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INTRODUCTION

Le Conseil de sécurité soumet le présent rapport 1 à l'Assemblée générale en
application du paragraphe 3 de l'Article 24 et du paragraphe 1 de l'Article 15 de
la Charte.

Ce rapport est essentiellement un résumé, un guide qui ne reflète que les
grandes lignes des débats. Il ne prétend donc pas remplacer les procès-verbaux du
Conseil de sécurité, qui constituent le seul compte rendu complet de ses délibé
rations, le seul qui fasse autorité.

Pour ce qui est de la composition du Conseil de sécurité pendant la période
considérée, on se rappellera que l'Assemblée générale, à ses 941ème et 959ème
séances plénières, les 9 et 20 décembre 1960, a élu le Chili, le Libéria, la Répu
blique arabe unie et la Turquie membres non permanents du Conseil, en rem
placement de l'Argentine, de l'Italie, de la Tunisie, dont le mandat arrivait à
expiration le 31 décembre 1960, et de la Pologne, qui avait démissionné.

La période considérée dans le présent rapport va du 16 juillet 1960 au 15 juillet
1961. Pendant cette période, le Conseil a tenu 87 séances.

1 Ce rapport est le seizième rapport annuel du Conseil de sécurité à l'Assemblée générale.
Les rapports précédents ont été publiés sous les cotes A193, A/366, A/620, A/945, A/1361,
A/I873, Aj2167, Aj2437, AI2712, AI293S, A/31S7, Al3648, A/3901, A/4190 et A/4494.
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premier rapport d'activité, le Secrétaire général se
proposait donc de porter à la ccmaissance du Conseil
non seulement ce qui avait déjà été fait, mais également
les principes qui l'avaient guidé pour la mise en œuvre
de l'autorisation qui lui avait été donnée. Du point de
vue juridique, les deux éléments principaux étaient,
d'une part la demande d'assistance et, d'autre part, la
reconnaissance implicite que les circonstances étaient de
nature à justifier l'action des Nations Unies aux termes
de la Charte. Que les Nations Unies se trouvent ou non
devant un conflit entre deux parties n'avait pas une
importance juridique essentielle pour déterminer si la
mesure prise était ou non justifiée. Le Secrétaire géné
ral soulignait que, compte tenu de l'interprétation qu'il
avait donnée, il serait entendu que, si les Nations Unies
donnaient suite à sa suggestion, le Gouvernement belge
"jugerait un retrait possible"; le Conseil lui-même avait
fait appel au Gouvernement belge peur qu'il retirât
ses troupes.

La Force des Nations Unies envoyée au Congo à la
demande du gouvernement et conformément à la réso
lution du Conseil d ~vait être considérée comme une
force de sécurité qui demeurerait temporairement sur
le territoire de la République du Congo avec le consen
tement de son gouvernement pour la durée et aux fins
indiquées. Bien que la Force pût être considérée
comme un organe mis à la disposition du gouvernement
pour le maintien de l'ordre et la protection des vies htt
maines, elle était nécessairement placée sous le comman
dement exclusif de l'Organisation des Nations Unies
en la personne du Secrétaire général, sous le contrôle
du Conseil de sécurité. Un autre principe fondamental,
à savoir que le gouvernement d'accueil comme les Na
tions Unies devaient faire preuve de bonne foi en inter
prétant l'objectif ie la Force, découlait du paragraphe
pertinent de la résolution qui autorisait le Secrétaire
général à fournir au Gouvernement de la République du
Congo l'assistance militaire des Nations Unies. Il ré
sultait de cette interprétation fondamentale que l'Orga
nisation des Nations Unies devait pouvoir agir avec une
entière liberté de mouvement dans sa zone d'opérations.
D'autre part, les pouvoirs conférés à la Force ne pou
vaient être exercés ni en concurrence avec des repré
sentants du gouvernement d'accueil, ni en coopération
avec eux dans le cadre d'une opération collective quel
conque. Ainsi donc, la Force ne pouvait être autorisée
à devenir partie à des conflits internes, et elle ne pou
vait être utilisée pour faire prévaloir une solution poli
tique donnée ou pour influencer un équilibre politique
décisif pour une telle solution. C'était uniquement sur
cettL base que l'Organisation des Nations Unies pouvait

A. - Premier rapport du Secrétaire général et
autres communications reçues entre le 16
et le 31 juillet 1960

Dans son premier rapport au Conseil (S/4389), en
~ate du 18 juillet, sur la mise en application de la résolu
hon adoptée par le Conseille 14 juillet (S/4387), et les
additifs 1, 2 et 3 au rapport, en date des 19 et 20 juillet,
le Secrétaire général rappelait que cette résolution avait
été adoptée comme suite à sa déclaration initiale au Con
seil qui pouvait être considérée COlline un document de
base sur l'interprétation qu'il convenait de donner au
m,:ndat. Toutefois, des questions importantes demeu
raient sujettes à interprétation dans la pratique. Dans ce

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, quinzième
session, Supplément No 2 (A/4494), chap. 6.

LETfRE, EN DATE nu 13 JUILLET 1960, A1'RESSEE PAR LE SECRETAIRE GENERAL
AU PRESIDENT DU CONSF.JL DE SECURITE

Chapitre premier

QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEa DE SECURITE EN TANT QU'ORGANE
RESPONSABLE DU MAINTIEN DE LA PAIX ET DE LA SECURITE INTERNATIONALES

Première partie

Le quinzième rapport aunuel du Conseil de sécurité 1

présente un compte rendu résumé des débats qui ont eu
lieu le 13/14 juillet 1960 à la 873ème séance du Conseil;
celui-ci était convoqué sur la demande du Secrétaire
général, Cl. nformément aux dispositions de l'Article 99
de la Charte, pour entendre un rapport du Secrétaire
général sur une demande de mesures à prendre par
l'ONU concernant la République du Congo. Ayant en
tendu le rapport du Secrétaire général, le Conseil a adop
té, i cette séance, la résolution S/4387 dans laquelle il
faisait appel au Gouvernement belge pour que celui-ci
retire ses troupes du territoire de la République du
Congo, autorisait le Secrétaire général à prendre, en
consultation avec le Gouvernement de la République du
Congo, les mesures nécessaires en vue de fournÏl à ce
gouvernement l'assistance militaire dont il avait besoin,
et ce jusqu'au moment où les forces natbnales de sécu
rité, grâce aux efforts du Gouvernement congolais et
avec l'assistance technique des Nations Unies, seraient
à même, de l'opin~on de ce gouvernement, de remplir
entièrement leurs tâches, et priait le Se~rétaire général
de faire rapport au Conseil de sécurité lorsqu'il y aurait
lieu.

Au COUri3 de la période qui fait l'objet du présent rap
port, le Conseil a examiné cette question de sa 877ème
à sa 879ème séance (20-22 juillet 1960), de sa 884ème
à sa 886ème séance (8 et 8/9 août), de sa 887ème à sa
889ème séance (21 et 21/22 août), de sa 896ème à sa
906ème séance (9-17 septembre), de sa 912ème à sa
920ème séance (7-13 décembre), de sa 924ème àsa
927ème séance (12-14 janvier 1961) et de sa 928ème à
sa 942ème séance (1-21 février). On trouvera ci-après
un résumé des débats du Conseil lors de ces séances
ainsi que des documents dont le Conseil était saisi.

1
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B. - Examen de la question de la 877ème
à la 879ème séance (20-22 juillet 1960)

A sa 877ème séance, tenue le 20 juillet, le Conseil
a examiné le premier rapport du Secrétaire général
(S/4389 et Add.l à 3). Le Président a invité les
représentants de la Belgique et du Congo à prendre
place à la table du Conseil.

En présentant son premier rapport, le Secrétaire
général a souligné que la Force avait été portée à un
effectif qui devrait, pour le moment, permettre d'assister
de façon satisfaisante le Gouvernement du Congo.
L'entreprise dont il s'agissait était beaucoup plus vaste
et beaucoup plus complexe que dans le cas de la Force
d'urgence des Nations Unies, étant donné le nombre
beaucoup plus élevé de nations participantes, les langues
différentes auxquelles on devait avoir recours, les
unités militaires aux traditions très diverses qui étaient
appelées à coopérer et la vaste superficie à couvrir.
Sur le plan civil, il se posait des problèmes d'adminis
tration, d'approvisionnement en vivres et en combus
tibles et de santé publique. Le Secrétaire général avait
prié l'Organisation mondiale de la santé de bien vouloir,
en collaboration avec la Croix-Rouge internationale,
entreprendre une opération permettant de faire face
aux dangers créés par la pénurie de services médicaux
et de services d'hygiène. En ce qui concerne les trans
ports, un expert international avait été chargé de
faire les travaux nécessaires pour empêcher l'ensable
ment du Congo. Des quantités considérables de denrées
alimentaires avaient été données et étaient actuellement
acheminées par air. Le Secrétaire général a déclaré
qu'il serait reconnaissant au Conseil s'il voulait bien,
au cours de ses débats ou dans la résolution qu'il
adopterait, donner tout l'appui souhaitable aux insti
tutions spécialisées qui participaient à l'action de l'ONU.

Abordant ensuite la question d'un retrait des troupes,
le Secrétaire général a signalé qu'il y aurait lieu d'éta
blir tout d'abord, par voie d'accord avec le Gouver
nement congolais, une zone d'opérations pour la Force.

guiderait, de bonne foi, sur la tâche assignée à la
Force dans les résolutions du Conseil, et, considérant
que cela correspondait aux vœux du Gouvernement de
la République du Congo. réaffirmait qu'elle était dis
posée à maintenir la Force des Nations Unies au Congo
jusqu'au moment Olt ce gouvernement jugerait la tâche
de celle-ci pleinement accomplie.

Dans une lettre du 19 juillet (S/4398), le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques demandait que les troupes du service des
communications de l'armée des Etats-Unis qui, selon
des rapports. étaient arrivées à Léopoldville le 17
juillet. soient immédiatement retirées de la République
du Congo.

Dans une lettre du 20 juillet (S/4400), le repré
sentant des Etats-Unis d'Amérique transmettait au
Secrétaire général un rapport sur les opérations entre
prises par le Gouvernement des Etats-Unis comme
suite à la résolution du Conseil de sécurité en date du
14 juillet.

Dans UIle lettre du 15 juillet (S/44IO), le repré
sentant de la République de Guinée transmettait le
texte d'un communiqué, en date du 14 juillet, du
Gouvernement de la Guinée ainsi que le texte d'un
télégramme de même date adressé par le Président de
la Guinée à tous les chefs d'Etat africains au sujet de
la situation créée au Congo par l'impérialisme de la
Belgique et de ses alliés.

espérer êtrl' en mesure d'obtenir des Etats Membres
des contributions en hommes et en matériel.

Pour donner à la Force la composition géographique
souhaitée. il fallait s'inspirer du principe général scIon
lequel toute assistance internationale requ;;e au Congo
devait être fournie en tout premier lieu. dans le cadre
de rLJr~anisation des ~ations Unies. }l<'lr les autres na
tions d'Afrique afin qu'il s'agisse bien là d'un acte de
solidarité régionale, ayant cepp'ndant l'élément d'univer
salité indispensable à toute opération de l'ONU. Le Se
crétaire général faisait observer que. se fondant sur l'ex
périence précédemment acquise dans le cas de la FU~U,
il avait jugé nécessaire de ne pas avoir recours, pour
constituer la Force, à des unités appartenant à des
membres permanents du Conseil ou à des pays qui
pourralent être considérés comme portant, le cas
échéant, un intérêt spécial à la situation en cause.

Le 18 juillet, cinq pays africains avaient fourni à la
Force un effectif initial de sept bataillons comptant plus
de 4000 hommes. Quelque 3 500 hommes étaient
arrives au Congo. En outre, le Secrétaire général avait
demandé des troupes à trois pays d'Europe, un pays
d'..1.sie et un pays d'Amérique latine. La Suède avait
autorisé le transfert, à titre temporaire, d'une partie du
bataillon suédois stationné à Gaza. Le Secrétariat était
en rapport avec 27 pays dont il avait sollicité l'assis
tance pour l'installation de la Force ou pour l'envoi de
denrées alimentaires ou d'autres éléments de support
logistique.

Au sujet du retrait des troupes belges, le Secrétaire
général précisait que son représentant à Léopoldville
avait reçu de l'ambassadeur de Belgique une lettre l'in
formant que les interventions militaires belges seraient
limitées à ce qu'exigeait la sécurité des ressortissants
belges et qu'après l'arrivée des forces des Nations Urues
les unités belges avaient quitté Léopoldville mais étaient
tenues à la disposition du commandement des forces
métropolitaines belges.

Le 19 juillet, le Secrétaire général a fait savoir qu'à
la suite de consultations entre son représentant spécial
au Congo et l'ambassadeur de Belgique dans ce pays,
il avait été décidé que les troupes belges se retireraient
complètement de la région de Léopoldville et rentre
raient dans leurs bases le 23 juillet (S/4389/Add.l).
Les 19 et 20 juillet, le Secrétaire général a en outre si
gnalé qu'il avait conclu des accords avec le Gouverne
ment de l'Ethiopie, du Ghana, de l'Irlande, du Mali, du
Maroc et de la Tunisie, concernant l'affectation de trou
pes supplémentaires à la Force des Nations Unies (S/
4389/Add.2 et 3).

Les additifs 4 et 6 au premier rapport du Secrétaire
général (S/4389), publiés respectivement les 26 et 31
juillet, présentaient un état récapitulatif de l'effectif
de la Force en service au Congo aux 25 et 31 juillet.
L'additif 5 contenait le texte dûment paraphé de
l'accord de base, en date du 27 juillet, conclu avec la
République du Congo, dans lequel le Gouvernement
congolais déclarait, notamment, que lorsqu'il exercerait
ses droits souverains à propos de toute question con
cernant la présence et le fonctionnement de la Force
des Nations Urues au Congo, il se guiderait, de bonne
foi, sur le fait qu'il avait demandé à l'Organisation des
Nations Unies une assistance militaire et sur son
acceptation des résolutions du Conseil de sécurité des
14 et 22 juillet; il déclarait également qu'il assurerait
la liberté de mouvement à l'intérieur du pays pour la
Force. Dans ce même texte, l'Organisation des Nations
Unies prenait note de la déclaration du Gouvernement
de la République du Congo et déclarait qu'elle se
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La résolution que le Conseil de sécurité avait adoptée
(5/4387) s'appliquait manifestement à la totalité du
territoire de la Republique tel qu'il existait au moment
où le Conseil avait recommandé l'admission du Congo
à l'Organisation des Nations Unies, c'est-à-dire quel
ques jours plus tôt (5/4377). Donc la Force était
fondée à avoir accès à toutes les régions du territoire
dans l'aœomplissement de sa mission. Bien que le
Conseil de sécurité n'ait pas autorisé le Secrétaire
général à prendre telles ou telles mesures pour assurer
le retrait, les représentants du Secrétaire général au
Congo avaient pris les initiatives qu'ils avaient jugées
appropriées pour coordonner la mise en œuvre de la
décision du Conseil de sécurité relative à la Force
avec la mise en œuvre de sa décision relative au retrait.
Bien que lui-même ne l'estimât pas nécessaire, le Con
seil jugerait peut-être utile de préciser son mandat sur
ce point, de façon à définir l'essence de son mandat
ainsi que l'objectif cherché par le Conseil en ce qui
concerne la suite à donner à sa demande d'un retrait.

Le représentant du Congo a déclaré que, bien que
les Congolais en général aient gardé un excellent
souvenir des rapports qu'ils avaient entretenus pendant
80 ans avec la Belgique, l'ancien pays colonisateur
avait violé à trois reprises le traité signé le 29 juin
1960, veille de l'accession du Congo à l'indépendance.
Contrairement au paragraphe 2 de l'article 6 de ce
traité, qui stipulait que les troupes belges ne pourraient
être utilisées sur le territoire national qu'à la demande
expresse du Gouvernement de la République du Congo,
notamment à la demande e:l'.-presse du Ministre de la
défense nationale congolais, la Belgique avait envoyé
des troupes dans la province du Katanga et à Matadi,
et occupé l'aérodrome de Léopoldville sans avoir con
sulté le Gouvernement congolais. A la suite de la
décision prise par le Conseil le 14 juillet, le Gouver
nement congolais avait reçu une lettre de l'ambassadeur
belge affirmant que la Belgique était prête à appliquer
les décisions de l'Organisation des Nations Unies,
qu'elle retirerait ses troupes quand et où l'ordre public
aurait été efficacement rétabli par l'Organisation des
Nations Unies, que les troupes belges resteraient sur
place tant que cela serait nécessaire pour assurer la
sécurité, enfin que le Gouvernement congolais devrait
collaborer de son côté au rétablissement de la sécurité,
se soumettre aux décisions de l'Organisation des
Nations Unies et éviter toute mesure de provocation
et toute excitation dangereuse. Le représentant du
Congo a souligné à ce propos qu'il n'y avait pas eu
de provocation de la part des militaires congolais et
que, depuis l'agression de la Belgique, le Gouvernement
congolais avait ordonné à tous ses militaires de rentrer
dans les camps. Le 15 juillet, la Chambre des repré
sentants du Congo avait adopté des résolutions deman
dant l'évacuation dans les 12 heures de toutes les
troupes de l'armée belge stationnées sur le territoire
de la République du Congo, leur remplacement d'office
par les troupes des Nations Unies et le départ immédiat
des anciens officiers de la force publique qui étaient
à la base des incidents; ces résolutions prévoyaient
en outre que les prétendus traités existant entre le
Congo et la Belgique ne pourraient avoir leurs effets
qu'au moment du retrait des troupes belges qui enva
hissaient le pays. L'impatience qui s'était manifestée
au Congo après l'agr-:ssion belge était telle que, le
17 juillet, le chef de l'Etat et le Premier Ministre
avaient lancé un ultimatum au représentant du Secré
taire général pour l'avertir que si l'Organi'sation des
Nations Unies semblait se trouver dans l'impossibilité
de faire évacuer les troupes belges du territoire national

avant le 19 Juillet, à 24 heures, et de reprendre les
places occupees par les forces belges, le Congo se
verrait obligé de solliciter l'intervention de l'Union
soviétique. Cet ultimatum devrait être considéré dans
son contexte réel, qui était l'impatience des Congo1ais
et leur méfiance à l'égard de la Belgique. Xl ne signifiait
nullement que le Congo avait perdu confiance en
l'Organisation des Nations Unies; d'ailleurs, le Gou
vernement congolais avait exprimé l'espoir que l'on
pourrait éviter d'avoir recours à l'assistance de l'Union
soviétique. Après avoir fait remarquer que le Gouver
nement congolais était au courant des manœuvres
tendant à provoquer une sécession du Katanga, le
représentant du Congo a prié instamment le Conseil
de ne pas permettre une certaine reconnaissance du
Katanga indépendant et rappelé que, quelques jours
auparavant, le Conseil avait recommandé l'admission
de la République du Congo dans son unité à l'Orga
nisation des Nations Unies. En ce qui concerne
l'assistance technique, le représentant du Congo a
déclaré que le Congo avait besoin de techniciens étran
gers et qu'il entrait dans l'intention du Gouvernement
congolais de garantir la sécurité et des personnes et
des biens de tous les étrangers, y compris les Belges,
qui voudraient investir dans le pays ou qui voudraient
y rester.

Le représentant de la Belgique a noté qu'après avoir
rappelé l'excellent souvenir que les Congolais gardaient
de 80 années passées au Congo par les Belges, le
représentant du Congo a affirmé que, quatre jours
après la proclamation de l'indépendance du Congo,
la Belgique 's'était livrée à des actes d'agression. Après
avoir lu une série de télégrammes appelant à l'aide et
faisant état de pillages, de mutineries, de massacres et
de mauvais traitements individuels et collectifs, le
représentant de la Belgique a demandé si, en admettant
que les Belges aient préparé des complots ou des
agressions, ils auraient été assez fous pour exposer
leurs ressortissants à de tels dangers. Il ne faisait pas
de doute que le peuple congolais dans son ensemble
était resté à l'écart de ces attentats. Mais la vérité
était qu'une masse de mutins armés avait échappé à
tout contrôle et que le Gouvernement congolais n'avait
pas pu la reprendre en main. La légitimité de la
présence des troupes belges au Congo ne pouvait être
niée: elle était prévue au paragraphe 2 de l'article 6
du traité d'amitié. La Belgique avait à la fois le droit
et le devoir d'intervenir pour protéger les ressortissants
belges contre de pareils sévices. Il s'était agi là d'une
intervention, non d'une agression, et la Belgique avait
tout fait pour limiter cette intervention au maximum.
Elle avait confiance dans l'Organisation des Nations
Unies et avait écouté ses appels, alors que les autorités
congolaises avaient lancé un ultimatum menaçant d'une
intervention 'Soviétique. Dès que les troupes de l'Orga
nisation des Nations Unies arriveraient en nombre
suffisant pour prendre la responsabilité de l'ordre public
établi, les forces belges se retireraient. Mais le Conseil
ne pouvait pas vouloir que la Belgique admette un gap,
un intervalle à un moment où les massacres pouvaient
recommencer.

En réponse, le représentant du Congo a déclaré que,
s'il fallait parler d'atrocités, celles qui avaient été
commises par des Belges contre des Congolais n'avaient
rien d'édifiant. Contrairement à ce qu'on avait dit,
la Belgique n'avait pas accordé l'indépendance au
Congo; le Congo l'avait conquise. Sur les 33 ministres
et secrétaires d'Etat de la République, 10 au moins,
parmi lesquels M. Kasa-Vubu et M. Lumumba, avaient
été emprisonnés du temps de la domination belge. En
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ce qui con<:erne la pénurie de cadres, le représentant
du Congo a souligné que c'était la Belgique qui, après
80 ans de domination coloniale, était la grande respon
sable de cette situation.

Reprenant la parole, le représentant de la Belgique
a déclaré que les prétendues atrocités belges restaient
à prouver. Il a proposé qu'une enquête internationale
soit effectuée afin que soient établis les torts des uns
et des autres. Pour ce qui est de l'accusation d'agres
sion, le fait qu'il n'y ait eu que 1 400 militaires belges
à Léopoldville, en face d'une population de 350000
âmes, montrait que le seul but de la Belgique était de
défendre les ressortissants belges et non de commettre
un acte d'agression. Dès que la sécurité serait rétablie,
les troupes seraient retirées.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que, s'il fallait absolument
examiner cette question au plus tôt, c'est que le
Gouvernement belge, fort de l'appui des puissances qui
entendent maintenir le régime colonial au Congo, pour
suivait son intervention armée dans les affaires inté
rieures du pays. La Belgique continuait de lutter
ouvertement contre le Gouvernement légitime de la
République du Congo, qui s'était déclaré fermement
décidé à assurer l'indépendance réelle du pays et à
en préserver l'intégrité territoriale. Le Conseil de sécu
rité avait fait œuvre utile en invitant Je Gouvernement
belge à retirer ses troupes du territoire du Congo,
mais il s'agissait d'appliquer cette décision. Or, selon
les dernières nouvelles, des renforts belges arrivaient
chaque jour au Congo, ce qui prouvait que la Belgique
se préparait à une guerre de longue durée. Le rapport
du Secrétaire général en date du 18 juillet (5/4389)
confinrtait en fait que la Belgique méconnaissait la
décision' prise par le Conseille 14 ~uillet. Les colonia
listes aimeraient poursuivre leur intervention armée
jusqu'au moment où ils auraient atteint leur objectif
essentiel: étouffer et démembrer la jeune république.
Fidèles à la maxime div-ide ut regnes, les colonialistes
avaient réussi à trouver un fantoche - Tshombé - qui
servait les puissances occidentales dans leur désir de
maintenir sous leur domination les régions économi
quement riches qui sent la principale source d'enri
chissement des monopoles capitalistes. Le Gouvernement
soviétique appuyait sans réserve la déclaration du 14
juillet par laquelle les Etats africains membres de
l'ONU condamnaient catégoriquement toute tentative
étrangère visant à saper l'intégrité territoriale du
Congo. Le Gouvernement soviétique avait décidé de
fournir à la République du Congo des vivres et d'autres
formes d'assistance et d'en informer le Secrétaire
général. Il enverrait 10 000 tonnes de vivres; il avait
également prévu cinq avions pour l'expédition de mar
chandises et pour d'autres missions de transport au
titre de l'aide à la République. Le représentant de
l'Union soviétique pensait, comme le président Kasa
Vubu et le premier ministre Lumumba, que l'agression
commise contre le Congo constituait une menace à la
paix internationale. Aussi l'Organisation des Nations
Unies' devait-elle prendre des mesures efficaces pour
défendre la République du Congo. A propos de l'exposé
fait devant le Conseil par le représentant de la Belgique,
le représentant de l'URSS a déclaré qu'il s'agissait
d'une provocation préméditée des colonialistes visant
à rejeter sur le peuple congolais la responsabilité des
désordres et des effusions de sang. La décision prise
par les Congolais de secouer le joug colonial et d'utiliser
pour leur propre profit les abondantes richesses natu
relles de leur pays avait inquiété les asservisseurs
étrangers, qui avaient ouvertement cherché à écraser
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la population par la force. Le 13 juillet, l'Union sovié·
tique avait appuyé la proposition visant à envoyer au
Congo une Force des Nations Unies qui serait cons
tituée en vertu d'une décision du Conseil conformément
ù la Charte des ~ations Unies. en partant du principe
que cette Force serait formée de détachements venant
d'Etats indépendants J'Afrique et d'Asie, qu'elle de- 1

meurerait au Congo pendant une durée strictement
limitée. qu'elle n'interviendrait pas dans les affaires
intérieures du peuple congolais et qu'elle garantirait
l'inviolabilité et l'intégrité territoriales du pays. Le
représentant de l'URSS s'est élevé contre l'envoi, que
l'on avait signalé, de troupes américaines au Congo
et il a insisté pour qu'elles soient immédiatement
retirées du territoire congolais. Il a fait remarquer
qu'il ressortait du rapport du Secrétaire général que
celui-ci avait l'intention d'inviter les pays d'Europe
et d'Amérique à fournir des détachements à la Force
des Nations Utùes et qlle l'on avait appris en même
temps que le Secrétaire général avait réagi négativement
lorsque la République de Guinée lui avait offert de
mettre ses troupes à sa disposition. De l'avis de la
délégation de l'Union soviétique, une telle attitude ne
répondait pas à l'esprit de la décision du Conseil de
sécurité (S/4387). Les renforts belges arrivés au
Congo constituaient un défi intolérable au Gouverne
ment congolais et au monde entier et leur présence
aurait été impossible sans l'appui donné à la Belgique
par ses puissants alliés militaires de l'OTAN. Si
l'agression se poursuivait, il deviendrait nécessaire que
l'Organisation des Nations Unies aussi bien que les
Etats pacifiques dont les sympathies allaient au Congo
prennent des mesures plus efficaces. Le représentant
de l'Union soviétique a soumis à l'examen du Conseil
de sécurité le projet de résolution suivant (S/4402):

"Le Conseil de sfcurité,
"Ayant entendu le rapport du Secrétaire général

de l'Organisation des Nations Unies sur la question
de l'agression de la Belgique contre la République
du Congo,

"Insiste ,pour que cesse immédiatement l'interven
tion armée contre la République du Congo et pour
que toutes les troupes de l'agresseur soient retirées
du territoire congolais dans un délai de trois jours,

"Inv-ite les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies à respecter l'intégrité territoriale de
la République du Congo et à n'entreprendre aucune
action de nature à porter atteinte à cette intégrité."
Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a ac-

cueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire généraI
ainsi que ses déclarations. L'Organisation des Nations
Unies avait agi rapidement et efficacement et cet
effort collectif impressionnant avait été rendu possible
avant tout par la prompte réponse des Etats africains.
Les Etats-Unis, à la demande du Stcrétaire général,
avaient apporté leur ?ide dans le domaine des trans
ports et des moyens de communication, avaient trans
porté la plupart des troupes des Nations Unies au
Congo, ainsi que de grandes quantités de vivres, et
ils fournissaient l'équipement et le soutien logistique
voulus. Le Gouvernement du Congo devrait 'Se sentir
protégé et rassuré, car l'Organisation des Nations
Unies ne laisserait pas la République aller à la dérive.
En ce qui concerne la question du retrait des forces
belges, la délégation des Etats-Unis, qui interprétait
les dispositions de la résolution du Conseil (S/4387)
demandant au Gouvernement belge de retirer ses trou
pes comme subordonnées à la mise en œuvre effective
de l'ensemble de la résolution par l'ONU, prenait note
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du fait que la Bel&ique s'était engagé<' à retirer ses
troupes partout où les forces des Nations Unies auraient
suffisamment rétabli l'ordre et dès qu'elles l'auraient
fait. Quant à l'URSS, en exigeant le retrait des quel
ques techniciens américains qui se trouvaien. à Léo
poldville, elle cherchait de toute évidence à entraver
l'effort que faisait l'Organisation et à introduire la
guerre froide au cœur de l'Afriq te. Le ~tit groupe
d'Américains qui se trouvaient à Léopoldvl1le y étaient
à la demande expresse des Nations Unies pour assurer
le transport, les communications et la distribution de
vivres et ils n'y resteraient qu'aussi longtemps que
leur présence serait nécessaire pour appuyer l'œuvre
des Nations Unies au Congo. Selon certaines nouvelles,
l'Union soviétique pourrait intervenir directement au
Congo en y envoyant des troupes. La position des
Etats-Unis à cet égard était claire. Bien que le Gou
vernement congolais ait officiellement demandé au Gou
vernement des Etats-Unis de lui envoyer des troupes,
quelques jours auparavant, les Etats-Unis avaient
insisté pour que toute l'aide qu'ils pourraient fournir
le soit par l'intermédiaire de l'Organisation des Nations
Unies. II ne fallait introduire au Congo d'autres troupes
que celles qui avaient éte demandées par le Secrétaire
général en application de la résolution adoptée le 14
juillet par le Conseil de sécurité. En coopération avec
d'autres Etats Membres de l'Organisation, les Etats
Unis feraient tout ce qui pourrait être nécessaire pour
empêcher l'intrusion de toute force militaire dont la
présence n'aurait pas été sollicitée par les Nations
Unies.

A sa 878ème séance, tenue le 21 juillet. le représen
tant de la Tunisie a réaffirmé la pleine adhésion de sa
délégation aux principes établis dans le rapport du
Secrétaire général et à leur application dans le cas du
Congo. La composition de la Force des Nations Unies.
actuellement envoyée au Congo, répondait pleinement
à ces exigences: le calme et l'apaisement semblaient
revoir le jour. mais deux questions importantes subsis
taient qui aggravaient la situation: la persistance du
Gouvernement b~lge à vouloir maintenir ses troupes sur
le territoire du Congo et la menace de désintégration
de la jeune république. Il était urgent de retirer immé
diatement les troupes belges pour ramener l'apaisement
dans les cœurs et la tranquillité dans l'ensemble du ter
ritoire du Congo. ainsi que la confiance et l'amitié entre
le Congo et la Belgique. On cherchait à désintégrer la
république en en dissociant le Katanga, province ayant
d'importantes richesses minières et des investissements
belges considérables. Etant donné que la situation au
Katanga avait été calme, il était difficile de ne pas voir
une certaine relation entre l'intervention belge et le
développement des tendances séparatistes dans cette
province. Le représentant de la Tunisie a alors présenté
un projet de résolution commun de Ceylan et de la
Tunisie (S/4404), ainsi conçu:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant considéré le premier rapport du Secrétaire

général (S/4389 et Add.l à 3) sur la mise en appli
<:ation de la résolution S/4387 du Conseil de sécurité,
en date du 14 juillet 1960,

"Exprimant son a.ppréci'ation du travail accompli
par le Secrétaire général et de l'appui que tous les
Etats Membres qu'il avait invités à lui prêter leur
concours lui ont apporté si diligemment et si rapide
ment,

"Notant que, comme le Secrétaire général l'a
déclaré, l'arrivée des troupes de la Force des Nations
Unies à Léopoldville a déjà eu un effet salutaire,
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,.Reconnmsscmt qu'il reste urgent de poursuivre
et d'intensifier ces efforts,

"Considérant que le plein rétablissement de l'or
dre public dans la République du Congo contribuerait
efficacement au maintien de la paix et de la sécurité
internationales,

"Reconnaissant que le Conseil de sé<:urité a recom
mandé d'admettre la République du Congo à l'Orga
nisation des Nations Unies en tant qu'entité,

"1. Invite le Gouvernement belge à mettre rapi
dement en application la résolution du Conseil de
sécurité en date du 14 juillet 1960, touchant le retrait
de ces troupes, et autorise le Secrétaire général à
prendre à cet effet toutes les mesures nécessaires;

"2. Prie tous les Etats de s'abstenir de toute
action qui pourrait tendre à empêcher le rétablisse
ment de l'ordre public et l'exercice de son autorité
par le Gouvernement congolais, et aussi de s'abstenir
de toute action qui pourrait saper l'intégrité terri
toriale et l'indépendance politique de la République
du Congo:

"3. Décide d'autoriser le Secrétaire général à con
tinuer de prendre les mesures qui pourront être né
cessaires, en vertu de l'autorité à lui conférée par le
Conseil de sécurité le 14 juillet 1960 et par la pré
sente résolution;

"4. FNicite le Secrétaire général de la prompti
tude avec laquelle il a donné suite à la résolution
S/4387 du Conseil de sécurité, et de son premier
rapport;

"5. Im.'ite les institutions spécialisées des Nations
Unies à fournir au Secrétaire général l'assistance
qu'il pourra demander;

"6. Prie le Secrétaire général de faire un nou
veau rapport au Conseil de sécuxité lorsqu'il y aura
lieu,"

Le représentant de Ceylan a exprimé sa satisfaction
de la célérité avec laquelle le Secrétaire généraLa agi
pour mettre en pratique la résolution du 14 juillet ainsi
que de la prompte réaction des Etats africains et des
autres Etats priés de donner une assistance militaire.
Tant le représentant de la Belgique que celui du Congo
avaient souhaité le rétablissement de l'amitié entre leurs
pays et il appartenait au Conseil de mettre au point,
sans se livrer à des récriminations inutiles, des mesures
efficaces pour atteindre cet objectif. Le projet de réso
lution <:ommun (S/4404) constituait une solution pra
tique et le représentant de Ceylan était persuadé que
tous les Etats s'associeraient pour appuyer l'action du
Secrétaire général.

Le représentant de la Pologne a déclaré ne pas ad
mettre que les risques physiques encourus par des
ressortissants étrangers justifient une agression. La
Belgique n'avait jamais eu l'intention de renoncer à
son emprise sur le Congo. Lorsque des soldats de
l'armée congolaise s'étaient soulevés contre leurs offi
ciers belges, la Belgique avait invoqué cet incident
comme prétexte pour intervenir et s'était efforcée
d'obtenir l'assistance de gouvernements anticommu
nistes en prétendant que la lutte des Congolais pour
l'indépendance était une conspiration communiste. Le
Conseil devrait fixer la date exacte du retrait des
troupes belges, dont la présence au Congo constituait
un danger permanent pour l'intégrité territoriale de
la République ainsi que pour la paix et la sécurité
internationales. Si l'agression de la Belgique contre le
Congo n'entraînait pas une intt~rvention rapide, d'autres
tentatives pour rétablir le colonialisme pourraient suivre.



Le représentant de l'Ar~entine a déclaré que la situa
tion s'était aggravée depUIS les 13/14 juillet. Bien que
l'on ne pût reprocher à la Belgique d'être allée au se
cours de ses ressortissants, il était essentiel que le retrait
des troupes belges s'effectue par étapes et avec rap,idité.
La situation exceptionnelle qui avait justifié 1inter
vention prendrait fin lorsque la Force des Nations
Unies se serait chargée d'assurer la sécurité des per
sonnes. La Belgique se rendait certainement compte des
complications internationales découlant de la présence
de ses troupes au Congo, et le représentant de l'Argen
tine était persuadé que les forces belges seraient rapi
dement remplacées par des unités des Nations Unies.
Il fallait inviter tous les Etats à s'abstenir de favoriser
les tendances à la sécession. Ni l'Organisation interna
tionale ni aucun Etat n'avaient le droit de s'ingérer
dans une affaire essentiellement intérieure.

A la 879ème séance, tenue les 21 et 22 juillet 1960,
le représentant de l'Italie a dit que son gouvernement
continuait à penser qu'il fallait faire dépendre le retrait
des troupes belges, qui étaient intervenues pour assurer
la protection des vies humaines au Congo, du rétablis
sement de l'o::-dre et de la sécurité par les troupes des
Nations Unies. Le représentant de la Belgique avait
donné l'assurance que le retrait des troupes belges,
déjà commencé, se poursuivrait à mesure que les Na
tions Unies deviendraient maîtresses de la situation. Le
représentant du Congo, pour sa part. avait réaffirmé
que son gouvernement souhaitait voir son pays se déve
lower dans la paix et l'indépendance. Cet objectif
pourrait être atteint rapidement, à condition qu'il n'y
ait aucune intervention de l'extérieur et que le jeune
Etat ne devienne pas un champ de bataille où s'affron
teraient les intérêts opposés de tierces puissances. Ce
qu'il fallait, c'était accroître efficacement et rapidement
les activités des Nations Unies pour donner effet le
plus rapidement possible à la résolution du 14 juillet.

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et d'Irlande du Nord a regretté que le représen
tant de l'Union soviétique ait semblé considérer la
menace de l'anarchie au Congo non pas comme un évé
nement infiniment regrettable mais comme une occa
sion d'attaquer les Etats-Unis et leurs alliés. Des inter
prétations erronées telles que l'allégation selon laquelle
la Belgique serait l'instrument d'une conspiration des
puissances coloniales pour détruire l'Etat indépendant
du Congo ne pouvaient que créer une atmosphère de
méfiance dans une situation qui exigeait avant tout que
les parties intéressées se fassent davantage confiance.
Le Gouvernement du Royaume-Uni considérait la Ré
publique du Congo comme un seul Etat ayant les
mêmes frontières nationales que l'ancien Congo belge.
Quant au Katanga, le Gouvernement britannique esti
mait qu'il appartenait aux Congolais eux-mêmes de
régler la question des relations entre cette province et
les autres provinces du Congo. Le r~résentant du
Royaume-Uni était, comme le Secrétaire général, d'avis
que la Force des Nations Unies ne saurait être partie
à un conflit interne. Le Conseil servirait au mieux les
intérêts' du Congo en insistant sur le processus simul
tané d'exécution de l'opération des Nations Unies et
du retrait des forces belges. Il ne devait pas s'en laisser
détourner par des exigences comme celles que l'Union
soviétique formulait dans 'son projet de résolution
lorsqu'elle demandait que ce retrait s'effectue dans un
délai impossible à respecter.

Le représentant de la Chine a exprimé l'espoir que le
programme d'action de l'Organisation, des Nations
Unies continuerait à être appliqué avec autant de dili
gence qu'au cours de la première semaine. Vu les
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assurances données par le représentant de la Belgique,
le Conseil devrait, tout en réaffirmant le principe du ,
retrait, laisser au Secrétaire général le soin de fixer
les phases de ce retrait, en consultation avec les repré
sentants du Gouvernement belge au Congo. Réaffir
mant les sentiments de sympathie que la Chine éprou
vait à l'égard de la République du Congo, ainsi qu'en
témoignaient le ferme soutien donné par la Chine à
l'admission du Congo comme Membre de l'Organisa
tion des Nations Unies et l'offre récente de cent tonnes
de riz au Congo, il a exprimé l'espoir que les troubles \
actuels ne seraient que passagers et que le Congo serait
rapidement en mesure de consacrer toutes ses énergies
à 'l'édification et au développement pacifique de la ,
nation. '

Le représentant de la France a déclaré que la crainte,
éprouvée par certains Etats africains, de voir l'inter
vention <le la Belgique au Congo pré.'Sager un retour
à un statut politique dépassé, était dépourvue de fon
dement. Les troupes belges n'avaient été envoyées au
Congo qu'à titre purement provisoire, parce que les
autorités congolaises n'avaient pas été capables d'as
surer la protection des minorités. Dès avant la réunion
du Conseil de sécurité des 13/14 juillet, le représentant
de la Belgique avait demandé au Secrétaire général
l'intervention rapide d'une Force des Nations Utùes,
et les troupes belges étaient retirÉes partout où les
unités des Nations Unies pouvaient assurer la sécurité.
Malgré les difficultés d'une situation qui avait été com
pliquée par les tentatives faites par 'l'URSS pour tirer
profit des malheurs du Congo, le Secrétaire général
avait agi avec une célérité dont il fallait le féliciter. La
délégation française approuvait, dans ses grandes lignes,
le rapport du Secrétaire général et considérait comme
particulièrement importante l'assurance donnée par lui
que la Force se trouvait sous le commandement exclu
sif de l'Organisation des Nations Unies et ne saurait
devenir partie à un conflit intérieur.

Le Président, parlant en qualité de représentant de
l'Equateur, a dit que l'opération des Nations Unies au
Congo constituait la première tentative coordonnée qui
ait jamais été faite pour mettre fin à une situation, non
seulement en supprimant ses causes immédiates mais
aussi en s'attaquant à ses cat'ses profondes. Il était en
courageant de noter que les positions des parties
n'étaient pas impossibles à concilier, notamment pour ce
qui était du retrait des troupes. Si le Gouvernement
équatorien réaffirmait la position de principe selon la
quelle des troupes étrangères ne pouvaient pénétrer
sur le territoire d'un Etat sans le consentement du
gouvernement de cet Etat, le représentant de l'Equa
teur estimait qu'il :fqllait tenir compte, pour juger des
événements du Congo, du fait qu'ils s'étaient produits
au cours d'un passage incontrôlé et mal préparé du co
lonialisme à l'indépendance.

Le représentant de Ceylan a annon:é que les .aute'P:s
proposaient de supprimer le paragrapne 3 du. dispositIf
de la résolution, comme faisant double emplOI.

Décision: Le projet de résolution présenté par Cey
lan et la Tunisie (Sj 4404), ainsi revisé par les aute~trs,

a été adopté à l'~tnanimité (Sj440S).
Le représentant de la France a indiqué qu'il avait

voté pour la résolution parce qu'elle n'impliquait pas de
critique à l'égard du Gouvernement belge et parce qu'u!l
lien avait été établi par l'un des auteurs entre le retratt
des troupes belges et le maintien de l'ordre public.

Le représentant de l'URSS a ann~mcé 9u'il n:insi~
terait pas pour que son projet de resO'lutlOn SOIt tn1S
aux voix. H avait voté pour le projet de résolution

comm
délai
conce
Gouve
l'ordr
ne co
le dro
Etats'
des t1'

Le
para
golais
au Co

Le
de SOl
que

Co-

Dal
adres
mier
grave
porté
troup
son d
retrai
territ

Da
MinL
que
qui n'
vie d
prOVI
ment
Nati
seur

Da
et co
aaffi
il n'h
repo
Gouv
était
écon
avait

Da
et A
rapp
avait
selon
l'ens
des
ties
Unie
à la
s'étai
se tr
avai
des
avaie
aprè
qu'il
des t

cipes
n'au
la F
milit

1



le la Belgique,
le principe du
soin de fixer

avec les repré.
:ongo. Réaffir·
L Chine éprou- .
~o, ainsi qu'en
ar la Chine à
de l'Organisa
de cent tonnes
ue les troubles \
e Congo serait
es ses énergies
acifique de la ,

que la crainte,
le voir l'inter
ger un retour
mrvue de fon
é envoyées au
parce que les
capables d'as
<lnt la réunion
le représentant
'étaire général
Jations Unies,
.artout où les
rer la sécurité.
avait été com
~SS pour tirer
'étaire général
le féliciter. La
~randes lignes,
idérait comme
Ionnée par lui
.clement exclu-
et ne saurait

~présentant de
ions Unies au
oordonnée qui
situation, non
médiates mais
es. Il était en
, des parties
nment pour ce
Gouvernement
lcipe selon la
lÏent pénétrer
lsentement du
nt de l'Equa
our juger des
aient produits
>réparé du co-

ue les auteurs
~ du dispositif
apIoL
~enté par Cey
Œr les auteurs,

ué qu'il avait
>liquait pas de
et parce qu'un
mtre le retrait
dre public.
~ qu'il n'insis
ltion soit mis
de résolution

1

commun bien qu'il eût estimé qu'il aurait fallu fixer un
délai proche pour le retrait des troupes. En ce qui
concerne le paragraphe 2 du dispositif, il a noté que le
Gouvernement central du Congo, et lui seul, rétablirait
l'ordre public. La résolution, comme celle du 14 juillet,
ne conférait pas à l'Organisation des Nations Unies
le droit de s'immiscer dans les affaires intérieures des
Etats; l'objectif fondamental était d'assurer le retrait
des troupes belges.

Le représentant du Congo a souligné, à propos du
paragraphe 2 du dispositif, que le Gouvernement con
golais était le seul qui soit responsable de l'ordre public
au Congo.

Le représentant de la Belgique a répété la volonté
de son gouvernement de retirer ses troupes aussi vite
que possible.

Co - Deuxième rapport du Secrétaire géuéral et
autre"" communications reçues entre le 31
juillet I;;t le 10 août 1960

Dans une lettre en date du 31 juillet (5/4414),
adressée au Président du Conseil de sécuri~é, le Pre
mier Ministre de la République du Congo a exprimé les
graves préoccupations que lui causaient le retard ap
porté au retrait des troupes belges et le fait qu'aucune
troupe de l'ONU ne s'était rendue au Katanga, en rai
son de l'opposition belge. Le grand problème était le
retrait immédiat des troupes belges de l'ensemble du
territoire congolais.

Dans une note transmise le 1er août (S/4415), le
Ministre des affaires étrangères du Ghana a déclaré
que si la Belgique poursuivait sa politique actuelle,
qui n'avait pas au premier chef pour objet de sauver la
vie de ressortissants belges, mais visait à détacher la
province du Katanga du reste du Congo, le Gouverne
ment ghanéen se verrait contraint de demander aux
Nations Unies qu'elles qualifient la Belgique d'agres
seur et prennent les mesures qui s'imposent.

Dans une déclaration en date du 31 juillet (S/4416)
et communiquée le 2 août, le Gouvernement de l'URSS
a affirmé que si l'agression contre le Congo continuait,
il n'hésiterait pas à prendre des mesures décisives pour
repousser les agresseurs. En réponse à la demande du
Gouvernement congolais, le Gouvernement soviétique
était prêt à fournir à la République du Congo une aide
économique et technique, en sus de l'assistance qu'il
avait déjà accordée.

Dans son deuxième rapport (S/4417 et Add.l/Rev.l
et Add.2) , publié le 6 août, le Secrétaire général a
rappelé que, par sa résolution du 22 juiHet, le Conseil
avait confirmé l'interprétation du Secrétaire général
selon laquelle la résolution du 14 juillet s'appliquait à
l'ensemble du territoire de la République et la Force
des Nations Unies avait droit d'accès à toutes les par
ties du territoire. Le 2 août, des troupes des Nations
Unies étaient déployées sur tout le territoire du Congo,
à la seule exception du Katanga, et les troupes belges
s'étaient retirées de toutes les régions du territoire où
se trouvaient les troupes des Nations Unies. Des plans
avaient été élaborés pour l'envoi d'unités de la Force
des Nations Unies au Katanga le 6 août, mais ils
avaient dû être annulés parce qu'il était devenu clair,
après la visite du Représentant spécial à Elisabethville,
qu'il aurait fallu faire usage de la force pour l'entrée
des unités militaires des Nations Unies. L'un des prin
cipes de l'opération de la Force étant que les unités
n'auraient le droit d'agir qu'en cas de légitime défense,
la Force n'était pas habilitée à prendre des initiatives
lnilitaires ni à engager une action militaire du genre
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de celles qui étaient nécessaires, et le Secrétaire général
a donc demandé des instructions au Conseil de sécurité
et lui a demandé de prendre les décisions qu'il jugerait
utiles pour atteindre intégralement ses objectifs.

Le Secrétaire généra:! a noté que la difficulté ne tenait
pas à l'attitude belge telle qu'elle lui avait été exposée,
car le Gouvernement belge acceptait les décisions du
Conseil de sécurité et, par conséquent, ordonnerait sans
nul doute à ses éléments militaires qui se trouvaient
dans cette province d'agir en conséqu~nce.Le problème
ne tenait pas non plus au dé';lr des autorités de la
province de se séparer de la Répl1blique du Congo.
Ceux qui opposaient urie résistance à h Force des
Nations Unies dans le Katanga craignaient que la par
ticipation des Nations Unies au contrôle de la sécurité
dans le Katanga risque de compromettre la possibilité
pour eux de rechercher des solutions constitutionnelles
autres qu'une formule strictement unitaire. L'Organi
sation ne pouvait évidemment être partie à ces problè
mes politiques internes, et le Conseil voudrait peut
être énoncer, pour l'exécution de l'opération des Na
tions Unies, des règles qui permettent de distinguer
efficacement les questions d'un~ évolution pacifique et
démocratique dans le domaine constitutionnel de toutes
questions touchant la présence de la Force des Nations
Unies.

L'additif l/Rev.l contenait un échange de télégram
mes avec le Président de la République de Guinée.
Dans un télégramme en date du 6 août, le Président a
insisté sur l'empioi sans délai de troupes guinéennes
au Katanga; si cette proposition n'était pas retenue, les
troupes seraient mises sous l'autorité directe du Gou
vernement congolais. Dans sa réponse, le Secrétaire
général a déclaré que la question de l'entrée de la
Force au Katanga serait examinée par le Conseil de
sécurité et qu'il n'avait pris aucune décision tendant
à ce que les troupes des Nations Unies n'entrent pas
au Katanga, sous réserve que cela puisse être fait en
vertu du mandat établi par 'le Conseil. Aucune décision
n'avait été adoptée quant à la composition définitive
de la Force au Katanga. Le 7 août, le Président de la
Guinée a exprimé sa confiance dans le Secrétaire géné
ral et a insisté pour assurer l'exécution fidèle et immé
diate des résolutions du Conseil. Dans une réponse en
date du même jour, le Secrétaire général a assuré le
Président que son appel correspondait à 'Ses vœux et à
ses efforts.

L'additif 2 contenait un échange de lettres, en date
du 3 août, avec le Vice-Premier Ministre du Congo
concernant la décision du Conseil du cabinet du Vice
Premier Ministre d'adjoindre au représentant spécial
pour son voyage au Katanga trois membres du gouver
nement et de les faire escorter de 20 militaires ghanéens.
Dans sa réponse au Premier Ministre, le Secrétaire
général a souligné que la mission du représentant spé
cial était purement une mission de l'Organisation des
Nations Unies, dont la composition était déterminée par
le Secrétaire général seul.

Dans une déclaration communiquée le 6 août (S/
4418), le Gouvernement de l'URSS notait que les mi
lieux dirigeants belges, avec l'appui de leurs alliés de
l'OTAN, boycottaient les décisions du Conseil de sécu
rité et visaient à séparer le Katanga de la République
du Congo. L'attitude du Commandement de la Force
des Nations Unies était aussi très inquiétante, cal' on
signalait qu'au lieu d'assurer l'évacuation rapide des
troupes interventionnistes, les forces des Nations Unies
désarmaient les forces années nationales congolaises et
avaient même des accrochages avec elle. Pour assurer



sans délai l'application des décisions du Conseil, le
Gouvernement soviétique proposait: 1) d'évacuer dans
le plus bref délai toutes les troupes belges du Congo,
sans hésiter à recourir à cet effet à n'importe quel
moyen d'action dont la nécessité se ferait sentir; 2)
de remplacer le Commandement actuel des forces des
Nations Unies s'il persistait à ne pas tenir compte des
décisions du Conseil; 3) de prendre sans retard des
mesures énergiques et efficaces pour faire cesser l'occu
pation du Katanga; 4) d'envoyer au Congo des troupes
appartenant à des pays qui soient prêts à participer
effectivement à l'e:x:pulsion des troupes intervention
nistes, si les forces armées d'un pays quelconque, en
voyées au Congo conformément à la décision du Conseil,
n'étaient pas en mesure d'exécuter cette tâche.

Dans ses observations communiquées le 6 août (S/
4419), concernant la déclaration faite par le Gouver
nement de l'Union soviétique le 31 juillet (S/4416), le
Gouvernement belge a souligné que le Conseil de sécu
rité n'avait jamais condamné aucun Etat comme agres
seur contre la République du Congo. En fait, le Conseil
s'était refusé à formuler une telle condamnation. Les
troupes belges étaient intervenues au Congo dans le seul
but d'assurer la protection des ressortissants belges; et
cette intervention prendrait fin là où les troupes de
l'ONU étaient capables d'assumer la responsabilité de
la sécurité des personnes.

Dans une déclaration communiquée le 6 août (S/
4420), le Président de la République du Ghana a dit
que, malgré les assurances du Gouvernement belge con
cernant le retrait des troupes, celles-ci étaient cependant
restées au Katanga et étaient responsables du refus
de laisser pénétrer la Force des Nations Unies au
Katanga. Le Ghana ne pouvait accepter comme authen
tique le prétendu mouvement de sécession au Katanga
et ne tolérait pas l'établissement au centre de l'Afrique
d'un Etat fantoche maintenu par les troupes belges et
destiné à répondre aux besoins d'une entreprise minière
internationale. Si aucune solution n'intervenait sous
peu de la part de l'Organisation des Nations Unies, le
Ghana prêterait telle assistance armée que la Répu
blique du Congo pourrait demander.

Dans un télégramme en date du 7 août (S/4421), le
Premier Ministre de la République du Congo a proposé
que le Conseil adopte un projet de résolution prévoyant
renvoi au Congo dans les 24 heures d'un groupe
d'observateurs composé des représentants de l'Inde, de
Ceylan, du Ghana, de l'Ethiopie, du Maroc, de la
Guinée, de la République arabe unie, de l'Afghanistan,
de l'Indonésie et de la Birmanie. Ce groupe serait
chargé d'assurer la stricte application des décisions du
Conseil touchant le retrait des troupes belges de l'en
semble du territoire congolais et plus spécialement du
Katanga.

D. - Examen de la question aux 884ème, 885ème
et 886ème séances (8 et 8/9 août)

A sa .884ème séance, convoquée le 8 août à la de
mande du Secrétaire général, le Conseil était saisi du
deuxième rapport (S/4417 et Add.l/Rev.1 et Add.2)
du Secrétaire général et de communications distribuées
sous les cotes S/4418 et S/4421. Le Président a invité
le représentant de la Belgique et le représentant de la
République du Congo à prendre place à la table du
Conseil.

Le Président a annoncé qu'il avait reçu un télégram
me par lequel M. Tshombé, président du gouvernement
provincial du Katanga, demandait à être entendu par le
Conseil. Il avait accusé réception de cette requête.
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Le Secrétaire général a déclaré que la mise en appli.
cation des résolutions du Conseil avait abouti à ce
qui pouvait temporairement paraître une impasse.
L'appui actif qu'il avait espéré de la part de tous les
intéressés ne s'était manifesté qu'en partie et avait
fait défaut de la part de milieux dont on aurait pu
compter qu'ils auraient agi différemment. Les autorités
katangaises avaient introduit un élément inattendu
d'opposition militaire organisée de forces congolaises à
l'entrée de la Force des Nations Unies. Cette opposi·
tian exige de la part de la Force des Nations Unies
une initiative militaire à laquelle le Secrétaire général
ne pourrait recourir qu'avec l'autorisation formelle du
Conseil et en employant des contingents dont les gou
vernements seraient disposés à accepter cette nouvelle
position du Conseil. Bien qu'il n'y eût pas d'opposition
de la part du Gouvernement belge, l'attitude de "sou·
mission" prise par celui-ci à l'égard de la résolution du
Conseil, attitude que le Secrétaire général considérait
comme signifiant absence de résistance active, Dosait
aussi un problème grave. Les troupes belges devaient
être retirées complètement et sans condition, car leur
présence était la cause principale du dauger qui subsi~

tait. Le Gouvernement central du Congo, de son côté,
avait montré une impatience et une méfiance qui pou
vaient fort bien gagner la population, créant une atmo
sphère néfaste. Enfin, planait la menace qu'un ou plu
sieurs gouvernements qui fournissaient des contingents
à la Force se séparent de la Force des Nations Unies
et poursuivent une politique unilatérale. Dans ces con
ditions, le Conseil pourrait réaffirmer ses objectifs et
ses demandes, préciser ses vues sur les méthodes et les
délais, et exprimer explicitement que ses résolutions
s'appliquaient intégralement au Katanga. Il devrait
aussi demander le concours immédiat et actif des gou
vernements de tous les Etats Membres, confonnément
aux Articles 25 et 49 de la Charte, et il pourrait envi
sager de formuler des principes touchant la présence de
l'Organisation des Nations Unies, principes qui pré
serveraient les droits nationaux et protégeraient les
porte-parole de toutes les thèses politiques au Congo.

A la 885ème séance, tenue aussi le 8 août, le repré
sentant du Congo a indiqué que les forces des Nations
Unies avaient été bien accueillies part~~,:t au Congo,
sauf au Katanga. Le commandement de l'armée na
tionale avait invité ses soldats à déposer les armes là
où se trouvaient des troupes des Nations Unies, tandis
qu'au Katanga s'était manifestée une résistance créée
et entretenue par le Gouvernement belge. Il ne s'agis
sait pas d'un problème constitutionnel, les structures
à donner à la République restant encore à déterminer
par le Parlement congolais, assemblée constituante où
le Katanga était représenté. Le problème katangais
n'était pas en fait un problème interne et ne pouvait
être résolu que par le retrait immédiat des troupes bel
ges de l'ensemble du territoire de la République.

Le représentant de la Belgique a indiqué que la Bel
gique était intervenue au Katanga, comme ailleurs, à
seule fin de protéger la vie de ses ressortissants et
qu'elle retirerait ses troupes dès que le SecrétairE. géné
ral aurait déclaré qu'il pouvait assurer la sécurité.
L'unité du Congo était le résultat de l'action belge et
la Belgique ne saurait intervenir dans un différend entre
le Gouvernement katangais et Léopoldville. La solution
du problème serait facilitée si l'on pouvait assurer le
Gouvernement katangais que l'arrivée des forces de
l'ONU n'entraînerait pas une extension automatique
du régime de Léopoldville.

Le représentant des Etats-Uni,s d'Amérique a ex
primé l'avis que le Conseil devrait faire sienne la thèse
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BE n,...
. .' d S' , , 1 1 1 Il IN' U'lue la mIse en apph- 1 u ecretalre genera se on .aque e es ations mes

1 avait abouti à ce # ne sauraient intervenir dans la lutte politique qui oppo-
'aître une impasse. sait M. Lumumba, premier ministre, à M. Tshombé,
: la part de tous les président provincial. Les autorités katangaises n'au-
l'en partie et avait raient rien à redire à l'entrée de la Force des Nations

dont on aurait pu Unies si le Conseilleur donnait l'assurance que celle-ci
nment. Les autorités avait pour seule tâche d'assurer l'ordre et la légalité

élément inattendu et, partant, le retrait des troupes belges. La Belgique ne
forces congolaises à pouvait, elle non plus, avoir la moindre raison de tarder
Unies. Cette opposi- à se retirer rapidement du Katanga.
: des Nations Unies Le représentant de la Tunisie estimait que le Conseil
e Secrétaire général devait renforcer le mandat du Secrétaire général. Les
Irisation formelle du forces des Nations Unies devraient être autorisées à
1gents dont les gou- faire usage de leurs armes, le cas échéant, pour forcer la
:epter cette nouvelle résistan.ce armée qui leur était opposée au Katanga, où
eût pas d'opposition il fallait appliquer les résolutions du Conseil comme

~, l'attitude de "sou- elles l'avaient été dans les autres provinces. La Belgique,
:1 de la résolution du dont l'intervention avait, involontairement peut-être,
: général considérait encouragé des tendances sécessionnistes au Katanga,
stance active, !Josait devait retirer immédiatement ses troupes et aider acti-
llpeS belges devaient vement à l'entrée des unités des Nations Unies en vue
; condition, car leur d'obvier à la menace qui pesait sur l'Afrique et sur la
u danger qui subsi~- paix et la sécurité internationales. C'était aux Congolais
Congo, de son côté, eux-mêmes qu'il appartenait de régler leurs problèmes
le méfiance qui pou- internes par les voies constitutionnelles. Le représentant
m, créant une atmo- de la Tunisie a déposé, conjointement avec la déléga-
lenace qu'un ou plu- tion ceylanaise, le projet de résolution suivant (S/
lient des contingents 4424) :
~ des Nations Unies ((Le Conseil de sécurité
éraIe. Dans ces con- UR l ' l .' d 22' '11 t 1960 (S/mer ses objectifs et appe ant sa reso utIon u. . J~I ~
r les méthodes et les 4405) par laq~elle, notamn:ent, Il mvItaIt le. G~uver-
que ses résolutions n~men~ belge a me~tre raJ?ld~~ent en apphcat~ot;l la
Katanga. Il devrait resolutlOn du ConseIl d.e secunte en date du 14 JU.Ill~t
liat et actif des gou- (S/438!) .sur !e ,retr~It de ses, troupes et, au~onsa~t
lbres, confonnément le S~retalre general a mener a cet effet 1actlOn ne-
:, et il pourrait envi- cessalre,
lchant la présence de ((Ayant pris note du deuxième rapport du Secré-
, principes qui pré- taire général (S/4417) sur la mise en application
et protégeraient les des deux résolutions susmentionnées ainsi que de la
olitiques au Congo. déclaration qu'il a faite au Conseil,
i le 8 août, le repré- UAyant considéré les déclarations faites par les
s forces des NatIons représentants de la Belgique et de la République du
part:tlt atl Congo, Conrro au Conseil au cours de la présente séance

d 1, ' l:> 'lent e armee na- (( . f . l ' li
léposer les armes là , N ota;nt flvec satzs ac~tOn es p,rogres accomp. s par
rations Unies, tandis 1Orgarusat1~n de~ NatlOlls U~les da?s l~,mIse en
une résistance créée œ~vre des resC?lu~lOns du ~nsel~ de secunte pour ce
t belge. Il ne s'agis- qUl est du t~rnt01re de la Repubhque du Congo autre
mnel, les structures que la provmce du Katanga,
encore à déterminer UNotant toutefois que l'Organisation des Nations
blée constituante où Unies a été empêchée de mettre en application les-
problème katangais dites résolutions dans la province du Kc. anga bien

lterne et ne pouvait qu'elle ait été prête à le faire et ait, en fait, essayé
diat des troupes bel- de le faire,
la. R~pu?lique. ((Reconnaissant que le retrait des troupes belges
L mdlque q~e la Bel; de la province du Katanga sera une contribution
l, comme ~IUeurs, a positive et essentielle à la mise en œuvre appropriée
ses ressortIssants et des résolutions du Conseil
e le SecrétairE. géné- " ,. , " ,.,
assurer la sécurité. , 1. Confirme, 1aut,onte donnee a;u Secr~tal~e, ge-
de l'action belge et neral par les resolutions du ConseIl de secunte en

ns un différend entre date des 14 et 22 juillet 1960 et le prie de continuer
>oldville. La solution à s'a;cquitter de la responsabilité qui lui a été ainsi
1 pouvait assurer le conferee;
rivée des forces de "2. Invite le Gouvernement belge à retirer immé-
tension automatique diatement ses troupes de la province du Katanga

selon de promptes modalités fixées par le Secrétaire
général et à aider de toutes les façons possibles à la
mise en application des résolutions du Conseil;
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"3. Déclare que l'entrée de la Force des Nations
Unies dans la province du Katanga est nécessaire à
la pleine mise en application de la présente résolution;

"Réaffirme que la Force des Nations Unies au
Congo ne sera partie à aucun conflit interne, consti
tutionnel ou autre, qu'elle n'interviendra en aucune
façon dans un tel conflit ou ne sera pas utilisée pour
en influencer l'issue;

"5. Invite tous les Etats Membres, conformément
aux Articles 25 et 49 de la Charte des Nations Unies,
à accepter et à exécuter les décisions du Conseil de
sécurité et à s'offrir mutuellement assistance dans
l'exécution des mesures décidées par le Conseil;

"6. Prie le Secrétaire général de mettre en appli
cation la présente résolution et de faire à nouveau
rapport au Conseil lorsqu'il y aura lieu."
Le représentant de l'Union des Républiques socia

listes soviétiques a fait observer que la Belgique avait
certes prc,cédé à un retrait symbolique de ses troupes,
mais que le gros des forces interventionnistes se trou
vait encore au Congo. Soutenue par ses partenaires de
l'OTAN, la Belgique travaillait ouvertement, en se ser
vant de Tshombé, son homme de paille, à séparer le
Katanga de la République. Les troupes d'occupation
belges terrorisaient la population, en dépit de la pré
sence des forces de l'ONU. Dans certains cas, les trou
pes des Nations Unies, au lieu d'assurer le retrait
des forces belges, avaient désarmé les troupes congo
laises; on avait même cité quelques accrochages. Le
refus, de la part du Commandement des Nations Unies,
d'envoyer des troupes au Katanga était une concession
faite à l'agresseur et ne pouvait manquer de susciter
de graves inquiétudes. Il était du devoir des forces des
Nations Unies au Congo d'aider le gouvernement
central à renforcer l'indépendance et à maintenir l'inté
grité territoriale de la République. Si elles rencontraient
une résistance armée dans l'accomplissement de leur
mission, elles auraient le droit de faire usage de leurs
armes pour forcer cette résistance. Au cas où le Com
mandement de la Force n'observerait pas la décision du
Conseil qui l'obligeait à fournir au Gouvernement cen
tral du Congo l'assistance militaire dont il avait besoin,
il conviendrait de le remplacer; si les troupes envoyées
au Congo n'étaient pas en mesure d'assurer le retrait
des troupes interventionnistes, il faudrait envoyer à
leur place d'autres troupes de pays qui seraient prêts
à participer à cette action. Le représentant soviétique
a appuyé la proposition de M. Lumumba, premier mi
nistre de la République du C' IgO, tendant à envoyer
dans ce pays un groupe d'observateurE. Il a indiqué que
ce groupe pourrait être également chargé de veiller à ce
que les autorités belges cessent immédiatement de piller
les richesses nationales du peuple congolais et de
désorganiser la vie économique du Congo et restituent
sans tarder au Gouvernement congolais tous les avoirs
et biens emportés hors du pays. Le représentant de
l'Union soviétique a déposé le projet de résolution
suivant (S/4425):

uLe Conseil de sécurité,
"Ayant considéré le rapport du Secrétaire général

sur les mesures prises concernant la mise en applica
tion des résolutions du Conseil de sécurité relatives
au Congo,

"1. Constate que le Gouvernement de la Belgique
viole brutalement les décisions du Conseil de sécurité
demandant le prompt retrait des troupes belges du
territoire du Congo et la garantie de l'intégrité terri
toriale et de l'indépendance politique de la Répu
blique du Congo;



"2. Impose au Secretaire general I'obli~ation de
prendre des mesures decisives et de recounr a. cette
fin it taus les moyens d'action visant au retralt des
troupes belg~s du territoir,e ~u .~ngo ~t ~ la cessa
tion des actions contre I tl1tegnte terntonale de la
Republique clu Congo; .

"3. Charge le Secretaire general de falre rap~ort
dans un delai de trois jours sur les mesures prIses
pour la mise en (euvre de la presente resolution du
Consei! de securite."
Le Secretaire general a rappele que le representant

de la Repttblique du Congo avait indique que les
soldats congolais avaient depose les armes sur l'ordre de
leur €louvernement et que les forces des Nations Unies
n'avment rencontre attcttne resistance de la part des
soldats congolais. L'ordre d'arreter I'entree de la Force
au Katanga avait ete donne par le Secretaire general,
et non par le 'Commandement. Le Secretaire general
avait agi ainsi parce que son autorite avait des limites
et parce que les Congolais ne seraient pas aides par des
aotions conduisant des Africains a tuer des Africains,
des Congolais it tuer des Congolais. En outre, c'etait
un principe etabli que si la Force devait porter assis
tance au Gouvernement central pour le maintien de
I'ordre, elle ne devait pas devenir 'un instrument poli
tiqlle. La proposition tendant a envoyer un groupe
d'observateurs au Congo devait etre appreciee en fonc
tion des necessites pratiques; de nombreux pays men
tionnes dans cette proposition etaient deja representes
au Congo par des officiers superieurs.

Ouvrant le dcbat ala 886eme seance, tenue les 8 et 9
aout, le representant de Ceylan a exprime la conviction
que le Conseil serait a. meme de faire disparaitre tous
les malentendus subsistant dans I'esprit des autorites
provinciales du Katanga et risquant d'aggraver 1'im
passe. En outre iI etait indispensable que le Gouverne
ment beIge renonce a sa passivite pour SQutenir de
maniere active I'operation des Nations Unies. Avec
cet appui et la cooperation du Gouvernement congolais
et si les autorites provinciales du Katanga comprenaient
les intentions de la Force des Nations Unies, le Secre
taire general pourrait sans aucun doute voir se realiser
rapidement I'espoir d'arriver a une conclusion heureuse.
La Force des Nations Unles ne s'immiscerait pas dans
les differends interieurs politiques ott autres du Congo'
cUe n'avait ete envoyee que pour maintenir l'ordr~
public et permettre le retrait des troupes beIges. Le
representant de Ceylan a fait appel au GOtlvernement
beIge pour qu'il prenne les mesures necessaires a
~ette. fin et il a invite in;tamment le peuple congolais
a 11l1lr ses efforts pour resoudre ses problemes.

Le representant de l'Equateur a soulignc que la Force
des Nations Unies s'employait amaintenir I'ordre mais
qu'elle pe c;JI1~tituait pa,s un instrument de gou~erne
ment. E,lle etaJt tenue d observer une stricte neutralite
dans les affaires interieures. Si les autorites du ConO'o

. • • b
comprenalent ce pnnclpe, les obstacles a la mise en
ceuvre des resolutions du Conseil au Katanga seraient
sans ~lIcl1n ~lot1.te ccartes. ~n cooperant totalement
avec 1OrgamsatlOn des Nations Unies, le Gouverne
l~lent. beIge pourrait cgalement apporter 1.me contribu
tIOn Importante. Enfin tOllS les interesses devraient se
ren~re cOI~pte que I'echec de I'action des Nations Unies
seraIt traglque pour le peuple congolais.

Le repres~~tant de la. CI;ine 11 exprime I'avis que
tO~lte pro~slt!ot1.tendant a resoudre le probleme katan
gal~ ~ev;alt. IndIquer clairement que la Force avait
~rOlt a I,acc~s de tOl)~eS le~ parties du Congo, que la
Force n avazt pas lmtentton de s'ingerer dans les

affaires politiques nationales de la ~epub[i9';1e et ql.!'en
attendant la solution de tout probleme polttlque qUI se
posait entre le Katanga et le G<?u~ernement c~nt~~ la
Force serait responsable du mamtIen <le la lSecunte et
de I'ordre clans la province, afin que les troupes beIges
puissent etre retirees promptement.

Le representant de l'Argentine a estime lui aussi que
la Force des Nations Unies ne pouvait appuyer I'auto
rite centrale contre les autorites locales ou vice versa.
Ce qui retenait au l?remier chef I:attentioll ~e l'ONU,
c'etait les repercussIOns de la cnse congolalse sur ,le
plan international. .To~te action qui aurait entraine ~e
risque de vastes operatlOlls de gllerre, coml11e cela auralt
pll notaml11ent etre le cas <pOur entrer au Katanga,
aurait ete incompatible avec le caractere de la Force.
Etant donne les dangers internationaux qui naissaient
de leur presence, les troupes beIges devaient commencer
a quitter illuuediatement le Katanga. It fallait accorder
au Secretaire general des attributions etendues pour
qu'il fasse appliquer les resolutions du Conseil, etant
entendll que la Force ne participerait pas a des opera
tions militaires importantes et qu'elle n'interviendrait
pas dans les af£aires interieures du Congo.

Le representant de la Pologlle a declare que les deux
raisons que ]'on avait donnees pour ne pas envoyer
de troupes des Nations Unies au Katanga n'etaient
pas valables. Les troupes avaient le droit de faire 'Usage
de leurs annes si e1les etaient attaquees et leUT entree
au Katanga ne constituerait pas une ingerence dans un
differend d'ordre interieur entre le gouvernement cen
tral et les autorites locales. L'autorite an Katanga etait
entre les mains des Beiges, qui occupaient la province
all mepris des resolutions du ConseiL Le Conseil devait
ordonner toutes les meSllres necessaires pour assurer
le retrait immediat des troupes beIges et defendre
I'integrite territoriale du Congo. Le groupe d'observa
teurs propose par le Premier Ministre du Congo pour
rait fournir une aide.

Le representant de !'Italie a exprime I'opinion ql1e
I'entree de la Force au Katanga devait se faire de ma
niere que la securite interieure ne soit pas compromise
et que la vie economique dans laquelle les communautes
europeennes jouaient un role essentiel ne soit pas boule
vers~e. Le COllseil devait sOllligner que I'action des
Nattons Unies ne prejugerait pas les futurs arrange
me~ts constitutionnels; c'etait au peuple congolais de
de~Ider, s~ns ingerence exterieure, des rapports entre
EbsabethvllIe et Leopoldville. Taus les interesses
deva~ent se s0!1venir qu'un faux pas pourrait avoir des
consequences mcalculables.

Le representant du Royatune-Uni de Grande-Breta
gn.e ~t d'Irlande clu Nord a indique que la difficulte
pnncIpale ne tenait pas a I'attitude beIge mais au
differend constitutionnel entre le Gouvernem~nt central
et les autorites ~u Katanga, et a oJenr crainte que les
troupes des NatIOns Unies ne soient utilisees pour im
poser des dispositions constitutionnelles. Le Gouverne
ment . ~ritannique etait convaincu que I'attitude des
autont.es du Katanga a I'egard des Nations Unies
re~osalt sur ~n malentendu et il etait certain que cette
~ttltude. se~alt revisee. sans delai. Il se pouvait que
IOrgamsahon des NatlOns Unies ou peut-etre tel ott tel
Etat Membre .reussisse ,a rapprocher ceux qui, au
Congo, souten.alent des theses opposees sur le probleme
ardru de I'unl~cation .d'elements divergents, mais la
Fa c~ (!es NatlOns.Ur;les ne .devait pas intervenir clans
un dIff~rend COl1stItuhonnel mterne et ne pouvait etre
tmpl~yee que pour assurer le maintien de I'ordre public

ne mtervention directe de la part cl'un Etat Membr~
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S' T
; de la ~épubli9~e et q~'en 1 de l'ONU, même sur l'invitation de l'une des parties,
It probleme polttIque qUI se compliquerait gravement la question et donnerait une
.e ~u~ernement ~ntr:ü! la portée beaucoup plus vaste à un différend essentielle-
L mamtlen de la secunte et ment interne. Le projet de résolution commun (S/4424)
afin que les troupes belges répondait dans toute la mesure possible aux exigences

ptement. de la situation, bien qu'il parût impliquer que tout
mtine a estimé lui aussi que serait résolu dès le retrait des Belges. Un retrait trop
, ne pouvait appuyer l'auto- précipité pourrait entraîner des conséquences regretta-
>rités locales ou vice versa. hIes. Il y aurait intérêt à ce que le Secrétaire général
chef l'attention de l'ONU, indique comment il interprétait l'expression "selon de
~a cris~ cong:olaise ~u~ le promptes modalités".

chon qUl auraIt entrame ~c Le Secrétaire général a expliqué que l'expression
le guerre, comme cela aurait "selon de promptes modalités" semblait constituer po~r
pour entt::er au Katanga, lui l'obligation de donner effet à la demande de retraIt

c le c~ractere d~ la. Fo!'ce. inunédiat adressée à la Belgique de façon à assurer
IternatlOnaux; qUl naissaient dans la mesure du possible une évolution pacifique de
i belges devaIent ~ommencer la situation. Cela ne ralentirait pas le retrait si la
Katanga. Il fallaIt accorder Belgique et M. Tshombé accordaient leur coopération
attributions étendu~s pour complète.
'solutions du Consetl etant , . l' , d ' d
rt· . 't 'd" Le PreSident, parlant en qua Ite e representant e

L ICIperm pas a es opera- , l' d'l" ""t d
; et u'elle n'interviendrait la France, a dec.a.re que; sa e egatton s,e ~eJou~ss~ ~

d
q

C constater la posItIon pnse par le Secretaire general a
Ires u ongo. l'égard du problème katangais. Le Gouvernement fran-
:ogne a déclaré que les deux çais était convaincu que l'unité du Congo était néces-
n~es pour ne pas ~~v~yer saire à sa pr?spérité; cet. objectif serait d'a?tant p~us
hues au Katanga n eîalent aisément attemt que le Gouvernement de LeopoldvIlle
'aient le droit de faire usage donnerait plus rapidement la preuve de son efficacité. Il
ent attaquées et leur entrée fallait donner aux autorités katangaises l'assurance que
: pas une ingérence dans un l'entrée de troupes des Nations Un:es ne constituerait
e~tre le. &"ouvernement ~e~- pas un moyen de régler les 'problèmes constitutionnels
L autonte au Katanga etaIt dans le sens voulu par certaIns membres du Gouverne-
, qui occupaient la province ment de Léopoldville. Le représentant de la France ne
11 Conseil. Le Conseil devait pourrait pas souscrire au projei: de résolution commun
~s nécessaires pour ~o;;gurer (S/4424), qui ne paraissait pas tenir compte des faits
roupes belges et défendre exposés par le Secrétaire général ni des mesures prises
ongo. Le groupe d'observa- par la Belgique en exécution de la résolution du Conseil.
:r Ministre du Congo pour- Le vote de la France ne constituait nullement un désa

veu de l'action entreprise jusqu'alors par le Secrétaire
général. L'action de l'Organisation avait obtenu des
premiers résultats fort encourageants.

Le représentant du Congo a signalé que son pays
était une fédération dotée de l'appareil administratif
voulu qui permettait de régler les difficultés s'élevant
entre le gouvernement central et les autorii.~s provincia
les. Le représentant du Congo a demandé au Conseil de
considérer la position prise par le Secrétaire général
comme la seule capable d'offrir une issue à l'impasse.

Le représentant de l'URSS a déclaré que si les
troupes des Nations Unies ne devaient pas prendre
l'initiative de recourir à la force, elles pouvaient et de
vaient faire usage de leurs armes pour écarter une
opposition armée et s'acquitter de leur tâche. Il était
indispensable de prendre des mesures efficaces pour
mettre à exécution les résolutions du Conseil. Le Gou
vernement soviétique était prêt à joindre ses efforts à
ceux d'autres Etats Membres pour mettre immédiate
ment fin à l'agression au Congo. D'autre part, il ne
pouvait rester sourd aux appels que lui lançait le Gou
vernement du Congo; l'aide mutuelle et le développe
ment de relations amicales étaient conformes à la
Charte et servaient à renforcer la paix universelle.

Le représentant de la Belgique a donné au Conseil
l'assurance que son pays mettait tout en œuvre pour
que la sécurité soit assurée et pour que le retrait des
forces belges ait lieu le plus tôt possible. Il ne s'agissait
pas, comme certains représentants l'avaient laissé en
tendre, de chasser les Belges, mais d'aider les Congolais
à résoudre leurs problèmes d'ordre politique, économi
que et social.

11

Le représentant de la Tunisie a fait observer <tue le
mot "agression" avait été évitè dans les résolutions du
Conseil afin de ne pas exacerber les sentiments du
peuple oe1ge.; mais quels que fussent les motifs, une
intervention sur le sol d'un pays indépendant et souve
rain ne pouvait être considérée que comme un acte
agressif.

A la suite d'une observation du représentant de
Ceylan, le Secrétaire général a expliqué qu'en ce qui
concernait le Katanga, l'attitude belge telle qu'elle lui
avait été exposée ne posait aucun problème, mais que
la situation de fait était que la présence des troupes
belges était maintenant la cause principale du danger
qui subsistait.

Décision: Par 9 voix contre zéros avec 2 cWsten
tions (France et Italie)} le projet de résolution présenté
par Ceylan et la Tunisie (5/4424) a été adopté.

Le représentant de l'Italie, expliquant son vote, a
précisé que sa déléga~ion approuvait d'une manière
générale le texte présenté mais qu'elle s'était abstenue
car le lien nécessaire entre le retrait des troupes belges
et une relève assurée par la Force des Nations Unies
en vue de maintenir la sécurité rt'avait pas été men
tionné.

Le représentant du R?yaume:Uni .a expliq?é qu'il
avait pu voter pour le projet de resolutlon en raIson des
déclarations faites par le représentant de Ceylan ~t par
le Secrétaire général en ce qui concerne le mamtien
efficace et continu de l'ordre public au Katanga.

Le représentant de l'UR~S a ind}qué 9u'j} n'insist.,e
rait pas pour que son projet de resoluti01? (S/44~:»
soit mis aux voix. Il avait voté pour le projet de reso
lution commun car ce texte permettrait de résoudre le
problème essentiel qui se posait au Conseil, à savoir
assurer le retrait immédiat et inconditionnel de toutes
les troupes belges de l'ensemble du Congo, y compris
le Katanga.

Selon le représentant de la Pologne, il ~tait ente~d?
que l'entrée de la Force au Katanga se feraIt sans delaI,
quels que fussent les obstacles. Il ne fallait pas inter
préter la résolution comme empêchant le Gouvernement
congolais de nouer des relations bilatérales avec tel ou
tel pays.

E. - Additifs au deuxième rapport du Secrétaire
général et autres communications reçues
entre le 10 et le 21 août 1960

Les additifs 3 à 10 au deuxième rapport du Secrétaire
général (S/4417) ont été distribués du 10 au 20 acût.

L'additif 3 distribué le 10 ao'Ût, contenait un échange
de communi~ations entre le Secrétaire général et le
Premier Ministre de la République du Congo. Par un
télégramme du 9 août, le Secl'éta~re général attirait
l'attention du Premier Ministre sur la demande de
coopération, formulée par le Conseil, pour les ~uts de
la réso~ution adoptée le même jour par le Consetl. Dans
sa réponse du 10 août, le Premier Ministre donnait au
Secrétaire général l'assl.' mce de l'entière coopération
de son g:ouvernement ~t lui,c~mmun~qu~it le texte de .sa
déclaration du 10 aout, ou Il expnmaIt sa reconnaIS
sance au Conseil.

L'additif 4, distribué le 10 août, contenait un échange
de télégrammes entre le Secrétaire général et le Prési
dent du gouvernement provincial du Katanga. Par un
télégramme du 10 août, le Secrétaire général annonçait
son intention de se rendre le 12 aGût à Elisabethville
pour discuter avec Ie Président les modalités du déploie
ment de la Force des Nations Unies au Katanga. Il ne
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pouvait être question ni de conditiotls ni d'un accord,
mais un franc .;change de vues serait utile. Le Secré
taire général serait accompagné par le Commandant
en chef adjoint de la Force, le conseiller militaire auprès
du Secrétaire général, des conseillers civils et deux com
pagnies du bataillon suédois; tOUf les militaires seraient
t'n uniforme, étant entendu qu'ils seraient sous l'autorité
personnelle exclusive du Secrétaire général et n'auraient
que le droit de légitime défense en cas d'attaque. D:ms
sa réponse du 10 août, le Président donnait au Secré
taire gé'néral l'a'5surance que lui-même et sa suite
seraient reçus dans l'ordre.

L'additif 5, publié le il août, contenait un mémoire
du Secrétaire général sur l'organisation de l'opération
civile des Nations Unies au Congo. L'opération civile
serait fondée sur les méthodes traditionnelles du pro
gramme d'assistance technique et du programme con
cernant l'envoi de personnel d'exécution, de direction
et d'administration (aPEX), mais devait aller plus
loin. Avec l'approbation du gouvernement, on établissait
une distinction entre l'assistance technique proprement
dite et les activités se pla~ant au niveau d'une respon
sabilité administrative plus élevée. En vue de ces der
nières, il avait été créé un groupe consultatif composé
d'experts principaux qui pourraient être appelés, à la
demr mIe du gouvernement, à fournir des avis sur
dh'erses questions.

L'additif 6, publié le 12 août, contenait le texte de
l'interprétation du paragraphe 4 du dispositif de la
résolution adoptée le 9 août par le Conseil que le Secré
taire général avait donnée au Gouvernement congolais
et au gouvernement provincial du Katanga. L'affaire
libanaise de 1958 avait servi de guide pour cette inter
prétation. Le gouvernement ne pouvait demander une
action de l'ONU contre les éléments d; 3sidents, et vice
versa. De même, au Katanga, la Force des Nations
Unies ne pouvait être employée pour le compte du
gouvernement central afin d'amener ou de CGntraindre le
gouvernement provincial à une manière è,'agir déter
minée. Les facilités de l'ONU ne pouvaient être
utilisées par exemple pour transporter au Katanga des
représentants civils ou militaires sous l'autorité du
gouvernement central à l'encontre de la décision du gou
vernement provincial du Katanga. La Force n'avait ni
le devoir ni le droit de protéger le personnel civil ou
militaire représpntant le gouvernement central et arri
vant au Katanga au-delà de ce qui découlait de son
devoir général de maintenir l'ordre public. D'autre part
l'ONU n'avait pas le droit de dénier au gouvernement
central de mener une action que, par ses propres
moyens, en c.onformité des buts et principes de la Charte,
il pouvait poursuivre en ce qui concernait le Katanga.
De même, l'Organisation des Nations Unies, constatant
que de facto le gouvernement provincial se trouvait en
opposition active - une fois que l'assurance belge de
non-intervention et de retrait avait été donnée -, devait
appliquer lp.s mêmes conclusions mutatis mutandis à
l'égard du gouv,=rnement provincial dans ses relations
avec le gouvernement central. Cette thèse représentait
une déclaration unilatérale d'interprétation de la part
du Secrétaire général et ne pouvait faire l'objet ni
d'un accord ni de négociations. Elle pouvait cependant
être contestée devant le Conseil de sécurité, qui pourrait
la modifier, une telle éventualité signifiant un change
ment des prémisses sur lesquelles reposaient les actions
du gouvernement provincial, changement qui justifierait
un nouvel examen de sa position.

L'additif 7, distribué le 15 août, contenait un échange
de communications entre le Secrétaire général et le
Ministre des affaires étrangères et le Premier Ministre
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de 1. Republique du Cougo. D.u, une lettre d~ 14 T
août adressée au Ministre des affaires étrangères, le :
Secrétaire général indiquait qu'à son retour du Katanga 1
il voulait faire rapport au Gouvernement congolais sur
l'état d'exécution des résolutions du Conseil auquel les
Nations Unies étaient arrivées. Dans une lettre du 14
août, le Premier Ministre déclarait que son gouverne
ment ne pouvait accepter l'interprétation unilatérale
donnée par le Secrétaire général du paragraphe 4 du
dispositif de la résolution du 9 août; en vertu de la
r';solution du 14 juillet, rONU ne devait pas agir
comme une organi5ation neutre, mais mettre tous ses
moyens à la disposition du Gouvernement congolais. Le
Secrétaire ~énéral, en route pour le Katang;t, n'avait
pas consulte le Gouvernement congolais et se constituait
partie dans le conflit qui opposait le gouvernement
rebel:e du Katanga au gouvernement légal de la Répu
blique. Le Premier Ministre demandait en conséquence:
1) le remplacement des unités cIe l'ONU qui assuraient
la gnrde des J.érodromes par des troupes de l'armée
nationale et de la police congolaise; 2) l'envOl immédiat
au Katanga de troupes marocaines, guinéennes,
ghanéennes, éthiopiennes, maliennes, tunisiennes, sou
danaises, libériennes et congolaises; 3) la fourniture
d'avions pour ~e transport des troupes congolaises et de:>
CIvils chargés du rétablissement de l'ordre à travers
le pays; ..j.) la saisie immédiate de toutes armes et
munitions distribuées par des Belges au Katanga aux
partisans du gouvernement rebelle, les armes et muni
tions ainsi saisies devant être mises à la disposition du
gouvernement de la République: 5) le retrait immédiat
du Katanga de toutes les troupes non africaines. Dans
une lettre du 15 août, le Secrétaire général indiquait
qu'il n'entrerait pas en discussion en ce qui concernait
les allégations non fondées et injustifiées contenues dans
la lettre du Premier Ministre, laquelle serait distribuée
comme document du Conseil de sécurité. Il notait qu'il
n'avait pas reçu de réponse à sa lettre antérieure deman
dant une occasion de faire rapport au gouvemement sur
l'état de la m;se en œuvre des résolutions du Conseil.
Dans une deuxième lettre en date du 15 août, le Pre
mier Ministre exprimait l'avis que les prises de position
du Secrétaire général n'étaient nullement celles du
Conseil de sécurité; le Secrétaire général avait pris des
arrangements avec :M. Tshombé avant d'informer le
Gouvernement congolais de ses projets et avait refusé
à ce gouvernement l'assistance militaire dont il avait
besoin. Dans une deuxième lettre du 15 août, le Secré
taire général déclarait que si le Conseil des ministres,
c10nt il supposait qu'il était au courant de l'échange de
communications, ne prenait pas une initiative qui lui
ferait changer ses phns, il se rendrait à New York afin
d'arriver à une clarification des attitudes du Conseil de
sécurité. Dans une troisième lettre datée du même jour
(S/441 7/Add.7/Add.1), le Premier Ministre faisait
savoir que son gouvernement avait perdu toute confiance
dans le Secrétaire général et en conséquence demandait
au Conseil d'envoyer immédiatement au Congo un
group~ d'observateurs représentant le Maroc, la
Tuni5ie, l'Ethiopie, le Ghana, la Guinée, la République
arabe unie, le Soudan, Ceylan, le Libéria, le Mali, la
Birmanie, l'Inde, l'Afghanistan et le Liban pour assurer
l'application immédiate et intégrale des résolutions du
Conseil. Il demandait également au Secrétaire général
de retarder son départ pour New York de 24 heures
afin de permettre à une délégation du Gouvernement
congolais de l'accompagner pour exposer son point de
vue au Conseil de sécurité. Dans une troisième lettre
datée du même jour, le Secrétaire général indiquait qu'il
appartenait au Conseil de juger de la valeur des allé-



gations du Premier Ministre et de la confiance que
les Etats Membres accordaient au Secrétaire général.
Il lui était impossible de retarder son départ; si le gou
vernement avait exprimé le désir de s'entretenir avec
lui des problèmes à résoudre, il aurait été heureux de
reviser ses plans qui, sous réserve d'une telle initiative,
devaient être gouvernés par son devoir d'être aussitôt
que possible à la disposition des délégations au Siège
de l'Organisation.

L'additif 8, distribué le 18 août, contenait un rapport
sur les incidents qui s'étaient produits à l'aéroport de
Ndjili (Léopoldville) le 18 août, où des unités militaires
congolaises avaient arrêté et désarmé 14 membres cana
diens de la Force, qu'ils avaient accusés d'être des para
chutistes belges. Certains d'entre eux avaient été mal
menés et fouillés. L'intervention des troupes des Nations
Unies avait empêché des blessures plus graves. Un rap
port du général Rikhye sur l'incident était joint à
l'additif (annexe I). L'annexe II contenait une note
verbale du 18 août adressée par le Secrétaire général
au Gouv"'mement congolais pour protester contre l'inci
dent. L'annexe III contenait une lettre du 18 août
adressée par le représentant spécial du Secrétaire
général au Premier Ministre au sujet de l'arrestation
de deux officiers de l'ONU qui avaient été envoyés
pour remettre au Premier Ministre la réponse du repré
sentant spécial à sa lettre du 17 août.

L'additif 9, distribué le 18 août, contenait des ren
seignements sur le retrait des troupes belges du
Katanga.

L'additif 10, distribué le 20 août, contenait un état
récapitulatif de l'effectif de la Force (14491 hommes)
signalé comme étant en service au Congo le 19 août et
indiquait le déploiement de la Force.

Dans une déclaration (S/4427) communiquée le
11 août, le Gouvernement ghanéen, désireux d'éliminer
tout malentendu qu'auraient pu faire naître, au sujet
de sa politique, certaines informations de presse
inexactes, a signalé qu'ayant placé des forces armées à
la disposition d~3 Nations Unies au Congo, il se
considérait comme tenu de laisser ces forces sous le
commandement eX~~usif des Nations Unies aussi long
temps que l'Organisation poursuivrait l'exécution du
mandat qui lui avait été confié par le Conseil de sécurit~.
Cependant, si pour quelque raison que ce fût, l'ONU
n'était pas en mesure d'exécuter les instmctiuns du
Conseil, le Ghana, en accord avec le Gau' rnement
congolais et, en cas de besoin, de concert avec d'autres
Etats africains, serait fondé à ~gir de façon indépen
dante. La Force des Nations Unies se trouvait dans la
République du Congo à la demande du gouvernement
légalement constitué de cette république, et il serait
contraire au mandat de la Force de pennettre qu'un
régime illégal se maintienne contre le gré du gouver
nement cent<-al grâce à la protection de l'ONU.

Sur la demande du Gouvernement ghanéen, un
échange de messages entre le Secrétaire général et le
Président du Ghana a été publié le 19 août sous la cote
S/4445. Dans une note du 18 août en vue d'un entretien
avec le représentant du Ghana, le Secrétaire général
demandait l'assurance d'un appui sans réserve pour
l'opération des Nations Unies au Congo et appelait
l'attention sur des plaintes formulées au sujet de la
conduite de troupes ghanéennes lors des incidents sur
verus à l'aéroport de Ndjili et à h: résidence du Pre
mier Ministre le 18 août (annexe 1). L'annexe II con
tenait le texte d'un message daté du 19 août, dans lequel
le Président du Ghana réaffirmait la foi de son pays
dans les buts et les principes de l'Organisation des
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Nations Unies. Le chef de l'état-major de défense du
Ghana avait informé le Président que les plaintes étaient
dénuées de fondement. Le Président partageait l'avis
dt, chef d'état-major selon lequel les troupes ghanéennes,
à condition de recevoir des Nations Unies le plein
appui suggéré par le chef d'état-major, pourraient en
l'espace d'une semaine établir tll1 contrôle efficace sur
la force publique à Léopoldville. Un rapport du chef
d'état-major de défense était joint à l'annexe; celui-ci
repoussait énergiquement toute critique formulée contre
la conduite des forces des Nations Unies, que le man
que d'ordres clairs et concis avait mis dans une situation
impossible.

Dans une déclaration communiquée le 20 août
(S/4446), le Gouvernement de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a indiqué que le plan d'opérations
civiles de l'ONU au Congo (5/4417/Add.5) était
inacceptable. La création d'un groupe consultatif auprès
du Chef des activités civiles de l'ONU au Congo, groupe
qui disposerait de pouvoirs étendus et ne serait pas
subordonné au Gouvernement congolais, reléguerait la
République au rang de territoire sous tutelle. Le recru
tement des spécialistes se faisait en violation du prin
cipe de la répartition géographique équitable et, les
citoyens des Etats-Unis et des pays qui leur sont
alliés étant en majorité au Secrétariat, l'application du
plan du Secrétaire général reviendrait à subordonner le
développement futur du Congo aux intérêts d'un groupe
de puissances ayant à leur tête les Etats-Unis, à insti
tuer une nouvelle forme d'asservissement colonial.

Dans le document S/4447 du 20 août, complétant le
mémoire du Secrétaire général sur l'organisation des
opérations civiles (S/4417/Add.5), il a été signalé que
les membres du groupe consultatif n'avaient aucune
responsabilité ni aucun pouvoir d'exécution pour toute
activité entreprise dans le cadre de l'administration
congolaise mais que, tout en assistant l'ONU dans la
gestion de ses activités d'assistance technique telles
qu'elles auraient été approuvées par le gouvernement,
ils seraient à la disposition de ce dernier pour fournir
des avis sur telle ou telle question. Ces arrangements
avaient été examinés par le Premier Ministre, qui avait
reçu et accepté les aide-mémoire des 24 et 25 juillet
joints en annexe, lesquels indiquaient l'état de l'assis
tance des Nations Unies à la République du Congo et
les possibilités en ce qui concernait l'assistance supplé
mentaire, y compris les services consultatifs à un éche
lon élevé, demandée par le Premier Ministre.

Dans une lettre du 19 août (5/4449) adressée au
représ ~ntant spécial, le chef d'état-major de l'armée
nationale congolaise a présenté des excuses pour l'inci
dent survenu à Ndjili et a exprimé le vœu que des
officiers de liaison parlant français pourraier':c être
détachés à l'aéroport pour éviter la répétition de pareils
incidents.

Par un télégramme du 20 août (S/4448) adressé au
Président du Conseil de sécurité et au Secrétaire géné
ral, le Premier Ministre de la République du Congo
a communiqué le texte de la lettre qu'il avait adressée le
19 août au représentant spécial pour demander aux
Nations Unies de mettre un avion de l'ONU et un
contingent de militaires à la disposition du gouveme
ment afin de perm,=ttre à trois fonctionnaires de se
rendre à Elisabethville. Le représentant spécial, citant
l'interprétation donnée par le Secrétaire général aux
décisions du Conseil, n'avait pas fait droit à cette
demande. Le Conseil des ministres estimait que ce refus
constituait une reconnaissance tacite de la sécession du
Katanga et une violation flagrante des résolutions du
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Conseil de sécurité. Le gouvernement, convaincu que
les interprétations données par le Secrétaire général ne
reflétaient pas la volonté du Conseil, demandait à celui
ci de recommalid"r au Secrétaire général de n'avoir
des contacts cu des négociations qu'avec le seul gou
vernement légal du Congo; insistait pour que toute
l'action de l'ONU au Congo soit faite en collaboration
exclusive, constante et permanente avec le gouvernement
et que le Représentant spécial lui fasse régulièrement
raPrort sur les activités des troupes de l'ONU; confir
mait sa décision selon laquelle la police des aéroports
et des ports maritimes devait être exercée par les forces
nationales de la République: insistait pour qu'il soit mis
à sa disposition des m'ions pour le transport des troupes
congolaises dans toutes l('s régions du territoire; récla
mait la saisie immédiate des armes et munitions distri
buées par les Belges aux partisans de Tshombé;
déplorait l'assassinat au Katanga de centaines d'inno
cents qui s'étaient opposés héroïquement au mouvement
de sécession: insistait sur le retrait immédiat de toutes
les troupes belges du Conl?;o. y compris l'évacuation des
bases de Kamina et de Kitona.

Dans une déclaration communiquée le 20 août
(5/4450). le Gouvernement de l'URSS a indiqué que
les troupes belges, contraintes d'évacuer plusieurs
rég:ons du Congo, se regroupaient au Katanga, où on
ourdissait des plans pour créer une légion étrangère
composée de militaires des pays de l'OTAN. Contraire
ment aux assmances du Secrétaire général, un détache
ment de militaires du Canada, pays allié de la Belgique
à l'OTAN, avait débarqué à Léopoldville, ce qui avait
soulevé l'indignation légitime de la popuîation congo
laise et avait encore aggravé la tension. Selon certaines
communications. on envisageait au Secrétariat d'envoyer
au Congo de nouveaux contingents fournis par les pays
de l'OTAN, mesure qui risquait d'entraîner un affiux
de véritables volontaires des pays d'Afrique et d'autres
pays amis fidèles du Congo indépendant. Il était diffi
cile de comprendre que certains fO!11ctionnaires de
l'ONU agissent ouvertement à l'encontre des résolutions
du Conseil en prenant part à des actions visant à la
sécession du Katanga. Le Secrétaire général n'avait
pas consulté le gouvernement légitime du Congo mais
avait engagé des négociations avec Tshombé et discuté
avec lui de plans dirigés contre l'intégrité de la Répu
blique du Congo. Les résolutions du Conseil pré
voyaient une assistance au Gouvernement central du
Congo et à personne d'autre. Le Gouvernement sovié
tique appuyait la requête du Gouvernement congolais
tendant à l'envoi immédiat d'observateurs de plusieurs
pays neutres. Se solidarisant avec tous les Etats qui
s'efforçaient d'aider à tous les points de vue le Gouver
nement congolais, l'URSS était prête à entreprendre les
efforts nécessaires à cet effet. Mais si les agresseurs
n'évacuaient pas le Congo et ne renonçaient pas à leurs
plans de démembrement, les pays pacifiques se verraient
dans l'obligation de prendre d'autres mesures pour
mettre fin à l'~aression conformément aux décisions du
Conseil. 'Les observations du représentant spécial sur
le mémoire du chef d'état-major de défense du Ghana
(S/4445, annexe II) ont été distribuées sous la cote
S/4451. Le représentant spécial admettait qu'on pouvait
à bon droit formuler des critiques valables à l'égard de
la Force des Nations Unies au Congo, qui avait dû être
improvisée rapidement; la Force s'était trouvée en
présence de conflits internes, y compris des luttes
intertribales, et au milieu d'un peuple que ni son expé
rieoce ni sa psychologie n'av1Îent préparé à la com
prendre et à apprécier sa fonction. Cependant, le chef
d'état-major de défense reprochait au Commandement
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de la Force des Nations Unies des lignes de conduite
dont celui-ci n'était pas responsable. En sa qualité de
fonctionnaire chargé d'interpréter à l'intention du Com
mandement de la Foree les résolutions du Conseil et les
directives du Secrétaire général, le Représentant spécial
avait dit qu'il s'agissait d'une force de paix et non
d'une force de combat; il était prêt à accepter la critique
qu'il avait essayé d'éviter que des éléments de la Force
ne se trouvent placés dans la situation d'avoir à tirer
sur des Congolais. La Force des Nations Unies se trou
vait au Congo en amie et non en armée d'occupation.
La Force avait beaucoup gagné en prestige et en supé
riorité morale par la modération remarquable dont
elle avait fait preuve devant les sérieuses provocations
auxquelles elle était exposée. Les troupes ghanéennes
avaient rendu de bons services, mais quelques inad
vertances et quelques erreurs s'étaient produites au
cours de la semaine précédente, dont les plus impor
tantes ne pouvaient être attribuées à des instructions
peu claires: Le représenta~ltsp~ial r~<?nnaissa!t 9.u'.U1~e
armée natIOnale congolaise reorgamsee et dlsclplmee
était un problème essentiel, mais il était certain que
l'emploi de la force n'offrait aucune possibilité à un
organisme international qui opérait dans un pays sou
verain.

F. - Examen de la question aux 837èm~ 888ème
et 889èmE; séances (21 et 21/22 août)

A la 887ème séance, le 21 août, le Président a annon
cé que le représentant de la Belgique l'avait informé de
,son intention de ne pas participer pour le moment au
débat, celui-ci devant être consacré à des aspects du
problème congolais dans lesquels la Belgique ne devait
pas être impliquée.

Le Président a invité les représentants du Congo et
de la Guinée à prendre place à la table du Conseil.

Le Secrétaire général a fait observer que les actions
et l'attitude des Nations Unies et de leur Secrétaire
général avaient été sévèrement critiquées par le Pre
n,ier Ministre du Congo et que ces critiques avaient
été suivies d'une série d'actes contre des fonctionnaires
au service de l'Organisation des Nations Unies, actes
qui avaient donné l'impression d'une méfiance et d'une
hostilité profondes fomentées à des fins politiques et
dont le caractère appelait une protestation forme!le et
grave. Si ces actes continuaient, ils risqueraient de
créer des difficultés tellement grandes qu'ils pourraient
finalement contraindre le Secrétaire général à soulever
la question d'une reconsidération, par les organes
compétents, des activités des Nations Unies au Congo.
Pour s'acquitter de ,son mandat, le Secrétaire général
avait été obligé d'agir avec une grande fermeté à
l'égard de nombreuses parties. Il avait rappelé au
Gouvernement congolais que l'Organisation des Nations
Unies avait mis ses ressources à la disposition de la
République du Congo sous la forme et dans la mesure
où elles pouvaient servir les buts primordiaux du
maintien de la paix et de la sécurité internationales;
ces buts détermineraient la poursuite des activités de
l'Organisation des Nations Unies. Peut-être était-ce
parce que le Gouvernement de la République n'avait pas
compris ce principe ou parce qu'il avait été déçu en
découvrant les limites qu'imposait ce principe, qu'on
faisait maintenant des reproches à l'Organisation des
Nations Unies. En ce qui concerne les contads du Se
crétaire général avec M. Tshombé la question avait
été évoquée pour la première fois à une réunion du
Conseil des ministres à Léopoldville, lorsque le Vice
Premier Ministre avait demandé au Secrétaire général
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s'il envisagerait d'établir un tel contact. Tout en recon
naissant l'opportunité de ce contact en préparation de
l'entrée de la Force au Katanga, le Constil des minis
tres avait préféré qu'il soit établi par le représentant
spécial du Secrétaire général, ~our réduire le risque
que l'on n'y voie la reconnaissance par le S~rétaire

général d'un problème spécial du Katanga. A1?rès l'échec
de la mission du représentant spécial et apres le débat
du Conseil les 8 et 9 août, le Secrétaire général était
arrivé à la conclusion qu'il ne fallait pas séparer la
méthode civile de la méthode militaire et que les opéra
tions civiles devaient être placées sur un plan où l'auto
rité des Nations Unies pèserait de tout son poids sur la
question, en dépit d'objections éventuelles quant à la
forme. II s'était mis en rapport avec M. Tshombé et
avait donné des remeignements complets à la délégation
congolaise, qui n'avait élev'; aucune objection. La mé
thode avait réussi et la résolution du Conseil était
pleinement mise en application au Katanga: le retrait
des troupes belges du Katanga avait commencé le 13
août et devait se terminer en huit jours, bien qu'il
fallût peut-être maintenir temporairement du personnel
belge non combattant dans les bases de Kamina et de
Kitona. Ces bases seraient temporairement occupées
par l'Organisation des Nations Unies à ~itre de mesure
provisoire. Les tentatives faites par le Secrétaire gé
néral pour entrer en contact avec le gouvernement
central à son retour d'Elisabethville étaient exposées
dans la correspondance publiée sous la cote S/4417/
Add.7.

En ce qui concerne la question d'un comité consulta
tif, soulevée à la 885ème séance par le représentant
de J'URSS, le Secrétaire général serait heureux qu'exis
tent des arrangements plus formels pour les consul
tations extrêmement utiles qu'il avait avec les pays
qui fournissaient des unités à la Force, et son intention
était d'inviter les représentants de ces pays à faire
partie d'un comité consultatif qui assisterait le Secré
taire général personnellement, selon la formule établie
par le Comité consultatif pour la Force d'urgence des
Nations Unies au Moyen-Orient. Le Secrétaire général
ne demanderait pas au Conseil de sécurité de confirmer
son interprétation des fonctions de la Force des Nations
Unies sur le point où elle avait été contestée par le
Premier Ministre du Congo. Aucun représentant ne
s'était déclaré en désaccord avec le principe de non
intervention dans les conflits internes que le Secrétaire
général avait énoncé dans son premier rapport, lequel
lui avait valu d'être "félicité" par le Conseil dans sa
résolution du 22 juillet. On ne trouvait rien, dans les
arguments avancés en faveur de la résolution la plus
récente, qui aille au-delà des deux objectifs de l'opéra
tion militaire de l'ONU tels qu'ils avaient été exposés
et reconnus: le maintien de l'ordre et de la sécurité par
la Force de l'ONU, accompagné du retrait des troupes
belges, le premier de ces objectifs étant le moyen
d'atteindre le second en tant que principal objectif
politique. Si l'intention du Conseil était devenue que la
Force soit utilisée aussi pour réprimer la rébellion, il
aurait fallu le dire explicitement. Si des membres du
Conseil n'étaient pas d'accord avec l'interprétation du
Secrétaire général, ils voudraient certainement formuler
dans un projet de résolution ce qu'ils considéraient
être l'interprétation exacte.

Le représentant du Congo a déclaré que si les résolu
tions du Conseil continuaient à être mal interprétées,
elles conduiraient non à la libération du Congo, mais
à sa reconquête effective. Certaines maladresses regret
tables avaient été commises: le Gouvernement congolais
ne comprenait pas pourquoi le Secrétaire général ne

15

l'avait pas consulté avant de se rendre à Elisabethville,
ni pourquoi il ne s'était fait accompagner que de mili
taires c;uédois. Pour éviter toute nouvelle équivoque,
l'action de l'ONU d.evait s'effectuer dans le cadre d'une
collaboration complète a"ec le gouvernement central,
qui devait être régulièrement informé des activités de
la Force. La police des aéroports et des ports maritimes
devait être exercée par l'armée congolaise. La Force
devait désarmer tous les Belges au service des autorités
provinciales rebelles. Le retrait immédiat des Belges
devait comprendre l'évacuation inconditionnelle des
bases de Kamina et Kitona. Enfin, un collège représen
tant les Etats neutres d'Afrique et d'Asie devait être
désigné par le Conseil pour aider le Secrétaire général
à s'acquitter de ses responsabilités au Congo.

A la 888ème séance, tenue le même jour, le Secré
taire général a noté qu'il avait déjà répondu d'avance à
la plupart des points soulevés par le représentant du
Congo. Si le Secrétaire général avait utilisé des tr~~p~s
suédoises lors du break-through au Katanga, c etaIt
pour réduire les risques d'échec en établissant t.me iden
tité entre les troupes et lui-même.

Le représentant de la Guinée a souligné que les
Nations Unies, s'étant engagées à maintenir l'ordre à
travers toute la République du Congo, ne pouvaient
tolérer les actions terroristes de M. Tshombé au
Katanaa; l'indépendance et l'intégrité territoriale du
Congo!:>devaient être préservées, malgré les efforts de~
forces colonialistes travaillant à détacher le Katanga du
reste de la République. Il convenait d'envoyer au
Congo un groupe d'observateurs chargés d'assurer, avec
le Secrétaire général, l'exécution intégrale des résolu
tions du Conseil, en parfait accord avec le gouverne
ment central. Les Nations Unies devaient faire face à
toutes les demandes du gouvernement central. En parti
culier, des troupes africaines, y compris des troupes
guinéennes, devaient être envoyées au Katanga, où
les Nations Unies devaient prendre les mesures néces
saires pour réduire la rébellion.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, citant la déclaration de :5on gouverne
ment en d:l.te du 20 août (S/4450), a indiqué que
l'agression impérialiste au Congo se poursuivait, bien
que sous des formes différentes. Contraintes d'évacuer
d'autres régions du Congo, les troupes belges se regrou
paient au Katanga, où l'on envisageait de créer une
légion étrangère composée de militaires des pays de
l'OTAN. Des troupes du Canada, pays allié de la
Belgique à l'OTA~, ayaient récemme~t débar9.ué à
Léopoldville, ce qUl avait encore aggrave la. tenslOn et
abouti à l'incident de l'aérodrome de Ndjih. Le Gou
vernement soviétique insistait pour que les troupes du
Canada soient immédiatement rappelées. Il était irré
gulier aussi Que l'état-major de la Force des Nations
Unies se co~pose en majeure partie d'officiers venant
des pays membres de l'OTAN. On avait entrepris un
double jeu, où certaines puissances condamnaient en
paroles l'agression contre le Congo alors qu'en fait,
elles appuyaient et encourageaient cette agression. Cer
tains fonctionnaires de l'ONU agissaient à l'encontre
des résolutions du Conseil. Contrairement aux directives
du Conseil, le Secrétaire général avait engagé, sans tenir
compte du gouvernement légitime, des négociations
avec Tshombé, discutant avec lui des plans dirigés con
tre l'intégrité du Congo. L'interprétation que le
Secrétaire général donnait du paragraphe 4 de la
résolution adoptée le 9 août par le Conseil allait radi
calement à l'encontre de la décision du Conseil puis
qu'elle tendait à mettre M. Tshombé sur le même plan
que le gouvernement de la République. Le Conseil de



sécurité n'ayant pas habilité le Secrétaire général à
interpréter sa décision, l'opinion de celui-ci n'avait
aucune force obligatoire du point de vue jur:.Jique. Il
fallait aider activement le gouvernement central à réta
blir l'ordre public et à exercer son autorité sur l'ensem
ble du territoire de la République. Le Gouvernement
soviétique rejetait le plan du Secrétaire général relatif
à l'opération civile au Congo. La création d'un groupe
consultatif d'experts doté de pouvoirs étendus et ne
relevant pas du Gouvernement congolais équivaudrait
à limiter la souveraineté de la République et à la trans
former en territoire sous tutelle. Le développement
futur de la République indépendante ser~': subordonné
aux intérêts du groupe de pays, ayant à 1eur tête les
Etats-Unis, d'où la majorité des experts ét"-iÎent origi
naires. Afin d'assurer l'application intégrale des déci
sions du Conseil, notamment en ce qui concen~e l'envoi
au Katanga de troupes congolaises et africaines, le
représentant de l'Union soviétique a déposé le projet de
résolution suivant (S/4453) :

"I.e Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la question de la mise ,en applica

tion de ses décisions des 14 et 22 juillet et 9 août
1960 relatives à la situation au Co~go,

"Décide de créer un groupe composé de représen
tants des Etats Membres d.e l'Organisation des
Nations Unies qui, conformément à la décision du
Conseil de sécurité, ont fourni des forces armées
pour prêter assistance à la République du Congo,
afin que ce groupe, agissant de concert avec le Secré
taire général, assure sur place, sans tarder, l'exécu
tion des décisions du Conseil de sécurité, notamment
en c: qui concerne le retrait des troupes belges du
territoire du Congo et la garantie de l'intégrité
territoriale et de l'indépendance politique du Congo;

"Estime nécessaire que le Secrétaire général et le
groupe susmentionné consultent chaque jour le Gou
vernement légitime du Congo lorsqu'ils exécuteront
les décisions du Conseil de sécurité;

"Prie le Secrétaire général de présenter au Conseil
de sécurité un rapport sur l'application de la pré
sente résolution."
Le Secrétaire général, donnant des éclaircissements

sur des points soulevés au cours du débat, a déclaré
que des Marocains et des Indiens n'avaient pas été
moins visés que les Canadiens lors d'incidents tel que
celui de Ndjili. Les Canadiens ne s'étaient pas trouvés
dans une situation spécialement fâcheuse et, en pratique,
le Canada était le seul pays qui pût fournir du personnel
bilingue pour les transmissions. Le Secrétaire général
ne pouvait accepter l'observation selon laquelle les
autorités du Katanga et le gouvernement central avaient
été placés sur le même plan. Le fait que l'on ne pouvait
appuyer activement le gouvernement central ne voulait
pas dire non plus que l'on apportait un appui quelcon
que à l'autre partie ou que l'on limitait les initiatives
du gouvernement central. Pour appliquer la resolution
du Conseil, le Secrétaire général avait dû donner une
interprétation et, celle-ci ayant été contestée, il s'était
adressé au Conseil. Si le Conseil restait muet, le
Secrétaire général n'aurait d'autre choix que d'agir
selon ses propres convictions. En ce qui concerne les
activités civiles, le Secrétaire général a souligné que les
membres du groupe consultatif étaient les administra
teurs internes de l'opération des Nations Unies; ils
n'avaient aucun pouvoir de direction. La répartition
géographique dans les opér:1tions d'assistance techni
que serait améliorée à mesure que des experts possédant
les qualifications nécessaires seraient disponibles dans
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diverses régions. Pour ce qui était des désirs des gou
vernements nationaux en ce qui concerne l'utilisation
de leurs troupes, il était clair que les opérations mili
taires devaient être placées sous un commandement
unifié exerçant son autorité et son jugement du mieux
qu'il pouvait. Les désirs exprimés par les gouverne
ments étaient sérieusement examinés, mais la bonne
marche de l'opération se trouverait compromise si l'on
devait tenir compte de ces désirs lorsqu'ils allaient à ~
l'encontre d'autres considérations de nature militaire et
technique.

Le représentant de la Tunisie a regretté profondé
ment la forme dans laquelle les critiques adressées au
Secrétaire général avaient été présentées et qui touchait
l'ensemble de l'Organisation, dont le Secrétaire général
n'était que le mandataire. Le représentant de la Tunisie
ne pouvait partager quelque méfiance que ce fût à
l'égard du Secrétaire général, dont l'action en applica
tion des résolutions du Conseil avait été menée sur la
base de l'unité du Congo et en vue de préserver l'inté·
grité territoriale du pays. L'évacuation des troupes
belges était presque achevée, et certains assouplisse
ments pouvaient être apportés à la ligne générale
adoptée jusque-là, afin de fournir au Gouvernement
congolais tous apaisements possibles, ainsi que l'assis
tance et la coopération nécessaires en vue de consolider
l'unité congolaise et de ramener la stabilité sur l'ensem
ble du territoire, sans intervention dans les affaires
intérieures du Congo.

Le représentant de l'Argentine a estimé que l'inter
prétation donnée par le Secrétaire général du paragra
phe 4 de la résolution du 9 août était la seule possible:
l'Organisation était intervenue pour combler le vide
provoqué par le retrait des troupes belges prescrit par
le Conseil et elle ne pouvait aider à étouffer une rébel- 1

lion interne. Le représentant de l'Argentine a rejeté •
l'accusation selon laquelle le programme d'assistance
technique était destiné à transformer le Congo en
Territoire sous tutelle et il a déploré les tentatives que
l'on semblait faire pour saper l'efficacité de l'opération
des Nations Unies au Congo. Les conséquences pou
vaient être catastrophiques; si une grande puissance l

quelconque intervenait au Congo en marge de l'Orga- .
nisation des Nations Unies, il s'ensuivrait une réaction
armée en sens inverse. Le représentant de l'Argentine ,
a prié instamment les pays indépendants d'Asie d'exer
cer leur action modératrice et il a exprimé l'espoir que
le Gouvernement congolais coopérerait pleinement avec
les Nations Unies.

A la 889ème séance, tenue également le 21 août, le
représentant de ntalie a noté que la présence des
troupes belges, dont le retrait s'effectuait conformément
aux assurances du Gouvernement belge, ne constituait
plus une cause de tension. Les objectifs prévus par le
Conseil avaient pu jusqu'alors être atteints avec succès.
La position juridique adoptée par le Secrétaire général
et la façon dont il s'acquittait de son mandat étaient
scrupuleusement conformes aux résolutions du Conseil.
Les Nations Unies ne devaient se préoccuper de la .
situation intérieure au Congo que dans la mesure où
celle-ci risquait de menacer la paix et la -sécurité du
monde. En évitant tout conflit interne qui pût entraîner
une intervention extérieure, les Nations Unies pouvaient
permettre au nouvel Etat indépendant de trouver sa
voie et donner à toutes les forces politiques de la Répu
blique la possibilité de travailler à régler avec succès
les difficultés que rencontrait le pays. Le représentant
de l'Italie a exprimé l'espoir que la proposition du
Secrétaire général tendant à créer un comité consultatif
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serait acceptable à la délégation congolaise et que le
programme d'assistance civile recevrait l'appui de tous.

Le représentant de Ceylan a regretté qu'un désaccord
soit survenu entre le Premier Ministre de la République
du Congo et le Secrétaire général. Le Secrétaire général
s'était rendu au Congo pour mettre en œuvre les déci
sions du Conseil et s'il ne recevait pas la coopération la
plus complète, la tâche entreprise avec tant de succès
subirait de grands retards. La Force ne pouvait inter
venir dans des conflits internes: elle était responsable
du maintien de l'ordre public. Elle n'entraverait pas
les efforts du gouvernement central pour établir son
autorité dans toute la République. Les conflits constitu
tionnels devaient être résolus par les Congolais eux
mêmes, si possible par voie de négociations. Le repré
sentant de Ceylan a exprimé l'espoir que le groupe
consultatif proposé par le Secrétaire général pourrait
avoir d'étroites consultations avec le Gouvernement du
Congo et aiderait à surmonter les difficultés actuelles.

Le représentant de l'Equateur a estimé que le Secré
taire général avait interprété correctement la résolution
du 9 août. La neutralité des Nations Unies devant les
conflits internes constituait une reconnaissance du droit,
pour le peuple congolais, de résoudre ses diff..c'!ltés
constitutionnelles par des moyens démocratiques.

Le représentant du Royaume-Ulù de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord a affirmé sa confiance dans
la manière dont le Secrétaire général dirigeait les acti
vités des Nations Unies au Congo et a appuyé l'inter
prétation donnée à la résolution du 9 août par le
Secrétaire général. Il n'était pas dans l'intention du
Conseil de sécurité que la Force des Nations Unies
soit utilisée pour influencer l'issue du différend entre
le gouvernement central et le Katanga, et le gouverne
ment central ne pouvait exprimer aucun grief légitime
contre l'utilisation de la Force. Le me!1leur moyen d'as
surer l'unité juridique du Congo n'était pas de recourir
à l'aide de troupes étrangères mais de tïOuver une
solution constitutionnelle acceptable permettant à toutes
les provinces de jouer pleinement leur rôle dans la vie
économique et politique du pays.

Le représentant de la Pologne a insisté pour que l'on
accélère l'évacuation définitive des Belges et la liquida
tion de leurs bases. Il a déploré que le principe de la
non-intervention dans les conflits internes ait été appli
qué au cas de M. Tshombé; s'abstenir de fournir l'assis
tance demandée par le Gouvernement central équivau
drait à appuyer indirectement l'intervention belge et à
approuver directement l'opposition au Gouvernement
de la République inspirée par les Belges. Le représen
tant de la Pologne a appuyé le projet de résolution
soviétique (S/4453) et les propositions du Gouverne
ment congolais qui figurent dans le document S/4448.

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré
qu'il partageait les vues du Secrétaire général sur l'em
ploi de la Force des Nations Unies au Congo. Il y avait
lieu de féliciter le Secrétaire général d'avoir envoyé
rapidement des troupes des Nations Unies au Congo et
dans la province du Katanga, ce qui avait permis le
retrait des forces belges qu'il convenait de féliciter de la
coopération dont elles avaient fait preuve dans l'exécu
tion des décisions du Conseil de sécurité. En ce qui
concerne la possibilité, dont avait parlé le représentant
de l'Union soviétique, d'envoyer au Congo, pour lui
prêter assistance, des "volontaires" en provenance
d'Afrique et d'autres continents, le Gouvernement des
Etats-Unis a estimé que l'Organisation des Nations
Unies devrait être seule à intervenir au Congo; le
mot "seule" signifiait qu'il fallait exclure non seulement
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les volontaires, mais toute intervention, d'où qu'elle
vînt. Quant à la plainte relative aux ressortissants des
Etats-Unis employés dans le cadre du plan d'assistance
technique des Nations Unies au Congo, le représentant
des Etats-Uuis a estimé qu'il suffisait de faire observer
qu'ils travaillaient à l'exécution d'un plan approuvé par
le Secrétaire général et par le premier ministre
Lumumba.

Le représentant de la Chine a déclaré que devant les
succès obtenus, il était surprenant que les opérations des
Nations Unies au Congo fissent l'objet de critiques. Le
Gouvernement du Congo ne devait pas perdre de vue
l'aide que les Nations Unies pouvaient lui apporter indi
rectement pour la réalisation de l'unification du pays.
Le représentant de la Chine rejetait l'accusation selon
laquelle on transformait l'Organisation en un instru
ment du colonialisme occidental, et il continuerait d'ap
puyer le programme, judicieusement conçu, d'aide des
Nations Unies au Congo.

Le représentant de la Belgique, qui avait pris place à
la table du Conseil sur l'invitation du Président, a
déclaré que les allégations du représentant de l'Union
soviétique concernant une agression belge étaient absur
des et avaient été rejetées par le Conseil. La Belgique
n'avait enyoyé ses troupes au Congo que pour protéger
ses ressortissants, et eHe les avait retirées dès que la
sécurité de ses ressortissants avait été assurée. En ce
qui concerne les déclarations selon lesquelles M.
Tshombé serait le produit de l'agression belge, le repré
sentant de la Belgique a rappelé que M. Tshombé était
devenu président du Gouvernement provincial du
Katanga à la suite d'élections tenues à un moment où
les conditions étaient absolument normales.

Le Président, parlant en sa qualité de représentant
de la France, a souligné la nécessité de s'en tenir aux
dispositions de la Charte interdisant aux Nations Unies
d'intervenir dans les questions relevant de la compé
tence nationale des Etats.

Le représentant de l'URSS a annoncé qu'il n'insis
terait pas pour que son projet de résolution (S/4453)
soit mis aux voix.

G. - Troisième et quatrième rapport~

du Secrétaire général

Dans son troisième rapport (S/4475), publié le 30
août, le Secrétaire général a déclaré que selon les as~;u

rances formelles du Gouvernement belge, contenues
dans des lettres jointes dans les annexes l et II, toutes
les troupes de combat de la Belgique devaient avoir
quitté le territoire du Congo le 29 août. L'Organisation
des Nations Unies avait assumé la responsabilité de
l'administration des bases de Kamina et de Kitona à
titre de mesure provisoire au sens de l'Article 40 de la
Charte. Dans une note verbale du 29 août (annexe III),
le Secrétaire général a attiré l'attention du Gouverne
ment belge sur des renseignements selon lesquels
certaines unités belges n'avaient pas encore quitté le
Congo. Dans une lettre en date du 30 août (annexe
IV), le représentant de la Belgique a déclaré que le
retrait avait pratiquement été achevé; quelques éléments
seulement attendaient encore des moyens de transport.
Dans une note verbale datée également du 30 août
(annexe V), le Secrétaire général a déclaré que, d'après
ses représentants, un bataillon de parachutistes, une
compagnie de gardes d'aéroports et une unité d'instruc
au Gouvernement belge, demandant l'évacuation immé
teurs d'aviation se trouvaient encore à Kamina. Le
Secrétaire général a présenté une protestation formelle
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diate des troupes qui se trouvaient encore-:~C::~~:::-d.~:":·~:er:e::s~::~;r-
Dans une lettre en date du 31 août (S/4475/Add.l), le clarifie le mandat de la Force. L'importance que l'o~ 1
représentant de la Belgique a déclaré que des difficultés devait accorder à la protection de la vie de la popula- (
de transport avaient provoqué quelque retard, mais que tion civile obligerait peut-être à désarmer temporaire-
l'évacuation serait achevée aussi rapidement que possi- ment des unités militaires qui entravaient le rétablisse- f
ble. L'additif 2, publié le 7 septembre, contenait un ment de l'ordre public. _
nouvel échange de communications entre le Secrétaire L'additif 1, paru le 8 septembre, conten~it une note 1.
général d'une part et le représentant de la Belgique verbal~ du Secrétaire général adressée le 8 septembre 'r
et le Ministre belge des affaires étrangères d'autre part. au représentant de la Belgique concernant des rapports
Dans une lettre en date du 4 septembre, le représentant selon lesquels on aurait déchargé une cargaison d'armes 1
de la Belgique a déclaré que les dispositions pour la marquées "armes belges", le 7 septembre à l'aéroport
relève des unités belges par des unités des Nations d'Elisabethville, Dans une note verbale en date du
Unies envisageaient. notamment, une période de pré- 9 septembre (A/4482/Add.2) , le représentant de la .
sence commune et que l'évacuation n'avait pas été effec- Belgique a déclaré que certaines armes légères d'origir:e 1
tuée dans les délais prévus par suite d'un retard dans belge étaient parvenues au Katanga. Une en.quête aVait 1
la mise en place des troupes de relève. Des retards montré qu'il s'agissait d'une commande faite pour le
avaient également été provoqués par l'affectation compte de la Force publique avant le 30 juin 1960. Des li
d'avions de transport à une opération différente et par mesures avaient été prises pour empêcher que des actes
la pénurie des moyens de transport par chemin de fer; de ce genre n'aient lieu dans l'avenir. L'additif 3 con- (
toutefois, une partie du bataillon de parachutistes en tenait une note verbale adressée le 4 septembre par le
question avait été évacuée vers Usumbura par air. Un Secrétaire général au représentant de la Belgique, de 1
certain nombre de soldats avaient aussi été laissés sur même que la réponse de la mission per~an~nte ,d~ la (
place, avec l'accord des autorités militaires de l'ONU, Belgique, en date du 9 septembre; Le ~ecretaIre ge~eral
pour assurer les fonctions de gardes. Dans un télé- rappelait le paragraphe 2 de la resolutIon du Consed du 1
gramme adressé le même jour au Ministre des affaires 22 juillet et il demandait des renseignements sur.les,
étrangères, le Secrétaire général a déclaré que ses repré- conditions dans lesqudles des officiers belges servaIent l'
sentants l'avaient informé de la présence de 650 com- dans les forces du Katanga et dans d'autres groupes se
battants belges à la base de Kitona et de deux canon- trouvant en conflit armé avec le Gouvernement central [
nières à Banana. Il a réitéré sa protestation formelle du Congo, notamment sur la nécessité, pour eux, d'avoir
contre le retard et contre les renseignements erronés le consentement des autorités militaires belges et sur le (
qu'il avait reçus. Dans une lettre en date du 5 sep~em- statut des intéressés pendant la durée de leur service. La i
bre, le Secrétaire général a fait observer que les diSpO- mission permanente a répondu en précisant qu'en vertu \
sitions mentionnées dans la lettre du 4 septembre du traité d'amitié, les officiers belges en service dans la 1

n'avaient jamais été approuvées par lui et n'avaient force publique au 30 juin 1960 devaient rester en fonc- \
pas été mentionnées dans les lettres d'assurances des tion si tel était leur désir. En outre, les. forces katan- (
20 et 24 août. gaises, qui constituaient,un~ force de po!Ice et ,non un.e "

L'additif 3, publié le 10 septembre, contenait une armée, avaient obtenu 1aSSIstance techl11que d un petit
lettre du représentant de la Belgique qui précisait que nombre d'experts belges. Cette mesure ne semblait pas
les hemmes restés à Kitona étaient des techniciens et incompatible avec la résolu~ion 1u ~2 j~i11et, d'3;ut~nt
des gardiens d'aérodrome. Ces derniers partiraient dès plus que la force en questIon n avaIt d autre mISSIon (
l'arrivée des troupes de ONU qui en assureraient la que de mai~tenir o}'o~dre. Les militaires de la F0.r~e
relève. Tous les techniciens dont l'activité ne serait pas publique étalent places sous les ordres des autontes (
nécessaire à l'Organisation des Nations Unies seraient locales et ne pouvaient réintégrer automatiquement .
également évacués. Les deux bateaux observés ~ l'armée belge. l
Banana étaient des algérines; l'une d'elles devaIt
retourner en Belgique après avoir déchargé sa cargai- H. _ Examen de la question de la 896ème [
son de vivres, l'autre était utilisée comme école pour à la 906ème séance (9.17 septembre) (
les matelots congolais.

Dans son quatrième rapport (5/4482), paru le 7 Par une lettre du 8 septembre adressée au Président r
septembre, le Secrétaire général a proposé que le Con- du Conseil (S/4485), le représentant de la Yougoslavie ,
seil fasse appel aux gouvernements des Etats Membres a demandé la convocation d'urgence du Conseil pour r'
pour qu'ils versent d'urgence des contributions volon: qu'il prenne des mesures propres à assurer la pleine
taires à un Fonds des Nations Unies pour le Congo qUI mise en application· de ses décisions antérieures: De
serait utilisé, sous le contrôle des Nations Unies, pour <Traves difficultés avaient surgi récemment du faIt de
ranimer la vie économique du pays et assurer le fonc- Î'ingérence de l'extérieur et de l'appui donné à des me-
tionnement (les services publics. L'aide financière immé- neurs séparatistes. Ces actes d'ingérence avaient été
diate requise représentait 100 miIIions de dollars, en facilités par la pratique suivie par le Commandement
monnaies convertibles. Le Secrétaire général suggérait de la Force des Nations Unies sous couvert de la non-
également au Conseil de demander instamment aux par- intervention dans les affaires intérieures du Congo.
ties intéressées, à l'intérieur du Congo, de rechercher Par un télégramme du 8 septembre adressé au Secré-
par des moyens pacifiques une solution à leurs pro- , 1 (S/4486) 1 P . M·' t d C
blèmes internes. Les conflits internes étaient devenus de taire génera ,e r~ml~r 111IS re .u . Ol~gO

a demandé que la prochaine reUl110n du ConsetI aIt heu
plus en plus graves au cours des dernières semaines à Léopoldvi.IIe pour que ses membres puissent se rendre
et ils revêtaient un aspect particulièrement sérieux du compte sur place de la situation résultant de l'in.gérence
fait que les parties avaient compté recevoir et avaient des autorités de l'ONU dans les problèmes 111ternes
obtenu une assistance de l'extérieur, contrairement à
l'esprit des résolutions du Conseil. Le Secrétaire géné- du Congo.
raI estimait essentiel que le Conseil de sécurité réaffir- Par lettre du 7 septembre (S/4488) , le Secrétaire
me sa demande antérieure et prie les Etats de s'abstenir général a prié le Président du Conseil de convoquer
de toute action risquant d'empêcher le rétablissement de celui-ci pour examiner son quatrième rapport (S/4482).



de la sorte son destin à celui des donateurs, ou bien
dépendre de la communauté internationale tout entière
et rester ainsi libre. Si l'action militaire et civile ou
financière des Nations Unies devait avoir un sens au
delà de l'immédiat, il fallait restaurer l'ordre public et
résoudre les conflits internes en faisant preuve d'un
sens des responsabilités. Pour illustrer les conflits aux
quels l'Organisation devait faire face, le Secrétaire
général a fait un exposé de la récente crise constitu
tionnelle. Le 5 septembre, le chef de l'Etat avait révoqué
le mandat du Premier Ministre et celui-ci avait à son
tour annoncé la révocation du chef de l'Etat. Chacun
des deux protagonistes ayant des partisans à Léopold
ville, un soulèvement populaire aurait pu placer la
Force des Nations Unies en face d'un problème excé
dant de loin ses pouvnirs. C'est pourquoi, en tant que
mesure d'urgence pour l::laintenir l'ordre, les représen
tants de l'Organisation avaient fermé la station de radio
et les aérodromes. Ils avaient dû agir ainsi sans con
sulter les autorités, puisqu'il n'yen avait aucune qu'ils
eussent pu consulter sans préjuger la question consti
tutionnelle. Le Secrétaire général soumettait ces
mesures, dont il assumait l'entière responsabilité, au
Conseil pour examen et instructions. Au Kasaï, où des
membres de l'Armée nationale congolaise avaient
massacré des civils sans défense, l'ONU devait faire
face à des conflits qui ne pouvaient être considérés
comme de simples conflits intérieurs ou politiques. Du
côté katangais, les difficultés rencontrées étaient peut
être d'une nature différente mais elles n'étaient pas
moins sérieuses. Des éléments étrangers continuaient
de servir dans les forces katangaises. L'assistance
technique avait pris une portée nouvelle au Congo et
les Belges n'étaient pas les seuls à la fournir; d'autres
agissaient de façon analogue, justifiant leur politique
en arguant de ce que l'assistance était fournie au
gouvernement constitutionnel du pays. Le Conseil devait
adopter une ligne de conduite nette et demander que
toute l'assistance technique soit fournie par l'entremise
des Nations Unies seulement. Faute de mesures tendant
à localiser le conflit et à exclure l'ingérence extérieure,
un appel de fonds ne pourrait se justifier.

Au sujet du retrait éventuel, par leurs gouvernements,
de contingents nationaux mis à la disposition de la
Force des Nations Unies, le Secrétaire général a déclaré
qu'il faudrait, si le cas se produisait, considérer ces
contingents comme des troupes étrangères introduites
au Congo, et que le Conseil de sécurité devrait alors
examiner leur présence au Congo en tenant compte
de ce fait.

Le représentant de la Yougoslavie a dit que, malgré
l'action du Conseil, la situation au Congo était de plus
en plus dangereuse du fait de l'ingérence colonialiste
et de l'aide apportée aux meneurs séparatistes ainsi
que des défauts inhérents au Commandement de la
Force des Nations Unies, qui n'avait pas coopéré
pleinement avec le Gouvernement du Congo et l'avait
récemment empêché d'assumer ses responsabilités en
fermant l'aérodrome de Léopoldville. Le Conseil devait
réaffirmer ses résolutions antérieures en insistant sur la
nécessité d'une étroite collaboration entre le Comman
dement de la Force des Nations UIùes et le Gouverne
ment central et en soulignant le danger que présentait
toute ingérence extérieure tendant à compromettre l'in
tégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance
du Congo.

Le Secrétaire général a fait observer que le Com
mandement des Nations Unies agissait conformément
à l'interprétation que lui-même donnait aux décisions
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'ences et qu'il De la 896ème à la 906ème séance, les représentants
tance' que l'on des Etats Membres ci-après ont été, sur leur demande,
~ de la popula- in~t~s à part,ic!per aux dé?ats:. Belgique, G~ana,
.er temporaire~ ( Gumee, I~donesle, Maroc, Repubhque arabe ume et
It le rétablisse~ f YougoslavIe.

A la 896ème séance, le 9 septembre, le représentant
1 de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
" proposé d'inscrire à l'ordre du jour la proposition du
r Premier Ministre du Congo (S/4486) tendant à réunir

le Conseil à Léopoldville.
Décision: La question proposée par le représentant

de l'URSS a été inscrite à l'ordre du jour.
Le représentant de l'URSS a présenté le projet de

résolution suivant (S/4494):
"Le Conseil de sécurité,
((Désireux de se rendre compte sur place de la

situation dans la République du Congo, '
((Tenant compte de l'invitation du Gouvernement

congolais formulée dans le télégramme de M. Patrice
Lumumba, premier ministre de la République, en date
du 8 septembre 1960 (S/4486),

((Décide, confornlément à l'Article 28 de la Charte
des Nations Unies, de tenir immédiatement une réu
nion spéciale sur la question de la situation au Congo
à Léopoldville, capitale de cet Etat."
Il a souligné qu'aucun représentant du Congo n'était

présent et qu'il serait difficile pour les dirigeants de la
République du Congo de se rendre à New York dans
la situation actuelle.

Le représentant de l'Argentine s'est opposé à la pro
position. Etant donné les termes du télégramme du
Premier Ministre, qui était à l'origine de la proposition
soviétique, adopter cette dernière indiquerait que le
Conseil n'avait pas confiance dans l'action des Nations
Unies au Congo et qu'il préjugeait cette action.

Le représentant de Ceylan, tout en déplorant que le
Premier Ministre ait fait état de l'ingérence des Nations
Unies dans les problèmes internes du Congo, a dit
qu'il appuierait la proposition.

Le représentant de la Chine a estimé que l'avantage
d'une réunion à Léopoldville ne compenserait pas les
efforts et les frais qu'elle entraînerait.

Le représentant de l'URSS a offert de supprimer le
préambule du projet de résolution.

Le représentant de la Tunisie a estimé que le Conseil
devait étudier les deux rapports du Secrétaire général
concernant la situation au Congo (S/4775 et Add.l et 2
et S/4482 et Add.1) avant de décider s'il y avait lieu
de se déplacer à Léopoldville.

Le représentant de la Pologne a estimé que le mieux
était d'étudier directement la situation sur place, au
Congo.

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a appuyé
les vues des délégations de l'Argentine et de la Tunisie.

Décision: Par 6 voix contre 3 (Ceylan, Pologne,
URSS), avec 2 abstentüms (Equateur, Tunisie), le
projet de résolution de l'URSS (S/4494) a été rejeté.

Le Secrétaire général, présentant son quatrième rap
port (S/4482 et Add.l) , a dit que la situation financière
du Congo était une situation de banqueroute. Les porte
parole du gouvernement central parlaient de l'assistance
fournie par la communauté internationale, par l'inter
médiaire des Nations Unies, comme s'il s'agissait d'une
charge et ils traitaient l'Organisation comme s'ils
avaient tous les droits, sans aucune obligation. Mais
un gouvernement sans moyens financiers ne pouvait
que dépendre d'un autre Etat ou groupe d'Etats et lier
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du Conseil. Cette interprétation avait été aporouvée
p<lr la majorité des membres du Conseil lors de sa
889ème séance.

Le 10 septembre, les documents suivants ont été
distribués:

Dans une lettre en date du 9 septembre (S/4497), le
Gouvernement de l'URSS déclarait que la Belgique, ses
alliés de l'OTAN et le Commandement des forces
armées envoyées au Congo sur la décision du Conseil
étaient de connivence pour tenter d'étouffer la liberté du
peuple congolais. Des avions belges portant l'emblème
de l'ONU transportaient des armes destinées aux
bandes de Tshombé et les représentants de l'ONU
entravaient les efforts du gouvernement pour rétablir
l'ordre et une vie nonnale au Congo. Le Secrétaire
général compromettait les Nations Unies aux yeux
du monde. Le Conseil devait se réunir immédiatement
afin de prendre les mesures nécessaires pour mettre un
terme à toute intervention dans les affaires intérienres
du Congo;

Dans une communication du 10 septembre (S/4498),
adressée, par l'entremise du Secrétaire général, au Pré
sident et aux membres du Conseil et à tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies, le
Premier Ministre du Congo demandait que l'ONU
recommande au Secrétaire général et à ses collabora
teurs au Congo de cesser de s'immiscer dans les affaires
intérieures de la République. Il protestait contre le refus
des autorités des Nations Unies de coopérer avec son
gouvernement qui, investi par le Parlement, ne pouvait
être révoqué que par lui;

Dans un télégramme en date du 10 septembre
(S/4S00), le Président de la République du Congo
demandait aux Nations Unies de ne plus traiter avec
l'ex-Premier Ministre, M. Lumumba, ni avec les autres
ministres révoqués. Dans un autre télégramme en date
du 10 septembre (S/4S02), le Président de la Répu
blique annonçait la composition du nouveau gouverne
ment congolais, présidé par M. Ileo.

A la 897ème séance, le 10 septembre, le Président a
annoncé que le Gouvernement central du Congo avait
demandé l'ajournement de la réunion du Conseil en
attentant l'arrivée d'une délégation congolaise (S/4496).
A la suite d'un écha,ge de vues, le représentant de la
Tunisie, appelant l'attention du Conseil sur les nou
veaux documents et les nouvelles informations qui
demandaient à être étudiées, a proposé d'ajourner la
séance du 12 septembre.

Décision: La motion a été adoptée sans opposition
et le Conseil s'est ajourné après que le Président eut
lancé lm appel POltr qu'aucune partie ne prenne aucune
mesure qui pût aggraver la situation dangereuse qui
régnait au, Congo.

Le Il septembre, les documents suivants ont été
distribués:

Dans un télégramme en date du 11 septembre
(S/4S00/Add.l) , le Président de la République du
Congo priait l'Organisation des Nations Unies d'aider
à réorganiser l'Armée nationale et les forces de police
provinciales, à remettre en marche les tribunaux et à
assurer le transport de M. Tshombé et de M. Kalonji,
qu'il invitait à participer à une conférence à Léopold
ville;

Le document S/4503 contenait un échange de com
munications, en date des S et 10 septembre, entre le
Secrétaire général et la délégation de l'URSS. Le
Secrétaire général déclarait que l'on avait signalé
l'arrivée à Luluabourg de 10 avions du type IL-14 de
Stanleyville avec des renforts congolais; plusieurs de

20

ces appareils, selon ces renseignements, avaient été mis
directement à la disposition du Gouvernement congolais
par le Gouvernement de l'URSS, vraisemblablement
avec des équipages, des techniciens, du personnel au sol,
etc. Eu égard aux vues e.'\:primée:.: par l'Union sovié
tique et aux principes observés pal' l'Organisation des
Nations Unies dans l'exécution de ses opérations, le
Secrétaire général souhaitait être informé sur la nationa
lité et le statut des équipages des avions, qui se trou
vaient sans doute sous le contrôle du Gouvernement
congolais. Dans sa réponse, en date du 10 septembre, la
délégation soviétique déclarait que la résolution du
Conseil ne restreignait ni ne pouvait restreindre le droit
du Gouvernement congolais de demander aux gouverne
ments d'autres pays de lui fournir une aide en dehors de
l'ONU. La résolution ne conférait pas non plus aux
fonctionnaires de l'ONU un droit de contrôle quelcon
que sur l'aide accordée au Congo par un Etat quelcon
que sur la demande du Gouvernement congolais. L'aide
apportée par l'Union soviétique au Gouvernement
congolais sous la forme d'avions civils et de véhicules
automobiles mis à sa disposition n'était pas contraire
aux résolutions du Conseil. Le Conseil n'avait pas
chargé le Secrétaire général de contrôler les relations
entre la République du Congo et d'autres Etats, et la
Charte ne donnait à aucun fonctionnaire de l'ONU le
droit d'intervenir dans les relations entre Etats souve
rains, sauf si ces derniers le lui demandaient;

Le document S/4S04 contenait une communication
de M. Lumumba déclarant qu'une délégation dirigée
par M. Kanza quittait Léopoldville à destination de
New York, ainsi qu'une communication de M. Kasa
Vubu, président de la République, annonçant qu'une
délégation officielle présidée par M. Bomboko avait
été désignée pour représenter le Congo. L'additif 1
contenait un télégramme accréditant M. Bomboko;

Un message du 11 septembre (S/4S0S) adressé au
Secrétaire général par son représentant spécial, M.
Dayal, signalait que M. Lumumba, accompagné de
personnel armé de .J'Armée nationale congolaise, avait
pénétré de force dans les studios de Radio-Léopoldville
en dépit des avertissements de la garde ghanéenne. Le
groupe avait été expulsé.

A la 898ème séance du Conseil, le 12 septembre, le
représentant des Etats-Unis, notant que la situation
était peu claire, a proposé l'ajournement de la séance.

Décision: Par 9 voix contre 2 (Pologne, URSS),
la motion a été adoptée.

Les 12 et 14 septembre, les documents suivants ont
été distribués:

Dans une lettre en date du 12 septembre (S/4S06), le
représentant de l'URSS priait le Président du Conseil
de convoquer une réunion le 13 septembre. La situation
au Congo se dégradait d'!;':urp. en heure. Sous le cou
vert du drapeau de l'ONU, bne coalition de Belges,
de leurs alliés de l'OTAN et du Commandement des
forces envoyées au Congo en vertu de la résolution du
Conseil tentait ouvertement de remplacer certains colo
nialistes par d'autres. Le Commandement de la "Force
des Nations Unies" et le Secrétaire général lui-même
violaient de façon flagrante les résolutions du Conseil;

Dans un télégramme du 13 septembre (S/4S07)
adressé au Secrétaire général, le Premier Ministre de
la République du Congo priait instamment l'Organi
sation des Nations Unies de fournir à son gouverne
ment 20 avions et leurs équipages, une grande quantité
d'armes et de munitions et un poste émetteur de radio
afin de parer aux attaques qui se préparaient sous
l'instigation de certaines puissances. Si l'aide demandée
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était refusée, le gouvernement se verrait dans l'obliga
tion de la solliciter ailleurs;

Dans une k ~tre en date du 13 septembre (S/4511),
le représentant de la Yougoslavie priait le Président
du Conseil d'envisager de convoquer le Conseil à bref
délai étant donné l'arrivée de la délégation officielle
de la République du Congo conduite par M. Kanza;

L'additif 1 au message du représentant spécial en
date du 11 septembre (S/4505) déclarait que Radio
Léopoldville fonctionnait normalement. Les aérodromes
étaient ouverts de nouveau au trafic civil. Un deuxième
additif, paru le 14 septembre, signalait qu'un adjoint
militaire de :M. Lumumba avait tenté d'arrêter un
membre du Parlement, M. Bolikango, à la station de
Radio-Léopoldville. Quand un officier de la Force des
Nations Unies avait demandé à voir le mandat d'arrêt,
l'adjoint de M. Lumumba était parti en laissant ses
hommes derrière lui;

Dans une lettre du 14 septembre (S/4512) adressée
au Président du Conseil de sécurité, M. Lumbala,
secrétaire d'Etat, signalait que le Gouvernement du
Congo avait désigné M. Kanza pour le représenter au
Comité consultatif du Secrétaire général et au Conseil
de sécurité. Dans une lettre datée du même jour (S/
4514), M. Kanza déclarait que les Chambres législa
tives de la République avaient voté les pleins pouvoirs
au gouvernement de M. Lumumba par 88 votes contre
25, avec 3 abstentions; M. Kanza avait reçu ordre
de ne pas prendre part au débat du Conseil dans le
cas où des représentants d'un gouvernement illégal
seraient invités à siéger. Dans une autre lettre (S/
4515), ]\1. Kanza transmettait un message du premier
ministre Lumumba concernant l'arrestation de ce der
nier par des soldats de M. Kasa-Vubu le 11 septembre,
ainsi qu'une protestation signée par MM. Kasongo,
président de la Chambre, et Okito, président du Sénat.

A la 899ème séance, tenue le 14 septembre, le Pré
sident, après avoir invité les représentants du Ghana,
de la Guinée, de l'Indonésie et de la Yougoslavie à
prendre place à la table du Conseil, a appelé l'attention
du Conseil sur les communications contenues dans les
documents S/4504 et Add.l concernant la désignation
des délégations du Congo.

Le représentant de l'URSS a soutenu que seule la
délégation envoyée par le Premier Ministre Lumumba
était qualifiée pour représenter le Gouvernement du
Congo.

Le représentant des Etats-Unis a exprimé l'avis
qu'étant donné l'évolution rapide de la situation, il n'y
avait aucun intérêt à engager un débat sur le point
de savoir s'il y avait lieu de demander à l'une ou à
l'autre des délégations - ou aux deux - de prendre
place à la table du Conseil. Selon la délégation des
Etats-Unis, le Conseil devrait décider, à titre officieux,
de n'inviter pour l'instant aucune des deux délégations.

Le représentant de la Yougoslavie a dit qu'ayant
reçu l'appui du Parlement, le gouvernement central de
M. Lumumba était seul qualifié pour désigner des
représentants qui puissent prendre la parole au nom
du Congo.

Le représentant de la Pologne a proposé d'inviter
M. Kanza, en tant que représentant officiellement
désigné par le Gouvernement central, à prendre place
à la table du Conseil.

Le représentant de l'Argentine a douté qu'une déci
sion pût légitimement être prise avant qu'on ne sût
laquelle des deux délégations représentait le gouver
nement exerçant effectivement l'autorité au Congo.

21

Après un échange de vues concernant le droit, pour
un Etat qui n'est pas membre du Conseil, de participer
à un débat sur une question de procédure, la séance
a été levée sur proposition du représentant de l'Argen
tine.

Décision: A la 900ème séance, tenue!~ même jour,
par 5 voix contre 4 (Cey/a.n, Pologne, Tunisie et
URSS), avec 2 abstentions (Argentine et Equateur),
la dc-mande du représentent de la Guinée qui souhaitait
prendre la petrole à ce stade du débat a été rejetée.

Le représentant de la Pologne a proposé d'inviter
M. Kanza à prendre place à la table du Conseil.

Le représentant de l'URSS a appuyé cette propo
sition, soulignant que le Conseil avait, dès le début,
traité avec le gouvernement du premier ministre Lu
mumba, auquel le Parlement congolais avait exprimé
sa confiance à plusieurs reprises.

Le représentant de la Chine a combattu la mesure
proposée, qui préjugerait la question constitutionnelle
et équivaudrait à une ingérence dans les affaires inté
rieures du Congo.

Le représentant de Ceylan a estimé que le Conseil
ne devrait pas écarter le représentant qu'il avait accueilli
maintes fois auparavant.

Décision: Il y a eu 3 voix pour (Ceylan, Pologne
et URSS), zéro voir contre et 8 abstentions. N'ayant
pas obtenu le vote affirmatif de sept membres, la propo
sition de la Pologne n'a pas été adoptée.

Les représentants de la Tunisie et de la France ont
exprimé l'avis, dans une explication de vote, que le
Conseil n'avait pas le droit de prendre une décision
qui constituait une ingérence dans un problème consti
tutionnel.

A la 901ème séance, tenue le même jour, le repré
sentant de l'URSS a souligné que, comme l'indiquait
le quatrième rapport du Secrétaire général, des troupes
belges étaient toujours au Congo; la Belgique, avec
l'aide de ses alliés de l'OTAN, transformait le Katanga
en un camp militaire de forces hostiles au Gouver
nement légitime du Congo. Le Secrétaire g~néral et le
Commandement de la Force des N~_tions Unies non
seulement refusaient d'aider ce gouvernement, mais
l'empêchaient de prendre des mesures et encourageaient
les éléments antinationaux. Le Secrétaire général pro
posait même de désarmer les troupes congolaises au
moment où la Belgique fomentait un complot pour
renverser le gouvernement Lumumba, qui empêchait
les colonialistes d'exécuter leur projet de créer le chaos
dans le pays. La Force des Nations Unies, avec ses
nombreux spécialistes du camp occidental, servait
d'écran pour masquer les efforts déployés par les puis
sances de l'OTAN afin de conserver le contrôle du
Congo et de ses ressources. Le Gouvernement sovié
tique, tout en reconnaissant au Gouvernement congolais
le droit de conclure des accords bilatéraux avec d'autres
Etats, avait appuyé et continuerait d'appuyer des
mesures effectives prises par l'ONU pour sauvegarder
l'intégrité territoriale et l'indépendance du Congo. Pour
arriver à ce résultat, il demandait que tous les aéro
dromes et toutes les stations de radiodiffusion soient
remis à la disposition du Gouvernement congolais et
que le Commandement de la Force des Nations Unies,
qui n'utilisait pas conformément à son mandat les
troupes envoyées au Congo en vertu de la décision du
Conseil, soit écarté. La délégation soviétique s'élevait
contre toute tentative d'employer la force .;,.~ntre les
troupes du gouvernement central ou de désarmer ces
troupes sans l'accord du gouvernement.



Le Secrétaire général a rappelé qu'il avait été le
premier à critiquer les retards apportés au retrait
belge; c'étaient les documents qu'il avait lui-même
publiés qui avaient servi de base aux déclarations du
représentant de l'Union soviétique. Aucune unité de
l'armée congolaise n'avait été désarmée; il avait men
tionné la possibilité de désarmer temporairement les
~roupes indisciplinés qui se livraient au pillage. Quant
a la composition de la Force, sur les 18000 hommes,
500 environ venaient de pays appartenant à l'OTAN;
cette proportion aurait été réduite de moitié si la
Pologne avait pu fournir une aide. Le Secrétaire général
a exprimé l'espoir qu'on ne permettrait pas aux malen
tendus et aux interprétations erronées d'entraver les
efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies
pour donner vie et réalité à l'indépendance du Congo.

Le représentant de la Tunisie a dit que l'intervention
agressive de la Belgique avait contribué à encourager
le désordre, la division et la sécession dans le Congo.
Malgré .Ies efforts inlassables et impartiaux déployés
par le Secrétaire général pour rétablir l'ordre, les
dissensions internes persistaient et le grave conflit
constitutionnel menaçait de se transformer en guerre
civile. Etant donné cette situation, le Conseil pourrait
utilement offrir ses bons offices aux différents ohefs
politiques du Congo en vue de restaurer l'unité de la
nation.

Les documents suivants ont été distribués les 15 et
16 septembre:

Dans une lettre dul4 septembre (S/4517), le délégué
spécial de la République du Congo, après avoir examiné
la situation constitutionnelle au Congo, priait le Conseil
de recommander au Secrétaire général de mettre à
la disposition du gouvernement central des armes et
des avions pour lui faciliter l'entrée au Katanga. Le
Secrétaire général devait traiter directement avec
M. Lumumba, seul chef de ce gouvernement;

Dans un t~l~gramme en date du 15.septembre (SI
4520), le ~r~sldent du Congo protestaIt contre le fait
que des unItes de la Force des Nations Unies empê
chai~nt l'~rmée congolaise de conduire devant le
magIstrat II1structeur l'ex-premier ministre Lumumba
qui avait été arrêté par l'Armée sur mandat délivré
dans les formes requises;

A la 902~me séal~ce, ~enue le 15 septembre, le repré
senta~t de 1~rg~ntI11e, a pro~os de l'excès de pouvoirs
q~e l, OrganI~atlOn des NatIons Unies était accusée
~ a~Olr commIS au. Con~o, a souligné qu'en demandant
a lONU de mamte11lr l'ordre, tâche qui incombe
normalement aux autorités nationales le Gouvernement
du.Congo aV,ait délégué provisoirem~nt à cette organi
sa~l~n,le drOIt de prendre les mesures que, par l'inter
medIalre de ses agents, elle jugerait appropriées. Dans
le cad,re de ce m~ndat, le Secrétaire général s'était
attache ,ave~ ~fficac~té,e~ i?1partialité à maintenir l'ordre
et }a Jeg~lI~e et a elumner l'int.ervention étrangère.
Les aC~U~<l~lOIlS sel~n,l~squelles Il aurait fait preuve
d~ 1?artlaltt~ e~ aurait ete de connivence avec les colo
nIalistes n'ct,aIent guère conciliables avec l'homma e
f]tl~ J~ Çonfercnce des Etats indépendants d'Afriquge
(1~ll. s'et~l! tenue P~t1 ,de temps ~uparavant à Léopold~
vIlle, avaIt rendu a 1Orga11lsabon des Nations Unies
pour son œuvre au Congo.

Le ~ep~ésc:ltant c1e,s Etats-Unis a recommandé de
soutenIr. 1actlO~ menee an Congo par l'Organisation
des ~~~I~llS Un~~s; en cas d'échec, il n'y aurait d'autre
poss!h~ltte 'lue lt.ntervention unilatérale de nombreuses
partIes. ReconnaIssant le danger d'une transformati
du Congo en nouveau théâtre de la guerre froide, °l~

Gouvemement des Etats-Unis s'en était strictement
tenu au principe selon lequel toute aide devait passer
par l'intermédiaire de l'ONU. L'Union ·soviétique. en
revanche, avait tenté de saper J'action de l'Organisation
des Nations Unies en essayant, par ses allégations, de
discréditer le Secrétaire général et l'Organisation, et
en introduisant du matériel et du personnel dans le
-Congo pour désorganiser l'opération et accroître l'in
fluence soviétique. Le Conseil devait maintenir et
renforcer les principes qui avaient guidé l'action de
.l'ONU au Congo. Le représentant des Etats-Unis a
présenté le projet de résolution suivant (5/4516):

"Le Conseü de sécwrité,
"Rappelant ses résolutions des 14 et 22 juillet et

du 9 aoîtt 1960,
"Prenant note des rapports du Secrétaire général

sur les faits nouveaux survenus dans la République
du Congo et sur les besoins d'assistance financiere
urgente de la République,

"PreMnt note de la situation économique et poli
tique peu satisfaisante qui continue d'exister au
Congo,

"1. Pde irnstamnumt .Ie Secrétaire général de
continuer à donner vigoureusement effet aux réso
lutions du Conseil;

"2. Invite les gouvernements des Etats Membres
à verser des contributions financières volontaires à
un Fonds des Nations Unies pour le Congo, qui
sera utilisé sous le contrôle de l'Organisation des
Nations Unies, dans les conditions fixées par le
Secrétaire général, pour couvrir les dépenses pu
bliques nécessaires qui, du fait de la désorganisation
actuelle de l'administration et de la vie civile ne
peuvent être couvertes par des recettes publiq~les;

"3. Prie 1:nstamment toutes les parties aux conflits
internes dans la République du Congo de rechercher,
d~ns l'intérê~ de l'unité et. de l'intégrité de la Répu
blIque, un reglement rapIde par des moyens paci
fiques ayec te!le as~istance du Secrétaire général qui
pourra etre neCeSSalI'e;

"4, Prie à nOtweau tous les Etats de s'abstenir
d~ t0l;tte action qui, pourrait t~ndre à empêcher le
retal;hssem~nt de lordre publIc, et, en particulier.
de s ~bstel11r d'envoyer au Congo du personnel, des
fourrutures ou du matériel destinés à des fins mili
taires, s~ ce n'es~ par l'intermédiaire de l'Organisation
de~ ~atIons Umes conformément aux responsabilités
CI,11I 111Cotn~ent à .j'Organisation en vertu des résolu
tions pertlllentes du Conseil de sécurité'

"5 '.' AfJirnw.à nOUveat~ que la Force des Nations
1j11les doIt c?ntmuer d'agir pour rétablir et maintenir
1o~dre publIc selon ce qu'exige le maintien de la
paix et de la sécurité internationales,"
A la 903ème séance, tenue le même jour, le repré

s~nt~nt de l'Equateur a exprimé l'avis que le Secrétaire
gen~ral et. s~s, collaborateurs avaient agi avec sagesse
et, !mpartIabte a~l Congo dans la situation difficile
~reee p~r la perSIstance du vide politique de la crise
e~dnOIm91~e et de l'intervention extérieu~e. Si touteNe. extene~re fourr;ie en marge de l'Organisation des

atIonS
l

D
S
1l1es prenaIt fin, ainsi que la campagne menée

contre e e 't' "1la F cre at.re gene~a et le Commandement de
d oree d~s NatJons Drues, un grand pas serait fait

ans la VOle de la solution des problèmes politiques
et autres du Congo.

~ re~ré~entant de l~ France a estimé que les mobiles
qtu ll1Splpuent les actIons du Secrétaire général et de
ses representants au Congo ne pouvaient être mis en
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cause. Il a contesté la version des récents événements
donnée par le représentant de l'Union soviétique et il
a démenti les accusations que ce représentant avait
portées contre la Belgique et ses alliés de l'OTAN.
L'appel lancé par le Secrétaire général en vue de mettre
fin aux querelles intestines au Congo et de faire cesser
l'ingérence extérieure méritait un appltÏ chaleureux.
Le programme d'assistance financière proposé pour
l'immédiat devait faire l'objet d'une étude détaillée
par les organes compétents de l'Assemblée. L'Organi
sation des Nations Unies ne devait pas s'engager sur
la voie d'une politique de largesses qu'elle ne pourrait
pas mener à bonne fin. L'organe qualifié pour prendre
des décisions de cette nature et de cette ampleur était
l'Assemblée générale. La délégation française doutait
de l'opportunité - même dans les circonstances en
question - de permettre à U:le instance internationale
de se substituer aux autorit~s nationales dans leurs
prérogatives et responsabilité'> fondamentales.

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord a fait observer qu'aucune
autorité congolaise n'était pour le moment en mesure
d'exercer les attributions normales d'un gouvernement.
Seule l'Organisation des Nations Unies pouvait créer
les conditions voulues POUl- que les Congolais puissent
régler leurs différends et mettre lenr pays en valeur.
Les autres puissances ne devaient rien tenter pour
influencer le cours des événements au Congo en inter
venant hors du cadre de l'Organisation. Le Gouver
nement du Royaume-Uni appuyait pleinement les
propositions formulées par le Secrétaire général dans
son quatrième rapport, qu'il considérait comme un
ensemble indissoluble. Le représentant du Roya.ume
Uni a notamment souligné l'importance des efforts
déployés au Congo par les différentes parties pour
trouver des moyens pacifiques de régler leurs difficultés
internes, et il a exprimé la conviction qu'il était possible
de parvenir à un règlement qui préserverait l'unité
territoriale et économique du Congo, à laquelle le
Gouvernement du Royaume-Uni attachait la plus grande
importance. L'expérience de l'Organisation des Nations
Unies en matière de conciliation pouvait contribuer
directement à l'organisation d'une conférence de tous
les intéressés à cette fin.

Le représentant de l'URSS s'est élevé contre l'allé
gation du représentant des Etats-Unis selon laquelle
l'Union soviétique cherchait à saper l'Organisation des
Nations Unies et à compromettre l'action qu'elle me
nait au Congo; l'Union soviétique s'efforçait de ren
forcer l'Organisation des Nations Unies et de l'empêcher
d'être utilisée pour atteindre des objectifs étrangers à
ses fins. Le représentant de l'URSS a alors présenté
le projet de résolution suivant (Sj4519):

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant ses résolutions des 14 et 22 juillet et

du 9 août 1960, et notanIment la disposition de la
résolution du 9 août qui prévoit que "la Force des
Nations Unies au Congo ne sera partie à aucun
conflit interne, constitutionnel ou autre, qu'elle n'in
terviendra en aucune façon dans un tel conflit ou
ne sera pas utilisée pour en influencer l'issue",

"Constœtant la situation difficile de l'économie de
la République du Congo, qui résulte d~ la longue
domination coloniale et de l'agression belge contre
ce pays,

"Invite le Secréta.ire général et le Commandement
de la Force des Nations Unies au Congo à mettre
fin immédiatement à toute intervention dans les
affaires intérieures de la République du Congo, afin

que le Gouvernement congolais puisse exercer sans
entrave ses droits souverains et son autorité sur
tout le territoire du Congo et, en particulier, à
évacuer sans tarder les forces armées dont di, ?Ose
le C0111mandement des Nations Unies de tous les
aérodromes qu'elles occupent actuellement et à mettre,
complètement et sans restriction, les stations de radio
nationales à la disposition du Gouve-nement central
congolais;

"Prie le Secrétaire général de révoquer le Com
mandement actuel de la Force des Nations Unies,
dont les actions constituent une violation flagrante
des décisions du Conseil de sécurité relatives à la
question du Congo;

"Fait appel à tous les Et::lts Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies p::Jur qu'ils prêtent
d'urgence, par des contributions volontaires, une
assistance financière et économique à la République
du Congo, étant entendu que cette assistance sera
mise directement à la disposition du Gouv~rnement

de la République du Congo."
A la 904ème séance, tenue le 16 septembre, le repré

sentant de Ceylan s'est déclaré en faveur de la sUt:ges
tion que le représentant de la-.·I :nisle avait formulée
à la 9()1ème séance concernan: " corr;té de bons
offices. Soulignant combien il im~." tait de poursuivre
l'effort entrepris par l'Organisation des Nations Unies,
il a instamment demandé aux délégations de l'URSS
et des Etats-Unis d'envisager la possibilité d'adopter
une attitude commune.

Le représentant des Etats-Unis a déclaré que sa
délégation souhaitait que l'effort de l'ONU au Congo
se poursuive, tandis que l'Union soviétique avait indiqué
clairement qu'elle ne le souhaitait pas. Il ne pouvait
y avoir de compromis sur ce point.

Le représentant de l'URSS a répondu que l'URSS
continuait d'appuyer les résolutions antérieures du Con
seil et cherchait à mettre fin aux déformations et aux
erreurs qui avaient empêché de les appliquer comme
il se devait.

Le représentant de la Pologne a fait observer que
les résolutions du Conseil n'avaient pu être appliquées
en raison de l'intervention belge, qui avait continué,
et des mesures prises conformément à l'interprétation
donnée par le Secrétaire général à la résolution du
9 août. Le Conseil ne pouvait accepter une situation
dans laquelle les op€3.tions des Nations Unies au
Congo allaient à l'er,::", Itre des vœux du peuple et
du gouvernement légitime.

Le r~pr6sentant de la Chine, soulignant qu'il était
souhaitable que le Conseil de sécurité réaffirmât le
principe fondamental de la défense de l'indépendance
politique et de l'intégrité territo1"Ïale de la République
du Congo, a recommandé de poursuivre et de renforcer
l'action des Nations l)i1i~s au Congo. A son avis,
l'assistance f~na~lcière, technique et matérielle devrait
être fournie par l'intermédiaire de l'Organisation def;
Nations UnieE: ..

A la 905ème séance, tenue le même jour, le Président,
prenant la parole en qualité de représentant de l'Italie,
a accueilli avec sàtisfaction le projet de résolution des
Etats-Unis, qui était en étroite conformité des réso
lutions précédentes sur le Congo et des principes que
le Conseil avait approuvés pour guider le Secrétaire
général dans sa tâche. Comme la situation était grave
et que le Congo était à deux doigts de la guerre civile,
tous les Etats Membres devaient s'unir dans un effort
constructif pour poursuivre l'opération de l'Organisa-
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tion, qui seule pouvait garantir l'indépendance du
Congo et rétablir l'ordre public dans le pays.

Le représentant de l'Indonésie a fait observer qu'une
déclaration formelle du Conseil réaffirmant que la Force
des Nations Unies ne resterait au Congo que jusqu'au
moment où les forces congolaises seraient en mesure,
de l'avis du gouvernement central, de s'acquitter de
leur tâche contribuerait beaucoup à apaiser les soupçons.
Le Gouvernement central devait pouvoir compter sur
le plein appui de l'ONU. Les troubles intérieurs cesse~

raient dès que les dissidents et les intérêts étrangers
qui les soutenaient se heurteraient à la volonté combinée
du Gouvernement central et de l'Organisation des
Nations Unies. Cet appui était essentiel pour permettre
au Congo de se développer à l'abri des conséquences
funestes de la guerre froide.

Le représentant du Ghana a estimé que l'une des
tâches pl': '. Jales de l'Organisation devrait être d'aider
le Gouvernement central à réorganiser ses forces mi1i~

taires afin de pouvoir rétablir l'ordre. Il fa~lait dissoudre
les armées privées de Tshombé et de Kalonji; l'élimi
nation de toute influence belge faciliterait cEtte disso
lution. L'ONU pourrait également aidei à combler le
vide politique existant pour éviter que des éléments
étrangers qui se préoccupaient surtout de ieurs propres
intérêts et de considêrations inspirées par la guerre
froide ne prissent des initiatives dange~euses. Sans
doute, les divergences politiques entre les dirigeants
du Congo devraient en dernier ressort être réglées par
le peuple congolais lui-même, mais un comité de bons
offices composé des membres africains et asiatiques du
Comité consultatif pour le Congo pourrait apporter une
aide précieuse.

Le représentant de la Guinée a dit que l'aggravation
de la crise congolaise tenait à deux raisons essentielles:
la non-application des rés~lutions du Conseil par la
Belgique et l'immixtion de certains représentants des
Nations Unies dans les affaires intérieures du Congo.
Il appuyait les revendications du gouvernement central
demandant de retirer de la Force des Nations Unies
toutes les troupes appartenant aux pays membres de
l'OTAN et de les remplacer par des unités africaines,
et de ne plus réunir le Conseil de sécurité sur l'affaire
du Congo avant l'exécution intégrale de ses résolutions
antérieures.

Le représentant de la Belgique a protesté contre les
tentatives répétées d'utiliser son pays comme bouc
émissaire pour les difficultés du Congo. La Belgique
ne souhaita;t que le rétablissement de l'ordre et la
reprise de relations amicales avec la République du
Congo.

Le représentant de la République a::-abe :mie a estimé
que le Cmseil devait réaffirmer les trOIS résolutions
déjà adoptées et s'assurer qu'elles continuent d'être
appliquées énergiquement, tant dans leur esr-rit que
dans leur lettre. Toute assistance économique et finan~

cière devait passer par l'intermédiaire de l'Organisation
des Nations Unies, en consultation et en collaboration
avec le gouvernement central. Enfin, le Conseil devait
réitérer qu'il était résolu à sauvegarder l'intégrité terri
toriale, l'indépendance et l'unité du Congo.

A la 906ème séance, tenue le même jour, le repré
sentant du Maroc a déclaré que le seul moyen de
résoudre la crise congolaise était d'extirper le mal dans
ses racines: la présence ouverte ou camouflée des forces
belges et les mouvements de sécession favorisés pal les
intérêts coloniaux. Le représentant du Maroc espérait
que le Commandement des Nations Unies, auquel le
Maroc participait, mènerait sa tâche à bien.
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Le r~présentant de la Yougoslavie a déclaré que le
principe de la non-intervention ralentissait la mise en
applio,tion des résolutions du Conseil de sécurité. Pour
éviter de nouvelles complications, le Conseil et le Com~

mandement des Nations Unies ne devraient pas hésiter
à réclamer des mesures telles que le désarmement de
tou,:; les groupes armés qui existaient en marge de la
Constitution et des lois de la République du Congo.
Si certains groupes ne répondaient pas à cet appel,
l'Organisation des Nations Unies aurait à prendre
d'autres mesures en consultation et en collaboration
avec le Gouvernement du Congo.

Le représentant de l'Ethiopie a donné lecture d'un
message de l'Empereur d'Ethiopie suggérant au Con
seil de créer un comité de conciliation composé des
Etats africains et d'inviter les dirigeants politiques du
Congo à coopérer pour établir un gouvernement central
durable.

Le représentant du Libéria a déclaré que son gouver
nement appuyait le Secrétaire général et l'action de
l'ONU au Congo, était e'1 faveur du Gouvernement
central et estimait que les Nations Unies devraient
prendre des mesures pour rétablir l'ordre au Congo
avec la coopération de tous les Membres de l'ONU.
Son gouvernement apporterait sa quote-part à tout
fonds que le Secrétaire général créerait pour servir
les intérêts du peuple congolais.

Les r"présentants de Ceylan et de la Tunisie ont
présenté le projet de résolution suivant (S/4523):

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant ses résolutions des 14 et 22 juillet et

du 9 août 1960,
"Ayant examiné le quatrième rapport du Secré

taire général, en date du 7 septembre 1960,
"Pren<L.nt rl·ote de la situation économique et poli

tique peu satisfais.'nte qui continue d'exister dans la
République du Congo,

"Considérant que, afin de préserver l'intégrité
territoriale et l'indépendance du Congo, de protéger
et de favoriser le bien-être de son peuple, et de
sauvegarder la paix internationale, il est essentiel
qu: les Nations Unies continuent de prêter assistance
au Congo,

"1. Réaffirme ses résolutions des 14 et 22 juillet
et du 9 août et ~rie instamment le SecrétairF. général
de continuer à les mettre vigoureusement en appli
cation;

"2, Invite tous les Congolais à l'intérieur de la
République du Congo à recherc:1er une solution
rapide, par des moyens pacifiques, à tous leurs con·
flits internp.s en vue de l'unité et de l'intégrité du
Congo;

"3. Affinne à nouveau que la Force des Nations
Unies doit continuer à agir pour rétablir et maintenir
l'ordre public selon ce qu'exige le maintien de la
paix et de la sécurité internationales;

"4. Fait appel aux gouvernements de tous les
Etats Membres pour qu'ils versent d'urgence des
contributions volontaires à un F011ds des Nations
Unies pour le Congo, qui sera 11L;·,.é sous le contrôle
de l'Organisation des Nations unies et en consul
tation avec le Gouvernement central congolai!>. afin
de fournir toute l'assistance possible pour atteindre
les objectifs susmentionnés;

"5. En pa.ticulier,
"a) Prie à nouvcoo tous les Etats de s'abstenir

èp. toute action qui pourrait tendre à empêcher le
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Le représentant de l'URSS a annoncé que son gou
vernement avait proposé d'inscrire à l'ordre du jour
de la quinzième session de l'Assemblée générale une
question sur 1:'1. menace à l'indépendance politique et
à l'intégrité territoriale de la République du Congo.

Le représentant des Etats-Unis a regretté que
l'URSS ait opposé son veto à un projet de résolution
qui aurait fourni au CO:1go une aide financière et aurait
beaucoup contribué à empêcher toute intervention uni
latérale dans les affaires congolaises; dans ces condi
tions, il n'insistait pas pour que le projet de résolution
des Etats-Unis (S/4516) soit mis aux voix. Comme
une action de l'ONU s'imposait, le représentant d~s

Etats-UZlis a présenté le projet de résolution suivant
(S/4525):

"Le Conseil de sécurité,
"A::ant examiné la question inscrite à son ordre

du jour tel qu'il figure dans le document S/Agenda/
906,

"Tenant c01'~pte du fait que le manque d'unanimité
des membres permanents du Conseil de sécurité à la
906ème séance a empêché le Conseil de s'acquitter
de sa responsabilité principale touchant le maintien
de la paix et de la sécurité internationales,

"Décide qu'une session extraordinaire d'urgence de
l'Assemblée générale sera convoquée conformément
aux dispositions de la résolution 377 A (V) de
l'Assemblée générale en date du 3 novembre 1950,
afin de faire les recommandations appropriées."
Le représentant de l'URSS s'est étonné que les

Etats-Unis, qui s'étaient opposés une semaine plus tôt
à la convocation d'urgence du Conseil, aient proposé
de convoquer une session extraordinaire de l'Assemblée
gtnéïale deux jours avant l'ouverture de la session
ordinaire à laquelle deva:~nt assister de nombreux chefs
de gouvernement et à l'ordre du jour de laquelle la
question du Congo était déjà inscrite.

Le représentant de la Pologne a fait observer que
le Conseil n'était pas empêché de s'acquitter de ses
responsabilités; trois résolutions avaient été adoptées
et devaient être mises en application.

Décision: Par 8 voix contre 2 (Pologne, URSS),
avec un:? abstention (France), le projet de résolution
des Ehlts-Unis (S/4525) a été ool}pté.

1. - Rapports du représentant spécial et commu
nications reçues entre le 18 septembre ei: le
12 décembre 1960

Dans un message, en date du 18 septembre 1960,
adressé au Président du gouvernement provincial du
Katanga (S/4529), le Secrétaire général St:st référé
à ·la répression brutale à laquelle s'est livrée la gendar
merie du Katanga contre les Balubas dans la région
de Luena et l'a averti que si de telles mesures de répres
sion venaient à se répéter, elles obligeraient la Force
à s'y opposer.

Le premier rapport ù'activité présenté au Secrétaire
général par son représentant spécial au Congo, M. Dayal
(S/4531), distribué le 21 septembre, faisait observer
que l'Orga'~ation des Nations Unies au Congo
(ONUC) avait dû innover du tout au tout; que le rôle
de l'ONUC et les principes généraux de son action au
Congo étaient clairs mais qu'il avait fallu peser soigneu
sement des considérations d'ordre juridique, politique,
humanitaire et p:ratique pour appliquer les principes du
mandat à une situation extrêmement mouvante et sou
vent chaotique. Au cours de la première phase,
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rétablissement de l'ordre public et l'e,.ercice de son
autorité par le Gouvernement cot"golais, et aussi de
s'abstenir de toute action qui p'Jurrait saper l'inté
grité territoriale et j'indépendance politique de la
République du Congo, e~ rl.:cide qu'aucune assistance
à des fins militaires ne soit envoyée au Congo si ce
n'est dans le cadre de l'action des Nations Unies;

"b) Invite à nouveau tous les Etats Membres,
conformément aux Articles 25 et 49 de la Charte
des Nations Unies, à accepter et à exécuter les déci
sions du Conseil de sécurité et à s'offrir mutuellement
assistance dans l'exécution des mesures décidées par
le Conseil."
Le représentant de l'URSS a proposé d'apporter les

amendements suivants (S/4524) au projet de résolution
commun:

1) Au quatrième considérant, après les mots "prêter
assistance au", insérer les mots "Gouvernement central
du"; 2) Au paragraphe 1 du dispositif, rempiclcer les
mots "continuer à les mettre vi[~oureusement en appli
cation" par les mots "les mettre strictement en appli
cation" et ajouter à la fin du paragraphe le membre
de phrase "en n'admettant aucune intervention dans
les affaires intérieures de la République du Congo";
3) Au paragraphe 3 du dispositif, supprimer les mot!:
"continuer à" et remplacer les mots "selon ce qu'exige
le maintien de la paix et de la sécurité internationales"
par le texte suivant: "afin d'aider le Gouvernement
central congolais à exercer ses pouvoirs et à assurer
l'intégrité territoriale et l'indépendance politique du
Congo"; 4) Au paragraphe 4 du dispositif, remplacer
le mot "consultation" par b mot "coopération"; 5) A
l'alinéa a du paragraphe E 'J. dispositif, après les mots
"et aussi de s'abstenir de toute action", ajouter les
mots "et notamment de toute assistance militaire", et
supprimer le membre de phrase "et décide qu'aucune
assistance à des fins militaires ne SGit envoyée au Congo
si ce n'est dans le cadre de l'action des Nations Unies".

Le représentant de Ceylan a demandé que le projet
de résolution commun (S/452~) reçoive la priorité.

Le représentant des Etats-Unis a renoncé à la prio
rité pour son projet de résolution (5/4516).

Le projet de résolution de l'URSS (S/4519) a été
mis aux voix.

Dédsion: Par 7 voix contre 2 (Pologne, URSS),
avec 2 abstentions (Ceylan, Tunisie), le projet de
résolution de l'URSS a été rejeté.

Les amendements de l'URSS (S/4524) au projet de
résolution commun (S/4523) ont été mis aux voix
séparément.

Décisions: Par 6 voix contre 4 (Ceylan, Pologne,
Tunisie et URSS), avec il·ne abstention (Argentine),
le premier amendement a été rejeté. Par 8 voix contre 2
(Pologne, URSS), avec une abstention (Tunisie), le
deuxième amendement a été rejeté. Par 9 voix contre 2
(Pologne, URSS), le troisième amendement a été
rejeté. Par 8 voix contre 2 (Pologne, URSS), avec
une abstention (Argentine), le quatrième amendement
a été rejeté. Par 9 voix contre 2 (Pologne, URSS),
le cinquième amendement a été rejeté.

Le projet de résolution présenté par les représentants
de Ceylan et de la Tunisie ('5/4523) a ensuite été mis
aux voix.

Décision: Le rés1dtat du vote a été le S'"i,ivant:
8 voix pour, 2 voix contre (Pologne, URSS) et 1t71-e
abstention (France). Le projet de résolution ?fa pas
été adopté, un membre permanent ayant voté contre.



l'ONUe s'était avant tout préoccupée d'assurer l'éva
cuation rapide de toutes les forces belges restant, de
contribuer au maintien de l'ordre et de favoriser la
reprise d'une activité normale. Tandis que l'on s'était
efforcé de résoudre ces problèmes, de nouvelles diffi
cultés avaient fait leur apparition; les luttes tribales
et les hostilités s'étaient rallumées à la frontière du
Kasai et du Katanga. Plus récemment, la responsabilité
de l'ONUC touchant le maintien de la paix et de la
sécurité sans empiéter sur aucune fonction intérieure
du gouvernement, s'était trouvée compliquée par la
crise constitutionnelle qui, vers le milieu de septembre,
avait provoqué l'effondrement du gouvernement, rem
placé par des groupes briguant le pouvoir, qui se
confondaient en partie mais qui étaient surtout con
currents; ces groupes étaient dirigés par le chef de
l'Etat, le Premier :Ministre. le Parlement, et, dernière
ment, l'armée. En dépit âe ces difficultés, la Force
avait eu tm effet apaisant et la protection offerte, sur
leur demande, à des personnalités publiques, avait
jusque-là aidé à prévenir toute effusion de sang. Les
opérations civiles avaient beaucoup fait pour assister
l'administration civile dans ses diverses fonctions, mais
l'on aurait pu faire davantage s'il y avait eu u~e

certaine stabilité du Gouvernement central, une poIl
tique inté!!Tée et l'affirmation dans le pays tout entier
d'un senti~ent de sécurité. Les détails concernant les
effectifs et l'organisation de la Force figuraient en
annexe.

Le représentant spéci~l 3; p~ésenté le 2 noyem~n;
son deuxième rapport d actlv1te (S/4557), qUI a ete
distribué en même temps que le texte des messages
échangés entre le Secrétaire général et le représentant
de la Belgique et entre le Secrétaire général et
M. Tshombé.

Dans un rapport (S/4571) transmis au Conseil le
5 décembre, le Représentant spécial a signalé certaines
mesures prises contre M. Lumumba depuis le 11
octobre, date à laquelle les troupes de l'ONU avaient
prévenu la tentative d'arrestation de M. Lumumba par
l'Armée nationale congolaise comme une tentative de
violence politique faite sans que les claires exigences
de la loi eussent préalablement été respectées. Lorsque
M. Lumumba avait, à ses propres risques, quitté sa
résidence, que les Nations Unies gardaient comme elles
gardaient la résidence d'autres personnalités, les trouI>l;s
des Nations Unies avaient reçu l'ordre de s'abstemr
de toute intervention concernant ses mouvements ou
ceux des autorités qui le poursuivaient. Le 3 décembre,
le représentant spécial avait adressé une protestation
à M. Bomboko, président du Collège des commissaires,
à propos de l'arrestation arbitraire de M. Lumumba
par l'armée nationale congolaise et des sévices qui lui
avaient été infligés - on le disait alors déter.u à Thys
ville. Dans deux lettres (annexes 1 et 2) du 3 décembre,
adressées à M. Kasa-Vubu, Président de la République,
le Secrétaire général a appelé l'attention sur l'inquié
tude exprimée au sujet de l'arrestation de M. Lumumba,
par de nombreuses délégations, y compris l'ensemble
des délégations africano-asiatiques. Le Secrétaire gé
néral a exprimé l'espoir que soit maintenu le principe
du respect de la légalité et a suggéré que l'on demande
à la Croix-Rouge internationale d'examiner M. Lu
mumba et les autres personnes détenues.

Par lettre en date du 7 décembre (S/457l/Add.l),
le Président de la République du Congo a déclaré que
l'arrestation de M. Lumumba qui s'était rendu coupable
d'infractions flagrantes et graves était une affaire inté
rieure; une intervention rendrait difficile le déroulement
correct du procès.
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Dans une déclaration en date du 6 décembre (S/
4573), le Gouvernement de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que les puissances colonia
listes de l'OTAN avaient entrepris d'éliminer le Parle
ment et le Gouvernement légitime du Congo sous la
protection du commandement de la Force de l'ONU
et des représentants officiels de M. Hammarskjold. Le
Gouvernement de l'URSS exigeait que le Premier
Ministre de la République du Congo, M. Lumumba,
et les autres ministres et députés arrêtés soient libérés
sur-le-champ: que les forces mobutistes soient désar
mées: que soit créée une commission spéciale composée
de représentants de pays d'Afrique et d'Asie chargée
de faire une enquête sur la provenance des fonds et
des armements fournis aux mobutistes: que tous les
militaires et fonctionnaires belges soient expulsés du
Congo: et que le Conseil et l'Assemblée examinent
d'urgence la situation.

Par télégramme en date du 7 décembre (S/4580),
le Président de la République du Congo a indiqué que
l'action de l'ONUC tendant à soustraire M. Lumumba
à une arrestation légale avait produit une rancoeur
dans tout le Congo. Il espérait que des cas de protections
abusives ne se reproduiraient plus.

Dans une note verbale en date du 7 décembre 1960
(S/4585), le Gouvernement belge a présenté des obser
vations sur le deuxième rapport d'activité du repré
sentant spécial (S/4557) et a exprimé la conviction
qu'il serait possible de renouer les liens d'une colla
boration utile avec les représentants de l'ONU sur
deux bases: la souveraineté du Congo devait être inté
gralement respectée et la Belgique ne pouvait être
empêchée d'apporter son aide à la restauration de la
prospérité du Congo sous les formes désiréec; par les
autorités congolaises.

Dans un télégramme en date du 9 décembre adressé
au Secrétaire général (S/4593), le Président du Conseil
de la République populaire de Bulgarie a souligné la
nécessité de prendre des mesures pour mettre en liberté
M. Lumumba et les autres députés arrêtés ainsi que
pour convoquer le Parlement.

Dans un télégramme en date du 12 décembre
(S/4595), le Président du Conseil des ministres de la
République d'Albanie a protesté contre l'arrestation du
Premier Ministre du Congo et demandé que des
mesures soient prises pour arrêter l'intervention des
impérialistes américains au Congo sous le couvert des
Nations Unies.

J. - Examen de la question de la 912ème
à la 920ème séance (7.13 décembre)

De la 912ème à la 920ème séance, les représentants
du Cameroun, du Congo (Léopoldville), de la Guinée,
de l'Inde, de l'Indonésie, du Mali, du Maroc, de la
République arabe unie et de la Yougoslavie ont été,
sur leur demande, invités à preadre place i la table
du Conseil.

Après avoir discuté à sa 912ème séance, le 7 dé
cembre, le contenu de l'ordre du jour provisoire et
l'inscription, comme point 2, de la déclaration du
Gouvernement soviétique du 6 décembre (S/4573),
déclaration que certaines délégations ont consid;ré ne
pas constituer une base de discussion appropriée, le
Conseil a adopté l'ordre du jour suivant:
"1. Adoption de l'ordre du jour
"2. Lettre en date du 13 juillet 1960, ad', ~ssée par le

Secrétaire général au Président du Conseil de
sécurité (S/4381):
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Mesures urgentes à prendre eu égard aux der
niers événements survenus au Congo:

"Note du Secrétaire général (5/4571);

"Déclaration du Gouvernement de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, en date dt'
6 décembre 1960, concernant la situation au
Congo (5/4573)."

A la 913ème séance, tenue le même jour, le Secrétaire
général a dit qu'au stade initial de l'opération du Congo,
l'Organisation des Nations Unies ne s'était pas pré
occupée des problèmes constitutionnels ni des probl~es

politiques intérieurs du Congo. La tâche de la Force
des Nations Unies avait été une tâche de police et
l'on avait précisé qu'elle ne pouvait prendre aucune
mesure par suite de laquelle elle serait partie à des
conflits internes. C'était seulement après l'adoption des
deux premières résolutions du Conseil que le conflit
interne et la rivalité politique avaient conduit à des
demandes tendant à ce que la Force prenne des mesures
contre les groupes politiques rivaux sur la base de
dispositions constitutionnelles. Devant cette situation,
le Conseil avait expressément réaffirmé le principe que
la Force ne devait pas être utilisée pour influencer
l'issue d'aucun conflit interne, constitutionnel ou autre.
La Force avait été utilisée conformément à son mandat;
c'est ainsi qu'elle avait usé de sa puissance militaire
pour protéger les chefs politiques de violence~ directes
mais qu'elle ne s'était p~s opposée à l'armée nationale
congolaise agissant sous l'autorité du chef de l'Etat.
A son sens, le principe de neutralité n'excluait pas des
représentations touchant l'observation des droits de
l'homme ou l'application d'une procédure régulière.
Avec la désintégration du Gouvernement central, la
formation d'armées privées, la réapparition des luttes
tribales et le rôle croissant de l'armée dans la vie poli
tique, on disait que l'opération allait se heurter à un
échec. Tel n'était pas le cas: l'échec était le fait que
les dirigeants du Congo et du peuple congolais n'avaient
pas réussi à mettre à profit une assistance internationale
sans précédent. Les raisons qui, à l'origine, ~vaient

motivé la présence militaire des Nations Unies au
Congo restaient valables si l'on voulait éviter le chaos
et l'anarchie. S'il était souhaitable que la Force fût
retirée aussi rapidement que possible, cela devait s'ac
complir de façon responsable, en laissant au peuple
congolais un état d'ordre qui lui permette de mener
une vie pacifique. Cela ne pouvait être alors que l'armée
jouait un rôle politique que ne prévoyait pas la consti
tution, passant outre aux principes démocratiques du
gouvernement.

A la 914ème séance, le 8 décembre, le représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a dit
que sous prétexte de non-intervention, le Secrétaire
général et ses agents étaient intervenus dans les affaires
intérieures du Congo et avaient livré le chef du Gouver
nement légitime du Congo à la dictature militaire qui
s'était emparée du pouvoir avec l'aide des puissances
coloniales à la tête desquelles se trouvaient les Etats
Unis. Les événements analysés dans la déclaration du
Gouvernement soviétique du 6 décembre montraient
que les Forces des Nations Unies étaient utilisées non
pas pour exécuter la décision du Conseil du 14 juillet
de soutenir le Gouvernement légitime du Congo contre
l'agression belge mais pour favoriser les plans des
puissances coloniales. Afin de permettre que des mesures
immédiates soient prises, le représentant de l'URSS
a présenté le projet de résolution suivant (S/4579):

"Le Conseil de séc~trité,
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"A:}oant examiné la situation dans la Républi~ue
du Congo eu égard aux derniers événements, d où
Î1 ressort que cette situation continue de s'aggraver
sérieusement, ainsi que le rapport du représentant
spécial du Secrétaire général au Congo, daté du
5 décembre 1960,

"Profondément inquiet de constater que M. Patrice
Lumumba, premier ministre de la République du
Congo, est illégalement privé de sa liberté et est
soumis à d'autres sévices de la part des bandes années
de Mobutu,

"Notant ~ue ces bandes se sont aussi rendues
coupables d actes grossièrement arbitraires et de
violences contre plusieurs personnalités du Parlement
et plusieurs membres du Gouvernement de la Répu
blique du Congo,

"Considérant que la continuation des actes illégaux
des bandes armées de Mobutu provoque un accrois
sement de la tension dans le pays et fait obstacle
au règlement pacifique du problème du Congo, tout
en ayant un effet néfaste sur la situation dans l'en
semble de l'Afrique,

"Condamnant énergiquement l'intervention persis
tante de la Belgique et d'autres puissances colo
niales dans les affaires intérieures de la République
du Congo, intervention qui porte atteinte à l'indé
pendance et à l'intégrité territoriale de la République
ainsi qu'au fonctionnement normal des organes
d'Etat, et qui entraîne une aggravation de la menace
à la paix universelle et à la sécurité des peuples,

"Enjoint au Secrétaire général de l'ONU de faire
libérer immédiatement M. Patrice Lumumba, premier
ministre de la République du Congo, M. Okîto,
Président du Sénat, M. Kasongo, président de la
Chambre des députés, et d'autres ministres et députés,
et de prendre en même temps toutes les mesures
nécessaires pour assurer la reprise des activités du
Gouvernement légitime et du Parlement de la Répu
blique du Congo;

"Invite le commandement des troupes envoyées au
Congo en vertu de la décision du Conseil de sécurité
à désarmer immédiatement les bandes terroristes de
Mobutu;

"Enjoint au Gouvernement belge, conformément
aux décisions du Conseil de sécurité et de la session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale de
l'ONU, de retirer immédiatement du Congo le per
sonnel militaire, paramilitaire et civil belge."
Le représentant de l'Argentine a dit que la propo

sition soviétique était inacceptable et constituerait une
intervention dans les affaires intéreures du Congo. En
faisant siéger à l'Assemblée générale la délégation
présidée par M. Kasa-Vubu, l'Organisation des Nations
Unies a reconnu comme gouvernement du Congo celui
qui émanait de la décision du chef de l'Etat. M. Lu
mumba n'était pas.Je chef du gouvernement. Cependant,
comme tous les êtres humains, quels que soient son
parti ou sa situation, il avait des droits qui devaient
être sauvegardés. En conséquence, avec les délégatio!1!'
des Etats-Unis, de l'Italie et du Royaume-Uni, .a
délégation de l'Argentin~ a présenté le projet de réso
lution suivant (5/4578):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examù" ~.:!. question inscrite à son ordre

du jour,
"Profondément inquiet de voir que la situation

reste troublée dans diverses parties de la République
du Congo, ce qui a provoqué des actes de violence



tant contre de:; Congolai:; que contre des étrangers,
y compri:; des membres du personnel des Nations
Unies,

''Tenant compte de l'obligation assumée par l'Or
ganisation ùes Nations Unies de contribuer au réta
blissement de l'ordre public daus la République du
Congo, y compris la sauvegarde des droits civils et
des droits de l'homme pour tous les habitants du
pays,

"1. Déclare que toute violation des droits de
l'homme dans la République du Congo est incom
patible avec les buts que pour:;uit l'Organisation des
Nations Unies et compte que nul ne prendra aucune
mesure contraire aux règles reconnues de l'ordre
public contre quiconque serait détenu ou en état
d'arrestation Ott que ce soit dans la République du
Congo;

"2. Exprimc rcspoir que le Comité international
de la Croix-Rouge sera autorisé à examiner les
personnes détenues sur tout le territoire de la Répu
blique du Congo, ainsi que le lieu et les conditions
de détention. et à obtenir de toute autre manière les
assurances voulues en ce qui concerne leur sécurité;

"3. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
efforts pour aider la République du Congo à rétablir
l'ordre public sur tout le territoire national et à
assurer le respect de la rlignité humaine de toutes
les personnes qui se trouvent dans le pays."
A sa 915ème séance, tenue le même jour, le repré

sentant du Congo (Léopoldville) a souligné que l'arres
tation de M. Lumumba était une question intérieure.
Il a lancé un appel pour que cesse tot'te ingérence
étrangère dans les affaires congolaises et a rejeté la
proposition soviétique tendant à désarmer l'armée
congolaise.

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord a rejeté les accusations
extrêmes contenues dans la déclaration du Gouverne
ment soviétique du 6 décembre. Son gouvernement s'est
rallié à l'interprétation que le Secrétaire général avait
donnée de son mandat et ne croyait pas nécessaire que
le Conseil adopte une résolution à cet égard. Ce qui
importait, c'était de concilier les divergences suscitées
par les ambitions personnelles, les hostilités tribales et
le séparatisme provincial dont souffrait le Congo. Les
Nations Unies pourraient être en mesure d'aider les
Congolais, sur leur demande, à établir des conditions
qui permettent de parvenir à cette fin. Désirant vivement
que soient observées strictement dans l'ensemble du
territoire du Congo les formes reconnues de la légalité
et de l'ordre et que soient respectés comme il convient
les droits et la dignité de l'individu, la délégation du
Royaume-Uni a été l'un des auteurs du projet de
résolution S/4578.

Le représentant du Mali a réclamé la mise en liberté
de M. Lumumba, la convocation du Parlement con
golais et l'envoi d'une mission chargée d'enquêter sur
les événements en question.

Le représentant de la Yougoslavie a dit que, comme
il l'avait déclaré dans son memorandum du 6 décembre 2,

son gouvernement ne pouvait partager la responsabilité
de ce qui se passait au Congo et avait décidé de retirer
sa mission diplomatique de Léopoldville et le personnel
yougoslave qui se trouvait actuellement au Congo sous
les ordres des Nations Unies. L'ONU devait obtenir
la t.lise en liberté de M. Lumumba et le retrait de tous

2 DOCU1tU!n ts 0 ffietels de l'Assemblée générale1 quinzième
session, Annexes, point 85 de l'ordre du jour, document Aj4628.

les Belges du Congo. Les agents des Nations Unies
devaient reviser leur position par rapport à la non
ingérence et engager énergiquement les forces des
Nations Unies afin de réaliser les buts énoncés dans
la résolution du Conseil.

Les documents suivants ont été distribués le 9 dé
cembre:

Dans un rapport (5/-1-590), le représentant spécial
du Secrétaire général a déclaré que les autorités pro
vinciales à Stanleyville avaient annoncé le 8 décembre
que tous les Ettropéens se trouvant dans la Province
Orientale seraient arrêtés si M. Lumumba n'était pas
relâché dans les 24 heures. Des dispositions avaient été
prises immédiatement par le Commandement des Na
tions Unies pour aider les Européens qui cherchaient
protection et une note de protestation avait été remise
aux autorités de Stanleyville;

Dans une lettre en date du 9 décembre (S/4592), le
représentant de l'URSS a demandé au Secrétaire
général de fournir au Conseil des renseignements sur
les infonllations selon lesquelles des groupes armés
avaient assumé à Léopoldville le contrôle des transports
qui desservaient les forces armées envoyées au Congo
en vertu d'une décision du Conseil.

A la 916ème séance, le 9 décembre, le Secrétaire
général a déclaré. réponclant à une demande de ren
seignements du représentant de l'URSS (S/4592),
que son représentant spécial avait fait des représenta
tions au Président du Congo en ce qui concerne l'ordre
limitant le transport du matériel des Nations Unies
adressé par la sûreté congolaise à l'OTRACO. organi
sation de transport paraétatique. Si les mouvements
des approvisionnements de l'Organisation des Nations
Unies devaient être entravés par une intervention
directe. il ne manquerait pas d'en informer le Conseil
de sécurité.

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dit que
l'URSS cherchait à détruire l'action des Nations Unies
au Congo et la fonction du Secrétaire général. Les
accusations relatives à ltlle conspiration américaine
avaient pour but de détourner l'attention des efforts
faits par l'Union soviétique pour s'assurer la haute
main au Congo. L'objectif de l'Organisation serait
plus vite atteint si tous les Etats Membres soutenaient
la présidence comme l'un des deux organes subsistant
au Congo et épaulaient le président Kasa-V ubu dans
ses efforts pour rétablir l'ordre public. C'était au peuple
congolais qu'il appartenait de décider du statut de
M. Lumumba. Les Etats-Unis avaient déjà exprimé
l'espoir qu'il bénéficierait d'un traitement humain et
équitable et appuyé la pro~sition tendant à ce que
M. Lumumba et les prisonniers détenus ailleurs au
Congo reçoivent des visites de représentants de la
Croix-Rouge internationale.

Le représentant de l'Italie a repoussé les allégations
contenues dans la déclaration soviétique du 6 décembre
(S/4573). Dans la situation actuelle, alors que le mou
vement vers une détente F'0litique avait été contrecarré
par la tentative de fuite de M. Lumumba à Stanleyville,
trois considérations devaient inspirer le Conseil dans
ses délibérations: reconnaissance d'une autorité consti
tutionnelle servant de point de ralliement permettant
aux différentes forces politiques du pays de collaborer
avec i'Organisation des Nations Unies; nécessité pour
l'ONU de poursuivre sa tâche de rétablissement de
l'ordre public compte tenu des limites fixées par les
résolutions et par la Charte; nécessité de respecter les
droits de l'homme comme condition préalable à l'éta
blissement de la légalité et de la démocratie au Congo.
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Le représentant de l'Equateur a souligné que l'ONU
n'avait pas mandat d'intervenir dans les affaires consti
tutionnelles ou dans les affaires purement internes du
Congo. Etant donné la tension actuelle dans le pays,
le Conseil devait d'abord se préoccuper des violations
graves des droits de l'homme et du risque de sérieux
désordres qui pourraient s'ensuivre. Il a appuyé le
projet de résolution commun qui donnerait expressé
ment au Secrétaire général des pouvoirs en vue de la
sauvegarde des droits de l'homme.

Le représentant de la République arabe unie a dit que
l'ONU ne pouvait pas se contenter d'être un spectateur
impuissant devant le retour de l'impérialisme belge au
Congo. Son pays, ne pouvant pas être associé à ces
événements, s'était à regret décidé à retirer ses troupes
de l'opération des Nations Unies. Le Conseil devait
faire face à ses responsabilités et prendre des mesures
plus réalistes afin de sauvegarder l'indépendance et
l'intégrité territoriales du Congo: une fois les obstacles
impérialistes éliminés, les véritables chefs du pays
seraient de nouveau au premier plan tandis que l'unité
et l'indépendance se stabiliseraient. Le représentant de
la République arabe unie approuvait dans son ensemble
le projet de résolution soviétique.

Le représentant de l'Indonésie a dit que l'ONU
devrait énergiquement contribuer à rétablir un gou
vernement constitntionnel au Congo; le Conseil devrait
manifester son opposition au régime Mobutu, exiger le
retrait complet dlt personnel belge pour mettre fin aux
intrigues et à l'intervention étrangères et exiger la libé
ration de tous les chefs congolais actuellement détenus,
comme condition préalahle de la conciliation et de
l'union nationales.

Le représentant du Cameroun s'est déclaré entière
ment favorable à l'interprétation donnée pH le Secré
taire général du mandat de l'Organisation ues Nations
Unies au Congo. L'intervention dans les affaires congo
laises proposée dans le projet de résolution soviétique
était inacceptable. De son avis, le Conseil ne devrait
adopter aucune résolution.

A la 917ème séance, le 10 décembre, le représentant
de la Chine a dit que si la paix et l'ordre public
n'avaient pas été complètement rétablis, cela n'était
pas dû à une politique erronée de la part des Nations
Unies, mais à la complexité des facteurs en cause. Dans
la phase actuelle, le problème fondamental était un pro
blème d'opposition politique. La conduite des divers
Etats à l'égard de l'opposition était très variable, et
toute ingérence des Nations Unies dans une question
de ce genre ser:!.it contraire à la Charte et impntdente
sur le plan politique. Dans ces conditions, les Nations
Unies pouvaient seulement tenter de sauvegarder le
respect des droits de l'homme, respect qui s'imposait
au Congo comme à tous les Etats Membres.

Le représentant de Ceylan a indiqué que la situation
s'aggravait au Congo parce que la Force des Nations
Unies avait interprété dans un sens trop restrictif le
mandat qui lui avait été confié par le Conseil ou l'avait
appliqué d'une manière incomplète. Alors que le Com
mandement des Nations Unies semblait avoir modifié
sa ligne de conduite et que des mesures étaient prises
pour protéger des vies humaines à Stanleyville, on
devrait donner au Secrétaire général un mandat plus
vaste lui permettant de remplir les tâches qui lui
avaient été confiées lorsque le président Kasa-Vubu et
M. Lumumba avaient invité les Nations Unies à inter
venir au Congo. L'ordre public ne pouvait pas être
rétabli si l'on adoptait une attitude de neutralité entre
les forces de discorde et les institutions légitimes de
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l'Etat. Les Nations Unies devraient demander au chef
de l'Etat de convoquer à nouveau, sans tarder, le
Parlement: user de toutes leurs forces de persuasion
pour favoriser la convocation d'une conférence de la
table ronde réunissant tous les dirigeants politiques du
Congo, y compris M. Lumumba; désarmer les bandes
armées qui opéraient pour le compte d'autorités qui
n'ont aucun fondement dans la Constitution du Congo.

Le Secrétaire général a signalé que l'attitude adoptée
dans l'affaire de Stanleyville n'indiquait pas un chan
gement de politique; qu'il avait adopté la même attitude
à l'égard de M. Lumumba, de M. Kamitatu, de
M. Gizenga et de M. Welbeck, chargé d'affaires du
Ghana, lorsqu'ils avaient demandé protection, Quant à
la question de la libération de M. Lumumba, il con
venait de remarquer qu'il avait été arrêté sur un ordre
approuvé par le chef de l'Etat, et que toute mesure
visant à le libérer par la force aurait constitué un abus
de pouvoir à l'égard de celui-ci. La même observation
était applicable à la proposition concernant le désarme
ment des armées irrégulières; l'armée telle qu'eHe
existait à Léopoldville, sous le commandement d,} co
lonel l\fobutu, a été approuvée par le président Kasa
Vubu.

Le représentant de l'Inde a dit que la reconnaissance
de M. Kasa-Vubu en tant que Président de la Répu
blique du Congo ne signifiait pas que l'on approuvait
l'interprétation qu'il donnait de ses fonctions. Le Parle
ment était la seule autorité légitime. On devrait
demander à ),,1. Kasa-Vubu de le convoquer et les
Nations Unies devraient établir une zone neutre dans
laquelle il pourrait fonctionner en paix. Les pays qui
ont une grande influence sur les autorités congolaises
devraient les mettre en garde contre l'anarchie et la
violence et persuader l'armée congolaise qu'elle consente
à se laisser neutraliser ou à cesser son activité. Il
espérait également que le Secrétaire général réussirait
à imposer officiellement le retrait de tous les non
Congolais se trouvant actuellement au Congo et dont la
présence n'était pas nécessaire au.x objectifs des Nations
Unies.

Le représentant du Maroc a exprimé son inquiétude
devant l'aggravation de la situation au Congo et a
demandé que des mesures soient prises pour défendre
la légalité et la constitutionnalité. Son gouvernement
avait l'intention de consulter tous les Etats africains, et,
en particulier, ceux qui avaient envoyé des contingents
militaires à la Force des Nations Unies au Congo, en
vue d'adopter une attitude commune, confomle ame
objectifs primitivement assignés aux Nations Unies au
Congo.

A la 918ème séance, le 12 décembre, le représentant
de la Pologne a déclaré que le conflit au Congo n'était
pas un conflit interne. Il s'agissait d'un conflit entre le
peuple congolais et les colonialistes, et en dépit de
l'impartialité qu'il professait, le Commandement des
Nations Unies avait, par un certain nombre d'actes, pris
parti pour les colonisateurs. La Pologne demandait
l'éviction de tous les èléments étrangers du Congo, le
désarmement des forces de Mobutu et comme condition
sine qua non du rétablissement de l'ordre public, la
libération du Premier Ministre, M. Lumumba, et le
rétablissement des autorités légitimes.

Le représentant de la France a dit que le Gouverne
ment soviétique semblait plus préoccupé de pour'Oui' 'P

la guerre froide contre les puissances occidentai<. "
d'assurer sa mainmise sur le Congo que de chercher
une solution au problème du pays. Les mesures pro
posées dans le projet de résolution soviéti(IUe consti-



tueraient une ingérence inadmissible dans les affaires
d'un Etat souverain. Sa délégation accorderait son
appui au projet de résolution des quatre puissances, car
ce texte ~raduisait la préoccupation du Conseil de sauve
garder les droits de l'homme sans envisager aucune
immixtion dans les affaires intérieures du Congo.

Le représentant de la Tunisie a estimé que l'Organi
sation n'avait le droit de prendre parti pour aucun des
groupes luttant pour le pouvoir au Congo. La situation
actuelle ne devait pas être imputée au Secrétaire général
ni à son représentant; elle pouvait être imputée au
Conseil de sécurité qui ne lui avait pas donné un mandat
plus large. Le Conseil devrait inviter le Gouvernement
belge à retirer tous les conseillers ou instructeurs belges
du Congo et recommander d'envoyer au Congo dès que
possible la Commission de conciliation 8; de convoquer
le Parlement; de créer un climat psychologique pacifi
que par des mesures telles que la libération de M. Lu
mumba et de ses adversaires. le respect des droits de
l'homme, la liberté pour tous les dirigeants politiques de
tous les partis; et d'éviter les appels à la violence d'un
côté ou de l'autre. Il fallait souligner que les Nations
Unies n'avaient pas seulement des obligations au Congo,
elles avaient également le droit de s'attendre qu'il
soit tenu compte de leurs avis, dans l'intérêt de la paix
et de la sécurité africaines et internationales.

A la 919ème réunion, le 12 décembre, le représentant
de la Guinée a dit que ce n'était pas les droits de
l'homme qui étaient en cause au Congo, mais le droit
d'un peuple. Il a demandé la libération du Premier
Ministre, M. Lumumba, la réunion du Parlement et la
conversion de la Commission de conciliation en une
Commission d'enquête. Il a attiré l'attention sur le
télégramme adressé par le Président de la Guinée le 12
décembre (5(4594) dénonçant la complicité de l'Orga
nisation des Nations Unies avec les usurpateurs du pou
voir congolais et décidant du retrait des troupes gui
néennes du Congo.

Le représentant du Congo a déclaré que M. Lumumba
avait failli à ses fonctions en provoquant la discorde au
sein du gouvernement, en privant les citoyens de leurs
libertés fondamentales et en plongeant le pays dans la
guerre civile. Le colonel Mobutu, après avoir refusé
d'obéir à des ordres contradictoires concernant l'arres
tation de divers dirigeants politiques, avait conféré au
Collège des commissaires la tâche provisoire du rétablis
sement de l'unité politique.

Le représentant de la Yougoslavie a dit qu'une action
tendant à mettre fin à l'intervention étrangère était le
moyen le plus sûr de rétablir l'ordre constitutionnel et
la légalité au Congo. Dans la situation créée dans le
cadre d'une politique de non-intervention, le Comman
dement des Nations Unies au Congo devrait assumer
l'entière respOnsabilité de la sécurité et de la vie normale
dans le pays jusqu'à ce que les conditions nécessaires
soient établies pour le fonctionnement normal des
autres organes et des forces armées -nationales. Le pre
mier pas dans la voie d'une telle action devait être la
libération du Premier Ministre et des autres leaders de
la vie politique. Afin d'assurer la continuité de la politi
que des Nations Unies, il serait opportun d'établir au
Congo un nouvel organe consultatif. Le Gouvernement
yougoslave demandait la convocation urgente de l'As
semblée générale afin de discuter de la situation au
Congo, indépendamment des mesures qui seraient prises
au Conseil de sécurité.

S Créée par le Comité consultatif sur le Congo en vertu de
la résolution 1474 (ES-IV) de l'Assemblée générale, en date
du 20 septembre 1960.
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A la 920ème séance, le 13 décembre, le Secrétaire
général, rappelant sa déclaration du 9 décembre sur
les possibilités d'ingérence des autorités congolaises
dans le transport des approvisionnements destinés à
la Force des Nations Unies, a dit que de nouveaux.
cas d'ingérence s'étaient produits et qu'il avait adressé
une lettre de protestation au Président du Congo.

Le représentant de l'Indonésie a annoncé que son
gouvernement avait décidé de retirer ses troupes du
Commandement des Nations Unies au Congo. Les
décisions du Conseil n'ayant pas abouti aux résultats
désirés, ia contribution indonésienne n'avait plus de
raison d'être.

Le Président, prenant la parole en tant que repré
sentant de l'URSS, a dit que le Conseil devait adopter
une décision susceptible d'aider le peuple du Congo et
d'assurer la mise en œuvre des décisions antérieures
du Conseil de sécurité dont l'objectif était de renforcer
l'indépendance et l'intégrité territoriales du pays ainsi
que de fournir l'assistance nécessaire au gouvernement
légitime de celui-ci. Les puissances coloniales et ceux.
qui les soutenaient ont déclaré qu'il n'y avait pas à
prendre de mesures d'urgence. Leurs objectifs avaient
en fait été atteints grâce à l'appareil de l'Organisation
des Nations Unies; sur 86 personnes qui faisaient
partie de l'état-major militaire de l'ONU au Congo,
45 étaient des ressortissants des Etats-Unis et des pays
membres des blocs militaires occidentaux et de nom
breux postes de direction étaient occupés par des res
sortissants des Etats-Unis ou de leurs alliés. Les repré
sentants des pays africano-asiatiques et des pays socia
listes avaient une autre position car ils s'inquiétaient
des événements du Congo et se préoccupaient de voir
saper le prestige de l'ONU en Afrique et dans le
monde entier. Le projet de résolution soviétique (S(
4579) donnait des instructions précises afin de corriger
le non-respect par le Secrétaire général des décisions
antérieures du Conseil, qui avait abouti au retour des
Belges, à la paralysie du gouvernement central, à la
fragmentation progressive du pays, au développement
de l'illégalité et du chaos. La résolution présentée en
commun par les quatre puissances ne saurait résoudre
aucune des questions essentielles qui se posaient au
Congo. En conséquence, sa délégation proposait les
amendements suivants (S(4597):

1) Remplacer le deuxième alinéa du préambule,
après les mots "profondément inquiets" par le texte
suivant: "de ce que la situation dans la République du
Congo s'aggrave et que les décisions du Conseil de sé
curité relatives à la question du Congo ne sont pas
e..--::écutées, que les droits souverains du peuple congolais
continuent d'être foulés- au pied, que l'intégrité territo
riale et l'indépendance GU pays sont sapées par la Bel
gique et par les autres puissances coloniales"; 2) Insé
rer dans le préambule un troisième alinéa ainsi conçu:

((Constatant que, par suite de la destruction pré
méditée et systématique des fondements démocrati
ques du Gouvernement de la République du Congo
par les bandes armées de Mobutu, financées et
équipées par des puissances étrangères, l'activité du
Gouvernement central légitime et du Parlement de
la République est paralysée, tandis que le Premier
Ministre, M. Patrice Lumumba, et plusieurs person
nalités dirigeantes du Parlement, ainsi que plusieurs
membres du gouvernement sont illégalement privés
de leur liberté et soumis à d'autres actes de violence";
3) Au premier paragraphe du dispositif, après les

mots "Organisation des Nations Unies", remplacer le
texte actuel par le texte suivant:
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"Requiert le commandement des troupes envoyées
au Congo en vertu de la décision du Conseil de
sécurité de prendre des mesures énergiques pour
mettre fin immédiatement aux violations criminelles
de la légalité et de l'ordre que les bandes armées de
Mobutu commettent dans le pays";
4) Supprimer le paragraphe 2 du dispositif; 5) Rem

placer le troisième paragraphe du dispositif par le texte
suivant:

"Rcqll,iat le commandement des forces armées
envoyées au Congo en vertu de la décision du Con
seil de sécurité de prendre immédiatement des me
sures pour désarmer et licencier les bandes de
Mobutu et pour assurer ainsi les conditions élémen
taires du rétablissement de l'ordre et de la légalité
dans le pays."
Le Secrétaire général a indiqué que si les opérations

des Nations Unies étaient obligées de cesser au Congo,
la conséquence immédiate serait une guerre civile dégé
nérant en conflits tribaux.. Les dangers d'une telle
situation, ainsi que l'assistance militaire qui serait
fournie aux diverses factions, étaient évidents. En con
séquence, l'opération des Nations Unies devait se
poursuivre, mais eHe ne pouvait pas continuer si elle
était constamment accablée de critiques et de suspicions,
si elle était affaiblie par des divisions, par des retraits
ou par un manque de soutien financier et matériel. Des
déclarations violentes avaient été faites au sujet de la
responsabilité du Secrétariat, mais on avait peu parlé
de la responsabilité des organes principaux des Nations
Unies qui avaient formulé le mandat. Si les critiques
étaient exactes, ces organes avaient au moins le devoir
de formuler le mandat avec précision, sans parler de
l'obligation évidente dans laquelle ils se trouvaient, dans
ce cas, de donner aux. organes exécutifs les moyens
d'appliquer un mandat plus étendu. En ce qui concer
nait la question du retour des Belges, il regrettait de
n'avoir reçu aucun appui ni formel ni économique au
sein de l'Organisation lorsqu'il avait insisté, en se fon
dant sur le paragraphe 5, a, de la résolution de l'Assem
blée générale en date du 20 septembre 1960, pour
que les éléments politiques belges qui se trouvaient au
Katanga soient éliminés et pour que l'assistance bila
térale de la Belgique soit remplacée par une assistance
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies.

En ce qui concernait le fondement juridique de
l'opération, il était significatif que le Conseil n'ait pas
invoqué les Articles 41 et 42 qui l'auraient emporté sur
les dispositions restrictives de l'Article 2, paragraphe 7.
Dans ces conditions, certaines interprétations trop
larges du mandat de la Force exposées devant le Conseil
étaient difficiles à comprendre car elles supposaient au
moins que le Conseil ait décidé de prendre les mesures
de coercition prévues aux Articles 41 et 42. Passant à
la question de la libération de M. Lumumba, du désar
mement des forces et de la convocation du Parlement, le
Secrétaire général a dit qu'il pouvait employer - et
qu'il avait en fait employé - tous les moyens diploma
tiques pour obtenir des résultats conformes aux résolu
tions, et que le recours à la force à cet effet soulevait
d'autres questions. Il demanderait au Conseil de préciser
les termes du mandat si, de l'avis de tous ses membres,
il était nécessaire d'en étendre la portée telle qu'il
l'avait interprétée jusque-là.

Le représentant de Ceylan a jugé qu'étant donné
l'écroulement du gouvernement au Congo, les Nations
Unies avaient le pouvoir de remplir le vide et de pren
dre les mesures nécessaires pour rétablir l'ordre là où
régnait le chaos. Les Nations Unies avaient reçu une
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invitation non équivoque du gouvernement légitime à
se rendre au Congo avec un objectif précis, et avaient
le droit d'agir conformément à cette invitation tant
qu'elle n'était pas retirée. Dans ces conditions, le Con
seil n'avait pas à recourir aux Articles 40 et 41. Il
faudrait montrer aux autorités congolaises que l'assis
tance des Nations Unies ne pouvait être accordée que
sur la base du maintien de l'ordre public qui, à son
tour, ne pouvait être maintenu que si le processus par
lementaire était remis en vigueur. Il ne pouvait pas
appuyer le projet de résolution des quatre puissances
car ce textè ne répondait pas aux exigences de la situa
tion.

Le représentant de l'Argentine a attiré l'attention du
Conseil sur le texte revisé du projet de résolution des
quatre puissances (S/4S78jRev.l). Le troisième para
graphe du dispositif avait été modifié comme suit:

H.1. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
effurts pour aider la République du Congo à rétablir
l'ordre public sur tout le territoire national et à
adopter toutes les mesures nécessaires tendant à
sauvegarder les droits civils et les droits de l'homme
de toutes les personnes qui se trouvent dans le pays."
Le représentant de la Tunisie a dit qu'il ne pouvait

pas voter pour le projet de résolution soviétique, encore
qu'il approuvât le dernier paragraphe du dispositif,
demandant le retrait du personnel belge, car les Nations
Unies n'avaient pas le droit d'intervenir dans un conflit
interne. Il ne pouvait pas appuyer non plus le projet
de résolution des quatre puissances qui ne traitait que
d'un aspect de la situation.

Il a été alors procédé au vote sur les diverses pro
positions présentées au Conseil, les amendements de
l'Union soviétique au projet de résolution présenté par
l'Argentine, les Etats-Unis, l'Italie et le Royaume-Uni
ayant été mis aux voix séparément.

Décisions: Par 8 voix contre 2 (Pologne, URSS),
ooec une abstention (Ceylan), les premier, deuxième,
troisième et cinquième amendements ont été rejetés.
Par 7 voix contre 2 (Pologne, URSS), avec 2 absten
tions (Ceylan, Tu.nisie) , le quatrième amemlement a
été rejeté.

Le Conseil a ensuite voté sur le projet de résolution
présenté par l'Argentine, les Etats-Unis, l'Italie et le
Royaume-Uni (Sj4578jRev.l).

Décision: Le projet de résolution présmté par les
quatre pu.issances a obtenu 7 voi.... pour et 3 voix contre
(Ceylan, Pologne, URSS) avec une abstention (Tuni
sie). Un membre permanent du Conseil de sécurité
ayant voté contre, le projet de résolu#on n'a pas été
adopté.

Le Conseil a ensuite voté sur le projet de résolution
de l'URSS (Sj4579). A la demande du représentant
de la Pologne, le dernier paragraphe du dispositif a
été mis aux voix séparément.

Décisions: Par 6 voix contre 4 (Ceylan, Pologne,
Tu.nisie, URSS), avec une abstention (Equateu.r), le
dernier paragraphe du projet de résolution de l'URSS
a été rejeté. Paor 8 voix contre 2 (Pologne, URSS)
a·vec une abstention (Ceylan.), le projet de résolution
soviétique da,ns son ensemble a été rejeté.

Le représentant de la Pologne a ensuite présenté le
projet de résolution suivant (Sj4598) qui a été immé
diatement mis aux voix.

{(Le Conseil de sécurité,
{(A}'a-nt exam,iné le rapport adressé au Secrétaire

général par son Représentant spécial au Congo
(Sj4571),



"Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires pour obtenir la libération immédiate de
M. Lumumba et de toutes les personnes qui sont
actuellement en état d'arrestation ou de détention
malgré leur immunité parlementaire;

"Prie le Secrétaire général de lui faire connaître
le plus tôt possible les mesures qu'il aura prises et les
résultats de ces mesures."
Décision: Par 6 'Voi:r contre 3 (Cevlan, Pologne,

URSS) avec 2 abstentions (Argentinè, T1misie), le
projet de résolution (S/4598) a été rejeté.

Avant de lever la séance, le Président, prenant la
parole en qualité de représentant de l'URSS, a déclaré
que, le Conseil n'ayant pas pu prendre les mesures
nécessaires, sa délégation avait l'intention de porter la
question devant l'Assemblée générale.

K. - Communications ~ues
entre le 14 décembre 1960 et le 13 janvier 1961

Le document S/4599 contenait des lettres adressées
au Président de la République du Congo, le 14 décem
bre, par le représentant spécial du Secrétaire général
et par le Secrétaire général lui-même qui se référaient
à la situation créée à la base de Kitona, occupée le 13
décembre par des unités de l'armée nationale congo
laise, malgré les protestations de la Force des Nations
Unies. Cet acte constituait une violation flagrante des
engagements pris par le Gouvernement congolais envers
l'Organisation.

Dans le document S/4601, le Secrétaire général trans
mettait le rapport que lui avait adressé son représentant
spécial à propos des incidents survenus à Bukavu où
la gendarmerie avait arrêté du personnel médical
autrichien.

Dans le document S/4606, paru le 1er janvier, le
Secrétaire général communiquait au Conseil plusieurs
textes concernant un incident qui avait eu lieu le 30
décembre 1960 - 1er janvier 1%1 -lorsque des unités
de l'armée nationale congolaise (ANC) avaient atterri
à Usumbura dans le Territoire sous tutelle du Ruanda
Urundi et à la suite duquel des combats s'étaient pro
duits près de Bukavu (Kivu). Dans une lettre adressée
au président Kasa-Vubu le 21 décembre (annexe 1)
le Secrétaire général expliquait que, si l'Assemblée
générale n'avait pris aucune nouvelle décision touchant
la situation au Congo, la majorité de ses membres
reconnaissaient cependant qu'il fallait convoquer le
Parlement, revenir à des pratiques démocratiques, em
pêcher les violations des droits de l'homme et exclure
toute assistance militaire extérieure. Il exprimait son
inquiétude touchant la possibilité d'une guerre civile qui
placerait l'Organisation des Nations Unies dans une
position in~enable puisqu'elle devrait rester passive
devant une évolution si manifestement opposée à celle
qu'elle avait essayé de favoriser au Congo. Le Secré
taire général exprimait l'espoir qu'il ne serait pas
contraint de recommander au Conseil de sécurité de
l'autoriser à retirer du Congo la Force des Nations
Unies et il faisait valoir que l'heure était venue où
le chef de l'Etat devait faire une déclaration sans équi
voque pour permettre à l'opération des Nations Unies
de continuer. Dans une note verbale du 30 décembre
(annexe 2) adressée au représentant permanent de la
Belgique, le Secrétaire général précisait qu'il avait
reçu des informations selon lesquelles des autorités
congolaises s'étaient adressées à l'Ambassadeur de
Belgique à Brazzaville pour demander que des troupes
de l'armée nationale congolaise se rendant dans la région
de Bukavu soient autorisées à utiliser l'aéroport
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d'Usumbura. Le Secrétaire général se déclarait con
vaincu que, compte tenu des dispositions de l'Accord
de tutelle, aucune autorisation de ce genre ne serait
donnée. Dans une note verbale du 31 décembre (annexe
3), la mission permanente de la Belgique déclarait que
le Gouvernement belge avait été informé de la demande
au moment même où il apprenait l'atterrissage. Des
instructions avaient été données pour que les troupes
soient acheminées sans retard vers la frontière congo
laise. Dans un rapport du 1er janvier (annexe 4), le
représentant spécial rendait compte de l'arrestation du
Président de la province du Kivu, de trois autres
membres du Cabinet et du commandant provincial de
l'ANC par des troupes de l'ANC de Stanleyville le
25 décembre. Il précisait en outre que, le 31 décembre,
les autorités du Ruanda-Urundi avaient déclaré à
des représentants de l'ONU que les troupes congolaises
ne seraient pas autorisées à atterrir à Usumbura; elles
avaient cependant ultérieurement indiqué que toute
demande du colonel Mobutu concernant des facilités
de transit serait envisagée. Lorsque les troupes trans
portées de Luluabourg par avion étaient arrivées à
Usumbura, elles avaient été conduites par camion à 145
kilomètres de là, jusqc'à un point proche du pont sur
le Ruzizi (et non pas jusqu'à la plus proche route
franchissant la frontière du Congo, située à 21 kilomè
tres d'Usumbura). Dans une note verbale qu'il a
adressée le 1er janvier (annexe 5) au représentant de
la Belgique, le Secrétaire général appelait l'attention de
ce dernier sur les événements rapportés par son repré
sentant spécial qui montraient que des autorités relevant
du Gouvernement belge avaient fourni, directement ou
indirectement, une assistance à des fins militaires à
l'armée nationale congolaise contrairement aux dispo
sitions du paragraphe 6 de la résolution adoptée par
l'Assemblée générale le 20 septembre 1%0. Il invitait
le Gouvernement belge à prendre des mesures immé
diates pour exclure la possibilité que des autorités
belges dans le territoire du Ruanda-Urundi ou ailleurs
prêtent leur concours à une action militaire des troupes
congolaises. Dans une note verbale du 2 janvier
(S/4606/Add.1, annexe 6), le Secrétaire général faisait
savoir au représentant de la Belgique qu'il avait reçu
des rapports selon lesquels l'opération déclenchée par
des troupes congolaises à travers le territoire du
Ruanda-Urundi avait suscité dans la province du Kivu
une tension qui pouvait compromettre l'ordre public.
Ces informations confirmaient à quel point il était
urgent que le Gouvernement belge fournisse une
clarification de la situation telle qu'elle se présentait
du côté du Ruanda-Urundi. L'annexe 7 (A/4606/
Add.l), en date du 5 janvier contenait un autre rapport
du représentant spécial sur l'incident et ses suites.

Dans une lettre adressée au Président du Conseil de
sécurité le 4 janvier (S/4614), le représentant de
l'URSS déclarait qu'il était nécessaire que le Secrétaire
général communique d'urgence aux Etats membres du
Conseil de sécurité des renseignements sur l'utilisation
par la Belgique du Territoire du Ruanda-Urundi com
me base d'opérations contre la République du Congo,
ainsi que sur les mesures qu'il envisageait de prendre
pour mettre fin à ces actes illégaux.

Dans une lettre du 7 janvier (S/4616), le repré
sentant de l'URSS demandait au Président du Conseil
de convoquer celui-ci le plus rapidement possible afin
qu'il puisse examiner la grave menace à la paix et à
la sécurité qui résultait des nouveaux actes d'agression
de la Belgique contre le Congo et de la violation fla
grante du statut international du Territoire sous tutelle
du Ruanda-Urundi.

l



se déclarait con
iitions de l'Accord
:e genre ne serait
décembre (annexe
~que déclarait que
nué de la demande
l'atterrissage. Des
ur que les troupes
la frontière congo
ier (annexe 4), le
de l'arrestation du
u, de trois autres
ldant provincial de
de Stanleyville le

le, le 31 décembre,
avaient déclaré à
troupes congolaises
à Usumbura; elles
indiqué que toute
~rnant des facilités
les troupes trans
étaient arrivées à

:s par camion à 145
lroche du pont sur
plus proche route
située à 21 kilomè
:e verbale qu'il a
au représentant de
pelait l'attention de
rtés par son repré
~s autorités relevant
mi, directement ou
:s fins militaires à
lrement aux dispo
llution adoptée par
,re 1960. Il invitait
:les mesures immé-
que des autorités

-Urundi ou ailleurs
lilitaire des troupes
laIe du 2 janvier
:taire général faisait
[ue qu'il avait reçu
:ion déclenchée par
s le territoire du
a province du Kivu
~ttre l'ordre public.
quel point il était
:lge fournisse une
u'elle se présentait
mexe 7 (A/4606/
ait un autre rapport
1t et ses suites.
ident du Conseil de
le représentant de
re que le Secrétaire
Etats membres du

~nts sur l'utilisation
uanda-Urundi com
~ublique du Congo,
isageait de prendre

5/4616), le repré
'résident du Conseil
ement possible afin
lace à la paix et à
IX actes d'agression
de la violation fla
~rritoire sous tutelle

1

f
1

l

Dans une note verbale, en date du 11 janvier (S/
4621), adressée au Se€rétaire général, le représentant
de la Belgique déclarait qu'en procédant comme elles
l'avaient fait pour reconduire à la frontière les troupes
congolaises qui avaient atterri à Usumbura, les autorités
belges n'avaient pas contrevenu au paragraphe 6 de
la résolution adoptée par l'Assemblée générale le 20
septembre 1960. Toute tentative faite pour désarmer
ces troupes aurait fait courir à la paix et à la sécurité
internationales des risques beaucoup plus sérieux. Le
Gouvernement belge avait l'intention de s'opposer à
l'avenir à tout passage non autorisé et de n'autoriser
aucun nouveau passage.

Dans une déclaration du 11 janvier 1961 (S/4622),
le Gouvernement de l'URSS affirmait que des actes
d'agression armée contre le Congo avaient été commis
à partir du Ruanda-Urundi, avec l'aide de M. Ham
marskjold, dont la politique au Congo était une mani
festation du colonialisme. Le Gouvernement de l'Union
soviétique demandait aux Nations Unies de prendre
des mesures pour normaliser la situation au Congo
conformément aux recommandations adoptées à Casa
blanca par la Conférence d'Etats africains indépendants.

Dans une lettre du 12 janvier (S/4626), le Président
de la République du Ghana transmettait au Secrétaire
général la déclaration concernant la situation au Congo
adoptée par la Conférence d'Etats africains indépen
dants, qui s'était réunie à Casablanca du 3 au 7 janvier
et à laquelle avaient participé des délégations du Maroc,
de la République arabe unie, du Ghana, de la Guinée,
du Mali, de l'Algérie, de la Libye et de Ceylan. Dans
cette déclaration, les gouvernements de ces pays expri
maient leur intention de retirer leurs troupes placées
sous le commandement opérationnel des Nations Unies
au Congo à moins que les Nations Unies n'agissent
immédiatement en vue de désarmer les bandes illégales
de Mobutu; relâcher de prison tous lee membres du
Parlement et du Gouvernement légitime de la Répu
blique du Congo; réunir le Parlement congolais;
éliminer du Congo tout le personnel militaire et para
militaire belge ou tout autre personnel étranger n'appar
tenant pas au Commandement opérationnel des Nations
Unies; remettre au gouvernement légitime de la Répu
blique du Congo tous les aérodromes, les stations de
radiodiffusion et autres établissements illégalement
soustraits à l'autorité de ce gouvernement; et empêcher
les Belges d'utiliser le territoire du Ruanda-Urundi
comme base d'agression contre le Congo.

Dans une note verbale du 13 janvier (S/4627), le
représentant de la Belgique faisait savoir au Secrétaire
général que, depuis le 12 janvier à 18 heures, des
troupes de Kashamura avaient procédé à partir de
Goma (Congo) à des tirs sur Kiseni (Ruanda-Urundi)
où se trouvaient de nombreux réfugiés africains et
européens venant du Kivu.

L - Examen de la question de la 924ème
à la 927ème séance (12-14 janvier 1961)

A la 924ème sëance, le 12 janvier, le Président a
invité le représentant de la Belgique à prendre place
à la table du Conseil.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que l'acte d'agression directe
commis par la Belgique contre le Congo à partir du
Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi faisait suite
à l'intervention armée déclenchée en juillet 1960. Non
seulement la Belgique avait fourni aux forces de Mobutu
des avions et des camions, mais encore des unités
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belges avaient attaqué des troupes du Gouvernement
congolais dans la province du Kivu. Le plan d'attaque
des forces de Mobutu avait été exécuté au su du
Commandement de la Force des Nations Unies, et,
même dans des doc'tments officiels signés par le Secrr.
taire général, on admettait que la Belgique contrevenait
aux décisions du Conseil et de l'Assemblée générale.
La Belgique s'était donc ainsi privée du droit d'admi
nistrer le Territoire sous tutelle. Le Gouvernement
soviétique approuvait la recommandation faite à ce
propos par la Conférence de Casablanca et estimait que
le Conseil devait condamner l'agression persistante de
la Belgique contre le Congo, requérir le retrait immé
diat de tout le personnel militaire, paramilitaire et
civil belge et recommander à l'Assemblée générale
d'examiner la question de la violation de l'Accord de
tutelle par la Belgique "et du retrait de tous les droits
et pouvoirs de ce pays concernant ce Territoire sous
tutelle".

Le représentant de la Belgique a rejeté l'accusation
du représentant de l'Union soviétique. Le Gouvernement
belge, qui n'avait appris le mouvement de troupes envi
sagé qu'au moment où ces troupes se trouvaient à
Usumbura, avait suivi la seule voie possible en donnant
pour instruction au Résident général du Ruanda-Urundi
d'acheminer sans retard le contingent vers la frontière
nationale congolaise. Cette mesure ne pouvait en aucun
cas être considérée comme un acte d'agression; il
convenait peut-être de consulter le chef de l'Etat
congolais pour savoir s'il estimait qu'un tel acte avait
été commis. Aucun autre passage ne serait autorisé.
En ce qui concerne la prétendue utilisation du Ruanda
Urundi comme base, le représentant de la Be:, :que a
souligné que les quelques troupes belges stationnées
dans le Territoire ne s'y trouvaient que pour le main
tien de l'ordre intérieur. Il a appelé l'attention sur les
déclarations faites par la délégation belge devant la
Quatrième Commission de l'Assemblée générale, lors
de la quinziè::le session, au sujet de l'avenir du Terri
toire.

A la 925ème séance, le 13 janvier, le représentant
de la France a déclaré que les accusations soviétiques
cherchaient en réalité à atteindre le président Kasa
Vubu et avaient pour but de remettre en question les
décisions formelles de l'Assemblée qu'avait appuyées
la grande majorité des Etats africains. Le passage d'une
unité de l'armée nationale congolaise à travers le terri
toire du Ruanda-Urundi, sur la demande du chef d'Etat
congolais, était conforme aux résolutions pertinentes
des Nations Unies et aux dispositions de l'Accord de
tutelle.

Le représentant de la Turquie a souligné que des
incidents, qui seraient jugés insignifiants dans d'autres
circonstances, pouvaient prendre une importance dis
proportionnée, en raison de la situation tendue qui
existait au Congo. Sa délégation avait donc pris note
avec satisfaction des assurances données par le repré
sentant de la Belgique dans sa note verbale du Il
janvier (S/4621).

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord a affirmé qu'aucun acte
d'agression directe ou indirecte n'avait été commis par
la Belgique. Aucune troupe belge n'avait tenté de
pénétrer au Congo. Toutes les troupes en cause avaient
été des troupes congolaises - certaines étaient au ser
vice d'autorités de Stanleyville dont le statut était pour
le moins douteux tandis que les autres dépendaient du
chef d'état-major du président Kasa-Vubu. Le Gou
vernement belge ne pouvait être blâmé puisqu'il avait



en outre declare son intention de s'oppo~er a tout
autre passage non alltorise et de n'autonser aucun
nouveau passage. L'accus~tion ~elo,n, laque,n~ I~ statu!
special du Ruanda~Urundl .a.ura1t e~~ .vlOle, etalt ,aussI
sans fOllclement. La propOSitIOn sovletJque a cet egard
n'avait pu etre faite qu'a des fins ele propagande.

A la 926eme seance, tenue le mel11~ jour, I,e reP.rf\
sentant du Liberia a presente le pro]et de resolutIOn
ci-apres (S/4625) dont Ceylan et la Republique arabe
unie etaient egalement coauteurs:

"Le Cot/seil de secul'itc,
"Pl'et1ant 'note des rapports du representant .spec.ial

du Secretaire general en date des ler et 5 pllV1er
1961 (5/4606 et Add.l), .

"Aya,nt exal11,ine la situation grav.e ~reee par l'Ut1
lisation it des fins militaires du TerntOIre sous tutelle
du Ruanda-Urundi contre la Republique du Congo
en contravention des dispositions de l'Accord de
tute11e conc1u entre 1'0rganisatiol1 des Nations Unies
et le Gotlvernement belge au sujet du Territoire
sous tutel1e du Ruanda-Urundi,

"Notant que l'action susmentionnee est contraire
awe dispositions du paragraphe 5, alinea a, et du
paragraphe 6 de la resolution 1474 (ES-IV) que
l'Assemblee generale a adoptee a l'unanimite le 20
septembre 1960,

"Notant que, dans sa resolution 1579 (XV) du
20 decembre 1960, l'Assemblee generale a elemande
au Gouvernement beige, en sa qualite d'Autorite
administrante du Territoire sous tutelle du Ruanda~

Urt1ndi, "de s'abstel1ir de se servir du Territoire
comme d'ul1e base ou [il] concentrerait, a des fins
internes ou externes, des armes ou des forces armees
qui ne sont pas strictement necessaires pour main
tenir I'ordre public dans le Territoire", et que le
Gouvernement beige a viole par ses actes cette reso
1ution de l'Assemblee generale,

"Rappdant ses resolutions des 13 et 22 juillet et
du 9 aout 1960,

"1. Demo,nde au Gouvernement beige, en sa qua
lite cl'Autorite administrante du Territoire sous
tutelle du Ruanda-Urundi, de mettre immediatement
fin a toute action contre la Republique du Congo,
de respecter strictement les obligations internatio
nales que lui impose l'Accord de tntelIe et de prendre
immecliatement des mesures pour empecher que le
Territoire sous tutel1e des Nations Unies dn Ruanda
Urllndi ne soit utilise cOl1trairement aux fins des
resolutions sllsmel1tionnees;

"2. Demande au Gouvernement beige de retirer
itnmec1iatement de ]a Republique dn Congo tout le
personnel l11ilitaire et paramilitaire, les conseillers
et les techniciens belges;

"3. Rt?C01"H11latfde it l'Assemblee generale de con
siderer l'actiol1 de la Belgique comme une violation
de l'Accord de tnte11c relatif au Territoire du Ruanda
UrunrJi, aclopte le 13 decel11bre 1946 par l'Assemblee
generale. "

Parlant en Cjualite de representant de la Republique
arabe unie, le President a appele I'attention sur les
~ecision~ de l,a Conferenc.e de Casablanca, dont l'adop
tlO11 ameneralt une solution constructive au probleme
du Congo. Dalls le cas ele I'incident en discussion, la
Belgifjuc avait claircl11ent viole les dispositions de
l'Accord de tutelle et les decisions dl! Conseil et de
l'~ssemblce. 1.'ant que l'intervention beige n'aurait pas
pns fin, la palX ne pourrait etre retablie all Congo.
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Le representant des Etats-Unis d'Amerique a affirme
que I'incident du Ruanda~Ur~ndiava.i! ~te deliberement
grossi et deforme par l'Ulllon sOvIetlque. Le~ as:u:
rances donnees par le Gouvernement beIge avaIent ote
toute justification a la ?l~inte de .J'U~SS. Dans son
accusation l'Union Sovletlque avalt meconllU le .pro
bleme fondamental: celui d'tlne intervention extene~r~
en faveur des elements rebel'les afin de saper I'autonte
legitime du chef de l'Etat. Toutefois, bien qu'elle £Ut
grandement responsable de la situation, e~i~tante,
l'URSS n'etait pas le seul Etat cOLlpable d ,utlhser le
peuple congolais a ses propres fins. Des declaratJ?ns
conda111nant tOllte il11l11ixtion etrangere dans les affalres
congolaises avaient ete faite.s pa~ de~ ~tats dont la
politique comportait de pare111es Il11mlxtlOns.

Le representant de Ceylall a dit qt.I'a son avi~ l'i~ci
dent constituait de la part de la Belglque une vlOlahon
grave et regrettable des ?bligation~ ~nternationa:les
qu'el1e avait assumees. De falt, le TerntOlre sous tutelle
elu Ruanda-Urundi avait ete utilise comme base pour
s'opposer a l'3;ctioll des Nations :erl1ie~ an ,C;lOgO et~
quelles que sOlent les mestl~es qm aValent ete ot~ ql11
seraient prises pour remedler a eela, le Consetl ne
pouvait l'ignorer.

A la 927eme seance, le 14 janvier, le President a
invite le representant du Congo (LeopoldviIle) a
prendre place a la table du Consei1.

Le representant de la Chine a fait valoir qu'en
autorisant les forces armees congolaises a passer par
Usumbura, les autorites beIges n'avaiel1t pas, de I'avis
de sa delegation, agi conformement cl la resolution 1474
(EiS-IV) de l'Assemblee generale. eet acte ne consti
tuait pas cependant lllle agression et avait, en fait, ete
decide pour donner suite a une demande emanant de
la plus haute autorite congolaise legalement reconnue.
La note du representant de la BeIgique, en date du
11 janvier (5/4621), devait c10re I'incident.

Le representant de l'Equateur a precise qu'i1 aurait
pu accepter que l'on affirmat le principe de la non
intervention et que 1'0n insistat sur les devoirs des
autorites qui admini'Strent des Territoires sous tutelle.
mais qu'il ne POllVait voter pour le projet de resolution
des trois puissances. On pOllvait estimer qll'en accor
dant le droit de passage les alltorites beIges etaient
intervenues dans les querelles interieures du Congo,
l11ais non qu'eHes avaiellt agi contre la Republique du
Congo.

Le representant dL! Chili a declare que l'incident du
Ruanda-Urundi avait ete indument grossi. I1 n'avait
eu aUCtllle suite grave et le GOllvernement beIge avait
donne des assurances satisfaisantes. I1 ne potlvait donc
voter pour le proj et de resolution.

Le representant de l'Union sovietique a constate que
la Belgique n'etait Ollvertement defendue que par scs
allies, les ptlissances coloniales occidentales. Ses acti
vites colonisatrices avaient ete condamnees par I'Dnion
sovietique et par taus les pays d'Afriquc et cl'Asie
representes atl Conseil. Le Gouvernement sovietique
avait ete accuse de mener une politique speciale: cette
politique consistait simplement a s'opposer aux colo
nisateu~s et a favoriser la liberation complete elu peuple
congolals. 11 appuierait le pro j et de resolution des trois
puissances (S/4625); bien que ce texte ne condamnat
pas avec ~llffisamment (~e vigueur la conduite beIge,
11 proposalt tout au l110ll1S un programme minimum
tenc1ant a empecher que la situation ne se eleteriore
davantage.

~: .repres~ntaIJt dl~ ,Congo a dit que les plaintes
sovletlques 11 avalent ete forl1lulees que pour favoriser
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surgir i nouveau les conditions d'une situation suscep
tible de menacer la paix et la sécurité internationales,
elle n'avait à aucun moment entendu confier à l'ONU
l'exercice des responsabilités qui relevaient essentielle
ment de sa compétence. Ainsi, la recommandation aux
Etats Membres de s'abstenir de toute intervention mi
litaire au Congo ne pouvait empêcher les autorités
légales de la République de solliciter et d'obtenir les
concours étrangers qu'elles estimaient indispensables
pour l'équipement et l'entraînement de l'Armée natio
nale congolaise. Le mémorandum protestait contre le
fait que les forces de l'ONU ne seraient pas opposées
à l'enlèvement de personnalités officielles du Gouver
nement provincial du Kivu à Bukavu et contre le fait
que des troupes des Nations Unies avaient empêché
les autorités congolaises de retenir pour enquête un
appareil Iliouchine qui avait atterri sans autorisation
à Lisala le 31 décembre. Dans une réponse en date du
14 janvier, qui figurait dans le même document, le
Représentant spécial a déclaré que l'offre du Comman
dant de l'ONUC de protéger les fonctionnaires con
golais en question avait été refusée. Une action de
l'ONDC après l'arrestation eut constitué un acte d'in
tervention qui était interdit par le mandat donné par
le Conseil. La position de l'ONUC en cette affaire était
pleinement conforme à celle qu'elle avait adoptée quel
ques semaines plus tôt à l'occasion de l'arrestation,
hors sa protection, d'une autre personnalité politique.
En ce qui concerne l'atterrissage à Lisala, l'ONDC
avait appris que la délégation de la République arabe
unie avait demandé au Secrétaire général la permission
d'envoyer une équipe dë secours, pour procéder à la
réparation d'un autre avion, accidenté précédemmellt
à Lisala à l'occasion d'un vol des Nations Unies; cet
avion devait transporter également des cadeaux de
nouvel an destinés au. contingent de la République
arabe unie. Cette permission avait été accordée en prin
cipe, sous réserve, cependant, de l'accompiissement è~s

formalités normales d'admission sur le territoire de la
République du Congo auxquelles sont assujettis les
aéronefs étrangers. Ces formalités n'avaient pas étè
accomplies et l'ONUC n'avait pas été informée de
l'arrivée de l'avion. Aussi n'avait-elle pu obtenir des
autorités centrales congolaises l'autorisation d'atterrir
nécessaire. En ce qui concerne l'assistance technique, le
Représentant spé<: J déclarait que cette ass~stance était
toujours l'objet d'arrangements, entre l'Organisation
et le Gouvernement central du pays bénéficiaire' la
question d'une assistance technique fournie directement
aux autorités provinciales par les Nations Unies ne se
posait pas.

Dans un télégramme du 19 janvier (S/4633) adressé
au Secrétaire général, le Président de la République du
Mali a déclaré que les colonialistes au Congo faisaient
peser sur la personne du président Lumumba et de ses
compagnons de prison de graves menaces physiques.
La carence de l'Organisation à rétablir le fonctionne
ment normal du Parlement et du gouvernement légal
présidé par M. Lumumba porterait un coup .'lU crédit
de l'ONU auprès des Etats indépendants d'Afrique.
Le Président du Mali a demandé un nouvel examen de
la question par le Conseil de sécurité avec la par
ticipation des pays représentés à la Conférence de
Casablanca.

Dans une lettre adressée au Président du Conseil
le 20 janvier (S/4634), le représentant de l'URSS a
transmis la déclaration faite par sa délégation, le
18 janvier, au sujet de la remise aux colonialistes
belges de M. Lumumba, Premier Ministre du Congo,
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M. - Communications reçues
entre le 14 janvier et le 1er février 1961

Dans une lettre en date du 14 janvier (S/4629)
adressée au Secrétaire général, le président Kasa-Vubu
a demandé formellement le rappel de l'ambassadeur
Dayal, Représentant spécial, dont l'attitude faite d'in
conscience et de partialité avait révolté toute l'opinion
congolaise. Il a prié instamment les Nations Unies
d'intervenir à Stanleyville pour sauver la vie des pri
sonniers et a demandé une aide pour désarmer les
bandes rebelles de Gizenga et Lundula. Dans une lettre
en date du 15 janvier, contenue également dans le do
cument S/4629, le Secrétaire général a refusé de rap
peler l'ambassadeur Dayal, en raison de son statut de
haut fonctionnaire du Secrétariat de l'ONU et non de
représentant diplomatique accrédité. Il a noté égale
ment l'absence de faits étayant la demande de rappel.
On déployait des efforts, par les voies diplomatiques,
pour obtenir la libération des prisonniers. La Force ne
pouvait désarmer les groupes de l'ANC dirigés par
M. Gizenga aux termes des règlements établis par le
Conseil.

Le document S/4630, publié le 16 janvier, contenait
un mémorandum adressé le 7 janvier au Représentant
spécial par le président Kasa-Vubu. Ce mémorandum
indiquait que si la République du Congo souhaitait le
concours de l'Organisation p"!lr empêcher que puissent

la cause de Gizenga et d'autres rebelles appuyés par
l'URSS. Les troupes de l'Armée nationale congolaise
avaient été envoyées à Bukavu pour rétablir l'ordre
après une incursion faite par des troupes de Stanleyville
sur ordre de M. Gizenga. L'aérodrome du Ruanda
Urundi dont le Gouvernement congolais avait demandé
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à faire usage avait été construit avec des fonds con
golais pour desservir Bukavu. A propos des appuis
donnés de l'extérieur aux partisans de Lumumba, le
représentant du Congo a signalé qu'un 11-14 immatri
culé en Egypte avait atterri sans autorisation à Lisala
le 31 décembre et que des soldats qui se trouvaient à

l'· bord avaient empêché des représentants des autorités

1
congolaises de se mettre en rapport avec l'équipage et
de vérifier le chargement.

Le Secrétaire général a rappelé que l'incident fâôeux,
mais de portée limitée, qui s'était produit à Bukavu
avait entraîné de sa part et de la part des représentants
des Nations Unies une réaction immédiate et vive.
Les documents dont il avait saisi le Conseil montraient
à quel poin~ les accusations de l'URSS touchant la
manière dont les Nations Unies avaient agi en l'occur
rence étaient peu fondées. En tentant de donner l'im
pression que le Secrétariat et ses représentants étaient
animés de préjugés raciaux, on s'efforçait de détruire
la coila,boration, reposant sur la confiance, qui s'était
établie entre les Etats africains et le 8ecrétariat pour
l'opération congolaise. Le Secrétaire général a demandé
aux Eto.':s Membres de ne rien faire qui pût gêner les
efforts de la Commission de conciliation au Congo, dont
les premiers travaux étaient encourageants et qui pou
vait beaucoup contribuer à la stabilisation politique
ciu pays.

Le Conseil a alors voté sur le projet de ~ ~solution

présenté par Ceylan, le Libéria et la République arabe
unie (S/4625).

Décision: Ayat~t obtemt 4 voix pour (Ceylan, Li
béria, URSS, République arabe unie) avec zéro voix
contre, et 7 abstentions, le projet de résolution n'a pas
été adopté.
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-Unis d'Amérique a affirmé
:undi avait été délibérément
Ilion soviétique. Les assu
'ernement belge avaient ôté
nte de l'URSS. Dans son
lue avait méconnu le pro
une intervention extérieure
Iles afin de saper l'autorit·S
Toutefois, bien qu'elle fût

le la situation existante,
Etat coupable d'utiliser le
pres fins. Des déclarations
l étrangère dans les affaires
tes par des Etats dont la
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et d'autres personnalités congolaises. Ni le Comuan
ùement de la "Force des Nations Unies" ni le Secré
taire général ne pouvaient rejeter la responsabilité du
transfert des prisonniers au Katanga. La délé~tion de
l'URSS avait exigé du Secrétaire général qu'lI prenne
des mpsures pour faire immédiatement libérer les
prisonniers.

Dans une lettre adressée au Président du Conseil ie
22 janvier (S/4636), le représentant de la Yougoslavie
a fait tenir au Secrétaire général une copie de la :çt~:

qu'il lui avait aàressée le même jour et qui conce. :lait
les sévices infligés à M. Lumumba et à ses collègues.
Les Nations Unies devraient prendœ les prisf)nniers
sous leur protection directe.

Dans le docurr,ent S/4736 distribué le 23 janvier, le
Secrétaire général a porté clnq communications à la
connaissance du Con:;ét ~ Jan<; une lettr~ adressée le
19 janvier au PrésidEùt du Cougo, le Secrétaire général
priait instamment le Président de prendre des mesures
immédiates pour faire re....enir M. Lumumba du Ka
tanga et pour que, à moins qu'il ne soit hbéré, Il ait la
faculté de répondre aux accusations portées contre lui,
au cours d'un procès équitable et public mené p..r un
tribunal impartial. Dans un message adressé le 19 jan
vier à M. Tshombé, le Secrétaire général sugti"~rait à
celui-ci d'envisager quelles mesures il convenait de
prendre pour que :M. Lumumba et se::; compagnons bé
néfident d'une procédure régulière, au lieu de la juri
diction compétente. Dans une note adressée le 20 jan
vier au Présiùent du Congo, le Secrétaire général
informait le Président que le Comité consultatif avait
approuvé les opinions qu'il avait exprimées dans sa
lettre précédente, et il l'avertissait que l'emprisonne
ment de divers dirig'eants poliJ:iques et spécialement
i'incarcération continue de M. Lumumba, risquait
d'avoir des conséquences graves sur les efforts dé
ployés en vue de la réconci!iation nationale. Dans un
message adressé le 19 janvier à MM. Gizenga,
Manzikala et Lundula à Stanleydl1e, et à M. Kash1i.
mura à Bukavu, le représentant sproal protestait contre
les entraves apport~es au mouvement les ressortissants
étrangers dans la Province-Orientale et rappelait le
principe pertinent de la Déclaration universelle des
droits de ~'homme. Dans un message adressé le 23 jan
vier à M. Gizenga, le Secrétaire général, après avoir
mentionné les violations des droits de l'homme à l'en
contre d'habitants tant congolé'is que non congolais, a
demandé à M. Gizenga de prendre Jcs mesures pour
que les unités de l'ANC opérant dans la région de
Stanleyville assument leur fonction normale, œl1e du
mai. n de la sécurité intérieure.

Dans un télégramme adressé le 24 janvier au Secré
taire général (S/4629/Add.l), le Président de la
Républiq1:le du Congo a réitéré sa dema.nde de rappel
de l'ambassadeur Dayal. Comme celui-ci avait perdu la
confiance de la populatio!1 et d'Os autorités congolaises,
sa présence excluait d'avance la collaboration indispen
sable pour la réussite des opérations. Le président a
affirmé à nouveau sa détermination et celle des auto
rités de ia République de collaborer étroitement avec
l'Organisation des Nations Unies au Congo.

Dans un télégramme. en date du 24 janvier adressé
au Président du Conseil (S/4639), le président Kasa
Vubl' a accusé la Républiqu~ arabe unie d'avoir violé
la souveraineté nationale du Congo. Il a prié le Pré
sident du Conseil de séc~rité d~ réunir celui-ci afin de
prendre les mesures appropriées, la situation présen
tant un danger manifeste pour la paix et la sécurité
internationales.
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Dans un rapport di::~ribué Je 26 janvier (S/464O)
sur le retrait projeté de certains contingents de la
Force, le Secrétaire général a déclaré que l'Indonésie,
le Maroc et la République arabe unie l'avaient informé
de leur intention de rapatrier leurs contingents.
L'effectH rie la Force avait déjà été réduit du fait du '{
retrait de contingents guinéen et yougoslave. Les mes
sages des 14 décembre 1960 et 25 janvier 1961, que i
le Secrétd.ire général avait adress~s à certains gouver
nements au sujet des retraits projetés, étaient repro
duits en anne.'Ces.

Dans une lettre, en date du 26 janvier (S/4641),
adressée au Président du Conseil, les représentants de (
Ceylan, du Ghana, de la Guinée, du Mali. du Maroc,
de la République arabe unie et de la Yougoslavie ont l
protesté contre le transfert illégal au Katanga et l'in
carcération wntinue de M. Lumumba, et ont prié le
Président de convoquer le Conseil afin qu'il examine
les événements qui venaient de se produire et qui entra
vaient les efforts déployés pour rétablir l'ordre et, par
conséquent, menaçaient la paix et la sécurité interna
tionales. Le 29 janvier (S/4650), le représentant de la
Libye s'est associé à cette demande.

Le 29 jar.vier, le Secrétaire général a appelé l'atten
tior- d'.: 1-:·:n3dl sur un échange de communicatiom j

1

(~, ~f-:;_ '\;,' lui-même et le Président de la Répu- ",'
;h;û{: _'. '.. '';0. Dans une lettre du 28 janvier, le
Pr":sh.1·~r,( ~:emanc1ait que les forces des Nations Unies \
intenienm:l1t, au besoin par la force, pour rétablir
l'ordre dans la Province-Orientale et le Kivu. La si·
tuation n'était pas la même qu'au Katanga; Gizenga
et Kashamura n'avaient aucune autorité légale, ils
aVG.ient supplanté le gouvernement provincial et recou- l
raient au pillag~ et à la torture. Dans une réponse en 1
date du 29 janvier, le Secrétaire général a déclaré que t
les problèmes constitutionnels soulevés n'avaient pas
été résolus, en ce qui concernait l'Organisation des l
Nations Unies, par une décision quelconque officielle.
T~a lettre serait portée à la connaissance du Conseil.

Dans t;.ne lettre adressée au Président du Conseil le
29 janvier (S/4644), le représentant de l'URSS a de
mandé la réunion sans délai du Conseil pour examiner '
la situation au Congo eu é~ard aux nouveaux actes
d'agression de la Belgiqu'~ y compris les bombarde
ments de villes relevant c:l:t gouvernement légitime, la
constitution d'une légiofl étrangère et le renforcement
des ~roupes belges au Ruanda-Urundi. Le représentant
de l'URSS a souligné particulièrement un fait, qui
avait soulevé l'indignation générale, à savoir que .,
M. Patrice Lumumba, Premier Ministre de la Répu- r
blique du Congo, avait été illégalement privé de sa
liberté, puis livré à ,l'ancienne administration coloniale
belge au Katanga.

Dans une note verbale en date du 30 janvier !

(S/4649), le représentant de la Belgique a demandé
au Secrétaire généra! de faire distribuer ses notes des .;
16, 19 et 25 janvil;'!" relatives à la détention à Sta'1ley
ville de huit militaires belges qui, du Ruanda-Urundi,
avaient pénétré par erreur dans le territoire congolais,
ainsi que ses notes du 24 et du 25 janvier, concernant
les mauvais traitements infligés à des Belges et à
d"mtres ressortissants étrangers dans 1a Province-
Orientale et le Kivu. ..

Dans une lettre en date du 21 ianvier adressée aU
représentant de la Belgique (S/4651), le Secrétaire
général a indiqué qu'il avait été informé que des négo
ciations se déroulaient en vue de modifier le statut d~s

anciennes bses belges au Congo, qui avaient été mises
sous la sauvegarde de la Force, à titre de mesure pro-
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visoire au sens de l'Article 40 de la Cilarte. A son avis,
aucun transtert ne pouvait avoir lieu sans une autori
sation préalable du Conseil; de plus, ce transfert de
vrait être considéré comme une assistance à des fins
militaires, aux termes du paragraphe 6 de la résolu
tion 1474 (ES-IV) de l'Assemblée générale.

Dans une lettre adressée au Président du Conseil le
30 janvier (S/4653). le représentant de la Tchéco
slovaquie a exprimé l'espoir que des mesures seraient
adoptées en vue d'obtenir la libération de M. Lumumba
ainsi qu'une reprisf' rapide des activités du Gouverne
ment central légitime du Congo.

Dans une lettre du 31 janvier (5/4656) adressée au
Président du Conseil, le représentant de la Belgique a
souligné que sa piainte concernant la détention de huit
soldats belges au Congo, ainsi que les mauvais traite
ments infligés à des ressortissants belges dans la
Province-Orientale et la province du Kivu, était restée
sans effet.

Dans un télégramme au Président du Conseil en
date du 1er février (S/4667), Je Président de la Répu
blique du Congo a demandé le rappel de l'ambassadeur
Dayal et son remplacement par une personnalité neutre.

Dans un télégramme en date du 25 janvier adressé
à S. M. le roi du Maroc (S/4668) , le Secrétaire gé
néral a exprimé son regret de la décision de rapatrier
les troupes marocaines. Dans une lettre du 1er février
figurant dans le même document, le représentant d~
Maroc a déclaré que le Gouvernement marocain re
grettait d'avoir à maintenir sa décision.

Dans un message reçu le 1er février par le Secré
taire général (S/4637/Add.1), M. Tshombé répondant
au message que le Secrétaire général lu' a' ait adressé
le 19 janvier (S/4637), a déclaré que les auto
rités de l'ex-Congo belge demeuraient seules juges,
sans intervention étrangère, du traitement réservé à
M. Lumumba.

N. - Examen de la question de la 928ème
à la 942ème séance (lel'.21 février)

De la 928ème à la 942ème séance, tenues entre le
1er et le 21 février, les Etats suivants, non membres
du Conseil, ont été invités sur leur demande à parti
cip~r aux débats: Belgique. Cameroun, Congo (Braz
zavIlle). Congo (Léopoldville), Gabon, Ghana, Guinée,
Haute-Volta. Inde, Indonésie, Irak, Libye, Mada
gascar, Mali, Maroc, Nigéria, Pakistan, Pologne
Républi.que centrafricaine, Sénégal, Soudan, Tchéco~
slovaqUIe et Yougoslavie.

A la 928ème séance, le 1er février, le Secrétaire
général a déclaré que la faille entre les autorités de
Léopoldville et les groupes qui contrôlent la Province
Orientale et la province du Kivu semblait s'être élargie
du fait du transfert de M. Lumumba au Katanga. Na
turellemf'nt, il n'appz.rtenait pas aux Nations Unies de
prencire des initiatives politiques ou constitutionnelles
vi?ant à établir un gouvernement stable, mais le Secré
tatre .général croyait que si l'on parvenait à protéger
effectIvement le pays contre une ingérence extérieure
et à résoudre plus complètement les problèmes internes
d~.l'?rdre publ~c, on aurait frayé la voie à une récon
CIlIatIon des dIverses factions et à la création d'un
go~ve~nement constitutionnel et efficace. Après le re
traIt Les troupes de combat belges à la fin du mois
d'aol.l.t, des ingérences extérieures s'étaient produites à
no~veau sous des formes nouvelles et plus st~btiles

~ats non moins dangereuses; le potentiel militaire des
dIverses factions avait été renforcé de l'extérieur et des
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mercenaires éttangers =waient été recrutés en nombre
de plus en plus grand. Le Secrétaire général n'avait
pas trouvé dans les résolutions une base juridiq'le
suffisante pour des contre-mesures efficaces de la part
des Nations Unies, contre-mesures qui n'auraient pas
été nécessaires si l'Organisation avait pu compter sur
une coopération et une assistance loyales de la part de
tous les Etats Membres. D'autre part, la Force des
Nations Unies se trouvait menacée par des réductions
sérieuses de ses effectifs dues à des rapatriements. Si
l'évolution actuelle devait! e poursuivre et diverses fac
tions de l'armée congolai3e se comporter comme des
armées privées, on pouvait se demander si la situation
permettrait aux Nations Unies de faire œuvre utile
sans que l'effectif de la Force soit augmenté. La situa
tion serait changée si les diverses factions de l'armée
pouvaient être rendues à leur rôle normal, redevenir
apolitiques et être soumises à l'autorité suprêlne d'un
gouvernement constitutionnel efficace. Aussi le Secré
taire général accueillerait-il avec satisfaction une déci
sion du Conseil lui demandant de prendre d'urgence
les mesures voulues pour aider à réorganiser l'armée
nationale afin d'empêcher que ses unités n'intervien
nent dans des conflits politiques ou ne compromettent
l'ordre public. Si la guerre civile éclatait malgré l'in
fluence modératrice exercée par l'ONU, le retrait de
la Force deviendrait souhaitable.

Le représentant de la République arabe unie a dé
claré que l'incarcération illégale de M. Lumumba,
premier ministre, et d'autres membres du Parlement
n'était pas seulement révoltante mais constituait en
outre un obstacle à des négociations fructueuses entre
le~ différents groupes politiques du Congo. Il impor
taIt que les prisonniers soient relâchés et que, comme
le Secrétaire général l'avait suggéré à M. Kasa-Vubu,
le Parlement soit convoqué. Les Nations Unies de
vaient protéger les parlementaires pour leur permettre
de participer à la session sans craindre d'être attaqués
par les forces de Mobutu. Si l'on vculait le rétablisse
ment de la paix au Congo, il fallait également que les
formations militaires et paramilitaires belges et étran
gères se retirent aussi rapidement que possible.

A la 929ème séance, le 2 février, le représentant de
Ceylan a déclaré au'il était révélateur que le Premier
Mi~~stre, qui avait déf~nd1;1 l'unité et l'indépendance
pohtIque du Congo, objectIfs que les Nations Unies
s'étaient engagées à promouvoir, était prisonnier du
président de la province séparatiste du Katanga. Avec
l'appui d'intérêts qui cherchaient:>" saper l'indépendance
du Congo, le colonel Mobutu avait trouvé les moyens
n~cessaires pout' faire jeter en prison le Premier "Mi
~st~e et les p~r1ementaires q~1Ï l'appuyaient, mettant
aInSI fin au reglme parlementaIre et rendant plus diffi
cile une réconciliation. Entre-temps, comme l'avait
indiqué. ~e r~pport du représentant spécial (S/4557),
1~ partICIpation accrue des Belg~s aux activités poli
tIques et zdministratives entravait les activités de
l'ONUe. On pouvait remédier à la situation par les
moyens suivants: désarmer et licencier les hommes aux
ordres du colonel Mobutu; libérer tous les membres
d,u .~ar1ement et tou~ les membres du gouvernement
legItIme; convoquer a nouveau le Parlement; retirer
tout le personnel belge; remettre au gouvernement
légitime tous les aérodromes, les stations de radio et
autres établissements; enfin, empêcher les autorités
belges d'utiliser le Ruanda-Urundi en vue d'une action
contre le Congo.

Le représentant du Mali a déclaré que le transfert
de M. Lumumba au Katanga avait créé une situation
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explosive. Il a demandé instamment au Secrétaire gé
néral de prendre des mesures; même si celles-ci étaient
un peu en marge de son mandat, elles emporteraient
l'approbation quasi unanime si elles rétablissaient la
paix au Congo. Le représentant du Mali a demandé
aux Etats-Unis de reconsidérer leur politique et au
Conseil de prendre les mesures recommandées par la
Conférence de Casablanca. Si la situation restait
inchangée, le Mali reprendrait sa liberté d'action.

Le représentant de l'Inde a déclaré que si l'.:m ne
voulait pas que l'opération des Nations Unies fasse
long feu pour des raisons politiques et financières, les
grandes puissances devaient se mettre d'accord sur une
politique minimum pour le Congo. Il n'y avait pas de
solution au problème congolais sans un retrait complet
du personnel militaire et paramilitaire belge et l'assu
rance que le Ruanda-Ufundi ne serait pas utilisé
comme base de départ contre le Congo. Le succès de
l'entreprise supposait également l'existence d'un gou
vernement central efficace, légal et constitutionnel. Il
importait de convoquer sans délai le Parlement et de
relâcher tous les parlementaires détenus, notamment
M. Lumumba et d'autres dirigeants politiques. Tout
le personnel armé congolais, y compris l'ANC et les
armées privées, devait être désarmé ou neutralisé, et il
convenait de rappeler à tous les Etats l'injonction figu
rant dans la résolution 1474 (ES-IV) de l'Assemblée
générale, selon laquelle tous les Etats étaient invités à
s'abstenir de fournir directement ou indirectement des
armes ou d'autre matériel, sauf si les Nations Unies
II" demandaient.

A la 930ème séance, tenue le même jour, le repré
sentant du Maroc a dit que dans la déclaration adoptée
à la Conférence de Casablanca (S/4626) étaient con
densées dans leurs grandes lignes les mesures que les
Nations Unies devaient prendre pour s'acquitter de
leur mission au Congo. Sous les yeux des Nations
Unies, de nouvelles formes de colonialisme étaient
apparues; des gouvernements fantoches et des groupes
séparatistes détruisaient l'unité du pays, cependant que
le gouvernement légal était paralysé et son Premier
Ministre emprisonné. Si les buts qui justifiaient la pré
sence des Nations Unies au Congo u'étaient pas
atteints, le Maroc se réservait le droit de prendre les
mesures nécessaires.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que l'on n'avait pu prendre
d'action concertée pour résoudre la crise du Congo
parce que certains membres du Conseil avaient sou
tenu l'agresseur et un régime illégal de terreur au
Congo. Le prestige des Nations Unies avait été sapé;
les décisions du Maroc et d'autres pays de retirer leurs
troupes témoignaient d'un manque de confiance dans
le Commandement des Nations Unies et dans le Se
crétaire général. La détérioration de la situation ét jt
due principalement au fait que ce dernier n'avait pas
mis en œuvre la décision du Conseil et que l'interven
tion belge continuait. Le Secrétaire général avait trouvé
une justification pour occuper 1es aérodromes de la
province de Léopoldville malgré les protestations du
gouvernement légal, mais lorsque Mobutu et Tshombé
recevaient de Belgique des munitions et des hommes,
il ne pouvait trouver de base juridique pour prendre
des contre-mesures. La Belgique, qui occupait déjà le
Katanga de facto, multipliait ses interventions et ren
forçait sa garnison du Ruanda-Urundi. Mais malgré
l'appui énergique de la Belgique et d'autres colonisa
teurs, le régime Kasa-Vubu-Mobutu chancelait et,
n'étant pas assuré de pouvoir maintenir en détention
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le Premier Ministre, M. Lumumba, devant l'opposition
des forces nationales, il l'avait livré aux Belges du
Katanga. Dans ces conditions, la Commission de con
ciliation, privée de tout contact avec les chef; du gou
vernement légal, ne pouvait s'acquitter de sa mission.
Une solution pacifique au problème du Congo exigeait
la stricte apphcation des decisions du Conseil, la cessa
tion définitive de l'intervention belge au Congo, le
rétablissement des institutions démocratiques, la libé
ration du Premier Ministre, M. Lumumba, et d'autres
dirigeants nationaux, ainsi que les mesures nécessaires
pour empêcher que le Ruanda-Urundi ne soit utilisé
comme base contre le Congo. C'était là, comme le
montraient les décisions de la Conférence de Casa
blanca, la solution que désiraient les peuples d'Afrique
et d'Asie. La question qui se posait était de savoir si
les Etats-Unis, après avoir procédé à la réévaluation
critique de la situation qui, disait-on, se poursuivait à
\Vashington, étaient prêts à suivre cette voie.

Le représentant de la Belgique a déclaré que, loin de
renforcer ses troupes du Ruanda-Urundi, la Belgique
avait commencé à procéder à une relève et qu'il ne
restait plus que deux bataillons et deux compagnies
chargés de maintenir l'ordre dans un territoire de près
de 5 minions d'habitants.

Les documents suivants concernant l'ajournement
des discussions du Conseil ont été distribués entre le
2 et le Il février:

Dans un télégramme en date du 6 février (S/4671),
le Président de la République du Congo (Brazzaville)
priait le Conseil d'ajourner l'examen de toute résolu
t10n concernant le Congo ex-belge jusqu'à ce que les
représentants des Etats africains ayant participé à la
Conférence de Brazzaville dt: 15 décembre 1960 aient
reçu des instructions <le leurs gouvernements.

Dans un télégramme daté du 6 février (S/4673), le
représentant de la République malgache demandait
également d'ajourner toute décision du Conseil en la
matière.

Dans une note verbale du 7 février (S/4677), le
représentant du Sénégal demandait d'ajourner tOute
décision touchant la question congolaise jusqu'à la re
prise de la quinzième session de l'Assemblée générale
afin de permettre à toutes les nations africaines de se
consulter.

Dans un télégramme en date du 9 février (S/4681),
le représentant du Gabon demandait que le Conseil
diffère ses débats sur la question pour donner le temps
aux Etats représentés à la Conférence de Brazzaville
d'exposer leurs vues.

Dans un télégramme du 10 fèvrier (S/4684) adressé
au Secrétaire général, le Président de la Guinée dé
clarait que toute remise des déb~ts confirmerait les
soupçons concernant une coalition entre l'ONU et les
Puissances coloniales.

Dans un télégramme du 11 février (S/4690) adressé
au Secrétaire général, le Président du Dahomey de
mandait instamment de repousser la discussion sur le
Congo afin de permettre la participation des Etats
africains non représentés à la Conférence de Cas't
blanca.

Le document suivant a également été distribué le
7 février:

Dans une lettre en date du 6 février (S/4674), le
représentant du Soudan priait le Secrétaire général de
faire distribuer t·ue lettre r.oncernant des demandes
d'autorisation pour les avions qui survolaient le Soudan
ou y atterrissaient en se rendant au Congo.
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A la 931ème séance, tenue le 7 février, le repré
sentant de la Libye a dit que les mesures proposées
dans la déclaration de Casablanca pourraient utilement
servir de base à une action déterminée du Conseil
pour surmonter les obstacles au règlement de la crise
congolaist-. Il espérait que le Conseil agirait en s'ins
pirant des décisIOns de la Conférence de Casablanca,
auxquelles le réexamen constructif de la question fait
récemment par le Secrétaire général avait donné encore
plus de force.

Le représentant de la Yougoslavie a indiqué que
sans M. Lumumba, seule figure nationale reconnue au
Congo, il ne pouvait y avoir de solution démocratique
au problème congolais. La première décision que le
Conseil devait prendre était d'adopter des mesures en
vue d'assurer la mise en liberté de M. Lumumba,
Premier Ministre, et d'autres personnalités politiques
emprisonnëes et de désarmer toutes les troupes qui
appuyaient les forces d'usurpation et de sécession. La
deuxième tâche du Conseil était de faire en sorte que
le Parlement pût fonctionner normalement; sans quoi,
les efforts tendant à la réconciliation nationale seraient
vains. Le Conseil devait également s'employer à mettre
fin à l'intervention coloniale, véritable cause de toutes
les difficultés rencontrées au Congo. La présence pas
sive de l'ONU au Congo n'avait fait qu'encourager les
courants négatifs qui se manifestaient depuis sept mois
et avaient amené à des résultats tout à fait opposés
anx buts visé!:> dans les résolutions du Conseil de sécu
:ité et de l'Assemblée générale.

Le représentant de la Guinée a fait observer que la
question congolaise aurait été réglée depuis longtemps
si le Commandement des Nations Unies avait respecté
le mandat précis que le Conseil lui avait donné et s'il
s'était abstenu de toute action de nature à empêcher
le gouvernement central d'exercer son autorité. Au
lieu de cela, après sept mois d'activité des Nations
Unies, le Premier Ministre de ce gouvernement a été
remis aux Belges par les fantoches du colonialisme. Il
serait possible de remédier à cette situation si le Con
seil adoptait le programme d'action approuvé à la Con
férence de Casablanca par Ies Etats indépendants
d'Afrique. Le Secrétaire général lui-même avait pro
posé certaines mesures, mais le mandat qu'il sollicitait
était insuffisant et trop imprécis. Il ne devrait y avoir
aucune possibilité d'équivoque dans l'application des
mesures envisagées. Tout mandat accordé au Secré
taire général devrait porter sur deux points essentiels:
l'élimination des ingérences de la Belgique et d'autres
pays colonialistes ainsi que le rétablissement et la dé
fense de la légalité congolaise par la libération de
M. Lumumba et des autres membres du Parlement dé
tenus illégalement, la réunion du Parlement congolais
et la réorganisation de l'armée nationale en un ins
trument efficace au service exclusif du gouvernement
central.

Le représentant de l'Indonésie a rappelé que son gou
vernement avait décidé de retirer ses troupes parce
qu'il ne pouvait assister en spectateur aux événements
anticonstitutionnels et antidémocratiques qui se dérou
laient au Congo. Les griefs du Gouvernement indoné
sien ne concernaient pas les objectifs fondamentaux des
Nations Unies tels que le Secrétaire général les avait
récemment définis, mais les méthodes adoptées. Utili
sant tous les moyens de persuasion dont elles dispo
saient, les Nations U nie~ devaient insister pour que ces
objectifs soient d'abore.. :ttteints si l'on voulait main
tenir leur présence au Congo. Les obstacles qu'elles
entendaient éliminer étant le résultat direct d'ingé-
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rences étrangères, une pression de ce genre n'impli
querait pas un contrôle des affaires intérieures du
Congo. L'élimination immédiate de l'intervention exté
rieure devait avoir priorité; une fois les mercenaires
étrangers expulsés, les groupes dissidents s'écroule
raient et les véritables chefs nationaux du Congo pour
raient régler leurs différends. Sans la participation du
Premier Ministre Lumumba et d'autres personnalités
nationales, une réconciliation valable serait évidem
ment impossible. Si le Conseil ado}?tait cette ligne de
conduite, le Gouvernement indonéSien donnerait à sa
décision la plus grande attention.

A la 932ème séance, tenue le même jour, le repré
sentant du Congo (Léopoldville) a fait observer que
la Conférence de Casablanca n'avait réuni qu'une faible
minorité des Etats africains Membres de l'Organisa
tion. Son caractère représentatif était donc contestable.
Le représentant du Congo a également attiré l'atten
tion sur la plainte (S/4639) déposée par son gouver
nement à propos de l'immixtion, dans ses affaires inté
rieures, de l'un des participants à la Conférence, la
République arabe unie. Il était établi que l'avion 11-14
de la République arabe unie qui avait atterri sans auto
risation à Lisala le 31 décembre ayait déchargé, en
violation de la décision du Conseil, 7 tûnnes d'armes
et 5 appareils récepteurs destinés à Stanleyville. Des
demandes étaient adressées au Caire pour l'envoi
d'armes et d'hommes en vue d'aider Gizenga et
Kashamura, dont le régime se rendait coupable de vio
lation persistante des droits de l'homme au Kivu et
dans la Province-Orientale. Au sujet de la déclaration
faite par le Secrétaire général le 1er février, il conve
nait de noter que le rôle des Nations Unies dans le
maintien de l'ordre n'était qu'un rôle d'appoint et
devait s'exercer en 1i?.ison avec les autorités de la Ré
publique. Il n'y avait qu'une seule armée nationale
congolaise, celle qui obéissait au chef de l'Etat; il fal
lait y réintégrer les autres groupes armés ou les
empêcher de prendre les armes contre l'Etat. Toute
solution valable des problèmes congolais devait res
pecter la souveraineté du Congo.

Le représentant de la France a dit que sur la foi des
renseignements dont il disposait, la plainte du Chef de
l'Etat congolais relative à la violation de la souverai
neté nationale du Congo par la République arabe unie
semblait fond~e. Pour ce qui est de la lettre des sept
puissances (S/4641) en date du 26 janvier concer
nant le transfert au Katanga de M. Lumumba et
d'autref' prisonniers, le vrai problème qui se posait
était celui du respect des droits de l'homme au Congo.
Tout en condamnant les violences dont l'ex-Premier
Ministre avait été l'objet, le représentant de la France
s'étonnait que les signataires de la lettre ne se soient
pas inquiétés également des actes de violence commis
dans les provinces soumises à l'autorité des partisans
de M. Lumumba. Toute enquête de la Croix-Rouge
devrait porter ~ussi bien sur les prisonniers détenus
dans ces provinces que sur M. Lumumba et ses com
pagnons. Les maux dont souffrait le Congo ne seraient
guéris que le jour où serait formé un gouvernement
stable, appuyé sur de larges assises et respecté dans
les provinces, et où les forces nationales congolaises
seraient à même d'assurer le maintien de l'ordre; il
appartenait tant aux Etats étrangers qu'aux Nations
Unies d'aider les autorités légitimes de la République,
en plein accord avec elles et dans le respect absolu de
la souveraineté nationale du Congo, à rétablir la paix
et l'unité de l'Etat.



Le représentant de l'Equateur a fait observer
qu'avec la désintégration du pouvoir central au Congo,
il n'était resté des institutions constitutionnelles qu'un
îlot perdu dans une mer de violences. Cela étant, le
retrait des Nations Unies du Con~o ouvrirait la voie
à la guerre civile. D'un autre côte, l'Organisation ne
pourrait accomplir sa mission au Congo que si on lui
donnait des pouvoirs suffisants, ce qui exigeait l'ac"
cord des membres permanents du Conseil. Le repré"
sentant de l'Equateur espérait que les membres
permanents trouveraient un terrain d'entente, de sorte
que les Nations Unies pourraient créer des conditions
permettant aux Congolai~ de choisir leur propre forme
d'unité nationale par des moyens démocratiques et sans
immixtion étrangère.

Le représentant de la République arabe unie a rejeté
les allégations selon lesquelles son pays se serait im
miscé dans les affaires intérieures du Congc.. Ainsi
qu'il ressortait du rapport de M. Dayal (S/4630),
l'autorisation du Secrétaire général avait été demandée
pour l'atterrissage à Lisala.

Les documents suivants ont été distribués entre le
10 et le 13 février:

Dans une lettre en date du 10 février (S/4682), les
représentants de Ceylan, du Ghana, de la Guinée, de
l'Inde, de l'Indonésie, de la Libye, du Mali, du Maroc,
de la République arabe unie et de la Yougoslavie
priaient le Secrétaire général de vérifier la nouvelle de
l'évasion de M. Lumumba, qu'aurait pu motiv,=r le
désir de préparer l'annonce de sa mort. Une no';e du
Secrétaire général faisait savoir qu'avant la rèception
de cette lettre des instructions appropriées avaient été
envoyées au Représentant spécial.

Dans une lettre du 10 février adressée au Secrétaire
général (S/4683), le représentant de l'URSS déclarait
que sa délégation comptait que le Secrétaire gén6ral
vérifierait les renseignements concernant le sort de
M. Lumumba et de ses compagnons et qu'il en infor
merait le Conseil.

Dans une déclaration (S/4686) communiquée le
Il février, la délégation de l'URSS exprimait sa pré
occupation de voir que le Secrétaire général n'avait pas
fourni de renseignements sur le sort de M. Lumumba
et regrettait qu'il n'eût pas été donné suite à sa propo
sition tendant à réunir d'urgence le Conseil à huis clos.

Dans un rapport adressé au Secrétaire général au
sujet de M. Lumumba et distribué le 12 février
(S/4688), le Représentant spécial faisait savoir que
M. Tshombé avait refusé à la Commission de concilia
tion ou aux représentants de la Croix-Rouge l'autori
sation de voir M. Lumumba après son transfert au
Katanga. A la suite de l'annonce (annexe 1) de l'éva
sion de M. Lumumba et de ses codétenus, faite le
10 février par le Ministre de l'intérieur du Katanga,
le représentant de l'ONUC à Elisabethville avait re
commandé vivement que les fugitifs fussent traités avec
humanité s'ils éta\ent repris et le jour suivant,
d'ordre du Secrétaire général, il avait fait des efforts
répétés pour obtenir un rendez-vous de M. Tshombé.
M. Tshombé avait refusé de voir le général Iyassu,
Chef d'état-major de la Force, qui s'était rendu à
Elisabethville le 12 février pour tirer au clair les faits
concernant la prétendue évasion. Le représentant de
l'ONUC avait envoyé à M. Tshombé une note verbale
(annexe II) demandant des renseignements détaillés sur
cette question. Un additif du 13 février (S/4688/
Add.1) au rapport du Représentant spécial relatif à
M. Lumumba reproduisait une déclaration du Ministre
de l'intérieur de. Katanga annonçant que Lumumba,

Okito et Mpolo avaient été tués par des villageois
katangais.

Dans un rap~ort (S/4691) publié le 12 février, le
représentant special signalait qu'une situation sérieuse
de guerre civile existait dans la province du Katanga,
qui semblait devoir s'étendre incessamment à d'autres
parties du pays. Les autorités katangaises avaient
abrogé un accord avec les Nations Unies créant une
zone neutre dans le nord du Katanga et avaient dé
clenché une offensive militaire dans la région. Un
communiqué de presse émanant des autorités katan
gaises était joint en annexe, Le document S/4691/
Add.1 contenait un message de M. Tshombé, reçu le
16 février par le représentant spécial, dans lequel il
prote~tait contre la manière dont le représentant spé
cial interprétait l'action entreprise dans le nord du
Katanga. Ce qui avait été qualifié d'offensive militaire
était en fait une action de police entreprise pour dé
gager la voie ferrée Lubudi-Bukama et rendue néces
saire du fait de la carence de la Force de l'ONU.

Dans un télégramme en date du 13 février (S/4695),
le Chef de l'Etat du Tchad faisait savoir que son gou
vernement était opposé à la neutralisation des forces
armées régulières au Congo. Le représentant du Congo
(Brazzaville) était autorisé à exposer le point de vue
du Tchad devant le Conseil.

A la 933ème séance, tenue le 13 février, le Secré
taire général a suggéré oue le rapport du représentant
spécial concernant M. Lumumba (S/4688) soit ajouté
à l'ordre du jour. Après les tragiques événements que
l'on avait appris le matin même. il était indispensable
de procéder à une enquête complète et impartiale; c'est
pourquoi le Secrétaire général avait chargé le général
Iyassu de rester à Elisabethville jusqu'à ce qu'il puisse
poursuivre sa tâche avec l'aide nécessaire des autorités
ou jusqu'à ce qu'il reçoive de nouvelles instructions,
compte tenu de la position que prendrait le Conseil.

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dé
claré que son gouvernement était profondément choqué
par la nouvelle de la mort de Patrice Lumumba et de
ses deux compagnons. Le Conseil devrait redoubler
d'efforts pour obtenir l'assentiment de la majorité sur
des mesures constructives qui permettraient de rétablir
la paix et la stabilité au Congo. Tous les gouverne
ments devraient éviter de prendre toute initiative qui
risquerait d'aggraver la situation.

Le représentant de l'URSS a déclaré que les coloni
sateurs avaient commis de nombr~ux crimes contre les
peuples colonisés mais que le meurtre du Premier Mi
nistn:: du Congo et de ses collaborateurs avait ceci de
caractéristique qu'il avait été commis sous le couvert
de l'ONU. La proposition du Secrétaire général en vue
d'une enquête semblait hypocrite; étant donné les évé
nements qui s'étaient déroulés au Congo, la délégation
de l'URSS n'avait pas confiance dans le Secrétaire
général ni dans son personnel. La situation était radi
calem~nt changée et les gotlvernements devraient avoir
la possibilité de reconsidérer leur position avant que
le Conseil ne poursuive ses débats.

Le Président, parlant en qualité de représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, a déclaré que sa délégation était profondément
choquée par la nouvelle de l'assassinat de M. Lumumba.
Etant donné les récents événements, il s'imposait d'aU
tant plus que le Conseil et les Nations Unies s'acquit
tent de leurs responsabilités à l'égard de la nation et
du peuple congolais.
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Le représentant de la République arabe unie a dé~

claré que le meurtre prémédité du Premier Ministre
f't de ses collègues avait révolté l'opinion publique
mondiale. Etant donné les circonstances, la discussion
sur les questions de fond serait prématurée. En con
séquence, le représentant de la République arabe unie
proposait l'ajournement de la séance.

Décision: Par 10 voix contre 'Une (Libéria), sans
abstrntion, la motion a été adoptée.

E ltre le 13 et le 20 février. les communications
suivantes ont été reçues à propos de la mort de
l\L Lumumba:

Dans un télégramme en date du 13 février (5/4697),
le Président de la République de Haute-Volta s'élevait
contre le massacre de Lumumba et de ses compagnons.

Dans un télégramme daté du 13 février (5/4698),
S. M. le roi du Maroc exprimait son indignation de
vant l'assassinat du premier ministre Lumumba et de
ses compagnons de captivité; ce crime saperait la con
fiance dans l'ONU.

Dans un télégramme adressé le 14 février au Pré~

sident du Conseil de sécurité (5/4700), le Ministre
des relations extérieures de Cuba dénonçait l'assassinat
du premier ministre Lumumba et de ses compagnons.
Des sanctions devraient être prises contre les membres
permanents du Conseil qui étaient au premier chef
responsables de ce crime. M. Hammarskjold devrait se
démettre de ses fonctions.

Dans une lettre du 13 février (5/4701), le Secré
taire d'Etat aux affaires étrangères de Yougoslavie
d~clarai~ 9-ue la responsab!lité de .1'a~sassinat du pre
IUler mIl1Istre Lumumba mcombatt a tous ceux qui,
malgré des avertissements multiples, avaient laissé la
situation évoluer de cette façon. Son gouvernement
exigeait des mesures énergiques pour mettre un terme
à l'aggravation de la situation.

Dans un télégramme en date du 14 février (5/4702).
le Secrétaire d'Etat à la Présidence de la Tunisie dé~
plorait l'assas~i~a~ de M. Lumumba et ~e. ses compa
gnons de captIVIte. Le Gouvernement tUl1lSIen appuyait
les efforts des Nations Unies pour assurer le retour à
la paix et à la légalité.

Dans un télégramme en date du 14 février adressé
au Secrétaire général (5/4703), le Président de la
Guinée exprimait son indignation devant l'assassinat
du premier ministre Lumumba et de deux de ses mi
nistres. Ces tragiques événements n'affaibliraient pas
la détermination des peuples africains à se libérer de
l'impérialisme dont l'ONU. par l'intermédiaire de son
secrétaire général, s'était faite le porte-drapeau.

Dans une déclaration du 14 février (5/4704), le
Gouvernement de l'URSS déclarait que la responsa
bilité de l'assassinat du premier ministre Lumumba et
de ses collègues retombait sur les colonialistes et en
premier les Belges, au profit desquels le Se~rétaire
général de l'ONU avait agi dès le début de l'opération
a..u çongo. L'URSS exigeait la condamnation de la
BelgIque et l'application de sanctions appropriées;
l'arrestation de Tshombé et de Mobutu et le désarme
ment de leurs unités; le retrait immédiat des troupes
e~ du personnel belges du Congo; l'arrêt de l' "opéra
tIon,de l'Ç)NU" au Congo dans un délai d'un mois; et
la. revocatIon de Dag Hammarskjold en tant que com
plIce et organisateur des actes de violence commis
contre des personnalités dirigeantes du Congo. Le
Gouvernement de l'URSS n'entretiendrait aucune rela
tion avec Hammarskjold et ne le reconnaîtrait pas
comme "fonctionnaire de l'ONU". Le Gouvernement

soviétique était prêt à accorder, avec les autres Etats
amis de la République du Congo, toute l'aide et tout
l'appui pl?s~i~les a~ .p~uple congo!ais e~ à son gouv~r
.:\~m.ent legttt~e, ~tr1ge par Ant01l1e Glzenga, premIer
m1l1Istre par 1l1tenm.

Dans un télégramme daté da 14 février (5/4705),
le Président du Mali déclarait que l'assassinat du pre
mier ministre Lumumba était l'aboutissement de la
trahison par l'ONU de la mission que des Etats de
bonne foi lui avaient confiée, et il exprimait sa défiance
à l'égard de l'ONU et de son secrétaire général.

Dans une déclaration du 14 février (5/4707), le
Gouvernement tchécoslovaque condamnait l'assassinat
du premier ministre Lumumba et de ses compagnons
par les colonialistes belges. Il réclamait la démission
du Secrétaire général et l'adoption de mesures dficaces
pour rétablir l'ordre public au Congo. Le Gouverne
ment tchécoslovaque continuerait à fournir toute son
1.ssistance au peuple congolais et à son gouvernement
légitime à Stanleyville.

Dans une lettre du 14 février (5/4713), le Gouver
nement brésilien exprimait l'horreur que lui inspiraient
les circonstances de la mort de Patrice Lumumba.

Dans une déclaration en date du 14 février (5/4714)
le Président du Libéria demandait une enquête inter~
nationale sur la mort de M. Lumumba. Tous les
groupes politiques rivaux du Congo devraient cesser
toute activité militaire, politique ou autre dans le cadre
d:une trêve de 60 jours imposée par le Conseil de sécu
nté et leurs chefs devraient venir s'entretenir avec le
Secrétaire général et le Conseil de sécurité au Siège
de l'ONU pour examiner la situation en vue de rétablir
l'ordre public.

Dans un télégramme en date du 14 février (5/4715),
le Président de la Guinée demandait la démission du
Secrétaire général et annonçait le départ de Guinée de
tous les experts et conseillers que le Secrétaire général
avait mis à la disposition du Gouvernement guinéen.

Dans un télégramme du 15 février adressé au Secré
taire général (5/4716), le Président de la Somalie
déplorait l'assassinat de M. Lumumba et d'autres
membres du Gouvernement congolais. Il réaffirmait la
confiance de son gouvernement dans les Nations Unies
auxquelles il reprochait toutefois de n'avoir pas pri~
ayec !es mOlen~ à leur disposition les mesures que la
SItuatIOn eXIgeaIt.

Dans une lettre en date du 16 février adressée au
Secrétaire général (5/4717), le représentant du Brésil
déclarait que son pays appuyait la suggestion du Se
crétaire général tendant à ce qu'une enquête impartiale
soit effectuée sur le meurtre de M. Lumumba.

Dans une lettre du 16 février adressée au Président
du Conseil de sécurité (5/4718), le représentant de la
Pologne réclamait la révocation 'de M. -Hammarskjold;
par sa politique, ce dernier avait provoqué au Congo
l'anarchie qui avait abouti au meurtre de dirigeants
de la nation..

Dans un télégramme en date du 15 février adressé
au Président du Conseil de sécurité (5/4719) le Pré
sident du Conseil des ministres de la Roumanie' exigeait
la condamnation des crimes commis par les colonia
listes belges au Congo, le désarmement des bandes de
Tshomb~ et de Mobutu: le r~nvoi du per~onnel belge,
le retraIt des troupes etrangeres et la revocation du
Secrétaire général, qui n'avait rien fait pour empêcher
le meurtre du premier ministre Lumumba.

Dans tme déclaration transmise le 17 février
(5/4720), le Gouvernement bulgare exprimait son
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renonçaient à poursuivre leurs efforts au Congo, le
chaos et la ~erre civile en résulteraient. Personne ne
pouvait vratment vouloir que les Africains s'entre
tuent, et le Gouvernement des Etats-Unis espérait
vivement que l'URSS se joindrait aux Etats-Unis et
aux autres Etats pacifiques pour appuyer l'ONU, seule
force capable d'empêcher la guerre civile au Congo et
d'éviter que la guerre froide ne s'étende au Congo.
Selon la délégation des Etats-Unis, une solution devait
se fonder sur quatre principes: le maintien de l'inté
grité territoriale et de l'indépendance politique, la pro
tection des Congolais contre l'ingérence des grandes et
des petites puissances, une assistance énergique et
continue de l'ONU et le règlement des dissensions
politiC'ues par des moyens pacifiques. Pour appliquer
ces principes, il fallait d'abord mettre fin immédiate
ment à toute intervention étrangère. Il importait de se
conformer strictement à la résolution de l'Assemblée
générale adoptée avec l'appui de tous les Etats Mem
bres à l'exception du bloc soviétique et interdisant toute
assistance militaire unilatérale. Les Etats-Unis ne
resteraient pas sans agir si d'autres pays cherchaient
délibérément à aggraver la situation; ils emploieraient
toute leur influence, si d'autres Etats Membres fai
saient de même, pour empêcher qu'une assistance uni
latérale, quelle qu'en soit l'origine, ne soit fournie au
Congo. D'autre part, il fallait prendre des mesures
pour éviter que la guerre civile ne s'étende et pour
protéger les civils et les réfugiés sans défense. Les
Nations Unies devraient entrer immédiatement en con
sultation avec le chef de l'Etat et d'autres dirigeants
civils et militaires, au besoin, pour convenir des me
sures à prendre à cette fin. Il faudrait en outre entre
prendre d'urgence des négociations en vue de réorga
niser l'armée congolaise. La délégation des Etats-Unis
appuyait l'enquête du Secrétaire général sur la mort
de M. Lumumba et recommandait que tous les prison
niers politiques soient libérés afin de favoriser la récon
ciliation politique et le retour aux procédures consti
tutionnelles. Il importait au plus haut point que l'ONU
encourage de telles initiatives. Ces mesures ne pour
raient être appliquées de manière efficace que par
l'intermédiaire du Secrétaire général; tenter de jeter le
discrédit sur sa personne, ce serait compromettre irré
médiablement la mission de l'ONU au Congo.

Le représentant de l'URSS a déclaré que son
gouvernement souhaitait renforcer l'Organisation des
Nations Unies. Mais M. Hammarskjold, qui avait
systématiquement saboté l'exécution des décisions du
Conseil, n'incarr.it pas l'ONU. Malgré les moyens
dont disposait le Secrétaire général, l'agression des
Belges avait continué; après sept mois de prétendue
non-intervention du Commandement des Nations Unies,
la Belgique faisait du Ruanda-Urundi une base dirigée
contre le Congo et armait ouvertement les forces
katangaises qui se préparaient à attaquer le territoire
relevant du gouvernement légal. Celui-ci avait été privé
de la possibilité d'exercer normalement ses fonctions
dans une bonne partie du pays et une clique de merce
naires à la solde des colonialistes belges et de leurs
alliés agissait à sa guise. Cette série de trahisons avait
abouti au récent assassinat du Premier Ministre du
gouvernement légal et d'autres dirigeants de la nation
congolaise, que les colonialistes avaient tués dans
l'espoir d'éliminer une menace qui pesait sur leur poli
tique. Aussi n'était-il pas possible de reprendre les
débats sur les bases qui existaient auparavant. Il ne
pouvait être question de confier un nouveau mandat
au Secréta:i'ê général car rien ne garantissait qu'il
changerait de politique. Il fallait prendre des mesure>
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indignation au sujet de l'assassinat du premier ministre
Lumumba et de ses collaborateurs. Il demandait que le
Secrétaire général soit révoqué et que les troupes de
l'ONU soient retirées du Congo. La Bulgarie prête
rait toute l'assistance possible au Gouvernement légi
time du Congo présidé par M. Gizenga.

Dans un télégramme en date du 16 février adressé
au Secrétaire général (S/472l), le Président d'Haïti
déplorait la mort de Patrice Lumumba; l'ONU ne
pouvait jouer qu'un rôle limité au Congo et la solution
au."{ difficultés de ce pays ne )?Ouvait être trouvée que
par les vrais patriotes congolaIS.

Dans un télégramme daté du 17 février (S/4726),
le Président du Togo exprimait son inquiétude devant
la situation créée par l'assassinat de Patrice Lumumba.
Il fallait confier au Secrétaire général un mandat sans
équivoque qui ferait de la Force de l'ONU la seule
autorité responsable du maintien de l'orrlre public. Il
importait que toutes les formations militaires et para
militaires fussent désarmées.

Dans un télégramme en date du 18 février (S/4729),
le Ministre des affaires étrangères de la RSS d'Ukraine
condamnait l'assassinat du premier ministre Lumumba
et <léc1arait que son gouvernement appuyait les propo
sitions formulées par le Gouvernement soviétique dans
sa déclaration du 14 février.

Dans un télégramme daté du lS février (S/4731),
le Président du Soudan demandait une enquête sur la
mort de M. Lumumba et déclarait que le Soudan ne
pouvait continuer de participer à la mise en œuvre des
résolutions des Nations Unies relatives au Congo à
moins de recevoir toutes assurances que l'indépen
dance, l'intégrité territoriale et la stabilité du Congo
seraient réalisées dans un délai déterminé. En l'absence
de telles assurances, le Gouvernement soudanais se
verrait dans l'obligation de retirer ses troupes.

Dans une déclaration transmise le 18 février
(S/4732), le Gouvernement norvégien s'inquiétait de
la mort tragique de M. Lumumba et de ses répercus
sions sur l'avenir du Congo et il insistait pour que l'on
soutienne pleinement les efforts de l'ONU en veillant
à ce que cesse entièrement toute assistance unilatérale
quelle qu'en soit la forme.

Dans une lettre en date du 20 février (S/4734), la
délégation vénézuélienne exprimait l'affliction que la
mort de Patrice Lumumba causait à son gouver
nement et réaffirmait que celui-ci appuyait les Nations
Unies.

Dans un télégramme en date du 14 février (S/4736),
l'empereur d'Ethiopie demandait instamment que des
mesures soient prises rapidement pour traduire en jus
tice les assassins du premier ministre Lumumba, faute
de quoi le prestige de l'Organisation subirait une
atteinte irréparable.

Dans un télégramme daté du 20 février (S/4739),
le Ministre des affaires étrangères de la RSS de Biélo
russie exprimait l'indignation qu'inspirait à son gouver
nement le crime perpétré par les colonialistes et leurs
agents, et déclarait que son gouvernement appuyait les
propositions faites par l'Union soviétique le 14 février.

A la 934ème séance, tenue le 1S février, le repré
sentant des Etats-Unis a déploré que l'Union sovié
tique ait choisi le moment d'une grave crise pour
publier une déclaration qui était pratiquement une
déclaration de guerre à l'ONU. L'ONU avait peut
être commis des erreurs au Congo, mais rien ne justi
fiait les attaques immodérées de l'URSS contre l'inté
grité du Secrétaire général. Si les Nations Unies
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décisives et radi<:ales pour protéJlrer le ~uple congolais
et non pas les colonialistes. Aprês avoir pris de telles
mesures, l'ONU pourrait mettre fin à son opération
et laisser au peuple congolais le soin de résoudre ses
propres problèmes. En conséquence, la délégation de
l'URSS soumettait le projet de résolution suivant
(S/4706):

"Le Conseil de sécurité,
"Considérant l'assassinat du premier ministre de

la République du Congo Patrice Lumumba et des
personnalités éminentes de la République, Okïto et
Mpolo, comme un crime international incompatible
avec la Charte des Nations Unies et une violation
révoltante de la Déclaration relative à l'octroi de
l'indépendance aux pays et peuples coloniaux, adop
tée à la quinzième session de l'Assemblée générale
des Nations Unies,

"Condamne énergiquement les actes de la Belgique
qui ont conduit à ce crime;

"Juge indispensable d'appliquer à la Belgique, en
tant qu'agresseur qui a par ses actes créé une menace
à la paix internationale, les sanctions prévues à
l'Article 41 de la Charte des Nations Unies et exige
que les Etats Membres de l'ONU mettent ces sanc
tions à exécution sans retard;

"Met en demeure le Commandement des troupes
qui se trouvent au Congo en vertu de la décision du
Conseil de sécurité d'arrêter immédiatement Tshombé
et Mobt·tu pour qu'ils soient traduits en justice, de
désarmer toutes les unités militaires et la gendar
merie relevant de ceux-ci, d'assurer le désarmement
immédiat et l'évacuation du Congo de toutes les
troupes belges et de tout le personnel belge;

"Dêcide de mettre fin dans un délai d'un mois à
l' "opération de l'ONU" au Congo, et d'évacuer de
ce pays toutes les troupes étrangères afin de laisser
au peuple congolais la possibilité de régler lui-même
ses affaires intérieures;

"Juge indispensable de destituer D. Hammar
skjold des fonctions de Secrétaire général de l'ONU
en tant que complice et organisateur de l'exécution
sommaire des dirigeants de la République du Congo."
A la 935ème séance, tenue également le 15 février,

le Secrétaire général a déclaré que l'assassinat de
M. Lumumba et de ses collègues était un crime ré
voltant contraire aux principes que l'Organisation
défendait et devait défendre. Lorsque M. Lumumba
avait demandé la protection de l'ONU, il l'avait obtenue
conformément aux principes soutenus par l'Organisa
tion. Après son arrestation, qui avait eu lieu après
qu'il se fut retiré de la protection de l'ONU, tout avait
été mis en œuvre pour lui assurer toute la protection
légale et humanitaire possible: en vertu de son mandat,
l'ONU n'avait eu ni le pouvoir ni le droit de libérer
M. Lumumba par la force. Ceux qui attaquaient le
Secrétaire général pour n'avoir pas outrepassé son
mandat devraient se rappeler que ce n'était pas lui qui
l'avait fixé. Les faits ne corroboraient pas les attaques
de la délégation soviétique, qui étaient un prolonge
ment des tentatives qu'elle avait faites au cours de la
première partie de la quinzième session de l'Assemblée
générale pour 01.>. ~nir une modification de la structure
de l'Organisation propre à donner à l'Union sovié
tique l'influence qu'elle voulait avoir et qui allait bien
au-delà des dispositions de la Charte. Comme le Secré
taire général l'avait déjà indiqué en cette occasion, il
considérerait comme un motif de démission le fait que
l'un des membres permanents du Conseil lui retire sa
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confiance, si l'Union soviétique, tout en lui refusant sa
confiance, n'avait pas en même temps adopté une atti
tude dont il ressortait sans la moindre équivoque ~ue
l'on ne pourrait pas désigner un nouveau Secrétaire
général et que 1'0rganisation devrait être gérée, du
point de vue exécutif, par un triumvirat qui ne pour
rait pas fonctionner et qui ne fournirait p:l1l aux pays
non engagés l'instrument dont ils avaient besoin. Dans
ces conditions, le Secrétaire général ne pouvait pas se
démettre de ses fonctions, à moins que les nations non
engagées -la grande majorité des Etats Membr.es,
pour lesquels l'ONU était d'une importance décisive et
à l'égard desquels il avait une responsabilité primor
diale - ne le désirent dans leur intérêt et dans celui
de l'Organisation. En ce qui concerne les mesures spé
ciales à prendre pour faire face à la situation, le
Secrétaire général avait suggéré que l'on procède à
une enquête sur l'assassinat de M. Lumumba et de ses
collègues, et la Force de l'ONU avait été chargée de
protéger la population civile contre les attaques de
toutes unités armées, de recourir à tous les moyens,
à l'exclusion de la force, pour éviter tous heurts entre
des unités armées et d'employer tous les moyens, y
compris la force, pour aboutir à un cessez-le-feu. Il
avait également proposé des mesures en vue de réorga
niser l'armée nationale congolaise et avait réclamé
l'élimination de l'élément politique belge. Il souhaitait
être approuvé sur ces points. Le Conseil pourrait éga
lement envisager d'autoriser 3es représentants à s'oc
cuper des importations d'armes et des transferts de
fonds à des fins autres que le développement écono
mique. Le Secrétaire général se demandait si le Conseil
pouvait, outrepassant les droits souverains de la Répu
blique, faire convoquer le Parlement au cas où la per
sunsiou sc révélerait insuffisante. Il ne servirait à rien
de réaffirmer ou d'élargir le mandat si le Conseil ne
fournissait pas également les moyens nécessaires à son
exécution.

Le représentant de la Turquie a dit que les circons
tances tragiques de la mort de M. LÙInumba ne
manqueraient pas d'entraver le processus de conciliation
au Congo. La délégation turque estimait que le Secre
taire général avait donné une nouvelle preuve de son
intégrité et de sa compétence dans l'accomplissement
de ses fonctions au Congo.

Le représentant de la Chine a déploré les attaques
inconsidérées de l'URSS contre le Secrétaire général
qui, avec un mandat limité et des moyens qui l'étaient
plus encore, avait fait son possible pour empêcher la
politique congolaise de sombrer dans la brutalité. A
ce propos, il faisait remarquer que le maintien de
l'ordre public ne signifiait pas la protection d'une cons
titution ou d'un régime particuliers. L'attitude sovié
tique porterait à l'Organisation un coup qui pourrait
être fatal, et exposerait le Congo à des dangers encore
plus graves. En c.~ qui concerne les accusations for
mulées contre la Belgique, si l'on pouvait critiquer
les activités belges au Congo, aucune preuve n'avait été
apportée d'une participation belge à l'assassinat de
M. Lumumba et de ses deux compagnons. .

Le représentant de la France a rappelé qu'il avait
déjà exposé les vues de son gouvernement sur les mau
vais traitements infligés à M. Lumumba et à ses diri
geants politiques congolais. Il a rejeté les accusations
ridicules et injurieuses lancées contre l'honorabilité du
Secrétaire général.

Le représentant du Chili a déclaré qu'attaquer Je
Secrétaire général était attaquer le Conseil et l'Assem
blée dont M. Hammarskjold avait fidèlement exécuté



,.

,
f

)

1

(
(
,
1

?
~

f
r
1

les décisions. La délégation chilienne, qui condamnait africaines dont Madagascar. Cette conférence, à laquelle
les crimes politiques récemment commis au Congo, avaient été invités des représentants des diverses ten-
app.rouvait la ligne d':lction proposée par les Etats- dances politiques du Congo, avait salué l'action entre-
Ums. prise par l'Organisation des Nations Unies pour sauver

Le Président, parlant en qualité de représentant du le Congo du chaos et avait regretté que, malgré les
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du efforts déployés par le Secrétaire général pour empê-
Nord, a déploré les attaques inconsidérées de l'URSS cher l'extension de la guerre froide à cette partie de
contre le Secrétaire général et ses collaborateurs. La l'Afrique, des blocs rivaux aient tenté et tentent encore
déclaration soviétique ne pouvait être interprétée que de recoloniser le Congo, soit directement, soit par l'in-
comme une tentative de saboter les Nations Unies et termédiaire de certains Etats d'Asie et d'Afrique. Si
d'augmenter les risques de conflit au Congo. En ce qui l'assistance technique des Nations Unies devait conti-
concerne les imputations de conspiration colonialiste, nuer, l'Organisation ne devait pas prendre la place des
les pays jeunes reconnaîtraient certain~ment que, s'ils autorités congolaises. Aucun Etat ne devait intervenir
avaient été placés sous l'administration de l'URSS et par ses soldats ou ses diplomates dans les affaires
non des puissances dites "colonialistes", leurs chances intérieures du Congo. Une solution pacifique pourrait
d'accéder à une véritable liberté nationale et indivi- être trouvée par la réuniun, à une conférence de la
dueHe auraient été bien moins bonnes que ce n'avait "table ronde", des représentants de tous les partis.
été le cas. Une première conference de la "table ronde" s'était

Répondant au représentant de l'Union soviétique, le tenue et un gouvernement avait été formé. Il restait
représentant de la Belgique a déclaré que la Belgique des difficultés mais il importait d'attendre patiemment
réprouvait le recours à la violence pou!' régler un pro- que les obstacles soient progressivement surmontés.
blème politique. Le Gouvernement belge avait été En particulier, tenter de désarmer l'armée r.ationale
totalement étranger à toute décision qui avail: conduit congolaise pourrait avoir des conséquences désastreuses.
à la destitution de M. Lumumba, à son incarcération, Le représentant du Mali a déclaré que son pays
à son transfert au Katanga et à sa mort. A ce propos, n'avait plus confiance dans le Secrétaire général; aucun
le représentant de la Belgique attirait l'attention sur les gouvcmement national africain ne pourrait faire con-
atrocités commises dans la Province-Orientale et au fiance aux Nations Unies tant que sa structure et ses
Kivu, et insistait pour que des mesures soient prises conceptions ne seraient pas modifiées. Afin d'éviter
pour assurer la libération des huit soldats belges em- la guerre civile, le Conseil devrait immédiatement
prisonnés dans ces provinces après avoir franchi par ordonner à la Force des Nations Unies de s'interposer
erreur la frontière du Congo. entre les patriotes et les trois groupes armés conver-

Le représentant du Maroc a déclaré, au nom des geant, sous la conduite du triumvirat Mobutu-Tshombé-
délégations ayant participé à la Conférence de Casa- Kalonji, vers le territoire contrôlé par M. Gizenga.
blanca, que le meurtre prémédité du premier ministre A la 93nme séance, tenue le même jour, le repré-
Lumumba et de ses compagnons mobiliserait le natio- sentant de la Pologne a condamné l'ass::ssinat du
nalisme africain contre le néocolonialisme et ses fan- Premier Ministre du Congo et de deux autres diri-
toches. geants nationaux. Il n'y avait que deux forces réelles

A sa 936ème séance; tenue le 16 février, le repré- au Congo: le peuple congolais et les colonialistes. Le
sentant de l'Equateur a déclaré qu'il était favorable à conflit entre elles n'avait pas un caractère interne; il
une enquête sur le crime- commis au Katanga. Après ne pouvait être résolu que par le retrait du personnel
avoir déploré les attaques injustifiées portées contre le belge et le désarmement des bandes militaires de Kasa-
Secrétaire général, il a indiqué que le maintien de l'inté- Vubu et des autres personnages appuyés par les
grité Lrritoriale et de la souveraineté du Congo Belges. De telles mesures auraient pu être prises si le
exigerait un nouvel eX8men de la politique de l'Orga- Secrétaire général avait exécuté le mandat que le Con-
nisation à l'égard des autorités sécessionnistes, la non- seillui avait confié. La délégation polonaise demandait
reconnaissance des gouvernements provinciaux par les le renvoi de M. Hammarskjold et priait instamment
Etats Membres et le retr~it du personnel belge. Faute tous les pays d'aider ensemble le peuple congolais dans
d'un gouvernement central efficace, les Nations Unies sa lutte pour se libérer de l'oppression colonialiste
auraient également à créer les conditions nécessaires belge.
au fonctionnement des institutions parlementaires. Il Le représentant de la Haute-Volta a déclaré que
faudrait désarmer les factions armées et empêcher l'assassinat de Patrice Lumumba constituait un aver-
toute assistance étrangère unilatérale aux gouverne- tissement pour tous -les Etats africains qui luttaient
ments provinciaux. pour leur indépendance. Il a regretté que, malgré la

Le représentant de la Guinée a déclaré que le triple Charte, les Nations Unies soient impuissantes à ga-
assassinat commis au Katanga était le résultat d'un rantir l'indépendance et la sécurité des petites nations.
plan concerté des puissances colonialistes et de leurs A ce propos, il a rappelé qu'en condamnant toute ingé-
marionnettes. Il a exigé le châtiment des coupables, le rence étrangère au Congo, la Conférence de Brazza-
retrait immédiat des ressortissants belges du Congo, ville, à laquelle avait participé son pays, avait voulu
l'éviction des mercenaires étrangers, le rétablissement que l'Afrique ne fasse partie ni de l'Est ni de l'Ouest.
de la légalité congolaise et la démission de M. Ham- La proposition soviétique était inacceptable parce
marskjold. . qu'elle ferait crouler l'Organisation, mais il fallait que

Le représentant de la République malgache a con- les Occidentaux se rendent compte qu'en couvrant la
damné les violences récentes au Congo et exprimé Belgique ils mettaient eux ausai les Nations Unies en ..
l'espoir que les coupables seraient punis conformément danger.
à la législation congolaise. La délégation malgache Le représen:ant du Congo (Brazzaville) a dit que la
continuait d'estimer qu'il fallait rechercher une solution Conférence de Brazzaville avait cherché à grouper les
au problème congolais en suivant les grandes lignes dirigeants congolais dans un effort commun pour re-
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nait pas de mesures pour y remédier, le Soudan se ver
rait obligé, à son grand regret, de demander le rapa
triement de son contingent de la Force. Le Gouverne
ment soudanais estimait que les amis et alliés de la
Belgique pouvaient faire beaucoup à cet égard en
essayant d'influencer par la persuasion le Gouverne
ment belge.

Le document suivant a été distribué le 17 février:
Dans une lettre du 17 février (Sj4724), le repré

sentant du Congo (Léopoldville) priait le Secré~aire
général de distribuer, comme document du ConseIl de
sécurité, une lettre d'un collaborateur du représentant
spécial, en date du 30 janvier, concernant l'atterrissage
d'un avion de la République arabe unie à Lisala le
30 décembre 1960.

A la 938ème séance, le 17 février, le représentant du
Libéria a déclaré que les Etats Membres, aussi bien
que les dirigeants congolais, devraient renoncer à leurs
ambitions personnelles et faire des efforts concertés
pour épargner au Congo une guerre civile. Les mesures
proposées par le Président du Libéria (Sj4714) per
mettraient de se rapprocher d'une solution. Le Conseil
devrait prendre des mesures énergiques pour appliquer
la décision de l'Organisation relative au retrait du
personnel belge. Une intervention en marge des Na
tions Unies, de la part de l'URSS ou de toute autre
puissance, serait mal reçue et risquerait d'entra~ner un
désastre. En ce qui concerne M. HammarskJold, la
délégation libérienne et d'autres délégations africaines
estimaient que le Secrétaire général devrait être investi
de pouvoirs accrus pour restaurer l'ordre et la paix
au Congo.

Le représentant de la République arabe unie a dit
que la prése?ce p.ersistante de.s Belge~ aU C:0ngo 3;u
mépris des resolutions des NattOns Umes aVaIt permIS
à 1'1. Tshombé de proclamer la sécession de la province
du Katanga de se faire livrer le Premier Ministre,
M. Lumumba, et ses compagnons et de les faire assas
siner. L'ONU n'avait pas mis en œuvre ses résolutions.
Mais il ne servirait à rien de :écriminer à propos des
erreurs commises; il incombait au Conseil, étant donné
en particulier les opérations des autorités katangaises
dans le nord du Katanga et la nouvelle de préparatifs
d'une attaque contre la Province-Orientale, d'empêcher
la !luerre civile et de jeter les bases d'une solution
con~trt1ctive. En conséquence, de concert avec les délé
O"ations ceylanaise et libérienne, la délégation de la
République arabe unie déposait le projet de résolution
ci-après (Sj4722):

"A
"Le Conseil de séwrité,
"Avant examiné la situation au Congo,
"Ayant appris avec un profond regret la nouvelle

du meurtre des dirigeants. congolais, M. Patrice
Lumumba, M. Maurice Mpolo et M. Joseph Okito,

"Profondément préoccupé par les graves réper
cussions de ces crimes et par le risque d'une guerre
civile et d'effusions de sang généralisées au Congo,
ainsi que par la menace à la paix et à la sécurité
internationales,

"Notant le rapport du représentant spécial du Se
crétaire général (Sj4691), daté du 12 février 1961,
qui expose l'apparition d'une grave situation de
guerre civile et les préparatifs faits à cette fin,

"1. Demande instamment que les Nations Unies
prennent immédiatement toutes mesures appropriées
pour empêcher le déclenchement d'une guerre civile
au Congo, notamment des dispositions concernant
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des cessez-le-feu, la cessation de' toutes opérations
militaires, la prévention de combats et le recours à
la force, si besoin est, en dernier ressort;

, "2., Demande instamment que des mesures soient
prises pour le retrait et l'évacuation immédiate du
Congo de tous les personnels militaire et para
militaire et conseillers politiques belges et d'autres
nationalités ne relevant pas du Commandement des
Nations Unies, ainsi que des mercenaires;

"3. Prie tous les Etats de prendre immédiatement
des mesures énergiques pour empêcher sur leur terri
toire le départ de ces personnels pour le Congo et
leur refuser le passage et autres facilités;

"4. Décide qu'une enquête impartiale aura lieu
immédiatement en vue de détermin~r les circons
tances de la mort de M. Lumumba et de ses collègues
et que les auteurs de ces crimes seront châtiés;

"5. Réaffirme les résolutions du Conseil de sécu
rité en date des 14 juillet, 22 juiJ1::.i: et 9 àûût 1960
et la résolution 1474 (ES-IV) d(~ l'Assemblée géné
rale en date du 20 septembre 1960 et rappelle à tous
les Etats leurs obligations aux termes de ces réso
lutions.

"B

"Le Conseil de sécurité,
"Graventent préoccupé par la détérioration con

tinue de la situation au Congo et par l'existence de
conditions qui mettent en danger la paix et l'ordre,
ainsi que l'unité et l'intégrité territoriale du Congo,
et menacent la paix et la sécurité internationales,

"Notant, avec un regret et un souci profonds les
violations systématiques des droits de l'homme et
des libertés fondamentales et l'absence générale de
légalité au Congo,

"Recomiaissant la nécessité impérieuse de restau
rer les institutions parlementaires au Congo confor
mément à la Loi fondamentale du pays, de façon que
la volonté de la population se reflète par l'intermé
diaire du Parlement librement élu,

"Conva~'ncu que la solution du problème du Congo
est entre les mains du peuple congolais lui-même, à
l'abri de toute ingérence de l'extérieur, et qu'il ne
peut y avoir de solution sans conciliation,

"Convaincu en outre que toute solution imposée,
y compris la formation è;; tout gouvernement ne ré
sultant pas d'une conci1iation véritable, loin de
régler aucun problème, augmenterait grandement les
dangers de conflit à l'intérieur du Congo et la me
nace à la paix et à la sécurité internationales,

"1. Demande instamment la C0l1w,C2tion du Par
lement et. l'adoption des mesures de protection
nécessaires à cet égard;

"2. Dema.nde instamment que les unités et le
per'sonnel armés congolais soient réorganisés et
soumis à une discipline et à un contrôle et que des
dispositions soient prises sur des bases impartiales
et équitables à cette fin et en vue d'éliminer toute
poss;bilité d'ingérence de ces unités et de ce per
sonnel dans la vie politique du Congo;

"3. Prie tous les Etats de prêter leur coopération
et leur assistance entières et de prendre les mesures
qui peuvent être nécessaires de leur part, en vue de
l'exécution de la présente résolution."
Le reJêsentant de la Tchécoslovaquie a déclaré que

M. Hammarskjold et le Commandement des Nations
Unies au Congo avaient joué un grand rôle dans les
événements qui avaient abouti au meurtre du Premier
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Ministre, M. Lumumba, et d'autres dirigeants con
golais. Les propositions de l'URSS constituaient le
seul moyen satisfaisant de régler la situation ainsi
créée. Le gouvernement légitime de Stanleyville pou
vait être certain que la Tchécoslovaquie ferait tout ce
qui était en son pouvoir pour amener une solution
conforme aux intérêts du peuple congolais.

Le représentant de l'Irak a déclaré que le meurtre
de Patrice Lumumba était le dernier en date d'une
série d'actes dont la Belgique était directement res
ponsable. A cause des efforts de la Belgique et de ses
alliés, l'Organisation n'avait pu appliquer ses résolu
tions, et la sécession du Katanga ainsi que le coup
d'Etat de Mobutu avaient été présentés comme des
affaires intérieures. Des mesures efficaces devaient être
prises par l'intermédiaire d'une force des Nations
Unies revivifiée et investie d'un mandat précis, confor
mément aux principes posés dans le projet de résolu
tion des trois puissances.

A la 939ème séance, tenue le même jour, le repré
sentant de la Yougoslavie a souligné que l'interven
tion de la Belgique avec l'appui d'autres puissances et
intérêts colonialistes, ainsi que la politique erronée des
fonctionnaires responsables des Nations Unies, avait
créé le risque d'un grave conflit armé au Congo. Pour
remédier à cette situation, il fallait désarmer et neu
traliser tous les groupes armés illégaux et anticonsti
tutionnels sur le territoire du Congo; assurer, sous la
protection des forces des Nations Unies, l'évolution
démocratique de la vie politique et le fonctionnement
du Gouvernement congolais; éliminer toutes les formes
résiduelles de l'intervention colonialiste. Des sanctions
devraient être prises au besoin pour assurer le retrait
du personnel belge. Si le Conseil ne pouvait parvenir
à un accord sur les mesures minimums proposées &:l.ns
le projet de résolution d, j pays d'Asie et d'Afrique,
une session extraordinaire d'urgence ,le l'Assemblée
générale devrait être convoquée pour que de nouveaux
efforts soient entrepris par la communauté internatio
nale tout entière en vue de trouver une solution à la
crise congolaise.

Le représentant de la République centrafricaine a
exprimé l'espoir que l'assassinat de M. Lumumba et
de ses collègues ferait l'objet d'une enquête impartiale.
Après avoir déploré les interventions étrangères qui
avaient été signalées et insisté pour que les Belges se
retirent du Congo sans plus tarder, il a souligné que
ni une aide militaire unilatérale en marge des Nations
Unies ni le désarmement de l'armée nationale congo
laise ne pourraient résoudre la crise congolaise. La
solution devait être une solution africaine, fondée sur
les décisions des dirigpants congolais eux-mêmes et
mise au point en coopération avec tous les peupl~s afri
cains. La délégation centrafric'line a proposé l'ajour
nement du débat pour permettre aux dirigeants
africains d'arrêter un programme qui serait présenté à
l'Assemblée lors de la reprise de sa quinzième session.

Les documents suivants ont été distribués entre le
18 et le 20 février:

Dans un télégramme du 18 février adressé au Secré
taire général (5/4725 et Add.1), le Président du
Ghana a proposé le plan ci-après pour régler la situa
tion au Cor.go: un nouveau Commandement des Na
tions Unies devait être institué; ce commandement
devait être africain et devait assumer l'entière respon
sabilité du maintien de l'ordre au Congo; toutes les
unités armées c:"ùgolaises devaient être désarmées et
devaient retourner dans leurs casernes et remettre leurs
armes au nouveau Commandement; le désarmement et
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la remise des armes devaient être volontaires et de
vaient conduire à la réorganisation et au rentraî'lement
de l'armée nationale congolaise, mais, si certaines fac
tions refusaient de coopérer, il faudrait avoir recours
à la force; tout le personnel non africain servant dans
l'armée congolaise devait être expulsé; une foi~ la si
tuation militaire stabilisée. tous les prisonniers poli
tiques devraient être remis en liberté par le nlJuveau
Commandement des Nations Unies, qui rkvrait alors
convoquer ~e Parlement sous ses auspices; toutes les
missions et tous les représentants diplomatiques étran
gers devaient quitter immédiatement le Congo pour le
moment afin d'éliminer la guerre froide du Congo.
Pour appliquer ce plan, il faudrait que les Nations
Unies contrôlent les principaux aéroports du Congo.

Dans un rapport èaté du 18 février (S/4727), le
représentant spécial a déclaré qu'une grave situation
avait pris naissance à Léopoldville du fait de l'arres
tation et de la déportation arbitraires d'un certain
nombre de personnalités politiques. Bien que les arres
tations et les déportations aient été opérées en secret,
on avait établi qu'un groupe de prisonniers avait été
transféré de Léopoldville à Bakwanga, capitale de
l' "Etat minier" du Kasaï méridional, et, selon des
rumeurs persistantes, un grand nombre d'entre eux
auraient été purement et simplement liquidés à leur
arrivée. Un additif (S/4727/Add.l) paru le lendemain
contenait des lettres adressées le 16 février par le re
présentant spécial à M. Deo et à M. Kalonji, à qui
il faisait appel pour que six prisonniers politiques qui
auraient été transférés de Léopoldville à Bakwanga
soient l'objet d'un traitement humain et décent et pour
que les règles générales du principe du respect de la
légalité leur soient appliquées. L'additif contenait aussi
une lettre adressée au Président de la République par
le Secrétaire général, qui soulignait qu'étant donné le
meurtre récent de M. Lumumba et de ses collègues au
Katanga, les arrestations et déportations de personna
lités politiques ne pouvaient qu'être un sujet de grave
inquiétude. Ces actes constituaient une violation des
principes fondamentaux Que devait respecter tout Etat
Membre de l'ONU. Dans un ra1Jport supplémentaire
paru le 20 février (E/4727/ Add.2), le représentant
spécial transmettait un message d'un certain M. Ka
beya, qui se disait Ministre de la justice de l' "Etat
minier" du Kasaï méridional. selon lequel M. Finant
et cinq autres des sept dirigeants politiques transférés
à Bakwanga avaient été condamnés à mort et exécutés
pour crimes contre le peuple muluba.

Dans une lettre adressée au Secrétaire général le
20 février (S/4735), la mission permanente du Ghana
a communiqué le texte d'une résolution adoptée le
même jour, lors d'une réunion à Accra, par les repré
sentants des pays qui avaient participé à la Conférence
de Casablanca; le Conseil y était instamment invité à
prendre des mesures en vue d'arrêter l'invasion, par
le colonel Mobutu, de la Province-Orientale et d'autres
provinces lumumbistes.

Dans une lettre datée du 15 février (S/4744) et
distribuée le 22 février, le Premier Ministre de Ceylan
a indiqué que son pays avait peine à comprendre com
ment l'Organisation des Nations Unies pouvait rester
neutre dans un conflit entre, d'une part, un gouverne
ment légitime et progressiste et, d'autre part, des fac
tieux, des éléments de désordre soutenus par l'étranger,
les milieux coloniaux et les intérêts établis. Le meurtre
de M. Lumumba avait constitué nne tentative déli
bérée en vue de détruire le point de ralliement pour
l'unité et l'indépendance congolaises. L'essentiel était
désormais d'empêcher la désintégration du Congo,

d'assurer le retrait des forces du c()lonialisme et des
intérêts ét!'allgers et de désarmer les armées privées.

Dans un additif (S/4691/Add.2), publié le 20 fé
vrier, à son rapport sur l'évolution récente de la situa
tion dans le nord du Katanga, le représentant spécial
a indiqué! qu'un officier belge commandant la gendar
merie de Mitwaba, rencontré le 17 février par une pa
trouille de l'ONU, avait révélé que l'objectif de la
gendarmerie était :Manono; la Force de l'ONU ne
devait pas tenter d'interveIùr car l'opération se ratta
chait à une offensive plus vaste. Cet officier avait
refusé d'engager des dIscussions avec le Commande
lTi.ent de l'ONU dans le nord du Katanga. L'offensive
semblait viser à réduire toute la région peuplée par la
tribu des Balubas.

A la 940ème séance, le 20 février, le Secrétaire gé
néral a informé le Conseil qu'il avait appris la nouvelle
de l'exécution, dans le Kasaï méridional, de six des
personnalités dont la déportation de LéopoldviUe avait
fait l'objet du rapport du représentant spécial en date
du 18 février (S/4727). Le Secrétaire général avait
fait connaître, dans sa lettre à M. Kasa-Vubu, son
opinion au sujet de tels actes, qui bafouaient les va
ieurs esse~tielles que défendait l'Organisation, mais il
appartenait au Conseil de juger comment ce dernier
événement, qui suivait l'assassinat de M. Lumumba et
d'autres personnes, devait influencer les décisions des
Nations Unies touchant le Congo et les divers groupes
en présence au Congo.

Le représentant du Libéria a demandé l'ajourne
ment de la séance pour permettre des consultations
avec les pays africains.

Décision: La motion d'ajournement a été adoptée
sans opposition.

A la 941ème séance, tenue le même jour, le repré
sentant de la République arabe unie a souligné que
,l'ONU devait faire le nécessaire pour arrêter les for
faits du genre de ceux que le Secrétaire général avait
décrits à la séance précédente. On ne pouvait passer
outre à des violations des droits de l'homme qui cons
tituaient une menace à la paix et à la sécurité inter
nationales. En conséquence, le représentant de la Ré
publique arabe unie a déposé, au nom de sa délégation
et de celles du Libéria et de Ceylan, le projet de réso
lution suivant (S/4733) et a demandé qu'il soit donné
priorité à ce texte:

"Le Conseil de sécurité,
"Prenant note du rapport du Secrétaire général

(document S/4727) en date du 18 février et de sa
communication au Conseil contenue dans sa décla
ration du 20 février,

"Profondément ému par le fait que les assassinats
de dirigeants politiques se poursuivent à une grande
échelle, au mépris total des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, de l'opinion publique mon
diale et de la Charte des Nations Unies,

"Conscient de l'extrême gravité de la situation au
Congo,

"Résolu à ce que ces assassinats prennent fin,
"Convaincu que des personnes haut placées sont

responsables de ces crimes,
"1. Condamne énergiquement les arrestations illé

gali;s, déportations et assassinats de dirigeants poli
tiques du Congo;

"2. Invite les autorités de Léopoldville, d'Elisa
bethville et du Kasaï à mettre immédiatement fin à
ces pratiques;
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"3. Invite les autorités des Nations Unies au
Congo à prendre toutes mesures possibles, y compris
le recours à la force, si besoin est, en dernier ressort,
pour empêcher de tels forfaits;

"4. Décide qu'une enquête impartiale aura lieu
pour établir la responsabilité de ces crimes et que
leurs auteurs seront châtiés."
Le représentant de Ceylan a rappelé que le Congo

était l'un des nOll'breux territOIres coloniaux qui
étaient devenus des nations indépendantes au cours de
ces dernières années. Cependant, les événements du
Congo avaient pris une tournure différente par suite
de la volonté bien arrêtée des colonialistes de conserver
le pouvoir, quitte à recourir à n'importe quelles ma
nœuvres et à n'importe quels crimes. L'Organisation
ne pouvait trouver des excuses aux actes inhumains
d'un prétendu chef d'Etat qui é':,lssait de connivence
avec les ennemis de son pays. Le projet de résolution
(Sj4733) énonçait les conditions minimums requises
pour l'établissement de la paix et de la stabilité au
Congo.

Le représentant du Libéria a invité le Conseil à
adopter le projet de résolution Sj4733. Si cette sug
gestion était acceptable, il déposerait un projet oe
résolution tendant à ce que le Conseil tienne sa pro
chaine réunion au Congo ou à proximité pour prendre
contact avec les chefs politiques du pays, en vue de
rehausser le prestige et l'autorité des Nations Unies
et de trouver une base de réconciliation.

Le représentant de l'Inde a indiqué que sa délégation
partageait l'opinion selon laquelle les Nations Unies
avaient échoué au Congo, notamment parce qu'elles
n'avaient pu empêcher le meurtre de M. Lumumba et
d'autres personnes. Mais cet échec était imputable à
l'Organisation dans son ensemble, aux méthodes de
guerre froide employées par diverses puissances et à
des décisions erronées ou inadéquates du Conseil et
de l'Assemblée; le Conseil devait agir rapidement pour
que l'on ne tente pas de donner une solution militaire
au problème du Congo. Comme l'avait déclaré le Pre
mier Ministre de l'Inde, les Nations Unies devaient
user de la force au besoin, les éléments étrangers de
vaient être écartés et l'armée congolaise devait être
contrôlée et désarmée; l'ONU devait ensuite essayer
d'obtenir que le Parlement se réunisse. Il serait désas
treux que les Nations Unies se retirent du Congo. Le
projet de résolutIOn Sj4722, qui traduisait en substance
l'opinion du Gouvernement indien, semblait offrir un
début de solution. Le deuxième projet de résolution
commun (Sj4733) montrerait que le Conseil refusait
de tolérer l'arbitraire et l'assassinat politique.

Le représentant de la Nigéria a exprimé l'avis que
le mandat de l'ONU au Congo devait être précisé et
renforcé pour qu'elle puisse faire face à la situation de
plus en plus grave qui résultait de l'absence d'un gou
vernement central efficace, du danger imminent d'une
guerre civile et du fait que l'armée était devenue la
principale menace à la paix et à la sécurité. Le premier
projet de résolution commun (Sj4722) contenait des
propositions que le Gouvernement nigérien jugeait
indispensables à une solution durable.

Le représentant des Etats-Unis a déclaré que sa
délégation voterait pour le projet de résolution Sj4722;
cependant, trois points devaient être précisés: la res
ponsabilité du Secrétaire général quant à l'application
de la résolution, la reconnaissance du fait que les Na
tions Unies se trouvaient au Congo pour défendre sa
souveraineté et son indépendance, et l'interdiction de
toute assistance militaire de l'étranger, sous forme de
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matériel ou de personnel. Il était entendu que la men
tion, au paragraphe 1 de la section A, du recours à la
force en dernier ressort signifiait qu'il ne pouvait être
fait usage de la force tant qu'un accord serait recherché
par voie de négociation, de conciliation et par d'autres
moyens pacifiques,

Le représent~nt de la .;.'urquie a indiqué que sa délé
gation voterait pour le premier projet de résolution
commun (Sj4722) , qu'il fallait manifestement envi
sager compte tenu de la Charte et des résolutions anté
rieures réaffirmées dans ce te....te. Quant au deuxième
projet de résolution (Sj4733), il convenait de modifier
le paragraphe 2 comme suit: "Invite les autorités du
Congo ...", pour ne pas laisser entendre que ce texte
ne s'appliquait qu'à une partie du pays.

Le repl"ésentant de la Chine a déclaré que sa délé
gation appuyait dans l'ensemble le projet de résolution
Sj4733. Il a suggéré de remplacer, au paragraphe 2,
les mots "tous les intéressés au Congo" par les mots
"les autorités de toutes les parties du Congo", afin de
souligner que le Conseil souhaitait arrêter les violences
partout, et de supprimer au préambule le membre de
phrase "Convaincu que des personnes haut placées sont
responsables de ces crimes", pour ne pas donner l'im
pression que le Conseil s'était fait une opinion avant
d'entreprendre une enquête. Les mots "y compris le
recours à la force, si besoin est, en dernier ressort",
au paragraphe 3, semblaient incompatibles avec la
Charte; le représentant de la Chine demanderait donc
que c.es mots soient mis aux voix séparément.

Le représentant du Pakistan a constaté avec regret
que l'intérêt porté aux luttes entre hommes politiques
avait détourné l'attention des souffrances des Congolais
qui vivaient dans la famine et l'insécurité. Le but de
l'opération des Nations Unies au Congo était de régler
la situation dans ce pays, et la faiblesse de l'opération
telle que le Conseil l'envisageait jusqu'alors tenait à ce
que, tour à tour, on admettait et on refusait d'admettre
que les Nations Unies avaient assumé au Cor.go un
mandat qui outrepassait les dispositions de la Charte
si on leur donnait une interprétation strictement juri
dique. La seule solution possible était d'administrer le
pays avec l'assistar•..:e des Nations Unies pour per
mettre au peuple congolais d'aboutir lui-même à un
règlement politique, à l'abri de toute ingérence politique
ou militaire de l'extérieur. Cette solution comporterait:
le retrait du personnel belge et de tout autre personnel
étranger ne relevant pas des Nations Unies; des dispo
sitions en vue de l'application des sanctions prévues
aux Articles 41 et 42 de la Charte au cas où ce per
sonnel ne serait pas évacué; une mise en garde contre
toute intervention unilatérale; une réorganisation pro
:fonde des forces armées congolaises; la prise en charge
par les Nations Unies de l'administration civile pour
une période déterminée; une suspension des activités
des partis ou des factions troublant l'ordre public;
le rétablissement des procédures constitutionnelles
lorsque l'on aura déterminé, par un référendum ou
autrement, l'opinion du peuple sur la nature et la forme
du gouvernement qu'il désirait.

Le représentant du Maroc a déclaré que, si l'Orga
nisation des Nations Unies ne manifestait pas son
opposition au néo-colonialisme et aux intrigues néo
colonialistes, son existence même risquerait d'être com
promise. Pour remédier à la situation créée par le colo
nialisme au Congo, il faHait absolument prendre des
mesures énergiques, notamment: condamner les actes
criminels de Kasa-Vubu, de Tshombé, de Kalonji et
de leurs partisans; arrêter les criminels et les traduire
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en justice; condamner la Belgique pour avoir agi au
mépris des résolutions des Nations Unies; faire une
enquête pour établir la complicité des autres puissances
colonialistes qui agissaient de concert avec la Belgique;
appliquer des sanctious si la Belgique persistait à ne
pas tenir compte de ces résolutions; évacuer le per
sonnel belge; remettre e.l liberté tous les prisonniers
politiques.

Le représentant de Ceylan a annoncé que les auteurs
du projet de résolution S/4733 avaient décidé de re
manier comme suit le premier alinéa du préambule:
"Prenant note du rapport du représentant ;;pécial au
Congo (document 5/4727) en date du 18 février et de
la communication du Secrétaire général au Conseil
contenue dans sa déclaration du 20 février, signalant
d'urgence à l'attention du Conseil :::s atrocités et les
assassinats commis à Léopoldville, _.1 Katanga et dans
le Kasaï méridional au Congo"; et de donner au para
graphe 2 le texte suivant: "Invite tous les intéressés
dans le Congo à mettre immédiatement fin à ces
pratiques".

Le représentant du Ubéria a déclaré que, selon sa
délégation, le paragraphe 3 de la section A du projet
de résolution S/4722 se rapportait aussi bien au ma
tériel qu'au personnel.

Le Président a mis aux voix la motion du repré
sentant de la République arabe unie tendant à donner
la priorité au projet de résolution S/4733.

Décision: Il y a et/, 4 voix pour (Ceyl.an) Libéria}
République arabe unie} URSS)} zéro i;oi.~ contre et
7 abstentions}' la motion n}a pas été adoptée.

A la 942ème séance, tenue le même jour, le Pré
sident, parlant en qualité de représentant du Royaume
Uni, a dit tout d'abord que son gouvernement était
en faveur d'un Congo uni; 'l'Organisation des Nations
Unies devait aider les Congolais à conclure un accord
politique entre eux et encourager les efforts qui étaient
déployés en vue de parvenir à une solution politique,
seul fondement de l'unité nationale. En second lieu,
l'ONU devait interdire effectivement toute ingérence
étrangère, d'où qu'dIe vienne. En troisième lieu, il
fallait aider le Congo à rétablir l'ordre et la stabilité;
l'ONU devait aider à réorganiser l'armée congolaise,
qui n'avait jamais eu l'occasion de se préparer à assu
mer ses responsabilités présentes. Eu égard à ces
objectifs, le représentant du Royaume-Uni était obligé
de rejeter le projet de résolution de l'Union soviétique
(S/4706). En ce qui concernait le premier projet de
résolution commun (S/4722), le dispositif, notamment
les paragraphes 1 et 4 de la section A et le paragraphe 2
de la section R, devait à son avis être interprété compte
tenu des dispositions des résolutions précédentes, men
tionnées dans le texte, qui établissaient tous les prin
cipes de la consultation et de l'impartialité. En parti
culier, le représentant du Royaume-Uni interprétait les
derniers mots du paragraphe 1 de la section A comme
signifiant que les Nations Unies n'auraient recours à
la force que pour prévenir des heurts entre troupes
congolaises hostiles. Il partageait l'avis de la délégation
des Etats-Unis touchant le paragraphe 3 de la section A
et la responsabilité du Secrétaire général quant à l'ap
plication de la résolution. Sous réserve de cette inter
prétation, le Royaume-Uni voterait pour le projet de
tésolution.

Le représentant du Chili a jugé inacceptable le projet
de résolution de l'URSS. Tout en regrettant que le
Secrétaire général n'y soit pas mentionné, il voterait
pour le premier projet de résolution commun (S/4722),
sous réserve de l'interprétation donnée par les repré-
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sentant.s du Libéria, du Royaume-Uni, des Etats-Unis
et de la Turquie. Il appuyait vivement le deuxième
projet de résolution des trois puissances, surtout sous
sa forme revisée (S/4733/Rev.l).

Le représentant de la France a déclaré que son gou
vernement était favorable à une enquête sur les circons
tances de ,la disparition de M. Lumumba et d'autres
personnalités congolaises; depuis le début de la crise
congolaise, le Gouvernement français demandait ins
tamment que le respect des droits de la personne
humaine soit assuré pour tous les habitants du Congo.
La France continuait également de dema"-ler que tous
les Etats s'abstiennent de fonrnir une a~...lst::;,nce mili
taire quelconque au Congo. EHe avait sans cesse
réclamé le respect de l'unité et de l'intégrité territoriale
du Congo, le rétablissp.ment de l'ordre et de la légalité
constitutionnelle, ainsi que la restauration de la disci
pline dans l'armée congolaise. Quelles que fussent les
circonstances, le Président actuel du Congo était la
seule autorité légitime du pays, et la tâche ne pouvait
être menée à bien sans le concours des autorités légi
times. Il appartenait notamment à celles-ci de convo
quer le Parlement et de prendre des mesures de con
ciliation. Enfin, le Gouvernement français avait pris
note de l'opposition des représentants d'un grand
nombre de pays africains à toute solution qui serait
imposée aux autorités congolaises, et du vœu qu'ils
avaient exprimé que leurs dirigeants puissent élaborer
avec les Congolais un plan de règlement de la crise
actuelle.

Le représentant de la Chine a rejeté le projet de
résolution de l'URSS (S/4706) qui avait un caractère
purement d-=structif. Tout en regrettant les ambiguïtés
du projet de résolution S/4722, qui, en outre, ne reflé
tait pas l'opinion exprimée à la Conférence de Brazza
ville, il voterait pour ce texte, sous réserve de l'inter
prétation donnée par les représentants du Royaume
Uni, des Etats-Uni::: et de la Turquie.

Le représentant de l'Equateur a accepté lui aussi
l'interprétation donnée par les représentants du
Libéria, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la
Turquie. Sous cette réserve, il voterait pour le projet
de résolution S/4722.

Le représentant de l'URSS a déclaré que, malgré
certaines faiblesses, le projet de résolution revisé des
trois puissances (S/4733/Rev.l) reflétait le sentiment
de tous ceux qui tenaient sincèrement à mettre fin à
l'illégalité au Congo. Le projet de résolution de la
délégation soviétique (S/4706) changerait complète
ment la situation au Congo, supprimerait les causes
principales de friction, ferait partir les colonialistes
belges, éliminerait leurs agems et rétablirait l'ordre pu
blic grâce au désarmement des bandes armées illégales.
Ces mesures une fois prises, il serait mis fin à l'opé
ration des Nations Unies afin de permettre au peuple
congolais de régler lui-même ses affaires.

Le projet de résolution de l'URSS (S/4706) a été
mis aux voix.

Décision: Par 8 voix contre une (URSS)} avec
? abstentions (Ceylan) République arabe -unie)} le pro
jet de résolution a été rejeté.

Le représentant des Etats-Unis, rappelant l'interpré
tation donnée par le représentant du Libéria au para
graphe 3 de la section A du projet de résolution
S/4722, a déclaré que, sauf déclaration contraire de la
part des autres auteurs, il était entendu que le projet
de résolution dans son ensemble tendait à empêcher
toute ingérence extérieure par la fourniture d'armes
ou de personnel, d'où qu'ils viennent. Cela étant, le
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méridional au Congo" par "dans diverses régions du
Congo",

Décision: Il y a cu 8 voi:r pour et 3 "Voi.t" cD1tfre
(Ceylan, République arabe tmie, URSS). Une des Tloi:r
contre étant celle d'un membre permanent du Conseil,
l'amendement n'a pas été adop'é.

Le représentant des Etats-Unis a proposé d~ suppri
mer les mots "signalant d'urgence à l'attention du
Conseil les atrocités et les assassinats commis à
Léopoldville, ,Pt Katanga et dans le Kasaï méri "tional
au Congo" et de les remplacer par les mots "ainsi que
d'autres rapports".

Le représentant de Ceylan, appuyé par le représen
tant de la République arabe unie, s'est déclaré Of 10sé
à tout amendement au premier alinéa du préambUle. 11
ne fallait pas tente1 de généraliser la q'testion. Le
monde entier a\'ait été bouleversé par des événements
précis.

Le représentant de la Turquie a fait observer que
ces incidents précis étaient mentionnés dans le rapport
auquel renvoyait l'alinéa en question,

Le représentant de l'URSS s'est opposé à l'amende
ment. qui était une manœuvre tendant à éviter la con
damnation officielle des indignités que les représentants
en cause avaient déplorés précédemment.

L'amendement oral des Etats-Unis a été mis aux
voix.

Décision: Il y a (,li 7 voix pour, 3 'l'oix contre
(Ceylan, République arabe unie, URSS) et une abs
tention (Libéria). Une des voi:t; contre étant celle d'un
membre pcrma.nent dIt Conseil, famendement n'a pas
été adopté.

Le représentant de l'Equateur a expliqué qu'il avait
voté pour les amendements des Etats-Unis parce qu'à
son avis il fallait répudier ,les atrocités, où qu'elles
soient commises. Sa délégation voterait néanmoins
pour le projet de résolution tel qu'il était, estimant que
le Conseil ne devait pas manquer de condamner les
atrocités commises au Katanga et au Kasaï.

Le deuxième projet de résolution des trois Puis
sances (Sj4733jRev.l), modifié par accord, a été mis
aux voix.

Décision: Il y a eu 6 voix pùur, zéro contre et 5 abs
tenflons (Chine, Eta.ts-Unis, France, Royaume-Uni,
Turqui.e). Le projet de résolution n'a pas été adopté.

Le représentant de l'URSS a constaté avec regret
que les représentants qui avaient déploré les activités
répressives menées contre les dirigeants nationaux du
Congo avaient empêché le Conseil de condamner ces
activités et de prendrè des mesures pour les enrayer.
La délégation soviétique s'était abstenue lors du vote
sur le projet de résolution S/4722 du fait des faiblesses
de ce texte et de son manque de réalisme, Elle ne s'y
était pas opposée parce qu'il contenait une condamna
tion objective des meurtres commis et qu'il prévoyait
le retrait immédiat du personnel belge et la prévention
des opérations militaires contre la Province-Orientale.
Toute tentative de recours à la force contre le Gou
vernement légal du Congo serait une violation de la
résolution. La délégation soviétique se félicitait aussi
du fait que la résolution ne donnait aucun mandat au
.~ecrétaire général. pu reste ce texte n'était qu'un pre
mier pas vers l'adoption des mesures plus radicales
demandées par l'URSS.

Le représentant des Etats-Unis a noté que les deux
veto de l'URSS avaient empêché d'adopter deux pro
positions, approuvées respectivement par 8 et par
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représentant des Etats~Unis voterait pour le projet de
résolution.

I.e premier projet de résolution présenté par
Ceylan, le Libéria et la République arabe unie (Sj4722)
a été mis aux voix.

Déeision: Par 0 'Z'0 i.l' contre ::éro. a'Z'ec 2 abstnl
tions (Frallc/'. URS,"l). lt' proj('t de n~soillfion a été
adopté.

l.e n'prt'sentant (les Etats-Unis a proposé les amen
dements suivants (Sj47..to) au deuxième projet de
résolution commun re\'Ïsé (Sj4733/Rev.l): 1) an pre
mier alinéa du prt·ambnle. après "20 février", ajouter
les mots "ainsi qne d'antres rapports"; apr~s les mots
"assassinats commis". ajouter "à Stanleyville": 2) sup
priml'r le dernier alinéa du préambule; 3) au para
graphe 3 du dispositif. après "tontes mesures possibles",
ajoutt'r les mots "conformémetlt à la Charte"; .1) an
paragraphe 4 du dispositif. remplacer les mots "que
lears anteurs seront chàtiés" par les mots "pour faire
en sorte que leurs auteurs soient châtiés",

1.e n'présentant de la Répuhlique arahe unie a estimé
que les deux premil'rs amendements n'étaient pas né
cessaires: en ce qui concernait le premier, le Conseil
n'avait pas reçu d'autres rapports sur la question et
n'avait pas c0l111ais,;ance d'assassinats à Stanleyville;
en ce qui concernait le deuxième amendement, s'il n'y
avait aUClln doute quant à la responsabiiité de per
sonnes haut placées. les coupables ne seraient connus
qu'après enquête. Le représentant de la République
arabe unie n'élevait aucune objection de principe contre
les troisième et quatrième amendements. mais il pré
férerait que la résolution soit votée immédiatement.

Le représentant de Ceylan a dit qu'après consultation
les auteurs ne voyaient pas d'inconvénient à accepter
les troisième et quatrième amendements des Etats-Unis
et à remanier comme suit le dernier alinéa du préam
buIe: "Prenant note des allégations selon lesquelles des
personnes haut placées sont responsables de ces crimes".
Toutefois, le projet de résolution ne pouvant être mo
difié de façon à satisfaire tout le monde, les auteurs
préféraient s'en tenir au texte primitif.

Le représentant des Etats-Unis a a.:cepté la propo
sition des auteurs touchant le dernier alinéa du préam
bule. Il regrettait que les auteurs ne fussent pas dis
posés à mentionner Stanleyville, où des violations des
droits de l'homme avaient sûrement eu lieu, comme il
ressortait du document S/4637. Dans l'espoir de faire
adopter le projet de résolution, il a proposé de suppri
mer toute mention de villes et de remplacer la fin de
l'alinéa, après les mots "20 février", par les mots
"ainsi que d'autres rapports signalant d'urgence à l'at
tention du Conseil les atrocités et les assassinats com
mis dans diverses régions du Congo".

Ayant le vote sur le deuxième projet de résolution
(Sj4733jRev.l) présenté par Ceylan, le Libéria et la
République arabe unie et sur les amendements, les
mots "y compris le recours à la force, si besoin est, en
dernier ressort", au paragraphe 3, ont été mis aux voix
séparément à la demande du représentant de la Chine.

Décision: Il y a l'Il 5 'l'oix pour (Ceylan, Chili, Li
béria. République arabe l!1lie, URSS), une voix contre
(Chine) et 5 abstentions,. ces mots n'ont pas été
adoptés.

Le Président a mis aux voix l'amendement oral des
Etats-Unis tendant à ajouter, après les mots "20 fé
vrier", les mots "ainsi que d'autres rapports" et à rem
placer "à Léopoldville. au Katanga et dans le Kasaï
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âiplomatique d'Etats Membres qui reconnaissaient
comme autorités légitimes cdles qui prétendaient s'exer
cer dans la Province-Orientale et au Kivu n'avaient
reçu du Conseil l'attention qu'eUes méritaient. Le
Gouvernement congolais estimait que les dispositions
de la résolution du Conseil en date du 21 février
(5/4741), à la seule exception du paragraphe autori
sant en demier ressort le recours à la force pour
empêcher le déclenchement d'une guerre civile, ne
pourraient être appliquées qu'en consultation avec les
autorités légales de la République.

Dans un télégramme du 22 février adressé au Pré
sident âu Conseil (5/4743), le président Kasa-Vubu
constatait que la résolution adoptée le 21 février
(5/4741) ne tenait pas compte des propositions de la
Commission de conciliation: au lieu les mesures mili
taires, le Conseil .utrait dtî soutenir les négociations
engagées pour l'élargissement du gouwrnemem provi
soire. De plus, le Conseil ne pouvait empêcher le Congo
de recruter là où hon lui semblait les tedmiciens dont
il avait besoin. II ne pouvait pas non plus mener une
enquête sur le territoire de la République sans l'accord
préalable du gouvernement: les coupables seraient jugés
et punis par les j i1ridictions congolaises compétentes.
De même, il appartenait au gouvernement de convoquer
le Parlement et de solliciter, s'il l'estimait nécessaire,
l'assistance de l'Organisation des Nations Unies pour
la réorganisation des unités armée'>. Le gouvernement
protestait contre l'atteinte p~rtée par la résolution à
la souveraineté de 1"1. République, déclamit que le peuple
congolais n'admettrait jamais l'exécution de la réso
lution et faisait appel à lui pour qu'il se tienne prêt à
défendre la souveraineté congolaise. Le G0uvernement
d'union nationale offrait sa coopérath' loyale aux
Natio?s Unies dans, la !l1esure où les principes de con
sultatIOn et de cooperatIOn seraient respectés.

Dans un rapport distribué le 22 février (5/4745 et
Add.l) sur la situation dans la Province-Orientale et
la province du Kivu, et sur les répercussions que les
événements récents avaient eues sur la sûreté des
hemmes politiques et des militaires détenus ainsi que
d'autres éléments de la population, le représentant
spécial a indiqué que les représentants de l'ONU
avaient persuadé les autorités de Stanleyville de
modérer l'ANC, la gendarmerie et la population civile
et qu'ils avaient créé une zone protégée où les personnes
menacées pouvaient chercher refuge. Néanmoins, des
étrangers avaient été arbitrairement arrêtés et maltraités
et des bruits persistants circulaient selon lesquels des
prisonniers politiques et huit soldats belges détenus à
Stanleyville auraient été liquidés. Au Kivu, on cons
tatait l'effondrement complet de l'autorité et la situa
tion de la population civile était précaire. L'additif,
distribué le lendemain, signalait que le général Lundula
avait donné au consul français sa parole d'honneur
que les huit soldats belges étaient -vivants et bien traités.

Dans une lettre du 23 février adressée au Président
du Conseil (5/4746), le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a demandé à être
informé sur la mise à exécution du paragraphe 2 de la
section A de la résolution du Conseil en date du
21 février.

Dans un rapport daté du 24 février (5/4750) sur la
situaûon de guerre civile dans les secteurs province de
l'Equateur-Province-Orientale, Kasaï ct Katanga. le
représentant spécial a souligné que la situation était
toujours grave, mais que certaines améliorations étaient
prévisibles par suite des efforts incessants des Nations
Unies. Le rapport contenait en annexe des commu-
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o. - Documents distribués
après le 21 février 1961

Dans une communication du 21 février adressée à
M. Kalonji (5/4727/Add.3). le représentant spécial
~ indiqué que, d'après le message de M. Kabeya, le
Jugement et l'exécution de six des sept prisonniers
politiques transférés à Bakwanga avaient été des plus
arbitraires. II demandait des éclaircissements complets
sur les circonstances du jugement et des renseignements
précis sur d'autres prisonniers.

Dans une lettre du 21 février adres.:;ée au Président
du Conseil (5/4742), le représentant du Congo (Lév
poldviIle), se référant aux débats du Conseil des 20 et
~l février, a déclaré que ~es six prisonniers exécutés
a Bakwanga avaient été transférés dans le Kasaï méri
?ional et exécutés à l'insu du gouvernement. Des
mstructions avaient été données ponr parer à toute
arrestation arbitraire dans l'avenir. Une enquête était
\:tl cours sur les circonstances de la mort de M. Lu
mU?1ba; le gouvernement s'insurgeait contre les alIé
g.atlons accusant les autorités de la République d'assas
sl.nat politique. Le représentant du Congo rappelait que
111 l'intervention militaire et les livraisons rl'armes par
la République arabe unie, ni l'intervel1~ion politique et

7 membres du Conseil, qui condamnait les arresta.tions
et exécutions illégales au Congo.

Le Président, parlant en qualité de représentant du
Royaume-Uni, a expliqué que sa délégation s'était

1 abstenue lors du vote sur le second projet de résolution
~ commun parce que ce texte visait une catégorie res-

t
treinte d'atrocités commises dans des régions détermi
nées du Congo et était donc partial. Sous tous ses
autres aspects, le projet rencontrait l'agrément de la
délégation britannique.

Le Secrétaire général s'est félicité que le Conseil eût
adopté le projet de résolution des trois puissances
(S/472Z), qui donnait un cadre plus solide et plus pré-
cis à l'action des Nations Unies, sans cependant pré
voir. comme cela avait été souvent le cas, une base
juridique plus large ai de nouveaux moyens d'applica
tion. Il a regretté que le deuxième projet de résolution
commun (S/4733/Rev.l) n'eût pas été adopté. Mais,
puisqu'il n'y avait pas eu de divergences d'opinions sur
le dispositif, le Secrétaire général s'estimait autorisé à
l'utiliser avec sa pleine valeur morale. Quant aux allé
gations suivant lesquelles les mesures prises après
l'arrestation de M. Lumumba avaient été inadéquates,
il a noté que la mention du recours à ,la force dans le
projet de résolution S/4733, qt!e les auteurs considé
raient manifestement comme un nouveau point de
départ donnant de nouveaux droits. confirmait qu'une
action militaire de la part des Nations Unies pour li
bérer des prisonniers accusés de crimes devait être
considérée comme interdite par la Charte sauf quand
cette action faisait partie d'une mesure coercitive au
sens du Chapitre VII de la Charte.

Le représentant de la Belgique a repoussé les accu
sations sans fondement portées contre son pays à propos
des assassinats politiques commis au Congo.

Le représentant de l'URSS a souligné que le Secré
tariat n'avait pas reçu d'instructions l'habilitant à
ouvrir une enquête, ce qui serait absurde, étant donné
qu'il portait une partie de la culpabilité.

Le Secrétaire général a déclaré que le Secrétariat
n'avait ni les ressources ni la compétence requises pour
ouvrir une telle enquête. H renverrait donc l'affaire
àevant le Comité consultatif et se rangerait à son avis.
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sonnes visées par la résolution parmi celles qui avaient
été mises à la disposition du Congo en vertu de
-l'article 250 de la Loi fondamentale. L'annexe III
reproduisait le texte de la lettre qui avait été adressée su
à tous les Etats Membres de -l'Organisation en vue et
d'appeler leur attention sur les paragraphes A-2 et A-3 1 pr
de la résolution. Pour ce qui était du paragraphe A-l, <\ trl
le Secrétaire général avait chargé le Commandement t m
de la Force des Nations Unies de prendre les mesures pr
nécessaires. Il avait également envoyé des télégrammes au
au Maroc (annexe V) et à -l'Indonésie (annexe VI) an
au sujet des besoins en troupes et adressé une lettre
à certains Etats africains (annexe VII). En vue de t
s'assurer la coopération des autorités congolaises, le
Secrétaire général avait en outre adressé une lettre au l
Président du Congo (annexe IV) et demandé à son
représentant spécial de porter immédiatement l'essentiel
de cette lettre à l'attention d'autres autorités au Congo.
Le Président par intérim de la Cour internationale de
Justice avait été invité, en sa qualité personnelle, à (
proposer le nom de candidats pour faire partie du
groupe de trois juges indépendants qui seraient chargés
d'entreprendre une enquête conformément au para
graphe A-4 de la résolution. Une lettre (annexe VIII) l
avait été adressée au Président de la République du
Congo au sujet des déportations et exécutions de per- .
sonnalités politiques. \.

De nouvelles communications adressées au représen
tant de la Belgiç:te, au Président du Congo et à
:M. Tshombé ont été reproduites dans le document ~
S/4752/Add.l, publié le 3 mars. Dans la note verbale
qu'il a adressée le 2 mars au représentant permanent
de la Belgique, le Secrétaire général a déclaré qu'il •
maintenait son point de vue selon lequel des arrange- •
ments bilatéraux pour l'affectation à certains postes de
fonctionnaires et agents belges conformément aux dis
positions de l'artic1.e 250 de la Loi fondamentale ne l~
pouvaient exonérer la Belgique des obligations qui lui
incombaient en vertu de la résolution du Conseil de
sécurité du 21 février. La décision prise par le Conseil
de sécurité avait un caractère inconditionnel et l'ONU
était convaincue qu'un Etat Membre devait prendre,
dans toute la mesure de ses pouvoirs, des mesures l
irrtmédiates pour effectuer le retrait rapicle de ses ressor
tissants. Le Secrétaire général a informé par lettre le
président Kasa-Vubu et M. Tshombé de la prise de 1
position du Gouvernement belge et leur a demandé de !

faire savoir quelles mesures seraient prises sous leur l
autorité pour exécuter la résolution du Conseil de ,
sécurité.

Dans un rapport en date du 27 février (S/4753), le
représentant spécial a signalé un certain nombre d'inci
dents survenus à Léopoldville les 26 et 27 février et
mettant en jeu des membres du personnel de l'ONU, ~
lesquels avaient été victimes d'attaques brutales et ~

d'arrestations arbitraires. Le Commandement de l'ONU ~

avait averti le Commandement de l'ANC qu'il s'op- t"
poserait à de telles entreprises avec le maximum de
force.

Dans un quatrième additif, daté du 24 février, à son 1

rapport sur la situation de guerre civile (S/4750), le 1

représentant spécial a déclaré que les forces des Nations J
Unies avaient virtuellement le contrôle de la situation
dans le secteur de la province du Kasaï. Les additifs
5, 1';; et 7, en date des 1er, 2 et 7 mars respectivemellt,
décrivaient l'évolution de la situation dans le secteur
province de l'Equateur-Province-Orientale, dans le
secteur du Kasaï et celui du Katanga. Si, le 7 mars, la
situation demeurait tendue, les N;:tions Unies avaient

nications adressées au pré$irlent Ka5a-Vubu et à
M. Kalonji par le représentant spécial, qui attirait
leur attention sur la ré$olution du Conseil en date du
21 février. L'additif 1 au rapport, pour le lendemain,
concernait l'arrivée à Luluabourg de troupes en prove
nance de Stanleyville. L'ordre avait été maintenu.
Dans une lettre du 25 février adressée au représentant
spécial (S/4750/Add.2), le président Kasa-Vubu se
plaignait de la passivité des troupes des Nations Unies
et insistait pour que des mesures soient prises en vue
d'expulser les rebelles de Luluabourg. Dans une lettre
du 25 février (S/4750/Add.3), lYL I1éo déclarait que,
si les rebelles n'étaient pas e:l...'Pulsés à 6 heures le
26 février, le gouvernement prendrait ses respon
sabilités.

Dans un télégramme du 25 février adressé au Pré
sident du Conseil (S/4751), 1" président Kasa-Vubu
priait le Conseil d'e.''{aminer sérieusement la situation
créée dans la Province-Orientale et au Kivu par suite
de l'attitude des pays qui appuyaient les rebelles contre
le gouvernement légitime.

L'additif 2 au rapport du représentant spécial au
Congo, au sujet de M. Lumumba (S/4688), publié le
25 février, contenait un échange de lettres entre le
représentant spécial et M. Tshombé. Celui-ci refusait
de donner suite à la requête du représentant spécial
demandant de rendre les dépouilles mortelles de
M. Lumumba et de ses collègues à leur famille. Le
Katanga s'était opposé à l'ouverture d'une enquête
internationale pour déterminer les circonstances de la
mort de M. Lumumba; une enquête impartiale était
ouverte.

Le Secrétaire général a indiqué dans son rapport du
27 février (S/4752), concernant certaines mesures
prises au sujet de la mi1'e en œuvre de la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité le 21 février, qu'il
avait, après consultation avec le Comité consultatif,
adressé en date du 22 février une note verbale
(annexe 1) au représentant permanent de la Belgique
à propos du retrait du personnel belge du Congo. Dans
sa note verbale, le Secrétaire général avait demandé au
gouvernement belge de prendre les mesures prévues
aux paragraphes A-2 et A-3 de la résolution, noté que
les décisions du Conseil avaient un caractère obligatoire
conformément à l'Article 25 de la Charte, et que les
Etats Membres étaient tenus d'adapter leur législation
nationale dans la mesure nécessaire pour donner effet
aux décisions du Conseil. Le Secrétaire général s'était
également déclaré disposé à désigner un haut fonction
naire du Secrétariat qui serait chargé de rencontrer des
représentants du gouvernement belge afin de favoriser
la mise en œuvre de la résolution. Dans une réponse
en date du 27 février (annexe II) le représentant de
la Belgique a déclaré que le Gouvernement belge avait
réaffirmé son désir de collaborer au succès de l'œuvre
entreprise par l'ONU au Congo et qu'il entendait que
les mesures prévues fussent appliquées aux ressortis
sants de toutes nationalités sans aucune distinction. Le
représentant de la Belgique a également souligné qu'il
importait de maintenir la sécurité et d'éviter u,n exode
des techniciens dont la présence était indispensable
pour assurer l'activité économique du pays. La Belgique
rappellerait le personnel militaire et paramilitaire dont
elle était en droit d'exiger le retour. Des mesures étaient
prises pour arrêter le recrutement de mercenaires.
Quant aux ressortissants belges que les autorités congo
laises avaient choisis comme "conseillers politiques", il
appartiendrait au Secrétaire général de s'entendre avec
ces autorités pour déterminer quelles étaient les per-
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pouvait pas régler tous les points soulevés, devant
s'absenter pendant quelques jours de Léopoldville pour
assister à Tananarive à la Conférence des leaders con
golais. Le Gouvernement congolais estimait, au sujet
de la réorganisation de l'crmée, que l'armée congolaise
devait rester sous le commandement du Président de
la République; que cette réorganisation devait s'étendre
à tout .Je pays, y compris la Province-Orientale, le Kivu,
le Sud-Kasaï et le Katanga; et qu'un conseil national
de la défense, composé de chefs militaires congolais et
de délégués de la Force des Nations Unies, devait être
institué et placé sous l'autorité du Président; que le
Gouvernement congolais devait conserver le droit d'ac
cepter ou de refuser les techniciens qui seraient proposés
par le Conseil national de la défense et recrutés par le
canal de l'ONU.

Dans une note verbale au représentant permanent de
la Belgique, en date du 8 mars (S/4752/Add.4) , se
rapportant à la mise en œuvre de la résolution adoptée
par le Conseil de sécurité le 21 février, le Secrétaire
général a regretté de trouver encore dans la dernière
note belge des indications qui laissaient douter que le
Gouvernement belge fût entièrement disposé à appliquer
la résolution du Conseil. Il a prié le représentant de la
Belgique de communiquer des renseignements sur les
différents groupes de ressortissants belges qui se trou
vaient encore au Congo. Il l'a informé qu'il avait désigné
l'ambassadeur Sahbani de Tunisie pour le représenter
aux entretiens qui devaient avoir lieu à Bruxelles sur
les modalités d'application de la résolution du Conseil
de sécurité dont les termes ne pouvaient évidemment
faire l'objet de négociations. Dans une note verbale du
9 mars 1%1 (A/4752/Add.4), le représentant de la
Belgique a indiqué que l'on rassemblait les renseigne
ments demandés et réaffirmé le désir de son gouverne
ment de collaborer au succès de l'œuvre entreprise par
l'Organisation des Nations U:1ies en vue de rétablir
l'ordre au Congo.

Dans un télégramme en date du 5 mars (S/4758/
Add.4) adressé au Président de la République du
Congo pour protester contre les actes illégaux commis
par l'ANC, le Secrétaire général a réaffirmé le principe
selon lequel l'ONU devait conserver une entière liberté
de décision quant au déploiement des contingents na
tionaux. Si la situation existant à Matadi n'était pas
redressée sans délai, ie Conseil de sécurité se pencherait
d'urgence sur l'affaire.

Dans une note verbale en date du 7 mars (S/4758/
Add.5) , la délégation de la République du Congo a
transmis une mise au point relative aux incidents de
Banana, et de Matadi; ces incidents semblaient liés à
l'incertitude qui persistait au sein de l'armée nationale
congolaise q'lant aux intentions des forces de l'ONU au
sujet de la mise en application de la rèsolution du
Conseil de sécurité du 21 février. Dans un télégramme
en date du 7 mars (S/4758/Add.6), adressé au pré
sident Kasa-Vnbll à Tananarive, le représentant spécial
a souligné que les fâcheux événements de Banana et
de Matadi avaient été le point culminant d'une série de
faits qui avaient abouti à engendrer des sentiments de
crainte et de tension dans l'esprit des soldats de l'ANC
à l'égard des Nations Unies. Sur ce point, le Secrétaire
général se référait aux déformations et erreurs d'inter
prétation systématiques de la résolution du Conseil de
sécurité en date du 21 février et à la campagne menée
contre les Nations Unies dans la presse congolaise. Les
Nations Unies ne pouvaient tolérer une situation dans
laquelle elles se voyaient expulsées par la force de posi
tions essentielles à leurs opérations.

l
~

1

empêché par ses efforts qu'elle ne donnât lieu à de~

hostilités ouvertes.
Le rapport du représentant spécial en date du 2 mars,
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~ et ., tral aIt es e orts mts par pour
1 protéger les particuliers contre les arrestations arbi
\ traires et des violations des droits de l'homme, et énu-

t
mérait les principes observés lors de l'octroi de la
protection ou de l'asile. Des messages adressés aux
autorités de Stanleyville et de Léopoldville y étaient
annexés.

Dans son rapport en date du S mars 1%1 (S/4758)

l concernant de récents événements dans la région de
Léopoldville, le Secrétaire général a appelé l'attention

l
sur des extraits du Bulletin militaire du quartier général
de l'ANC à Léopoldville du 3 mars invitant les mili
taires à s'opposer au désarmement de l'armée nationale
congolaise. Dans une note verbale en date du 1er mars
jointe en annexe, le Ministère des affaires étrangères

r de la République du Congo avait précisé que les forces
l de l'ONU devaient évacuer les installations de l'aviation
~ militaire de Ndjili afin d'éviter des frictions. Dans une
r lettre en date du 2 mars, adressée au Secrétaire général
\ et également jointe en annexe, le Président de la
1 République du Congo avait protesté contre la création
'Il par les Nations Unies d'une zone protégée à Léopold
\ ville. Dans sa réponse en date du 3 mars 1961, le
1 Secrétaire général a signalé que des zones protégées
+ par les Nations Unies avaient été créées chaque fois

~
qu'il avait ét' indispensable de le faire afin de protéger
certaines personnes contre des arrestations arbitraires

i
et des violations de droits fcndamentaux de l'homme.
Il a également protesté contre l'attaque, par les suldats
de l'ANC, de membres soudanais de la Force des

~ Nations Unies à Banana, alors qu'il n'y avait eut aucune
provocation.

Dans une note verbale en date du 3 mars, figurant en
additif à son rapport, et adressée au Président de la
République du Congo, le Secrétaire général a indiqué
que les installations aériennes militaires à Ndjili étaient
indispensables à l'ensemble des opérations des Nations
Uni.=s au Congo. L'ONU ne pouvait donc pas accéder
à ~a demande tendant à obtenir le départ des troupes
des Nations Unies. Dans un deuxième additif publié le
4 mars, le représentant spécial a signalé que l'ANC
avait repris le bombardement de Banana et que les
soldats de l'ANC attaquaient les troupes de l'ONU à
Matadi. Un autre rapport en date du 6 mars (additif 3)
indiquait que les troupes soudanaises avaient dû se
retirer de Matadi.

Dans une note verbale en date du 4 mars (S/4752/
Add.2), le représentant de la Belgique, en réponse aux
notes du Secrétaire général concernant la mise en
œuvre de la résolution adoptée par le Conseil de sécurité
le 21 février 1961, a déclaré que le Gouvernement belge
avait donné ordre que les militaires fussent renvoyés
immédiatement en Belgique. Si le Gouvernement belge
ne disposait pas de moyens de contrainte pour faire
rentrer en Belgique les citoyens belges servant en
qualité de mercenaires, il avait néanmoins pris des
mesures pour empêcher le recrutement. Les "conseillers
politiques" belges au Congo avaient été recrutés par les
autorités congolaises et le Gouvernement belge s'efforce-
rait de persuader ces dernières de tenir le plus grand
compte des résolutions du Conseil de sécurité. Dans
une lettre en date du 6 mars (S/4752/Add.3), le Pré
sident de la République du Congo a déclaré, en réponse
à la note du Secrétaire général concernant la mise en
œuvre de la résolution adoptée par le Conseil, qu'il ne
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Li il rapport du représentant spécial sur les événe
ment.:: liés aux rencontres armées qui s'étaient produites
entre les troupes des Nations Unies et les forces con
golaises à Moanda, Banana et Matadi les 3 et 5 mars
a été publié le 8 mars sous la cote S/4761. Après avoir
exposé les incidents et les négociations ultérieures, le
représentant spécial y notait que le Premier Ministre
par intérim avait formulé les exigences ci-après comme
préalables à une coopération future entre l'ONU et
les autorités de LéopoldviIIe: aucun transport de
troupes des Nations Unies ne devait pénétrer dans le
porr de Matadi; toute circulation aérienne de l'ONU
devait être contrôlée par les autorités congolaises; un
contrôle mixte devait être assuré sur tous les aéroports
et sur tous les autres points stratégiques alors contrôlés
par les Nations Unies; tous les déplacements perma
nents de troupes des Nations Unies devaient être con
trôlés par le gouvernement; les patrouilles de l'ONU
devaient cesser de circuler en armes dans la ville de
LéopoldviIle. En anm:xe à ce rapport se trouvaient: un
appel lancé le 27 février 1961 à Radio-Léopoldville
dans lequel le président Kasa-Vubu déclarait que le
Congo était menacé d'être mis sous tutelle de l'ONU
et que l'ONUC trahissait les Congolais; un accord de
cessation des hostilités à Matadi et le texte d'une con
férence de presse donnée le 7 mars par le Ministre de
l'intérieur, au cours de laquelle il avait déclaré que les
incidents qui s'étaient produits n'avaient été que le
résultat de manœuvres en coulisse o.e certaines person
nalités de l'ONU, notamment de .lit Dayal.

Le document S/4768, distribué le 14 mars, contenait
une note verbale en date du la mars du re'présentant
de la Belgique concernant la situation de la populatifJn
non congolaise dans la province du Kivu, que les étran
gers quittaient en masse. Le Gouvernement belge
s'adressait de nouveau au Secrétaire général pour lui
demander de prendre des mesures efficaces en vue
d'assurer la sécurité des ressortissants belges. Le docu
ment contenait aussi un rapport du représentant spécial
en date du 13 mars, selon lequel la situation des étran
gers était devenue périlleuse dans la Province-Orientale
et au Kivu après l'arrestation, puis l'assassinat de
M. Lumumba. L'ONUC était intervenue auprès des
autorités et avait appliqué des mesures de protection,
encore qu'il lui eût été impossible d'assurer partout une
protection individuelle. Dans une note verbale en. date
du 20 mars (S/4768/Add.1), le représentant de la
Belgique indiquait que le raP'l"Ûrt du représentant
spécial contenait l'aveu de l'incapacité de l'ONUC de
remplir au Kivu sa mission essentielle, qui était d'as
surer la sécurité des vies humaines. Dans une note
verbale en date du 22 mars (S/4768/Add.2), le Secré
taire général signalait que les efforts concertés des
représentants de l'ONUC avaient provoqué une amé
lioration de la situation. Néanmoins, la sécurité publique
dans le Kivu était loin d'être satisfaisante et les efforts
des Nation.s Unies en vue de l'améliorer se trouvaient
limités par les moyens dont elles disposaient.

Dans un rapport distribué le 20 mars (S/4771) et
ses additifs ultérieurs (Add.1, 2 et 3) sur la mise en
œuvres du paragraphe A-4 de la résolution du Conseil
en date du 21 février 1961, le Secrétaire général faisait
part aux membres du Conseil de la recommandation du
Comité consultatif au sujet du mandat de la commission
d'enquête prévue dans la résolution. Les membres de
la Commission avaient été désignés par les Gouverne
ments de la Birmanie, de l'Ethiopie, du Mexique et
du Togo.
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Dans le document S/4775 publié le 30 mars, le Secré
taire général portait à la connaissance des membres du
Conseil la correspondance qu'il avait échangée sur le
problème de Matadi avec le Président du Congo et avec
M. Bomboko.

Le document S/4779, publié le 3 avril, contenait une
note verbale du 22 mars par laquelle le Secrétaire
général appelait l'attention du représentant de la
Belgique su:.: des déclarations faites par des person
nalités congolaises au sujet des bases de Kitona, Banana
et Kamina, et constatait que la lettre qu'il avait envoyée
au représentant de la Belgique (S/4651) le 21 janvier
1961 n'avait pas reçu de réponse. Dans une note 'verbale
du 28 mars, qui figurait aussi dans le dccument S/4779,
le représentant de la Belgique, se référant à l'échange
de lettres entre sa délégation et le Secrétaire général en
date des 28 août et 2 septembre 1960, déclarait qu'au
cune modification n'était intervenue en ce qui concernait
le statut des bases.

Dans un télégramme daté du Il mars et un mes3age
en date du 31 mars (Sj4780) , le Secrétaire général
demandait au Président du Congo des renseignements
au sujet du lieutenant Dimassi, du contingent tunisien,
qui avait été enlevé par des éléments de l'ANC.

Dans une note verbale en date du 3 avril (S/4782),
le représentant de la Belgique communiquait au Secré
taire général le texte d'une note remise à l'ambassadeur
Sahbani à Bruxelles, confirmant que la Belgique accep
tait la résolution du Conseil en date du 21 février. Le
Gouvernement belge avait décidé de retirer, en ce qui
le concernait, le personnel visé dans cette résolution, et
il apporterait sa coopération aux autorités de l'ONU
pour que les autorités congolaises se rallIent à leur façon
de voir; des conversations entre le représentant du
Secrétaire général, les autorités congolaises et les
autorités belges seraient nécessaires pour régler, dans
les plus brefs délais, le départ du personnel employé
par les autorités congolaises et son remplacement par
du personnel fOUl'!li par les soins des Nations Unies.

Dans une note verbale en date du 12 avril (S/4789),
le Secrétaire général l:~.form~it l'obse~ateurde la Répu
blique fédérale d'Allemagne qu'un avion immatriculé
da1.ls la République fédé,:,ale et les hommes de son
éqùipage, ressortissants allemands, étaient détenus pro
visoirement par l'ONUC aux fins d'enquête sur le
transport d'armes en contravention des résolutions du
Conseil et de l'Assemblée. Dans une réponse du 13 avril
figurant dans le même document, l'observateur de la
République fédérale déclarait que son gouvernement
s'était toujours considéré comme lié par les résolutions
concernant le Congo et avait agi en conséquence. Le
tran~port d'armes à de-s fins militaires sans autorisation
dn Gouvernement fédéral constituait une violation de la
loi allemande et, si une enquête établissait qu'il y avait
eu violation, les coupables seraient punis conformément
à la loi.

Le document S/4790 contenait un rapport du repré
sentant spécial par intérim du Secrétaire général con
cernant l'interrogatoire de 30 mercenaires appréhendés
à Kabalo le 7 avril, et donnant des renseignements sur
leur recrutement, leur entraînement et leurs Hctivités.
Ces renseignements confirmaient que des militaires non
congolais avaient participé à l'offensive récente des
forces katangaises. Le texte d'un contrat volontaire
signé par des mercenaires était joint en annexe.

Le document 5/4791, distribué le 15 avril, contenait
un rapport du représentant spécial par intérim au sujet
de la situation de guerre civile au Katanga et de l'action
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'il avait échangée sur le pation de Manono par les forces katangai~s, le con- position.
ésident du Congo et avec ' } tingent indien avait été envoyé de Léopoldville à Dans une lettre du 16 mai distribuée SO'lS la cote

Kamina le 2 avril. Des renforts de l'ONDC avaient été S/4811, M. Gizenga informait le Secrétaire gé:.·~ral de
également envoyés par avion à Kabalo et à Elisabeth- la décision de déclarer Kamina et la région f'nvironnante
ville. Dans une lettre jointe en annexe et datée du zone l1eutre en vue d'une session extraordinaire du
22 mars, 1::. Tshombé exprimait son étonnement au Parlement. Il priait le Secrétaire général de renforcer
sujet des menaces proférées par l'ONUC à l'égard des l'effectif de l'ONU à Kamina par des unités du SCi1dan,
forces du Katanga et déclarait que les forces de l'ONU du Ghana, du Togo, de la Guinée, du Mali et de la
avaient pris ouvertement position en faveur des troupes République arabe unie, et de prendre des mesures pour
rebelles. assurer la sécurité de tous les parlementaires.

Dans une lettre du 15 mai (S/4803) adressée au .Dans une lettre en date du 25 mai (S/4812) adressée
Président du Conseil de sécurité, le représentant de au Président du Conseil de sécurité, le représentant de
l'URSS demandait que des renseignements officiels la Pologne exprimait l'espoir que les représentants et
soient donnés sur les mesures prises pour appliquer la le Commandement de l'ONU au Congo fourniraient
résolution du Conseil en date du 21 février. l'assistance demandée par le Gouvernement congolais

Dans son deuxième rapport, publié le 17 mai dans sa communication du 16 mai.
(S/4807), concernant certaines mesures prises au sujet Dans une lettre adressée le 29 mai au Président du
de la mise en œuvre de la résolutIon adoptée le Conseil de sécurité (S/4815), le représentant de la
21 février par le Conseil, le Secrétaire général déclarait Tchécoslovaquie appuyait la décision du Conseil des
que le Commandement des Nations Unies, ayant reçu ministres du Congo concernant la convocation du
des renforts d'effectifs, avait pris des mesures qui Parlement.
avaient considérablement diminué le danger d'une Dans une lettre adressée le 30 mai au Président du
guerre civile dans le Katanga du Nord et le Kasaï méri- Conseil de sécurité (S/4817), la mission permanente
dionaI. Le Secrétaire général faisait rapport sur la de l'Albanie r.emandait instamment que des mesures
mission de l'ambassadeur Sahbani à Bruxelles. Le Gou- soient prises afin de fournir une assistance pour la con-
vernement belge n'a-,rait cessé de réitérer 3a volonté vocation du Parlement congolais, comme le Gouverne-
d'appliquer la résolution du 21 février encore qu'il eût ment du Congo l'avait demandé dans sa communication
montré, en ce qui concernait la définition des modalités du 16 mai.
d'application, des réticences qui, parfois, avaient failli
mettre en c?.t1se le principe même de l'acceptation de Dans une lettre en date du 12 juin (S/4836), le
1 ' 1 S' Préddent par intérim de la Commission d'enquête créée
a reso ution. Le ecretaire général et son représentant par la résolution 1601 (XV) de l'Assemblée llénérale
s'étaient opposés à cette attitude. La Belgique, dans une ~
communication à M. l'ambassadeur Sahbani en date du informait le Président du Conseil de sécurité que la
6 mai, avait formulé une prise de position qui ne corres- Commission avait tenu 14 séances et qu'elle continuerait
pondait pas encore à ce qu'exigeait la résolution du son enquête à Genèv'e, à Bruxelles et au Congo.
ConseH de sécurité; cependant, un léger changement Dans un rapport, distribué le 20 juin (S/4841), sur
apparaissait, ce qlLti permettait d'espérer que la Belgique l'application du paragraphe B-l de la résolution du
adopterait une attitude plus constructive. Les membres Conseil en date du 21 février, le Secrétaire général
du Secrétariat envoyés en mission au Congo pour déclarait qu'à la suite de discussions avec ses repré-
obtenir la mise en œuvre des paragraphes A-2 et :3-2 sentants au Congo, les représentants des autorités de
de la résolution avaient eu des entretiens avec le Léopoldville avaient rencontré ceux des autorités de
Président de la République et les autorités de Stanley- Stanleyville au siège des Nations Unies à Léopoldville
ville, d'Elisabethville et de Bakwanga. Par un accord et étaient parvenus à un accord sur les modalités de
général de principe paraphé le 17 avril (annexe 1), le la convocation du Parlement. Des déclarations de
Président avait accepté la résolution du Conseil, en M. Bolikango, représentant des autorités de Léopold-
particulier les paragraphes A-2 et B-2. Les Nations ville, et de 1;1.1:. Massena, représentant dl"· autorités de
Unies lui accorderaient leur assistance pour que les Stanleyville, étaient reproduites dans ... 3 annexes 1
fonctionnaires étrangers mentionnés dans cette réso- et II. Parlant au nom des deux délégations, M. Massena
lution et qui n'avaient pas été engagés ou rappelés sous rendait hommage au Secrétaire général et à ses repré-
l'autorité du Président soient renvoyés du Congo dans sentants au Congo pour l'aide qu'ils avaient accordée
les plus brefs délais, et pour réorganiser l'armée na- aux diverses iactions politiques congolaises afin de leur
tionale. Le Président réexaminerait les engagements du permettre de régler leurs différends par des moyens
personnel étranger. Après cons~ltation du Comité con- pacifiques, ct d-=mandait à l'ONUe de persuader les
sultatif, le Secrétaire général avait adressé au Président, autorités katangaises de se joindre aux deux délégations
le 26 avril, une lettre (annexe II) par laquelle il pour résoudre le problème congolais. Le texte de l'Ac-
approuvait l'accord. En ce qui concerne le paragraphe cord du 19 juin, qui prévoyait qu'une session du Parle-
A-4, trois des membres de la Commission s'étaient ment s'ouvrirait à l'Université Lovanium le 25 juin,
réunis officiellement à New York le 11 mai. I~ nomi- était reproduit dans l'annexe III. Le Secrétaire général
nation du quatrième membre avait été annoncée le avait informé les autorités qu'il acceptait toutes les
18 mai (S/4807/Add.l). responsabilités qui incombaient aux Nations Unies en

Dans une lettre en date du 23 mai (S/4809) adressée vertu de cet accord, et qu'il continuerait de p.·t:ccr toute
au Président du Conseil de sécurité, le représentant de l'assistance possible pour faciliter la réunion du Parle-
l'URSS demandait de faire distribuer la communication ment au lieu et à la date convenus.
que M. Gizenga, président du Conseil des ministres de Dans une lettre adressée au Secrétaire général le
la .République du Congo, avait adressée à l'ONU au 21 juin (S/4842), le représentant de Cuba déclarait
sUjet de la décision du Conseil des ministres réclamant que, de l'avis de son gouvernement, le désarmement
la convocation du Parlement congolais à Kamina. Le des forces du gouvernement légitime du Congo, que
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ii) EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL

tensions internationales dans la région des Caraïbes. Le
mémorandum déclarait que depuis des mois le Gou
vernement cubain, déformant la vérité et ayant recours
à des demi-mensonges et à des affirmations ~bsolument

fausses, menait systématiquement contre le gouverne
ment et le peuple des Etats-Unis une violente campagne
qu;, si elle se poursuivait. ne pouvait manquer d'aggra
ver les tensions dans la région des Caraïbes. Conformé
ment aux principes de l'Organisation des Etats améri
cains, les Etats-Unis avaient fait un effort pour déter
miner les faits et pour chercher une solution aux
difficultés. Mais le Gouvernement cubain avait préféré
tirer parti des occasions qui s'offraient à lui d'exciter
la méfiance et l'hostilité par des accusations sans
fondement.

A la 874ème séance, le 18 juillet, le Conseil de
sécurité a inscrit la plainte cubaine à son ordre du jour
et le représentant de Cuba a été invité à prendre place
à la table du Conseil.

Le représentant de Cuba a soutenu que son gou
vernement avait pleinement le droit de présenter sa
plainte au Conseil de sécurité au lieu de la soumettre
à l'Organisation des Etats américains (OEA). En vertu
du paragraphe 4 de l'Article 52 et de l'Article 103 de
la Charte des Nations Unies, de même qu'aux termes
de l'article 102 de la Charte de l'02A, tout Etat
Membre à la fois de l'OEA et de l'Organisation des
Nations Unies était libre de faire appel soit ac Conseil
de sécurité, soit à l'üEA, en cas de différend ou de ,f

situation au sens de l'Article 34 de la Charte de l'Orga- ~
nisation des Nations Unies. Le droit de choisir appar-
tenait exclusivement à l'Etat Membre. r

Abordani. l'examen, quant au fond de la plainte de
son gouvernement, il a dit que les Etats-Unis cher- ,
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Chapitre 2

LETTRE.. EN DATE DU Il JUILLET 1960, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE PAR LE MINISTRE DES RELATIONS EXTERIEURES DE CUBA

i) DEMANDE D'H..-sCRIPTION DE L.i. QUESTION
À L'ORDRE DU JOUR

présidait le premier mlmstre Gizenga, pa:~~~ :;:::~~:;~~:#il ~:~~~tkune amnistie:~:';;:;:'~es mili~~'.;·'::~;:'~ dissimuler leurs'
des Nations Unies, alors que celles-ci faisaient preuve taires congolais sur toute l'étendue de la République. tifler leur politique d'hostili
de tolérance envers les troupes de l\Iobotu, de Tschombé Ses parlementaires étaient prêts à se rendre à Léopold- rant délibérément le cara
et de Kalonji, qui tuaient des soldats des Nations ville dès que les Nations Unies pourraient assurer ll:ur \ objectifs de la révolution c
Unies. violait manifestemf"nt les instruction~ -l" Con- sécurité. des Etats-Unis avai\..lt ae
seil. Dans sa réponse du 22 juin. qui figurait dans le Un deuxième additif (Sl1~41/Add.2) ml rapport ùu'" satellite, de l',Uni?l~ soviét
même document, le Secrétaire général disait que la Secrétaire général reproduisait un protocole d'accord menace. a !a secUrIte ,des Et
Force n'avait désarmé aucun soldat de telles ou telles en date du 24 juin signé par 11. Tshombé et par les C'est, amSl que le. ~en~teur
autorités congolaises; lorsque, comme cela était arrivé représentants des autorités de Léopoldville. Le proto- du dlc,ta~eur dommll;~m, a'
récemment à Port-Francqui. des soldats des Nations cole contenait des dispositions concernant la convocation Cu!>a etaIt semblab!e a c~lle
Unies avaient perdu la vie, le Commandeme'lt des du Parlement à Léopoldville le plus tôt possible, le .} et q~le le c?mmumsme, eta
Nations Unies avait pris des mesures énergiques s"ns gouvernement central garantissant la sécurité avec l'as-'~~ml~ cubain;. Ce~ allegat
aucune partialité vis-à-vis d'aucun des régimes poli- sistance de l'ONU; la constitution d'un nouveau gou- .' actr1;111 e. la revol.utton cub:
tiques qui revendiquaient le pouvoir au Congo. vernement jusqu'à l'adoption d'une nouvelle consti- 1 d~mmat10n c?lomale et aVal

Un additif (5/48411Add.1) au rapport du Secrétaire tution dans un délai de trois mois; la supression des mlque et .soclale, du .pays d
général sur l'application du paragraphe B-1 de la ,éso- barrières douanières et d'autres aspects de l'unification. Etats-Ums ;)rotegealent pltJ
~uti(}n du Conseil en date du 21 février reproduisait une Un troisième additif (5/4841/Add.3), distribué le de g;uerre et l~ur accor~al
' ..éclaration faite le 23 juin par M. Gizenga. Ce dernier 6 juillet, contenait l'ordonnance No 41 du Président de " FlOrIde, ce qUl leur .avalt
disait que le gouvernement formé par Patrice Lumumba la République du Congo en date du 5 juillet 1961. Cette" d~ ,n?mbreusl\s repnses. l
était un gouvernement d"union nationale et était déciùé ordonnance prévoyait, notamment, que les chambres cIte a ce J?rop')s de nomb!
à poursuivre ses efforts en vue du rétablissement de la législatives ~eraient convoquées à Léopoldville le 15 ~ de 'plantatt~ns '~~nde sucr~
lég'cl.lité et de la concorde nationale; ce gouverner.lent juillet 1961, les anciens présidents des chambres devant \ 19~~ et aVrIl,l.96,. Par sm
avait décidé de libérer les huit prisonniers militaires fixer d'un commün accord la date de la première séance. de 1espac~ ~er~en de C1;1b,a,

Nord-AmerIcams et qUl etc
rités nord-américaines, C
350000 tonnes de canne i
personnes avaient été tu~

blessées. Il a également at1
mations pantes dans la pre
des projets d'intervention
moyen de mesures économ:
taires coordonnées avec 1

anticastristes. Pour le peu
agression armée devenait e

La campagne des Etats
principalement à une opp
réforme agraire, promulgué
cation, qui touchait les int
loi relative ,j, la réforme :
ment le droit des propriét
sation. Toutefois, .:omme
liquidités suffisantes pour
indemnités, eUe avait offert
Après la mise en applicati
Etats-Unis avaient unilaté
de sucre cubain: Cuba con
une agression économique
articles 15 et 16 de la C
Etats américains. Des so:i
américaines avaient égalem
combustible et de paraly
refusant de raffiner le p(
acheté à l'URSS. Devant c
Cuba avait pris des mesu
sociétés pétrolières pour a
la loi en vigueur sur les
cet incident, les Etats-L
guerre économique contre
armée collective contre Cu
redonné à la doctrine de
trument d'hégémonie, et (
queuse qu'elle avait pro
l'Union soviétique. Pour
le représentant de Cuba a
était disposé à régler ses d
par les voies diplomatiques
tions d'égalité; ce qu'il ne
Washington cherchât à dic
sa politique nationale et i

Par une lettre en date du 11 juillet 1960 (5/4378)4
adressée au Président du Conseil de sécurité, le :Ministre
des relations e.xtérieures de Cuba a déclaré qu'une grave
situation, présentant un danger pour la paix et 11

sécurité internationales, était causée par les menaces,
actes de représailles et actes d'agression réitérés du
Gouvernement des Etats-Unis contre Cuba et a bolli
cité la convocation immédiate du Conseil. Cette situation
avait commencé à se manifester objectivement au
moment où le Gouvernement révolutionnaire de Cuba
avait adopté des mesures visant à sauvegarder les
ressources nationales et à améliorer les conditions de
vie du peuple cubain. En vue de créer un climat favo
rable aux plans interventionnistes, une campagne avait
été lancée visant à jeter le doute sur le caractère na
tionaliste, antiféodal et démocratique de la révolution
cubaine. Il était dit, notamment, dans la lettre, que les
Etats-Unis offraient leur protection à des criminels de
guerre cubains et accordaient des facilités aux éléments
contre-révolution~aires, que des avions venant des
Etats-Unis avaient commis de fréquentes violations de
l'espace aérien cubair et que le Gouvernement des
Etats-Unis menaçait Cuba d'asphyxie économique. Le
Gouvernement révolutionnaire de Cuba présentait cette
question au Conseil en se réclamant des articles 52,
paragraphe 4; 103, 21, : 1-; 35, paragraphe 1; et 36 de
la Charte.

Par lettre en date du 15 juillet (5/4388); le repré
sentant des Etats-Unis d' \.mérique a communiqué au
Conseil un mémorandum que son gouvernement avait
présenté à la Commission interaméricaine de la paix de
l'Organisation des Etats américains, à l'occasion de
l'étude entreprise par cette commission au sujet des

4 Documents officiels de l'AssenÙJlée générale, quinzième
session, Supplément No 2 (A/4494), chap. 17.
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Le représentAnt de l'Argentine a dit qu'il était très

pénible pour la délégation argentine de voir le Conseil
saisi de cette question, car il s'agissait d'un désaccord
opposant deux nations avec lesquelles l'Argentine main
tenait t.les liens d'amitié étroits. Il s'agissait d' m diffé
rend "cortr~ nature" entre deux pays dont l'histoire,
la géographIe et un grand nombre d'autres facteurs
révé~ien! rét;cite communauté d'intérêts. Il a souligné
la necessite d une bonne entente, conGue dans l'égalité
absolue et le respect mutuel, entre les peuples de
l'~émi;~hère oc<;idental e.t a e;cprimé l'avis.que les pays
d Amenque latme representes au Consetl avaient le
devoir tout particulier de rechercher une solution satis
faisante au problème. C'est pourquoi sa délégation et
~e!le de l'Equatet..tr avaie~t dé;idé ~e présenter con
Jomtement le projet de resolutlOn SUlvant (5/4292):

"Le Conseil de sécurité,
"A:yant entendit les exposés du Ministre des rela

tions extérieures de Cuba et des membres du Conseil,
"Tenant compte des dispositions des Articles 24,

33, 34, 35, 36, 52 et 103 de la Charte des Nations
Unies,

"Tenant compte également des articles 20 et 102
de la Charte de l'Organisation des Etats américains,
dont Cuba comme les Etats-Unis d'Amérique sont
membres,

"Profondément préoccupé par la situation existant
entre Cuba et les Etats-Unis d'Amérique,

"Considérant que les Membres de l'Organisation
des Nations Unies sont tenus de résoudre les diffé
rends qui les séparent par la négociation et par
d'autres moyens pacifiques, de manière que ni la paix
et la sécurité internationales ni la justice ne se
trouvent menacées,

"Prenant acte que l'Organisation des Etats
américains examine actuellement cette situation,

"Décide de suspendre l'examen de cette question
jusqu'à ce qu'il ait reçu un rapport de l'Organisation
des Etats américains;

"Invite les membres de l'Organisation des Etats
américains à prêter leur concours en vue de trouver
à l~ présente situation une solution par des moyens
paCIfiques, conformément aux buts et principes de
la Charte des Nations Unies;

"Recomma-nde entre-temps à tous les autres Etats
d'év!ter tout.e attitude qui risquerait d'aggraver les
tenSIons eXistant entre Cuba et les Etats-Unis
d'Amérique."
Expliquant le projet de résolution, le représentant

de l'Argentine a souligné que la formule proposée ne
contestait pas la compétence du Conseil, pas plus qu'elle
n~ c~ercha~t à tt:,ancher l.a question de savoir si l'Orga
msation des NattOns Umes ou l'OEA devait statuer en
première instance. Le projet de résolution prenait sim
plement acte du fait que l'OEA examinait le problème
et qu'il serait utile, pour permettre au Conseil de mieux
en juger, de connaître les vues de cet organisme. Il a
également fait observer que le projet de résolutbn com
prenait des recommandations de deux types: les unes
étaient adressées aux membres de l'OEA, qui avaient
l'obligation juridique de coopérer et aider à la recherche
d'une solution pacifique de la question; les autres
étaient adressées aux pays non membres de l'OEA,
auxquels on demandait d'éviter toute attitude qui ris
querait d'aggraver les tensions existant entre Cuba et
les Etats-Unis d'Amérique. En outre, les auteurs du
projet de résolution ne s'étaient pas adressés aux parties
intéressées parce que, s'ils l'avaient fait, ils auraient été

obligés de prendre une décision sur le fond, ce qui
aurait été incompatible avec leur intention. Le repré
sentant de l'Argentine a exprimé l'espoir que le projet
de résolution serait adopté à l'unanimité.

Le Président, prenant la ~role en qualité de repré
sentant de l'Equateur, a deploré la détérioration des
relations entre Cuba et les Etats-Unis et a considéré
qu'une réconciliation entre ces deux pays et un règle
ment amical des différends qui les opposaient étaient
non seulement indispensables, mais également possibles.
Les objectifs sociaux et économiques de la révolution
cubaine pouvaient s'accomplir de la manière la plus
fructueuse dans un climat de paix, par un effort de
conciliation et des négociations s'effectuant sur la base
de l'égalité des parties et du respect de leur souve
raineté, de If'Ul'" intégrité territoriale et de leur indé
pendance politique. Le projet de résolution que sa
délégation avait présf'nté en commun avec la délégation
argent~ne cops~it1!ait un effort dans ce sens qui serait
appuye, eSpf'raIt-tl, par tous les membres du Conseil.
En ce qui concernait la relation entre la compétence de
l'Organisation des Nations Unies et celle des orga
nismes régionaux, la politique de sa délégation se
fondait sur trois considérations. En premier lieu, il
était politiquement souhaitable et juridiquement correct
d'essayer (le résoudre par le recours aux or~anismes

r~~onaux les d!ffér~nds qui se prêtaient à un reglement
regtOnaI. La sItuatIOn entre Cuba et les Etats-Unis
entrait dans cette catégorie et de ce fait on devait
s'efforcer de la régler au sein de l'OEA. En second
lieu, les accords ou organismes régionaux ne limitaient
en aucune manière les pouvoirs du Conseil de sécurité
en tant qu'instance suprême chargée du maintien de
la paix et de la sécurité; d'ailleurs le Conseil de sécurité
avait pour mission de favoriser le règlement pacifique
des différends de caractère local au moyen des orga
nismes régionaux ou de demander un rapport à l'orga
nisme régional intéressé avant de prendre une décision.
En procédant ainsi, le Conseil ne réduirait pas l'étendue
de sa compétence, mais en fait l'exercerait. En troisième
lieu, ni les dispositions de la Charte de l'Organisation
des Nations Unies relatives aux accords et organismes
régionaux ni les engagements contractés par les Etats
membres d'un organisme régional ne portaient atteinte
à leur droit d'avoir recours au Conseil de sécurité s'ils
estimaient que la défense de leurs droits et de leurs
intérêts l'exigeait ou que, tout en se prêtant à une action
régionale, une situation ou un différend risquait de
mettre en péril la paix et la sécurité internationales.

A la 875ème séance, le 18 juillet, le représentant de
l'Italie, notant qu'il était de longue tradition parmi les
Etats américains de régler leurs différends dans le
cadre de l'Organisatîon des Etats américains, a con
sidéré que la situation qui existait entre Cuba et les
Etats-Unis, dans la phase qu'elle avait atteinte, devait
être traitée au sein de l'OEA, étant donné surtout que
cette organisation était déjà saisie de la question. A
son avis, il ne fallait faire appel au Conseil qu'après
avoir dûment essayé toutes les autres méthodes. Sinon,
on risquerait de faire naître une situation où la respon
sabilité et les fonctions de l'OEA seraient méconnues
et son efficacité ainsi que son prestige atteints.

Le représentant de la France a estimé que le repré
sentant de Cuba n'avait pas apporté de preuves con
vaincantes d'agression ou de menaces d'agression des
Etats-Unis à l'encontre de Cuba. En outre, les Etats
Unis avaient donné des assurances formelles qu'ils ne
projetaient aucune agression contre Cuba. Sa délégation
était d'avis que le Conseil ne devait pas se prononcer
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sur le fond de cette affaire; en effet, leS' termes de
l'Article 33 de la Charte de l'Organisation des Nations
Unies faisaient obligation aux parties à un différend
d'en recherclter avant tout la solution par le recours,
notamment, aux organismes ou accords régionaux.

Le représentant du Royaume·Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord a également appelé l'atten
tion sur l'Article 33. Indépendamment des obligations
juridiques contractées par Cuba en tant que membre
de l'OEA, il était hautement souhaitable de donner aux
organismes régionaux de cette nature l'occasion de
régler les différends entre leurs membres avant de
recourir à l'Organisation des Nations Unies. Le
Royaume-Uni avait lui aussi souffert d'actes arbitraires
de la part du Gouvernement cubain, qui avait saisi la
raffinerie de la Compagnie Shell à Cuba sous un pré
texte que son gouvernement ne pouvait accepter comme
valable.
L~ représentant de la Chine a donné son appui au

projet de résolution. A son avis, pour sérieuses qu'elles
fussent, les difficultés qui avaient surgi entre Cuba et
les Etats-Unis pouvaient être résolues si elles restaient
limitées à ces deux pays. Rappelant la longue amitié
de la Chine avec les Etats-Unis comme avec Cuba,
it a affirmé que les Etats-Unis n'étaient pas un pays
agresseur. Il a rappelé la suspicion mutuelle entre la
Chine et les puissances étrangères suscitée par la révo
lution chinoise dans les années 1920 et suivantes, que
le temps avait dissipée par la suite, et a exprimé l'espoir
que Cuba suivrait la même évolution, avec le même
succès.

Le représentant de Ceylan a souligné que le projet
de résolution ne déniait pas à Cuba le droit de faire
examiner sa plainte de façon détaillée par le Conseil
de sécurité. Il était souhaitable de faire tout d'abord
une tentative de réconciliation dans le cadre de l'OEA
qui, en fait, examinait déjà la question. Le projet de
résolution proposait simplement de suspendre le débat
dans ce dessein; si un règlement satisfaisant ne pouvait
intervenir, Cuba pourrait s'adresser de nouveau au
ConseH de sécurité pour obtenir une décision définitive.

Le représentant de la Tunisie a fait observer que le
recours aux organismes ou accords régionaux n'impli
quait pas l'interdiction de recourir à tel ou tel orga11e
approprié des Nations Unies et, notamment, au Conseil
de sécurité; étant donné, cependant, que l'Organisation
des Etats américains avait été saisie de la question, le
Conseil agirait sagement s'il évitait de se prononcer sur
le fond de la question en attendant les conclusions de
l'OEA.

Le représentant de la Pologne a déclaré que la plainte
de Cuba contre les Etats-Unis comportait de graves
conséquences de caractère politique, juridique et écono
mique qui influenceraient l'évolution des relations inter
nationales et qu'elle revêtait de ce fait un caractère
international. Les faits exposés par le représentant de
Cuba n'avaient pas été réfutés par le représentant des
Etats-Unis. Les Etats-Unis avaient pris un certain
nombre de mesures de représailles en vue de forcer
le Gouvernement cubain à modifier sa politique tendant
à doter le pays d'une nouvelle vie indépendante et
prospère. Ces mesures violaient le droit de chaque Etat
d'employer ses ressources nationales et ses avoirs con
formément à ses intérêts et à sa politique propres. Ce
droit, garanti par la Charte de l'Organisation des
Nations Unies, avait été affirmé dans des résolutions
des Nations Unies et dans d'autres instruments inter
nationaux auxquels les Etats-Unis étaient partie. Quant
à la question de savoir si la plainte de Cuba devait êt:re
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examinée par le Conseil de sécurité ou par l'OEA, il
a souligné que l'Article 24 de la Charte conférait au
Conseil de sécurité la responsabilité principale du main
tien de la paix et de la sécurité internationales. La
Char.:e donnait également à œ sujet des directives
précises au paragraphe 4 de l'Article 52 et aux Articles
34 et 35. De plus, aux rennes de l'Article 103, aucune
obligation découlant de traités régionaux ne pouvait
prévaloir sur les dispositions de la Charte des Nations
Unies, ce qui donnait à Cuba le droit de présenter sa
cause devant le Conseil.

A la 876ème séance, le 19 juillet, le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a 'SOu
ligné qu'il existait des preuves irréfutables que le Gou
vernement des Etats-Unis non seulement avait une
attitude hostile à l'égard du régime de Cuba, mais qu'il
inspirait, pour ne pas dire organisait, la conspiration et
la diversion contre le Gouvernement cubain. Les Etats
Unis n'étaient pas seulement préoccupés par la possi
bilité de perdre leurs positions économiques et poli
tiques à Cuba, mais ils craignaient que la révolûtion
cubaine ne servît d'exemple aux autres pays, de l'Amé
rique latine soumis depuis longtemps à l'e.xploitation
coloniale des monopol<:s des Etats-Unis et à l'inter
vention politique du gouvernement de ce pays dans
leurs affaires intérieures. Les peuples de l'Amérique
latine avaient toutefois entrepris la lutte pour se libérer
de l'impérialisme économique et de l'ingérence des
Etats-Unis dans leurs affaires. Le peuple soviétique ne
demeurerait pas passif devant l'ne intervention armée
contre Cuba. L'Union soviétique, s'appuyant sur sa
puissance, prêterait à Cuba son aide si ce pays la lui
demandait, comme le feraient d'ailleurs d'autres Etats
pacifiques. L'Union soviétique ne menaçait pas !es
Etats-Unis de ses fusées; son souci était que l'on laissât
Cuba régler son propre sort, à l'abri de menaces des
Etats-Unis. Les actes agressifs des Etats-Unis contre
Cuba constituaient une menace à la paix et à la sécurité
internationales et, partant, relevaient du Conseil de
sécurité qui, en vertu de l'Article 24, porte la respon
sabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité. S'il fondait son action sur l'Article 24, le
Conseil agirait au nom de tous les Etats Membres, y
compris les pays de l'Amérique latine. La proposition
tendant à envoyer l'affaire à l'OEA était contraire au
paragraphe 4 de l'Article 52 et aux Articles 103 et 34
de la Charte et visait à empêcher le Conseil de prendre
des mesures efficaces pour protéger la souveraineté et
l'indépendance de Cuba.

Au sujet du projet de résolution commun, le repré
sentant de l'Union soviétique a déclaré que sa délégation
ne pouvait accepter la déclaration du représentant de
l'Argentine selon laquelle il s'agissait d'une résolution
sur un point de procédure. Sans aucun doute il s'dgis
sait là d'une résolution sur le fond de la question, car,
en exprimant des préoccupations devant la situation
existant entre Cuba et les Etats-Unis, on porterait un
jugement sur le problème. De plus, il était inexact de
dire que l'OEA avait commencé l'examen de la ques
tion. Il était bien connu que Cuba n'avait pas saisi
l'OEA de sa plainte; la question que cet organisme
avait décidé d'examiner n'était pas la même que celle
que Cuba avait soumise au Conseil. La délégation de
l'Union soviétique était opposée au renvoi de la ques
tion à l'OEA, renvoi que souhaitaient les Etats-Unis,
et considérait que le Conseil agirait bien en condam
nant les actes agressifs que les Etats-Unis avaient
commis contre Cuba. Si le Conseil n'était pas disposé
à ouivre cette ligne de conduite, il devrait tout au moins



ne pas se dérober devant ses responsabilités. En con
séquence, le représentant de l'Union soviétique a pré
senté des amendements (5/4394) au projet de réso
lution commun, visant à supprimer les alinéas commen
çant par les mots "Pre-nant actl' .. ," et "Di'dde .. ,"
et à remplacer, dans l'avant-dernier alinéa. les mots
"Organisation des Etats américains" p'-lr les mots "Or
ganisation des Nations Unies".

Le représentant âe l'Argentine a indiqué que les
coauteurs du projet de résolution ne pouvaient accepter
l'amendement de l'Union soviétique. car il supprimerait
toute allusion à la possibilité d'une action de la part de
l'OEA.

Le Conseil a voté sur le projet de résolution et les
amendements dont il était saisi.

Décision: Par 8 7.'oix contre 2 (Pologne, URSS).
avec une abste-ntion (Tunisk), les amendements (S/
4394) de l'Union sodétique ont été rejetés. Par 9 voi:r
contre zéro, avec 2 abstentions (Pologne, URSS), le
projet de résolutiotJ (S/439.~) a été adopté.

Le représentant de Cuba a réaffirmé le droit de son
pays de choisir le recours au Conseil de sécurité et
a nié catégoriquement que l'Organisation des Etats
américains fût effectivement saisie de la question. Le
mémorandum du Gouvernement des Etats-Unis avait
été présenté à un organe apparenté à ladite Orga
nisation, comme suite à une résolution ~doptée à une
réunion de l'OEA tenue en 1959, à Santiago du Chili.
Ce mémorandum ne constituait pas une plainte officielle
ment présentée, ainsi qu'on aurait dû le faire, au Conseil
de l'Organisation des Etats américains. Tout en accep
tant la résolution du Conseil, le Gouvernement cubain
continuerait à exercer son droit de faire appel au Con
seil de sécurité.

Le Président, parlant en qualité è . représentant de
l'Equateur, a protesté contre une allusion faite par le
représentant de l'Union soviétique à l'ingérence des
Etats-Unis dans les affaires de l'Amérique latine. L'his
toire de l'Amérique latine avait été constamment mar
quée par la lutte victorieuse pour le principe de la
non-intervention. Les peuples de l'Amérique latine ne
manqueraient pas de repousser toute tentative d'im
mixtion dans leurs affaires, quel qu'en fût l'auteur.

iii) COMMUNICATIONS REÇUES PAR LE CONSEIL

Par une lettre du 18 juillet 1960 (5/4399), le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains
(OEA) a informé le Conseil de sécurité que le Conseil
de l'OEA avait décidé, comme suite à la requête du
Gouvernement péruvien, de convoquer une Réunion
de consultation des ministres des relations extérieures
pour étudier les exigences de la solidarité du continent
et la défense de l'organisation régionale et des principes
démocratiques américains devant les menaces pouvant
leur porter atteinte.

Dans une lettre en date du 22 juillet (5/4407)
adressée au Président du ConslSil, le représentant du
Guatemala a protesté contre les allusions à son pays
que le représentant de Cuba avait faites lors de la
874ème séance du Conseil. Le Gouvernement guaté
malien, qui tenait son autorité d'élections où s'était
exprimée la volonté populaire, n'a jamais admis et n'ad
mettrait jamais aucune intervention dans les affaires
intérieures du pays.

Par une lettre du 27 juillet (5/4412), le représentant
de la République Dominicaine a communiqué le texte
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d'une déclaration faite le 20 juillet par le Ministre des
relations extérieures de la République Dominicaine, qui
repoussait les remarques faites au sujet de la H.épu
blique Dominicaine, à la 874ème séance, par le repré
sentant de Cuba; pour l'opinion publique américaine,
la seule tutelle politique dont il pouvait être question
était celle qu'exerçait le r:ommunisme international sur
le régime de Fidel Castrv.

Par une lettre en date du 9 août (5/4471), le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains a
communiqué. pour l'information du Conseil, l'ordre (tu
jour de la septième Réunion de consultation des mi
nistres des relations extérieures et, par une lettre du
29 août (5/4480), a fait tenir au Secrétaire génér-al de
l'Organisation des Nations Unies l'Acte final de la
Réunion en le priant, conformément aux dispositions
du paragraphe 2 de la résolution II contenue dans ledit
Acte, de bien vouloir communiquer au Conseil de
sécurité le texte de cette résolution. Aux termes de
cette résolution, les ministres des relations extérieures,
réitérant leur foi dans l'efficacité des méthodes et des
procédures prévues dans le système interaméricain pour
le règlement pacifique des différends, ont établi une
Commission ad hoc composée du Venezuela, du
Mexique, du Brésil, de la Colombie, du Chili et du
Costa Rica. A la requête des gouvernements intéressés,
cette commission faciliterait, en tirant les faits au clair
et en entremettant ses bons offices, le règlement des
litiges qui opposeraient des gouvernements américains
et ferait rapport au Conseil de l'OEA.

Dans une lettre en date du 7 novembre (5/4559), le
Secrétaire général de l'OEA, se référant à la note qui
lui avait été adressée ie 19 juillet par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et qui
contenait le texte de la résolution adoptée par le Conseil
à sa 876ème séance, a déclaré que le représentant des
Etats-Unis au Conseil de l'OEA avait demandé, par
des notes en date du 12 septembre et du 28 octobre,
la convocation de la Commission des bons offices, créée
par la résolution II de la septième Réunion de consul
tation dont le texte avait été communiqué au Conseil
de sécurité par le document 5/4480, afin de tirer les
faits au clair en ce qui concernait des sujets de contro
verse entre le Gouvernement cubain et le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique. A cette lettre étaient
jointes des copies desdites notes et des notes des
28 septembre, 28 octobre et 2 novembre, adressées par
le Secrétaire général de l'OEA au représentant de Cuba
au Conseil de l'OEA.

Dans une lettre en date du 26 novembre (5/4565),
adressée au Secrétaire général, le Ministre des relations
extérieures de Cuba a déclaré que la lettre du 7 no
vembre émanant du Secrétaire général de l'OEA ne
pouvait être considérée comme constituant le rapport
que, par sa résolution du 19 juillet, le Conseil avait
demandé à l'OEA. Il faisait observer, notamment, .:J.ue
la prétendue relation entre cette résolution et la Com
mission ad hoc des bons offices, créée par la réso
lution II de la septième Réunion de consultation des
ministres des relations extérieures, n'était fondée ni en
droit ni en fait; la résolution II, étant de portée géné
rale, ne mentionnait pas Cuba ou les Etats-Unis d'Amé
rique et, d'ailleurs, indiquait expressément que la
Commission n'examinerait, à la requête des gouverne
ments intéressés, que les questions relevant de son
mandat. Quel que fût le point de vue des Etats-Unis
sur la question, Cuba n'avait aucune obligation de
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CABLOGRAMME, EN DATE DU 13 JUIlLET 1960, ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE
MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE L'UNION DES REPUBliQUES SOCIAIJSTES
SOVIETIQUES (S/4384, S/4385)

qu'il avait indiq.uée à la 876ème séance du Conseil; aux
termes de la resolutioll adoptée à cette séance, le Con
seil restait saisi de la question de la plainte cubaine.

tique. Les aviateurs avaient également indiqué que le
RB-47 avait décollé d'une base militaire des Etats-Unis
située à Brize Norton, au Royaume-Uni; il avait pour
instructions, une fois sa mission accomplie, de .evenir
à la même base. Avant le décollage, l'équipage avait été
averti qu'il devait garder le secret le plus strict sur ce
vol. Pour cette raison, il lui était interdit de rester en
contact radio régulier avec sa base, et il lui était donc
défendu de communiquer sa position pendant le vol.
L'équipage avait pour instructions d'atterrir en cas de
nécessité sur un aérncl:-.Jme norvégien.

Le représentant de l'URSS a noté que son gouverne
ment se voyait obligé, pour la deuxième fois dans
l'année, de soulever devant le Conseil de sécurité la
question de la continuation des actes agressifs des
Etats-Unis d'Amérique; en effet, les forces aériennes
des Etats-Unis avaient commis un nouvel acte de pro
vocation. Il a rappelé que deux mois seulement s'étaient
écoulés depuis que le Conseil avait examiné. les actes
d'agression dangereux pour la paix auxquels les Etats
Unis d'Amérique s'étaient livrés en envoyant au-dessus
du territoire de l'Union soviétique, de propos délibéré,
un appareil militaire U-2 chargé d'une mission d'espion
nage, et en proclamant que les actes provocateurs de ce
genre faisaient partie de leur politique officielle. Le
Conseil de sécurité, dans sa résolution du 27 mai 1960
(S/4328), avait fait appel aux gouvernements de tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'ils "respectent mutuellement leur souveraineté,
leur intégrité territoriale et leur indépendance politique,
et qu'ils s'abstiennent de tout acte qui pourrait accroître
les tensions".

Le représentant de l'URSS a affirmé que les Etats
Unis, on le savait, menaient à l'égard de l'Union wvié
tique et des autres pays socialistes une politique fran
chement hostile, faisaient des tentatives de sabotage
économique et politique et se livraient à une propagande
pleine d'animosité. N'était-ce pas un acte agressif que
cette incursion dans l'espace aérien soviétique d'un
bombardier armé venant d'un Etat étranger dont les
dirigeants parlaient ouvertement de préparer leurs
forces armées à la guerre contre l'Union soviétique?
Le représentant de l'URSS a rappelé que, depuis de
nombreuses années déjà, les Etats-Unis avaient l'habi
tude d'envoyer en direction de l'Union soviétique des
bombardiers transportant des armes nucléaires meur
trières et que le Conseil de sécurité,àvait déjà examiné
ces actes de provocation en avril et en mai 1958
(813ème à 817ème séance). Il a relevé que les premiers
jours, lorsqu'il n'avait pas encore été annoncé que le
bombardier RB-47 avait été abattu au-dessus des eaux
territoriales soviétiques, les représentants des orga
nismes officiels des Etats-Unis avaient prétendu ignorer
où avait disparu ce bombardier et où il se trouvait.
De plus, après la disparition dt: bombardier, le Départe
ment de la défense des Etats-Unis avait admis ouverte
ment la possibilité que cet avion ait pu survoler le terri-
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rechercher d'abord dans le cadre de 1OEA la solution
de ses différends avec d'autres Etats américains. Le
Gouvernement cubain ne se départait pas de la position

ii) EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL

Prenant la parole à l'ouverture du débat, le repré
sentant de l'URSS a déclaré que, le 1er juillet, un
bombardier de reconnaissance à six moteurs de type
RB-47 appartenant aux forces aériennes des Etats
Unis, qui l'utilisaient le plus souvent pour transporter
des armes nucléaires, avait violé la frontière d'Etat de
l'Union soviétique dans la mer de Barents, au nord du
cap Sviatoï Nos, dans la péninsule de Kola, et pour
suivi sa route en direction de la ville d'Arkhangelsk à
la vitesse de 850 à 900 kilomètres à l'heure. Bien qu'un
avion de chasse soviétique eût fait signe au RB-47 de
le suivre et d'atterrir, l'appareil qui avait violé les
frontières soviétiques avait pénétré davantage encore
dans l'espace aérien de l'Union soviétique. En consé
quence, le RB-47 avait été abattu à 18 h 3, heure de
Moscou, dans l'espace aérien de l'Union soviétique,
près du cap Sviatoï Nos, par un avion de chasse sovié
tique, conformément à l'ordre donné aux forces armées
de l'URSS de défendre les frontières du pays. Deux
membres de l'équipage du RB-47 qui avaient été
recueillis dans les eaux territoriales de l'Union sovié
tique avaient indiqué que l'avion faisait partie d'une
unité aérienne du service de reconnaissance militaire
stratégique des Etats-Unis et qu'il exécutait une mission
spéciale de reconnaissance militaire. L'appareil, armé de
deux canons de 20 millimètres avec une réserve com
plète de munitions, avait un compartiment où se trou
vait un équipement spécial photographique et radio
électrique de reconnaissance destiné en particulier à
repérer le réseau des stations de radar et d'autres
objectifs militaires sur le territoire de l'Union sovié-

i) DEMANDE D'INSCRIPTION DE LA QUESTIOX
À L'ORDRE DU JOUR

Par câblogramme en date du 13 juillet 1960
(S/4384), le Ministre des affaires étrangères de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a demandé que
le Conseil de sécurité se réunisse d'urgence pour exa
miner la question des "Nouveaux actes agressifs de
l'aviation militaire des Etats-Unis d'Amérique contre
l'Union soviétique, qui constituent une menace pour la
paix universelle". Si cette question exigeait un examen
immédiat, disait le Ministre des affaires étrangères de
l'URSS, c'était parce que les incursions agressives des
appareils militaires des Etats-Unis dans l'espace aérien
de l'Union soviétique. qui avaient fait l'objet d'un
examen par le Conseil de sécurité du 23 au 27 mai
1960, se poursuivaient, constituant une menace grave
contre le maintien de la paix. Un mémoire explicatif
en date du 13 juillet (S/4385) a été adressé en même
temps que le câblogramme mentionné ci-dessus.

Décision: A sa 880èma séance, le 22 juillet, la Con
seil a décidé sans opposition d'inscrire la question à
son ordre dtt j(lur.
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toire de l'Union soviétique et qu'une violation de la
frontière soviétique ait pu être commise involontaire
ment. Cela confirmait que le Pentagone avait préparé
d'avance une version pour dégager toute responsabilité
au cas où le bombardier aurait été abattu au-dessus du
territoire soviétique. Cependant, par la suite. le Gou
vernement des Etats-Unis avait eu recours à toutes
sortes d'échappatoires pour éluder la responsabilité qui
lui incombait et il avait affirmé, dans ses notes des 13
et 18 juillet, que le bombardier RB-47 n'avait jamais
violé la frontière de l'Union soviétique et qu'il ne s'était
pas approché à moins de 30 milles du rivage soviétique.
Le représentant de l'URSS a rappelé que, dans le cas
de l'U-2, le Président et le Secrétaire d'Etat des Etats
Unis avàient reconnu le caractère d'espionnage du vol
de l'appareil. N'aurait-il pas été plus sage que le Gou
vernement des Etats-Unis, au lieu de chercher à dissi
muler la mission d'espionnage de l'appareil RB-47,
reconnaisse qu'il y avait effectivement eu violation pré
méditée de la frontière soviétique? Ayant noté que le
Royaume-Uni et la Norvège avaient permis à l'aviation
militaire américaine de se servir, à des fins agressives
contre l'Union soviétique, des bases situées sur leur
territoire, le représentant de l'URSS a cité une décla
ration du Président du Conseil des ministres de l'Union
soviétique qui soulignait que les milieux dirigeants des
Etats-Unis, avec la complicité de leurs alliés au sein des
blocs agressifs, cherchaient manifestement à provoquer
un grave conflit militaire.

D'ordre du Gouvernement soviétique, le représentant
de l'URSS a présenté le projet de résolution suivant
(S/4406) :

"Le Conseil de sécttrité,
"Ayant examiné la question des "Nouveaux actes

agressifs de l'aviation militaire des Etats-Unis d'A
mérique contre l'Union soviétique, qui constituent
une menace pOUf la paix universelle",

"Constatant que le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique continue à violer de propos délibéré les
droits soùverains à'autres Etats, ce qui accroît la
tension internationale et crée une menace contre la
paix univerSelle,

"1. Condamne les actes provocateurs auxquels
l'aviation militaire des Etats-Unis d'Amérique con
tinue âinsi à se livrer et les considère comme des
actes d'agression;

"2. Insi-ste pour que le Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique prenne immédiatement des mesures
en vue de mettre fin à ces actes et d'empêcher qu'ils
ne se reproduisent à l'avenir."
Au cours de la même séance, le représentant des

Etats-Unis d'Amérique a fait observer qu'au moment
où l'Union soviétique prétendait avoir abattu l'appareil
RB-47 au-dessus des eaux territoriales soviétiques,
celui-ci se trouvait en fait à 50 milles de la côte sovié
tique. Vingt minutes plus tard, il se trouvait encore
dans les airs au-dessus de la haute mer à 200 milles du
point dont parlait l'Union soviétique, et se dirigeait
vers le nord-est. Durant ce vol, il ne s'était trouvé à
aucun moment à moins de 30 milles de la côte sovié
tique. De plus, il avait été victime, de la part de l'Union
soviétique, d'un acte qui ne pouvait être qualifié que
d'action criminelle et d'acte de piraterie.

A la 881ème séance, le 25 juillet, le représentant des
Etats-Unis a déclaré que le 1er juillet l'avion RB-47
accomplissait une mission au-dessus des eaux interna
tionales de la mer de Barents; effectuant un parcours
déterminé qui ne devait le mener à aucun moment à
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moins de 50 milles du territoire soviétique. Il ne trans
portait aucune arme offensive et n'étatt armé que de
deux canons de 20 millimètres placés dans la queue de
l'appareil. L'appareil était équipé des instntments de
navIgation les plus modernes et les plus sûrs. L'équipage
avait, depuis de nombreuses années, l'expérience des
diverses formes de navigation et avait reçu pour instruc
tions de prendre des précautions particulières pour ne
pas s'approcher trop près des eaux territoriales sovié
tiques. A peu près à l'heure indiquée par l'Union
soviétique, un avion de chasse soviétique avait essayé
de forcer l'appareil à devier de son trajet et à pénétrer
en territoire soviétique, mais n'avait réussi qu'à retarder
son virage en direction du nord-est. :Même à ce mo
ment-là, l'avion n'était pas à moins de 30 milles de la
péninsule de Kanin. Ce fait avait été prouvé indiscu
tablement par les données d'appareils scientifiques qui
avaient suiv; l'avion pendant toute la durée des é-v-éne
ments décrits. Vingt minutes après le moment où,
d'après l'Union soviétique, l'avion aurait été détruit,
il se trouvait à 200 milles du cap Sviatoi Nos. L'avion
avait été abattu 20 minutes après le moment indiqué
dans la note soviétique, à 200 milles de Sviatoi Nos,
loin des eaux territoriales soviétiques. Indiquant que le
Gouvernement soviétique lui-même avait reconnu dé
tenir deux membres de l'équipage, ce qui était illégal,
le représentant des Etats- Unis a demandé que ces
hommes soient mis en liberté et, si leur libération devait
être retardée, que des représentants de la Croix-Rouge
internationale soient autorisés à les voir. Il a déclaré
que l'attaque brutale commise par l'Union soviétique
dans les eaux internationales était déjà suffisamment
grave en soi, mais que la situation avait encore empiré
à la suite des allégations et des déclarations ultérieures
du Gouvernement soviétique. Si le Gouvernement sovié
tique avait vraiment à cœur le maintien de la paix et
le relâchement des tensions internationales, il se serait
conformé à la résolution adoptée par le Conséil le
27 mai 1960 et aurait renoncé à des menaces inconsi
dérées de recours à la force et à la violence. Le repré
sentant des Etats-Unis a déclaré en outre que dans
cette affaire l'argumentation des Etats-Unis était telle
ment forte que le Gouvernement des Etats-Unis aurait
été fondé à présenter une plaintl"l de son côté; toutefois,
dans l'espoir que le Conseil de sécurité pourrait per
suader l'Union soviétique de renoncer à son attitude
intransigeante, il se bornait pour l'instant à demander
au Conseil de faire appel à l'Union soviétique pour
qu'elle accepte une enquête impartiale. Il a donné
lecture du texte d'un projet de résolution (S/4409)
présenté par les Etats-Unis:

"Le Conseil de .sécurité,
"Ayant examiné la question soumise le 13 juillet

1960 par l'Union des Républiques socialistes so
viétiques,

"Ayant entend-Et les déclarations des représentants
des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques,

"Constatant l'existence de désaccords entre les
deux gouvernements quant aux circonstances de
l'incident du 1er juillet 1960 au cours duquel un avion
de l'armée de l'air des Etats-Unis a été abattu par
des forces militaires soviétiques, et quant aux ques
tions de responsabilité juridique découlant de l'in
cident,

"Rappelant sa résolution du 27 mai 1960 (S/4328)
dans laquelle le Conseil s'est déclaré convaincu de
la nécessité de ne négliger aucun effort pour res
taurer et renforcer la bonne volonté et la confiance
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internationale fondées sur les principes établis du
droit international, a recommandé aux gouvernements
intéressés de chercher des solutions aux problèmes
internationaux existants par voie de négociation ou
par d'autres moyens pacifiques conformément à la
Charte des Nations Unies, et a fait appel à tous les
gouvernements Membres pour qu'ils s'abstiennent de
recourir à l'emploi ou à la menace de la force dans
leurs relations internationales, qu'ils respectent mu
tuellement leur souveraineté, leur intégrité territoriale
et leur indépendance politique. et qu'ils s'abstiennent
de tout acte qui pourrait accroître les tensions,

"Recommande aux Gouvernements de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et des Etats-Unis
d'Amérique de s'attacher à résoudre leurs désaccords
découlant de l'incident du 1er juillet 1960 soit: a) au
moyen d'une enquête sur les circonstances de l'in
cident par une commission composée de membres
désignés e. nombre égal par les Etats-Unis d'Amé
rique, par l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et par un gouvernement ou une autorité acceI=
table aux deux parties, qui serait chargée d'enquêter
sur l'incident en inspectant les lieux, en examinant
les restes de l'avion qui peuvent être retrouvés et en
interrogeant les survivants et les autres témoins;
soit b) par le renvoi de la question à la Cour inter
nationale de Justice en vue d'une décision impartiale."
Non seulement les Etats-Unis acceptaient que le

Conseil examîne les accusations soviétiques, mais ils le
désiraient vivement et ils voulaient que le Conseil exa
mine aussi leurs accusations, car ils étaient convaincus
qu'un examen des faits aboutirait à la conclusion que
le Gouvernement soviétique avait accompli un acte
illégal.

Le représentant de l'Union des Rtpubliques socia
listes soviétiques a fait observer que tout ce qu'avait
dit le représentant des Etats-Unis pour faire croire que
le RB-47 n'avait pas pénétré dans l'espace aérien de
l'Union soviétique n'était que pure invention fabriquée
pour tromper l'opinion mondiale. Il a déclaré que
l'URSS se prononçait catégoriquement contre toute
enquête et contre la création de toute commission.

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord a indiqué que le vol du
RB-47 était légal et qu'il ne voyait aucune raison à
une plainte soviétique, moins encore à la création d'un
incident international. Il a protesté contre le langage
extraordinaire qu'avait tenu le représentant de l'Union
soviétique lorsqu'il avait parlé de l'ordre donné aux
forces armées soviétiques de prendre les mesures
appropriées, y compris l'emploi de fusées, contre les
bases aériennes d'où décollaient des avions comme le
RB~47. Ensuite, il a cité une note en date du 19 juillet,
adressée à l'URSS par le Royaume-Uni, dans laquelle
le Gouvernement de Sa Majesté indiquait qu'il ne
saurait accepter que l'utilisation du territoire du
Royaume-Uni par l'année de l'air des Etats-Unis pour
des opérations légitimes exécutées dans l'espace aérien
international puisse en aucune façon être considérée
comme une action agressive. En l'absence d'arrange
ments internationaux pour garantir contre les attaques
par surprise, les gouvernements se trouvaient obligés,
pour assurer leur légitime défense, d'effectuer des
opérations de reconnaissance aérienne et navale dans
l'espace aérien international et dans les eaux interna
tionales. Le Conseil de sécurité devait reieter les accu
sations soviétiques et exprimer son regret que le Gou
vernement soviétique ait agi en vue d'accroître et non
pas de diminuer les tensions internationales.

Le représentant de la France a déclaré que l'URSS,
par des accusations qui ne reposaient pas sur des
preuves suffisantes et par des menaces. avait créé un
état de méfiance et de tension. Le Gouvernement sovié
tique n'avait {ait aucune tentative pour régler son
différend avec le Gouvernement des Etats-Unis con
formément à l'Article 33 de la Charte; il avait préféré
faire appel directement au Conseil de sécurité. La
délégation française ne pouvait voter en faveur du
projet de résolution de l'URSS; l'lir contre, elle accueil
lait avec faveur le projet de résah:tion présenté par
les Etats-Unis, qui demandait précisément une enquête
commune et la libération des aviateurs.

A la 882ème séance, le 26 juillet, le représentant de
l'Argentine a constaté que le Conseil de sécurité se
trouvait en présence d'une situation dans laquelle les
parties donnaient des explications différentes. mais ne
fournissaient pas de preuves suffisantes à leur appui.
L'Argentine était donc en faveur du recours à la pro
cédure d'enquête proposée par le représentant des Etats
Unis et voterait en faveur du projet de résolution des
Etats-Unis.

Le représentant de l'Italie a déclaré que les accu
sations formulées contre les Etats-Unis par l'Union
soviétique étaient dénuées de fondement. Il a fait
observer que l'URSS avait confondu deux éléments
de l'incident: 1) le fait même d'effectuer des vols de
reconnaissance et 2) le fait de violer la souveraineté
d'un autre Etat avec des intentions agressives implicites.
Il y avait lieu de déplorer le fait que, depuis un certain
temps, l'URSS menait une politique de provocation et
d'intimidation. L'Union soviétique aurait dû porter
l'affaire du RB-47 à l'attention du Gouvernement des
Etats-Unis par la voie diplomatique. Après avoir
exprimé l'espoir que l'équipage du RB-47 serait auto
risé à entrer en contact avec la Croix-Rouge inter
nationale, le représentant de l'Italie a présenté le projet
de résolution suivant (S/4411):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la question soumise le 13 juillet

1960 par l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques,

"Prenant note de la déclaration de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques selon laquelle, par
suite de l'incide..tlt du 1er juillet 1960 au cours duquel
un avion de l'armée de l'air des Etats-Unis d'Amé
rique a été abattu par des forces militaires soviétiques,
deux membres de l'équipage dudit avion sont détenus
par les autorités soviétiques et trois autres ont
disparu,

"Exprime l'espoir que, en attendant toute enquête
ultérieure ou tout autre fait nouveau concernant le
fond de la question, le Comité international de la
Croix-Rouge sera, conformément à l'usage interna
tional, autorisé à remplir envers les membres de
l'équipage les tâches humanitaires qui lui incombent
en sa qualité d'institution neutre et indépendante."

Le représentant de la Chine a noté que lereprésen-
tant de l'URSS n'avait consacré qu'une petite partie de
sa déclaration à l'incident du RB-47 et que SOli discours
était presque entièrement une répétition de la propa
gande soviétique, cherchant à intimider et à harceler
les pays qui avaient concédé des bases militaires aux
Etats-Unis. La diplomatie soviétique était devenue plus
belliqueuse que jamais et le Gouvernement soviétique
semblait faire un effort spécial pour aggraver la tension
internationale. Le représentant de la Chine estimait,
comme le représentant de l'Argentine, que le Conseil
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pays qui leur étaient alliés au sein des blocs militaires
agressifs avaient adoptés une attitude diamétralement
opposée aux intérêts de la paix. Il a noté qu'en 18 mois
seulement, près de 4 000 vols d'avions américains
avaient été identifiés à proximité immédiate des fron
tières soviétiques. Il a déclaré que ces nombreux actes
de l'aviation militaire américaine menaçaient directe
ment la sécurité de l'Union soviétique et contribuaient
à altérer les relations et à renforcer la méfiance et la
suspicion entre les deux pays. La proposition tendant à
créer une commission internationale visait uniquement
à détourner l'attention d'actes agressifs et à tromper
l'opinion mondiale. En proposant de renvoyer l'affaire
à la Cour internationale de Justice, on poursuivait le
même but; au surplus, la Cour internationale n'était
pas compétente pour examiner la question puisqu'il ne
s'agissait pas d'un différend entre deux Etats, mais
d'une agression directe commise par un Etat qui avait
érigé en politique officielle la violation de l'espace
aérien d'un autre Etat. En outre, le projet de résolution
présenté par le représentant de l'Italie ne répondait à
aucun des objectifs humanitaires dont le représentant
de l'Italie avait parlé; au contraire, on voulait s'en
servir pour s'immiscer dans les affaires intérieures de
l'Union soviétique.

Le représentant de la France a noté que, malgré la
demande pressante que lui avait exprimée la quasi
unanimité des membres du Conseil, le représentant de
l'Union soviétique avait continué de ne donner auc~ne

preuve de la violation des frontières soviétiques.
Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que sa

délégation appuierait le projet de résolution présenté
par l'Italie.

Le représentant de l'Italie a regretté que l'Union
soviétique ne puisse voter pour le projet de résolution
de l'Italie, qui avait un caractère strictement humani
taire. Le fait que des représentants de pays qui n'ap
partenaient pas à l'alliance qualifiée d'agressive aient
parlé en faveur du projet de résolution de l'Italie avait
démenti l'argument soutenu par le représentant de
l'Union soviétique.

Le représentant des Etats-Unis a accueilli avec ~atis

faction le projet de résolution présenté par le repré
sentant de l'Italie et a demandé que le nouveau para
graphe proposé par le représentant de l'Equateur soit
ajouté au texte du projet de résolution des Etats-Unis
(Sj4409/Rev.1). Il a noté que l'Union soviétique elle
même s'était livrée à des activités de reconnaissance
près des frontières des Etats-Unis, et il a présenté des
cartes et des photographies montrant des avions et un
navire effectuant de telles opérations. La délégation des
Etats-Unis estimait que, si l'Union soviétique n'était
pas disposée à permettre une enquête ou à se soumettre
à une décision impartiale, au choix, son accusation
s'effondrerait. Le représentant des Etats-Unis a deman
dé que les aviateurs captifs soient libérés et que l'Union
soviétique mette fin à ces provocations qui présentaient
tant de danger pour le monde entier.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques ayant cité des déclarations du Secré
taire d'Etat et du Président des Etats-Unis montrant
que le Gouvernement des Etats-Unis avait érigé en
politique officielle l'envoi d'appareils militaires dans
l'espace aérien de l'Union soviétique, a déclaré que le
Gouvernement des Etats-Unis continuait à pratiquer la
politique faillie de la "position de force".

Le représentant de la Pologne a indiqué que sa
délégation ne pouvait appuyer le projet de résolution
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devrait suspendre son jugement jusqu'à ce qu'une
enquête impartiale ait eu lieu. Il jugeait le projet de
résolution des Etats-Unis (S/4409) conforme à la pra
tique juridique des nations civilisées ainsi qu'aux prin
cipes de la Charte. Il appuierait également le projet
de résolution .présenté par le représentant de l'Italie
(S/4411).

A la 883ème séance, le représentant de la Polûgne
a appelé l'attention du Conseil sur les analogies signifi
catives qui existaient entre l'incident de l'U-2 et celui
du RB-47. Il a noté que le représentant des Etats-Unis,
ayant nié que le RB-47 avait violé les frontières de
l'URSS, fondait sa défense sur ce démenti et sur une
décision tactique de lancer une contre-attaque. Cepen
dant, aucune preuve n'avait été avancée qui puisse s'op
poser à tous les faits qui é~ab1issaient que l'avion
RB-47 avait effectivement pénétré dans l'espace aérien
de l'Union soviétique. Le représentant de la Pologne
a rappelé que, dans uue déclaration en date du Il mai
1960, le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis avait reven
diqué pour les Etats-Unis le droit d'organiser des
missions d'espionnage au-dessus du territoire soviétique.
Il a déclaré que le vol du RB-47 constituait, en pra
tique, une manifestation et une réaffirmation de la
politique exposée par le Secrétaire d'Etat. Dans les
circonstances actuelles, un tel incident aurait pu aisé
ment provoquer un conflit armé. Le représentant de la
Pologne s'est déclaré d'accord avec le représentant de
l'Argentine pour estimer que ces vols auraient dû cesser
depuis longtemps. Comme c'était là ce que proposait le
projet de résolution présenté par l'Union soviétique,
sa délégation voterait pour ce projet de résolution.

Le représentant de la Tunisie a noté que le Conseil
de sécurité se trouvait en présence de deux versions
contradictoires de l'incident. Objectivement, il ne pou
vait donc estimer qu'il y avait eu violation de l'espace
aérien soviétique, ni se prononcer sur la qualification
d'acte agressif commis par l'aviation militaire des
Etats-Unis. La délégation tunisienne voterait en faveur
des projets de résolution présentés par les Etats-Unis
et par l'Italie.

Le représentant de Ceylan a déclaré que, comme
aucune des parties n'avait fourni de preuves satisfai
santes à l'appui de sa version de l'incident du RB-47,
la délégation de Ceylan pourrait difficilement porter un
jugement, moins encore une condamnation. Le projet
de résolution des Etats-Unis ne visait pas à porter un
jugement, ne contenait aucune condamnation et n'in
vitait pas le Conseil de sécurité à se prononcer sur le
fond de la question et, pour ces raisons, il était con
forme à la sagesse.

Prenant la parole en sa qualité de représentant de
l'Equateur, le Président a déclaré que le Conseil de
sécurité devait suivre une procédure objective fondée
sur la présentation et l'examen de preuves pouvant
conduire à des conclusions justes. La création d'un
organe subsidiaire ad hoc serait peut-être le moyen le
plus indiqué pour obtenir tous les éléments d'appré
ciation. La délégation de l'Equateur voterait en faveur
des projets de résolution présentés par les Etats-Unis
et par l'Italie. Le représentant de l'Equateur a proposé
d'ajouter au projet de résolution des Etats-Unis un
paragraphe rédigé comme suit:

"Invite les parties intéressées à rendre compte au
Conseil de sécurité, lorsqu'il y aura lieu, des mesures
prises en application de la présente résolution."
Le représentant de l'Union des Républiques socia

listes soviétiques a déclaré que les Etats-Unis et les

_---------IiiiiIIi...--...iiiIIiIIii--....-----...-iiilIi;..SSi------------...



Chapitre 4

LE'ITRE~ EN DATE DU 5 SEPTEMBRE 1960~ ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE
SECURITE PAR LE PREMIER VICE-MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE L'UNION
DES REPUBUQUES SOCIAIJSTES SOVIETIQUES

des blocs militaires
~ude diamétralement
l noté qu'en 18 mois
d'avions américains
immédiate des fron
ces nombreux actes
menaçaient directe
que et contribuaient
:er la méfiance et la
Iroposition tendant il
le visait uniquement
'essifs et à tromper
:le renvoyer l'affaire
e, on poursuivait le
nternationale n'était
luestion puisqu'il ne
e deux Etats, mais
lr un Etat qui avait
iolation de l'espace
projet de résolution
talie ne répondait à
10nt le représentant
ire, on voulait s'en
faires intérieures de

noté que, malgré la
exprimée la quasi

l, le représentant de
le ne donner aUC'..lne
'es soviétiques.
ni a déclaré que sa
résolution présenté

egretté que l'Union
projet de résolution
strictement humani
s de pays qui n'ap
ée d'agressive aient
ltion de l'Italie avait
le représentant de

l accucllli avec ~atis

~senté par le repré
Lle le nouveau para
t de l'Equateur soit
ttion des Etats-Unis
nion soviétique elle
s de reconnaissance
et il a présenté des

mt des avions et un
s. La délégation des
m soviétique n'était
te ou à se soumettre
oix, son accusation
~tats-Unis a deman
bérés et que l'Union
ons qui présentaient
~r.

Républiques socia
:larations du Secré
:tats-Unis montrant
Jnis avait érigé en
eils militaires dans
le, a déclaré que le
inuait à pratiquer la
)rce".

a indiqué que sa
)rojet de résolution

1

de l'Italie car il s'écartait totalement des intentions que
le représentant de l'Italie avait annoncées dans sa
déclaration.

Le Conseil a ensuite voté sur les différents projets de
résolution dont il était saisi.

Décision: Le projet de résolution de l'URSS
(S/4406) a été rejeté par 9 voix contre 2 (Pologne,
URSS), sans abstentions.

Décision: Le projet de résolution des Etats-Unis
(S/4409/Rev.1), modifié sur la proposition de l'Equa
teur, a recueilli 9 voix pour ct 2 voix contre (Pologne,
URSS), sans abstentions. L'une des voi.~ contre étant
celle d'un membre permanent du Conseil, le projet de
résolution n'a pas été adopté.

Décision: Le projet de résolution de l'Italie (S/
4411) a recueilli 9 voix pour et 2 voix contre (Pologne,
URSS), sans abstentions. L'une des voix contre étant

i) COMMUNICATIONS REÇUES AVANT LA DEMANDE
D'INSCRIPTION À L'ORDRE DU JOUR

Par une lettre en date du 26 août 1960 (S/4476), le
Secrétaire général de l'Organisation des Etats améri
cains (OEA) a communiqué au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies l'Acte final de la
sixième Réunion de consultation des ministres des rela
tions extérieures des républiques américaines, tenue du
16 au 21 aoùt, en le priant de le porter à l'attention du
Conseil de sécurité. La réunion avait été convoquée, en
vertu de la résolution approuvée le 8 juillet par le
Conseil de l'OEA à la demande du Gouvernement du
Venezuela et communiquée au Conseil de sécurité dans
le document S/4397, pour examiner des accusations
selon lesquelles le Gouvernement de la République
Dominicaine avait commis, contre le Venezuela, des
actes d'intervention et d'agression qui avaient abouti à
un attentat à la vie du Président du Venezuela.

L'Acte final de la Réunion contenait notamment une
résolution (résolution I) par laquelle la Réunion con
damnait la participation du Gouvernement (le la Répu
blique Dominicaine aux actes d'agression et ,-'ingérence
perpétrés contre le Venezuela qui avaient abouti à
l'attentat à la vie du Président de ce pays et convenait,
conformément aux articles 6 et 8 du Traité interamé
ricain d'assistance mutuelle, d'appliquer des mesures
tendant à la rupture des relations diplomatiques et à
l'interruption partielle des relations économiques de
tous les Etats membres avec la République Domini
caine. La suspension du commerce commencerait immé
diatement pour les armes et autre matériel de guerre;
le Conseil de l'OEA était prié d'étudier, selon les
circonstances et compte dûment tenu des limitations
constitutionnelles de tous les Etats membres, la possi
bilité et l'opportunité d'étendre la suspension du com
merce à d'autres articles. La résolution autorisait. égale
ment le Conseil de l'OEA à laisser ces mesures sans
effets lorsque le Gouvemement de la République Domi
nicaine ne constituerait plus une menace pour la paix
et la sécurité du continent. Elle prévoyait en outre
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celle d'un membre permanent du Conseil, le trojet de
résolution n'a pas été aiIopté.

Le représentant des Etats-Unis a déclaré qt1(' l'enion
soviétique s'était mise dans une situation absolument
impossible, s'opposant à l'écrasante majorité des mem
bres du Conseil en faisant usage du veto. La délégation
soviétique ne croyait pas à sa propre accusation, car
si elle y avait cru elle aurait accepté volontiers une
enquête. Le représentant des Etats-Unis a souligné
qu'il en était très affligé et qu'il souhaitait des rapports
pacifiques avec l'Union soviétique.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a regretté que le Conseil de sécurité
n'ait pas pris les mesures nécessaires pour condamner
l'activité agressive à laquelle l'aviation militaire des
Etats-Unis se livrait contre l'Union soviétique, alors
que la situation mondiale l'exigeait, et il a demandé
instamment au Gouvemement des Etats-Unis d'aban
donner la politique de guerre froide.

qu'une documentation complète sur les mesures arrêtées
dans la résolution serait transmise au Conseil de
sécurité.

ii) DEMANDE D'EXAMEN PAR LE CONSEIL

Dans une lettre en date du 5 septembre 1960
(S/4477), le Premier Vice-Ministre des affaires étran
gères de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
se référant à l'Article 53 de la Charte, a prié le Pré
sident du Conseil de sécurité de convoquer immédiate
ment une réunion du Conseil afin qu'il examine et
entérine la décision prise à l'égard de la République
Dominicaine au cours de la Sixième Réunion des mi
nistres des relations extérieures des Etats américains.

iii) EXAMEN PAR LE CONSEIL

A la 893ème séance, tenue If' 8 septembre, le Conseil
a inscrit la lettre de l'URSS ci. son ordre du jour et
a invité le représentant du Venezuela à prendre place
à la table du Conseil. Le Conseil était saisi de deux
projets de résolution. Le premier, présenté par l'URSS
le 7 septembre et revisé le 8 septembre (Sj448l/Rev.l),
était rédigé comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant examiné la résolution l adoptée le 20 août
1960 à la sixième Réunion de consultation des
ministres des relations extérieures des Etats améri
cains (S/4476) et dans laquelle sont condamnés les
actes d'agression et d'iatervention perpétrés contre
la République du Venezuela par le Gouvernement
de la République Dominicaine,

"S'inspirant de l'Article 53 de la Charte des
Nations Unies,

"Approuve la résolution adoptée le 20 août 1960
à la Réunion de consultation des ministres des rela
tions extérieures des Etats américains."



Le deuxième projet de résolution, présenté par
l'Argentine, l'Equateur et les Etats-Unis d'Amérique
(5/4484), était ainsi conçu:

"Le Conseil de sécftrité,
"Ayant reçu le rapport du Secrétaire général de

l'Organisation cies Etats américains par lequel lui
était communiqué l'acte final de la sixième Réunion
de consultation des ministres des relations extérieures
des Etats américains (5/4476),

"Prend acte dudit rapport et notamment de la réso
'lution 1 adoptée à ladite réunion et par laquene il
a été convenu d'appliquer cies mesures concernant la
République Dominicaine."

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que son gouvernement
appuyait la décision de l'OEA concernant la Répu
blique Dominicaine. Les actes agressifs perpétrés par
le régime de Trujillo et l'appui qu'il donnait aux
activités subversives de groupes réactionnaires dans
d'autres Etats américains avaient été amplement prou
vés et les mesures coercitives envisagées par l'OEA
seraient entièrement conformes aux Articles 39 et 41
de Ja Charte, Toutefois, d'après l'Article 53 de la
Charte, le Conseil de sécurité était le seul organe qui
soit habilité à autoriser l'application de mesures coer
citives prises par des organismes régionaux et il lui
incombait donc d'approuver la décision pour lui donner
force juridique et la rendre plus efficace. Le projet de
résolution de l'URSS (S/4481/Rev.l) tendait à
atteindre cet objectif.

Le représentant de l'Argentine a noté qne la lettre
de l'URSS soulevait pour la première fois au Conseil
la question de l'interprétation de l'Article 53 an sujet
~e me,sn~es l?ris~s par un orga~isme régional. La ques
bon etatt c1tfficI1e et le represelltant de l'Argentine
doutait que l'interprétation soviétique qui, tout en affir
mant que le Conseil ~vait compétence pour approuver
les mesures que venait de prendre l'OEA, impliquait
également que le Conseil était habilité à annuler ou à
reviser ces mesures s'il le jugeait utile, fÎlt exacte, Il
existait des arguments sérieux en faveur de la thèse
selon la9uell; les ~es,ures prises sur. le plan régional
n.e deval~nt ~tre !atlfiees par le ConseIl de sécurité que
SI elles Impltqualent un recours à la force armée, En
tout, cas, vu ,les. circons~anc,es da~s lesquelles une dis
cusslon d~ pnnppe ser~l~ necessauement influencée par
~es c.onsldera;tlOns polthques, la délégation argentine
Jugeait ~ouhaltable de voir le Conseil adopter une atti
tl;d.e qlU.ne puisse d,on~e! lieu. à aucune obj ection
seneus~ nt sur !e pla?- Jundtque 111 sur le plan politique.
Le prOjet de resolutl,on dont cette délégation était l'un
d~s. ~uteurs proposaIt q:le le, C0;t~eil prit acte de la
declsl~n de l O~A} qUI avaIt ete communiquée au
CO!lSCII conformel;1cnt aux chartes des deux organi
sa~l~ns. Le C~nsetl p:ol~verai,t ainsi l'i~térêt qu'il por
talt aux p,robJemes qUI affectaIent la paix et la sécurité,
tout, en lalssant ou~cr~es tout,es les portes afin qu'il soit
poss~ble ,de parvemr a une lI1terprétation constructive
d~ 1Arttcl,e 53 d~ns ~les c~rconstances plus propices.
~Iel~ que l/~.rgenttne,ait ,touJours appuyé le principe de
l ut1lv~rsa!Jte, elle:; estl!ll<lIt (IU~, quelle que soit l'exégèse
que 1011 pOllrt:a~t faire un .Jour de l'Article 53, les
groupements reglOnaux devarent posséder une autorité
su!TIsante pour, r~soudre les problèmes qui ne depas
salent pas les ltnlltes du cadre régional.

Le représentant ,des ~tats-Unis a rejeté l'affirmation
selon laquel,le la resolutlon adoptée par l'OEA ou les
mesures pnses en application de cette résolution de-
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vaient être approuvées par le Conseil en vertu de
l'Article 53. Il était significatif qu'aucun membre de
l'üEA n'ait demandé d'autorisation au Conseil pour
les mesures prises dans le cadre de cette résolution et
qu'en décidant d'en communiquer le texte au Conseil de
sécurité, les ministres des relations extérieures aient
été d'avis que ceUe action devait seulement être notifiée
à l'ONU en vertu de l'Article 54, qui envisageait mani
festement l'éventualité d'une action entreprise par des
organismes régionaux pour le maintien de la paix et ùe
la sécurité internationales, au sujet de laquelle l'orga
nisation régionale n'était tenue, envers le Conseil de
sécurité, qu'à le mettre au courant. Il convenait aussi
de noter que les mesures prises collectivement par les
membres de l'OEA pourraient être prises unilatérale
ment par toute nation souveraine, de sa propre initiative.
Le système interaméricain, qui était l'organi~ation
régionale la plus ancienne du monde, avait établi
patiemment des institutions et des méthodes destinées
à permettre aux républiques américaines de régler leurs
propres problèmes et d'empêcher l'infiltration d'idéo
logies étrangères. Le Conseil pouvait affirmer au mieux
sa foi dans ce système en adoptant le projet de réso
lution présenté par les membres de l'OEA représentés
au Conseil.

Le représentant de l'Equateur a noté que la réso
lution communiquée au Conseil de sécurité par la
sixième Réunion de consultation était déjà mise en
œuvre et que, conformément à la pratique du Conseil,
il aurait suffi. de distribuer le texte de la décision comme
document du Conseil. Toutefois, la délégation équato
rienne n'avait pas vu d'objection à ce que, comme on
l'avait demandé, le Conseil examine la question et
prenne les mesures qu'il jugeait approprtées. A ce pro
pos, le, représentant de l'Equateur a souligné que les
dispositions de la Charte relatives aux pouvoirs du
Conseil de sécurité et à l'existence d'accords et d'orga
nismes régionaux devaient être considérées dans leur
ensemble; elles établissaient un mécanisme délicatement
équi~ibré qui pourrait se dérégler si l'on prétendait
appliquer de façon isolée telle ou telle disposition pré
Cise, sur la base d'une interprétation simpli ste mécon
naissant l'~sprit de la Charte. Il était permis de se
poser pltlSleurs questions quant à la portée du para
graphe 1 de l'Article 53, questions auxquelles on ne
trouvait de réponse catégorique ni dans les délibérations
de San Francisco, ni dans la pratique du Conseil, ni
dans la Ch~rte elle-même. On pouvait se demander, Far
exemple, SI les ~es~res coercitives pour l'application
~esquelles l'autonsatton du Conseil de sécurité était
1l1~!sr;n~able ,n'éta,ien~ pa,s seulement celles qui, ainsi
qu!l etaIt prevu a 1Arttcle 42, comportaient J'utili
s?-tlOn de ~?rces armées, On pouvait aussi se demander
51 !a deuxteme phrase de l'Article 53 ne s'appliquait pas
u1l1qu~ment aux mest;res qU'ull organisme régional
pouv~lt ~~opt~r au. sUjet ~'une affaire que le Conseil
de secunte lm avait confiee dès le début. On pouvait
s~ d~n,ra~?er en.core si l'autorisation du Consei [ de
securite s Imposa~t dan~ le cas de mesures, telles que la
rupt~re de~ relah01~s diplomatiques, que tout Etat ~ou
ve~al1l avait, le drOit de 'prendre. Ces questions prou
valent, qu~ 1o? ne pOllvalt pas se servir de l'Article 53
~Ol1r h.e~ etrOltemet;t l'action d'un organisme régional à
l,autonte du Consetl de sécurité. Au contrail-e les rela
~lOns entre le Conseil et l'organisme régional' devaient
e~re su~sa!nment souples pour permettre à cet orga
I1lsme d agl,r ef;fi<;a~ement pour le maintien de la paix
et de la, secun~e. InternatIonales selon les conditions
propres a la reglOn. Dans le cas en question, où le
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1 la résolution de l'OEA.
Le représentant du Venezuela a estimé que la déci

sion de l'OEA était parfaitement conforme aux prin
cipes du droit interaméricain et n'avait besoin d'aucune
autorisation du Conseil. De l'avis de sa délégation, les
mesures prévues dans la résolution adoptée par la
sixième Réunion de consultation ne relevaient pas de

, l'Article 53 de la Charte puisqu'elles n'impliquaient pas
le recours à la force armée. Si la délégation vénézué
lienne était heureuse de const:tter que le projet de
résolution soviétique reconnaissait le caractère juste
des mesures prises par l'OEA contre la République
Dominicaine, elle estimait que la référence à l'Article S3
était inacceptable et pourrait avoir pour effet de gêner

1 gravement le fonctionnement efficace des organismes
régionaux. Le projet de résolution des trois puissances
était, de l'avis du représentant du Venezuela, juridique
ment acceptable encore qu'il eût préféré qu'il exprime
d'une façon quelconque la préoccupation du Conseil de
sécurité devant la gravité des faits qui avaient motivé
la décision de l'OEA.

. Le représentant de la France a déclaré qu'en étudiant
la position des organismes régionaux, il était impossible
soit de se prononcer en faveur de la compétence
régionale exclusive, soit de soutenir que l'Organisation
des Nations Unies était nécessairemeut compétente. Il
appartenait au Conseil de se prononcer dans chaque cas
d'espèce sur le point de savoir si son intervention pou
vait, en quelque manière, favoriser les buts et principes
de la Charte. Dans le cas en question, la délégation de
l'URSS n'avait pas expliqué pourquoi elle estimait
nécessaire de rompre une pratique établie et le repré
sentant de la France ne pourrait donc pas voter en
faveur du projet de résolution soviétique, dont l'adop
tion reviendrait à reconnaître que l'Article 53 était
applicable à la décision de l'OEA. En outre, ni la
Charte ni la pratique de l'Organisation ne définissaient
clairement le contenu et la portée des termes "action
coercitive" au sens de l'Article 53. D'autre part, vouloir
appliquer l'Article 53 revenait à se mettre en contra
diction avec soi-même, car il était clair que l'autori
sation exigée en vertu de cet article devait être préa
lable. La délégation française était prête à voter pour
le projet de résolution des trois puissances, qui ne

\ pouvait soulever aucune objection de fond ni de forme.

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord a estimé que l'OEA s'était
acquittée convenablcnent de ses obligations envers
l'Organisation des Nations Unies lorsque son Secrétaire
général avait communiqué au Conseil l'Acte final de la
sixième Réunion de consultation, conformément à l'Ar
ticle S4 de la Charte. La thèse de l'Gnion soviétique
selon laquelle le Conseil de sécurité avait des respon
sabilités en vertu de l'Article S3 de la Charte pour ce
qui était des décisions récentes de l'OEA se fondait sur
l'affirmation que les mesures dont il s'agissait consti
tuaient une "action coercitive". En fait. ces mesures

• étaient des actes politiques que tout Etat souverain
avait parfaitement le droit d'accomplir. De l'avis de la
délégation du Royaume-Uni. l'Article 53, lorsqu'il par
lait de "mesures coercitives", signifiait l'exercice de la
force d'Une façon qui ne serait pas normalement légitime
pour un Etat ou un groupe d'Etats, sauf en vertu d'une
résolution du Conseil de sécurité; les autres mesures
de pacification envisagées au Chapitre VIII de la Charte
au titre des accords régionaux et n'entrant pas dans
cette catégorie devaient simplement être portées à
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l'attll"'ntion du COl1'3eil de sécurité en vertu de l'Ar
ticle 54. L'adoption d'une résolution de fond par le
Conseil ;,'::ïait donc déplacée dans les conditions
actuelles. Le représentant du Royaume-Uni ne voyait
pas d'objection à l'adoption de la résolution de pro
cédure proposée par l'Argentine, l'Equateur et les
Etats-Unis et voterait donc pour elle.

Le représentant de la Chine a noté que l'üEA avait
toujours agi énergiquement pour atteindre ses objectifs
qui étaient également ceux de l'Organisation des Na
tions Unies. Pour ce qui était de la résolution de l'OEA
en discussion, il faisait remarquer que ni l'Organisation
des Etats américains ni ses membres en particulier
n'avaient jugé nécessaire ou souhaitable de faire appel
à l'Organisation des Nations Unies pour une mesure
ultérieure quelconque. En outre, les mesures envisagées
dans la décision de l'OEA entraient entièrement dans
le cadre des droits souvl"rains des Etats et ne deman
daient aucune approbation ou autorisation du Conseil.
L'application de l'Article S3 à la question était juri
diquement discutable et politiquement nuisible; en sou
mettant la .~ésolution de l'OEA à l'examen du Conseil
de sécurité, l'URSS essayait en fait de faire dépendre
de pareil examen toutes les décisions que prendrait à
l'avenir l'OEA et ainsi de les exposer au veto bovié
tique. La délégation chinoise ne serait pas partie à une
mesure aussi rétrograde et estimait que l'OEA devait
être seule à assumer la responsabilité de cette question.

A la 894ème séance, tenue le 9 septembre, le repré
sentant de Ceylan a déclaré qu'il fallait, en étudiant la
décision de l'OEA dont sa délégation reconnaissait
qu'elle avait été sage et appropriée, retenir deux points
importants: les mesures n'impliquaient pas l'emploi de
la force armée et elles étaient prises, non par le Conseil
de sécurité de sa propre initiative, mais par une insti
tution régionale reconnue par l'Article 52 de la Charte.
L'interprétation de l'Article 53 pour le cas en question
présentait de grosses difficultés. On pouvait avancer des
arguments valables pour soutenir que l'action coercitive
prévue à l'Article 53 se rapportait aux mesures énu
mérées aussi bien à l'Article 41 qu'à l'Article 42.
D'autre part, on pouvait trouver d'importants argu
ments pour soutenir que cette "action coercitive" ne
visait que les mesures prévues à l'Article 42, à ~avoir

celles qui impliquaient l'emploi de la force armée. Cette
interprétation semblait trop restrictive, mais la question
demandait à être examinée attentivement et objective
ment et la délégation de Ceylan ne voulait pas approu
ver hâtivement une interprétation qui pourrait créer
un précédent. En ce qui concernait la décision à prendre
dans l'affaire dont le Conseil était saisi, la délégation de
Ceylan serait fortement influencée par l'opinion des
représentants des pays membres de l'organisme régional.
Ces derniers considéraient qu'il suffirait que le Conseil
prenne acte de la décision de l'OEA et le représentant
du Venezuela, partie directement intéressée, avait
appuyée le projet de résolution qu'ils avaient présenté.
Pour ces raisons, le reprt. -·1tant de Ceylan jugeait pré·
férable d'accepter le projet tte résolution commun plutôt
que la proposition sovi~tique, bien que cette dernière
repose sur une interprétation de l'Article S3 quï parais
sait assez satisfaisante à sa délégation.

Le représentant de la Pologne a déclaré que, bien
qu'une organisation régionale ait le droit de traiter de
questions intéressant le maintien de la paix et de la
sécurité internationales dans sa région, c'était en dernier
ressort au Conseil de sécurité que la Charte des Nations
Unies donnait compétence en la matière. Les œlations
entre les accords régionaux et le Conseil de bécurité
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dans ce genre de questions fais.,ient l'objet du Cha
pitre VIII de la Charte. et en particulit'r de l'Artkle 53.
sur la b.,se duquel l'URSS avait dem:mdé que le Conseil
de sécurité examine et entérine la décision de l'OEA
tendant à écarter la menace ft la paix et à la sécurité
créée p.1.r les activités des autorités dominicaines. Non
seulement l'approbation de la <1ecision de l'OEA par
le Conseil serait conforme aux dispositions de l' ..\r
ticle 53, mais elle renforcerait en outre la position
adoptée par t'OEA à l'encontre du réRime dominicain.
La délégation polonai~e ne pouvait accepter la thèse
selon laquelle l'Article 53 ne !ierait pas applicahle et
selon laquelle l'intervention du Conseil risquerait de
limiter les droits de t'OEA. Quelie que soit la décision
prise par le Conseil sur la qu("stion dont il était saisi,
ces droits étaient déjà limités par le Chapitre VIII de
la Charte. Le représentant de la Pologne ne pouvait p.1.S
non plus souscrire à t'avis que les "mesures coercitives"
mentionnées dans la Charte ne se rapportaient qu'à
l'emploi de la force militaire. Le droit de recourir à la
force armée pour des questions intéressant une menace
à la paix n'appartenait. conformément aux dispositions
du Chapitre VII de la Charte, qu'au Conseil de sécurité.
Aucune disposition de la Charte ne dO:1nait ce droit à
tin quelconque organisme régional. L'Article 53 devait
donc s'apf 'tiquer à tous les genres de sanction, jusqu'à
t'intervention militaire exclusivement. L'initiative de
telles sanctions Olt mesures coercitives de caractère
éconûmique ou IX'Htique pouvait être prise par le Con
seil de sécurité en vertu de l'Article 41, ou résulter
d'accords régionaux dans le cadre de l'Article 52. Dans
ce dernier cas, il fallait l'approbation du Conseil.

Le représentant de la Tunisie a estimé que la décision
prise par l'OEA était valable et conforme aux principes
de la Charte. Il s'agissait de mesures non militaires
prises par cette organisation contre un de ses membres.
La question aurait été différente s'il s'était agi de
mesures prises à l'encontre d'un Etat non merr.bre de
cette organisation régionale. La délégation tUnlsienne
est;mait que t'autorisation du Conseil n'était pas néces
saire pour la mise en œuvre de ladite décision et vote
rait donc en faveur du projet de résolution des trois
puissances.

Le Président, parlant en qualité de représentant de
l'Italie, a déclaré que, grâce à la décision prise à la
sixième Réunion de consultation, t'OEA avait traité une
situation régionale délicate en se conformant à sa propre
charte et aux principes de la Charte des Nations Unies.
Il partageait t'opinion du représentant de l'Argentine
selon laquelle les organisations régionales devaient avoir
qualité pour s'occuper des problèmes de leur région,
surtout lorsque les mesures adoptées n'impliquaient pas
le recours à la force armée. Il éprouvait des doutes
quant à t'applicabilité de l'Article 53 en la matière. Il
P5timait que le champ d'application de l'Article 53 était
limité aux mesures qu'un Etat ne pourrait légitimement
prendre si ce n'est ên vertu d'une résolution du Conseil
de sécurité. Dans ces ccnditions, le mieux était d'adopter
la ligne de conduite recommandée dans ie projet de
résolution des trois puissances, que sa délégation
appuyait sans réserve.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a dit que les décisions des orgal!i
sations régionales ayant trait au maintien de la paix
et de la sécurité, à plus forte raison si elles portaient
sur des mesures coercitives, devaient être exécutées en
stricte conformité de la Charte, qui conférait au Conseil
de sécurité la responsabilité principale du maintien de
la paix et de la sécurité internationales. L'Article 53,
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en vertu duquel le Conseil pouvait utiliser les r.ccords
ou organismes régionaux pour l'application de mesures
coercitives visant à écarter une menace à la paix et à
la sécurité, disposait explicitt'ment qu'aucune action
coercitive ne serait entrt'prise en vertu d'accords ré
gionaux ou par des organismes réRionaux s.1.ns l'auto
risation du Conseil de sécurité. Il s'ensuivait que toute
décision d'organismes régionaux touchant l'application
de l'''lesures coercitives, et en l'occurrence la décision de
l'OEA, devait être soumise à l'approbation du Conseil
de sécurité. Certains représentants avaient soutenu que
les mesures prises par l'OEA n'avaient pas le ~aractère

de mesures coercitives, de sorte que les dispositions de
l'Article 53 de la Ch: rte ne leur étaient pas applicables.
De telles affirmation.,; étaient dénuées de fondement.
Les mesures adoptées par l'OEA, à savoir la ntpture
des relations diplomatiques et l'interntption partielle
des relations économiques, constituaient des mesures
coercitives prévues dans l'Article 41 de la Charte en
tant que mesure3 n'impliquant pas l'emploi de !a force
arnlée. Les mesures mentionnées à l'Article 41 avaient
un caractère coercitif, car le Conseil de sécurité les
appliquait pour contraindre l'agresseur à cesser les
actes d'agre3sion et pour empêcher que l'agression ne
se repr"duise. La disposition de la résolution de l'OEA
autorisant le Conseil de l'OEA à laisser sans effet les
mesures adoptées lorsque le Gouvernement de la Répu
blique Dominicaine ne constituerait plus une menace
pour la paix ct la sécurité du continent confirmait le
caractère "coercitif" de ces mesures. L'argument ~elon

lequel les mesures en question étaient prises par les
Etats membres de l'OEA à titre individuel, unilatérale
ment, et qu'elles ne relevaient donc pas de l'Article 53
était également indéfendable; en effet, le fait que cer
taines mesures, comme la rupture des relations diplo
matiques, ne pouvaient être prises par un Etat que con
formément à son régime constitutionnel n'empêchait pas
que ces mesures, quand elles étaient prises par une
décision collective, acquéraient le caractère de sanc
tions. Ceux qui affirmaient que seul l'Article 54 était
applicable en l'occurrence essayaient de reléguer le
Conseil de sécurité au rang d'observateur passif pour
les questions intéressant le maintien de la paix et de la
sécurité internationales. La délégation soviétique esti
mait qu'il était inadmissible d'enfreindre la Charte et
de passer outre au Conseil de sécurité lorsqu'il s'agis
sait de l'application de mesures coercitives en vue du
maintien de la paix. Il incombait donc au Conseil d'ap
prouver la résolution de l'OEA.

A la 895ème séance, tenue à la même date, le repré
sentant des Etats-Unis a déclaré q!.le la demande de
l'Union so, iétique tendant à faire intervenir le Conseil
de sécurité n'était qu'une tentctive pour mettre son
veto au fonctionnement du système interaméricain.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a dit qu'il n'insisterait pas pour que
son projet de résolution reçoive la priorité puisque le
représentant de l'Equateur avait demandé la priorité
pour le projet de résolution des trois puissances.

Le projet de résolution des trois puissances (S/4484)
a alors été mis aux voix.

Décision: Par 9 vo-iz contre zéro, avec 2 abstentions
(Pologne, URSS), le projet de résolution présenté par
1'Argentine, l'Equatenr et les Etats-Unis d'Amérique
(S/4484) a été adopté.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que sa délégation n'insiste
rait pas pour que son projet de résolution (S/4481/

Rev.l) soit mis aux voix. E
indiqué que sa délégation s'ét~
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Re~.1) soit mis aux voix. Expliquant son vote il a
indlque que sa delegation s'etait abstenue de vot~r sur
l~ ,pr?je~ de resolt;t~on ,des trois puissances parce qu'il
n. e~lt ~I a~sez precIs 111 as~ez complet. Cette resolution
slgmfiatt, a son sens, qu aucnn membre du Conseil
n'avait d'objection contre la resolution de l'OEA' et
qu.e par con,sequent les me~~res du Conseil l'approu
valent en pnnclpe. Cette posItIOn avait ete exprimee de
faiYon 1?1~1~ nette dans le projet de resolution de l'URSS.
Les d,ecIslOns ,du ~enre de celle qu'avait prise l'OEA
relevalent de 1ArtIcle 53 de la Charte et devaient etre
approuvees par le Conseil de securite. Aucun membre
du C:onseil n'avait.conteste cette position, encore que
certams membres atent declare n'etre pas prets a abor
der actt;ellement semblable discussion quant au fond.
Le representant de l'URSS interpretait ces declarations
C?U1me si&"nifiant que l,a port.e restait ouverte et qu'en
d autres Clrconstances tl seralt possible aces membres
du Conseil d'appuyer pleinement les dispositions de la
Charte seIon lesquelles les organismes n§gionaux ne
pouvaient prendre de sanctions qu'avec le consentement
dl1 Conseil.

~e r~presen!a~t du ':enez~lela a declare que sa dele
gatIOn 1l1terpretalt la resolutIOn adoptee par le Conseil
non pas comme une confirmation de la validite de la
decision de l'OEA, puisqu'une telle confirmation n'etait
pas necessaire, mais comme la preuve que le Conseil
etait cl'accord avec cette decision.

Le representant des Etats-Unis a dit que le projet
de resolution des trois puissances n'avait pas ete pre
sente en vertu de l'Article 53; l'interpretation donnee
par le representant de l'Union sovietique de la decision
prise par le Conseil ne correspondait pas aux vues des
Etats-Unis. Quant a laisser la question provisoirement
en suspens, la delegation des Etats-Unis estimait que

l;exatl?-en du l?oint ~ l'ordre du jour etait termine; a
I a,v~ntr, elle Jugeralt chague proposition suivant ses
mentes.

. Le Pr~sident a annonce qu'apres avoir entendu les
tnt.erv~tlopS des ,membres du Conseil, il jugeait pOll
VOlr a present declarer que le Conseil avait termine
l'examen de cette question,

iv) COMMUNICATION DE L'OEA
CONCERNANT CETTE QUESTION

Dans,11l;e let~re, en date,du 6 janvier 1961 (5/4628),
le Secretatre general de I OEA a transmis au COllseil
de securite une resolution adoptee le 4 janvier 1961
par le Conseil de l'OEA comme suite a la resolution I
de la sixieme Reunion de consultation des ministres
des relations exterieures. Le dispositif de la resolution
du 4 janvier stipulait qu'i] etait possible et souhaitable,
pour les Etats membres de l'OEA signataires de l'Acte
final de la sixieme Reunion de consultation, d'etendre
la s~s~en.sion de leur co!Ul11erce ~vec la Republique
DomlU1Catne aux exportatlOns de petrole et de prodLlits
derives du petrole, de camions et de pieces de rechange.
La resolution priait egalement les Etats membres d'em
pecher que ces articles ne soient reexporb~s apartir de
leurs territoires respectifs vers la Republiqlle Domini
caine, et de faire connaitre all Conseil les mesures
prises a cet egard,

Dans une lettre en date du 24 janvier (5/4647), le
5ecretaire general de l'OEA a communique, pour l'in
formation du Conseil de securite, une note du 19 janvier
que le representant des Etats-Unis au Conseil de l'OEA
lui avait adressee pour informer le Conseil de l'OEA
des mesures prises par son gouvemement a l'egard de
la resolution du 4 janvier.

Chapitre 5

LETTRE, EN DATE DU 31 DECEMBRE, 1960, ADRESSEE AD PRESIDENT DU CONSEJL
DE SE,CURITE, PAR LE MINIS-TRE, DES RE,LATIONS EXTERIEURES DE CUBA

i) DEMANDE D'INSCRIPTION DE LA QUESTION
A L'ORDRE DU JOUR:

Dans tine lettre en date dl1 31 decembre 1960 (5/
4605), adressee au President du Conseil de securite,
le Ministre des relations exterieures de Cuba accusait
le Gol1vernement des Etats-Unis de s'appreter a declen·
cher contre le gouvernement et le peuple cubains une
agression militaire directe, menac;ant ainsi gravement
la securite et la paix internationales. Comme l'indiquait
une note confidentielle communiquee par le Gouver
nement des Etats-Unis aux gouvernements de pays
d'Amerique latine, le pretexte invoque pour l'agression
projetee etait la pretendue "construction dans l'ile de
Cuba de 17 rampes de lancement de fusees sovietiques".
Le Gouvernement ctlbain avait en sa possession 1es
preuves du plan ourdi par la Central Intelligence
Agency des Etats-Unis avec la cooperation de criminels
de guerre cubains refugies aux Etats-Unis, ainsi que
de divers gouvernements de l'hemisphere occidental.
Pour preparer le terrain a leur agression armee, les
Etats-Unis faisaient pression pour provoquer l'isole
ment diplomatique de Cuba en Amerique latine, et
cette manc:euvre avait deja amene le Gouvernement dl1
Guatemala a rompre sans raisonses relations diplo
matiques avec Cuba et le Gouvernement peruvien a
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annoncer tout recemment qu'il retirerait sa represen
tation diplomatique a Cuba. Le Gouvernement cubain
demandait en consequence la convocation immediate
du Conseil de securite afin que ce dernier examinat
la question et prlt les mesures qu'il jugerait necessaires
pour empecher que les forces armees des Etats-Unis
et les mercenaires a leur solde ne violent la SOuve
rainete, l'integrite territoriale et l'independance de
Cuba.

Dans une deuxieme lettre, en date du 3 janvier 1961
(S/4611), le Ministre des relations exterieures de
Cuba informait le President du Conseil de secLlrite que
le Gotlvernement des Etats-Unis, apres avoir rompu
ses relations diplomatiques avec Cuba, avait demande
au Gouvernement cubain de rappeler des Etats-Unis
tout le personnel diplomatique et consulaire cubain.

A la 92leme seance du Conseil, le 4 janvier L961,
le representant des Etats"Unis d'Amerique a indique
que sa delegation ne s'opposerait pas a l'insc.ription
de la plainte de Cuba a l'ordre du jour, encore que
les accusations fonnulees fussent entierement falla
cieuses.

Decision: Le Conseil a alors adopte l'ordre du
jour.



ii) EXAMEN DE LA Ql:ESTION PAR LE CONSEIL

Le représentant de Cuba, qui avait été invité par le
Président à prendre place à la table du Conseil, a
déclaré que l'affaire dont son gouvernement avait saisi
le Conseil dépassait le cadre régional. Elle intéressait
toute la communauté internationale et était de celles
qui donnent lieu aux mesures prévues par l'Article 34
de la Charte. En conséquence, le Gouvernement cubain
s'opposerait vigoureusement à toute tentative qui pour
rait être faite pour renvoyer sa plainte à l'Organisation
des Etats américains (OEA), étant convaincu que la
supercherie que constituait la résolution adoptée par
le Conseil le 19 juillet 1960 (S/4395) ne pouvait se
répéter sans faire gravement tort à l'autorité et au
prestige du Conseil.

Les Etats-Unis avaient rompu les relations diplo
matiques avec Cuba et continuaient activement de pré
parer le terrain à une agression militaire directe, sous
prétexte que Cuba serait devenue une tête de pont du
communisme international, qu'un gouvernement com
muniste était en train de se constituer dans ce pays,
et que Cuba cédait des bases pour le lancement de
fusées soviétiques. Le but de ces allégations était
évident: c'était de défigurer la révolution cubaine pour
créer des conditions prcpices à la restauration de
l'ancien régime et au rétablissement de la sujétion
coloniale. Des armes et du matériel de guerre améri
cains avaient été linés par la voie aérienne aux groupes
contre-révolutionnaires qui opéraient dans les mon
tagnes de Cuba: des pistes d'atterrissage et des camps
d'instruction militaire pour les mercenaires cubains
étaient organisés en divers points des Etats-Unis, du
Guatemala et du Nicaragua sous la direction d'ensemble
de la Central Intelligence Agency, et des troupes d'in
vasion s'entraînaient au combat dans l'île du Cygne
au large de la côte du Honduras, à la base américaine
de Guantanamo, et en d'autres endroits. Les journaux
et les magazines américains ne faisaient pas mystère
de l'existence de ces camps d'entraînement ni des acti
vités qui s'y déroulaient. Selon les renseignements dont
disposait le Gouvernement cubain, les plans de la
Central Intelligence Agency prévoyaient le lancement
de plusieurs petites expéditions vers divers points de
Cuba, en les synchronisant avec des actes de sabotage
commis dans les villes. A La Havane, des membres
du personnel de l'ambassade des Etats-Unis s'étaient
livrés à l'espionnage et avaient conspiré avec des élé
ments contre-révolutionnaires. Ces préparatifs de guerre
s'accompagnaient d'une intense campagne de propagande
qui était menée à l'aide de puissantes stations de radio
situées aux Etats-Unis et visait à attaquer la souve
raineté de Cuba et à ébranler l'unité de son peuple.
Simultanément, le Gouvernement des Etats-Unis avait
décrété un embargo sur presque toutes les exportations
à destination de Cuba, avait pris des mesures pour
entraver les relations commerciales entre Cuba et les
autres pays et avait arrêté tous ses achats de sucre à
Cuba. Des efforts avaient également été faits, sur le
plan diplomatique, en vue d'isoler Cuba des autres pays
d'Amérique latine. A la septième Réunion des ministres
des affaires étrangères des républiques d'Amérique, qui
s'était tenue au Costa Rica en août 1960, les Etats
Unis avaient cherché à provoquer une acdon inter
américaine multilatérale contre Cuba sous prétexte que
le Gouvernement révolutionnaire de Cuba facilitait une
intervention extra-continentale dans les affaires de
l'hémisphère. Par la suite, les Etats-Unis s'étaient
efforcés de faire obstacle aux droits de Cuba en tant
qu'Etat membre de l'üEA et avaient fait pression sur
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des gouvernements d'Amérique latine pour les amener
à rompre lenrs relations diplomatiques avec Cuba. Les
Gouvernements du Guatemala, de la République Domi
nicaine, du Paraguay et du Pérou s'étaient soumis avec
obéi'isance aux ordres de Washington. Toutes ces
manœuvres visaient en définitive à préparer l'invasion
militaire de Cuba. Mais Cuba n'était pas isolée et, si
les foudres dévastatrices d'une guerre nucléaire devaient
être déchaînées par une intervention militaire, c'est le
Gouvernement des Etats-Unis qui en porterait toute
la responsabilité. En conclusion, le représentant de
Cuba a déclaré que son gouvernement rejetait par
avance tout projet de résolution qui recommanderait
un compromis avec le gouvernement impérialiste du
président Eisenhower. Il a insisté pour que le Conseil
de sécurité condamne les Etats-Unis comme agresseurs.

A la 922ème séance du Conseil de sécurité, tenue le
même jour, le Chili et l'Equateur ont présenté le projet
de résolution suivant (S/4612):

"Le Conseil de sécurité,
"Considérant la tension existant dans les relations

entre la République de Cuba et les Etats-Unis
d'Amérique,

"Considérant que les Etats l\Iembr~s ont le devoir
de résoudre leurs différends internationaux par les
moyens pacifiques que prévoit la Charte des Nations
Unies,

"1. ReC011l11tande aux Gouvernements de la Répu
blique de Cuba et des Etats-Unis d'Amérique de
faire tous leurs ..:fforts pour résoudre leurs différends
par les moyens pacifiques que prévoit la Charte des
Nations Unies;

"2. Demande instam.ment aux Etats Membres de
s'abstenir de tout acte qui pourrait aggraver la tension
actuelle entre les deux pays."
Le représentant des Etats~Unis d'Amérique a déclaré

qu'à partir du printemps 1959 des tentatives d'invasion
avaient été faites contre le Panama, le Nicaragua, la
République Dominicaine et Haïti et que, chaque fois,
il aV1!it été établi que ces expéditions avaient bénéficié
de l'appui des autorités cubaines. En se livrant à ces
activités militaires subversives, qui dépassaient de beau
coup les ressources de Cuba agissant seule, les dirigeants
cubains avaient de plus en plus placé leur pays sous la
coupe du communisme international. L'Union sovié
tique devait trouver fort commode que le Conseil de
sécurité eût à entendre les accusations cubaines relatives
à une agression imaginaire des Etats-Unis, au moment
où l'attention de l'opinion mondiale pourrait autrement
se porter sur certains événements du Laos ou du Congo.
Malgré la politique poursuivie par le Gouvernement
cubain, les Etats-Unis avaient continué de chercher un
moyen de rétablir la paix et l'amitié avec Cuba et, à
cette fin, leurs efforts avaient surtout porté sur l'OEA.
Le Gouvernement américain avait proposé par deux
fois la convocation de la Commission ad hoc des bons
offices, créée par l'üEA, pour tirer les faits au clair
dans la controverse qui opposait les Etats-Unis à Cuba.
Le Gouvernement cubain avait toutefois décliné cette
proposition, préférant saisir le Conseil de sécurité
d'accusations entièrement dénuées de fondement.

En ce qui concernait les allégations contenues dans
la lettre du Gouvernement cubain distribuée sous la
cote S/460S, le représentant des Etats-Unis a souligné
que le Gouvernement des Etats-Unis n'avait envoyé
aucune note concernant la prétendue construction à
Cuba de bases pour le lancement de fusées soviétiques
ou exprimant l'intention d'intervenir militairement
contre Cuba; il était d'ailleurs significatif de constater
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que le document dont il s'agissait n'avait pas été
présenté au Conseil de sécurité. Au cours des mois
précédents, les dirigeants cubains avaient sans cesse
attribué aux Etats-Unis l'intention d'entreprendre une
invasion militaire de Cuba et avaient exhorté les pa
triotes cubains à combattre les envahisseurs yankees.
Mais le fait était qu'il n'y avait pas eu d'invasion,
comme il n'y avait jamais eu de plan d'invasion.

Il était vrai que des milliers de Cubains s'étaient
enfuis de Cuba et que nombreux étaient ceux qui
s'étaient réfugiés aux Etats-Unis. La majorité d'entre
eux avaient été en faveur de la révolution cubaine
jusqu'au moment où ils avaient été écœurés de voir
les libertés étouffées; ceux qui n'avaient pu gagner les
Etats-Unis ou un autre pays se trouvaient en prison.
Il était compréhensible que certains de ces réfugiés
veuillent entreprendre une action contre un gouverne
ment qui leur avait fait tant de mal. mais le Gouver
nement des Etats-Unis ne s'était jamais associé en quoi
que ce soit à ces activités.

Le:; Etats-Unis avaient naturellement consulté les
autres républiques américaines sur les questions d'in
térêt commun, p~rmi lesquelles se trouvaient leurs
relations avec Cuba, mais il était absolument faux de
dire qu'ils avaient exercé des pressions sur ces pays.
Tous ceux qui savaient à quel point les missions diplo
matiques cubaines dans toute l'Amérique latine avaient
été utilisées à des fins de subversion et de propagande
haineuse pouvaient comprendre pourquoi certains gou
vernements avaient jugé nécessaire de rompre leurs
relations avec Cuba. En ce qui concernait les Etats
Unis, les provocations et les actes d'hostilité du Gou
vernement cubain, notamment l'ordre qu'il venait d'in
timer à l'ambassade des Etats-Unis à La H~vane de
réduire son effectif à Il personnes, avaient ruiné la
confiance et le respect mutuel qui étaient nécessaires
pour des relations diplomatiques normales. C'était la
politique intérieure et extérieure de Cuba qui avait non
seulement contribué à son isolement, mais encore grave
ment mis en danger la paix dans la région. Si les
dirigeants de Cuba n'avaient entrepris que par eux
seuls d'exécuter une telle politique subversive et révo
lutionnaire en Amérique latine, c'eût été déjà suffi
samment dangereux; mais le danger s'accroissait bien
davantage du fait que cette politique était ouvertement
épousée et soutenue par le communisme international
et par les dirigeants de l'Union soviétique. Les chefs
des partis communistes du monde, non contents de
saluer dans le triomphe de la révolution populaire à
Cuba un magnifique exemple pour les peuples d'Amé
rique latine, avaient appuyé ces paroles par des envois
d'armes et de techniciens militaires. Les Etats-Unis
étaient navrés de voir que les idéaux et les principes
du Mouvement du 26 juillet avaient été trahis par le
régime cubain actuel. Si ces idéaux avaient été appli
qués, le Conseil n'aurait pas eu à entendre les accu
sations mensongères présentées par le représentant de
Cuba. Ces accusations étaient dépourvues de tout
fondement et la délégation américaine était d'avis que
le Conseil de sécurité ne devait adopter aucune réso
lution qui en prendrait acte.

Le représentant de l'Equateur a déclaré que des liens
étroits d'amitié liaient l'Equateur tant à Cuba qu'aux
Etats-Unis, et que son pays ne voulait pas assumer le
rôle d'un juge, mais plutôt celui d'un conciliateur dans
une affaire de famille. Soulignant que le principe de la
non-intervention constituait la pierre angulaire du
système juridique interaméricain, il a fait observer que
ce principe comportait, comme corollaire, le droit pour
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chaque peuple de se donner l'organisation politique,
sociale et économique qui convenait le mieux à ses
besoins. Ce serait une espèce d'intervention déguisée
si des Etats puissants, quelle que soit leur idéologie,
essayaient de se servir d'un pays moins développé
comme instrument de lutte idéologique ou comme moyen
de propager des idées mettant en danger la sécurité
d'autres Etats, et ce serait de même une intervention
déguisée de la part d'un pays que d'essayer de faire
adopter à un autre pays, par la subversion, une expé
rience politique. Le principe de la solution pacifique
des différends était, lui aussi, solidement établi dans
le système continental. La délégation équatorienne était
convaincue que le différend qui opposait Cuba et les
Etats-Unis devait être réglé par de telles méthodes,
qui étaient à la base même du système régional. A ron
avis, les allégations formulées par Cuba découlaient de
craintes résultant d'une différence d'idéologie et de
méthodes. L'Equateur n'avait été l'objet d'aucune
pression en ce qui concernait ses relations avec Cuba
et aucun document ne lui avait été communiqué qui
impliquât une pression ou une menace à l'égard du
Gouvernement de Cuba. Comme il n'existait pas de
faits graves constituant une menace immédiate pour la
paix. l'Equateur jugeait que son rôle devait être celui
d'un conciliateur, s'efforçant de trouver une solution
pacifique qui permette d'empêcher l'effondrement de
l'unité américaine. C'est pour cette raison que l'Equa
teur s'était joint au Chili pour présenter un projet de
résolution fondé sur les principes de la Charte des
Nations Unies. Tout en soulignant que le Conseil de
sécurité était compétent pour connaître de l'affaire, le
représentant de l'Equateur a fait observer que le projet
de résolution laissait aux parties toute latitude pour
trouver une solution pacifique dans le cadre de l'orga
nisation internationale ou de l'organisation régionale.
Il a exprimé l'espoir que la tension entre les deux pays
ferait bientôt place à une juste compréhension des
responsabilités en jeu, tant sur le plan continental que
sur le plan mondial.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a dit que l'exposé du représentant de
Cuba avait c~airement établi les actes agressifs des
Etats-Unis contre Cuba, actes qui avaient entraîné la
rupture des relations diplomatiques et faisaient planer
sur le peuple cubain la menace d'une agression armée.
Malgré la gravité de la situation, le Conseil de sécurité
avaient attendu en vain que le représentant des Etats
Unis déclare nettement et sans équivoque que les pro
vocations et les préparatifs d'agression contre Cuba
prendraient fin et que tous les différends entre Cuba et
les Etats-Unis seraient réglés par des moyens paci
fiques. Passant en revue la politique américaine à l'égard
de Cuba, le représentant dè l'URSS a déclaré que les
allégations selon lesquelles Cuba achetait des armes
aux pays socialistes dans l'intention d'apporter son
soutien militaire aux révolutions d'Amérique latine ne
visaient qu'à donner le change sur les efforts entrepris
par les Etats-Unis pour désarmer Cuba et l'empêcher
ainsi de repousser l'agression. Ce que craignaient les
Etats-Unis n'était pas l'intervention armée de Cuba
en Amérique latine, mais l'exemple qu'offrait Cuba
aux autres pays d'Amérique latine. L'agression qui se
préparait visait à renverser le gouvernement révolu
tionnaire, à rétablir l'empire des monopoles américains
et à faire disparaître l'exemple que constituait la lutte
victorieuse du peuple cubain. Saisi du différend entre
Cuba et les Etats-Unis, le Conseil de sécurité devait
lion seulement se faire le défenseur d'un petit pays sur
lequel planait la menace d'une agression directe, mais
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il devait aussi tâcher de conjurer les événements qui
prenaient une tournure dangereuse pour le monde
entier. Si le Conseil ne prenait pas la défense de C lba
et si l'agression avait lieu, Cuba serait activement aidée
par les pays qui ne sauraient tolérer une telle mécon
naissance des principes du droit international. Dans sa
lutte pour l'indépendance et la liberté, le peuple cubain
pouvait compter sur la solidarité et l'appui du peuple
soviétique. Le représentant de l'URSS a e.xprimé
l'espoir que le Conseil de sécurité apporterait toute
l'attention voulue à la plainte de Cuba et ne pernlettrait
pas que les événements prissent un cours tragique.

A la 923ème séance. le 5 janvier, le représel,',ant du
Libéria a dit que, tout en comprenant les cramtes et
les inquiétudes éprouvées par le Gouvernement cie Cuba,
sa délégation n'était pas convaim:ue que les faits avancés
fournissaient la preuve d'une invasion imminente. Sa
délégation était heureuse que les Etats-Unis aient
démenti ces accusations et ne pouvait croire q'.1e les
deux goun'rnements fussent incapables de trouver le
moyen de dissiper les appréhensions et les soupçons
qui ont envenimé leurs relations.

Le représentant de la France a dédaré que les allé
gations contenues dans la plainte cubain:: et dans la
déclaration du représentant de Cuba paraissaient gra
tuites. L'invasion imminente, dénoncée en termes véhé
ments quatre jours plus tôt, ne s'étai':: pas produite et
aucune preuve n'était venue confinner l'existence de
la note confidentielle prétendument communiquée au.x
gouvernements des pays d'Amérique latine par celui
des Etats-Unis. Il était difficile de ne pas conclure que
la plainte présentée par le Gouvernement cubain au
Conseil de s~curité, de même que les accusations sem
blables formulées par Cuba au Conseil de sécurité et
à l'Assemblée générale au cours des quelques mois
précédents, avait été essentiellement dictée par des
motifs de propagande. La délégation française hésiterait
à voter en faveur d'un projet de résolution qui sem
blerait tenir cette plainte pour fondée.

Le représentant de Ceylan a estimé qu'indépendam
ment du point de savoir si les accusations portées
étaient fondées ou non, la question méritait la plus
grande attention de la part du Conseil de sécurité. Il
était indéniable qu'il régnait entre Cuba et les Etats
Unis une atmosphère envenimée de suspicion. Le Con
seil de sécurité, en tant que principal organe des Nations
Unies chargé du maintien de la paix et de la sécurité
internationales, pouvait aider au rétablissement de rela
tions harmonieuses entre les deux pays en exprimant
son opinion collective.

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord a déclaré qu'il n'avait rien
lu ou entendu dire qui constituât la moindre preuve
tant soit peu convaincante du bien-fondé de l'accusation
cubaine. En juillet 1960, lorsque le Conseil avait été
saisi de la première plainte du Gouvernement de Cuba,
il avait estimé que l'instance appropriée pour mener
une enquête était l'Organisation des Etats américains.
Mais il était devenu évidp.nt que le Gouvernement de
Cuba avait décidé de ne pas utiliser le dispositif offert
par cette organisation. La conclusion qui semblait s'im
poser était que le Gouvernement de Cuba n'était pas
venu devant le Conseil pour faire examiner impar
tialement ses accusations ni pour rechercher son aide
à des fins de conciliation. Dans ces conditions, et tout
en appréciant les préoccupations conciliantes qui avaient
trouvé expression dans le projet d~ résolution commun,
sa délégation estimait que, puisque les représentants
des Etats-Unis et de Cuba s'étaient déclarés l'un et

l'autre opposés à tout projet de résolution, toute nou
velle mesure de la part du Conseil de sécurité ne serait
d'aucune valeur positive.

Le représentant du Chili a déclaré qu'il regrettait
que l'affaire qui retenait l'attention du Conseil de sécu
rité opposât deux pays frères auxquels le Chili était
lié par la tradition et les liens de l'amitié. D'autre part,
ces pays faisaient tous deux parties de l'OEA, orga
nisme régional fondé sur les principes de la non-inter
vention et du règlement pacifique des différends
internationaux. Il était convaincu que les différends
entre les Etats-Unis et Cuba pouvaient être résolus par
l'application de ces principes. Quant à la note confiden
tielle mentionnée dans la lettre du Gouvernement de
Cuba (S/4605), son ministère n'avait reçu aucun
document de ce genre et aucune suggestion n'avait été
faite au sujet des relations entre le Chili et Cuba. Pour
ce qui était du projet de résolution (S/4612) dont la
délégation chilienne était coauteur, il ne pouvait ad
mettre l'opinion selon laqueille, en prenant une mesure
au sujet de ces accusations, le Conseil les retiendrait
en quelque sorte. Le Conseil ne pouvait évidemment
se prononcer dans un sens ou dans l'autre sans avoir
procédé à une enquête, mais il était de son devoir, en
tant qu'organe chargé du maintien de la paix et de la
sécurité internationales, de recommander aux intéressés
de recourir à des modes de règlement pacifique pour
éviter qu'une situation déjà explosive ne s'aggrave
encore. Il regrettait donc qu'un certain nombre de
délégations ne pussent accorder leur appui au projet
de résolution. Dans ces conditions, il n'insistait pas
pour que ce projet soit mis aux voix et faisait des
vœux pour que les rapports entre Cuba et les Etats
Unis d'Amérique redeviennent bientôt pacifiques et
amicaux.

Le représentant de la Turquie a dit que sa délégation
n'avait rien trouvé qui pût être considéré comme la
preuve d'une agression imminente. Considérant que la
délégation des Etats-Unis avait déclaré que son gouver
nement n'avait aucune intention d'agression contre
Cuba, il estimait que le Conseil ne devait prendre
aucune nouvelle mesure.

Le représentant de la Chine a dédlaré que les accu
sations portées par le Gouvernement de Cuba n'avai~nt

pas été prouvées. A son avis, le Conseil devait déclarer
formellement que ces accusations étaient sans fonde
ment. Ces accusations répétées faisaient partie d'une
campagne persistante de propagande haineuse contre
les Etats-Unis qui était contraire aux principes de la
Charte et de l'OEA.

Le Président, parlant en qualité de représentant de
la République arabe unie, a souligné l'importance du
principe de la non-intervention et a donné son appui
au projet de résolution commun. A son avis, certains
faits et l'état de tension qui existait entre les deux
pays expliquaient les craintes signalées par le repré
sentant de Cuba quant à une invasion imminente. Du
point de vue psychologique, on comprenait les craintes
de Cuba, petit Etat qui avait comme voisin l'Etat le
plus puissant du monde. D'autre palt, le représentant
des Etats-Unis avait assuré le Conseil que son gouver
nement n'avait pas l'intention de déclencher une inter
vention militaire contre Cuba. Le Conseil se devait de
trouver, pour mettre fin à cet état de tension, une
solution conforme à la Charte. Il regrettait que cer
taines délégations ne fussent pas en mesure d'appuyer
le projet de résolution commun et espérait que les deux
Etats trouveraient une formule pour régler leur diffé
rend par des moyens pacifiques.
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Par lettre en date du 4 janvier (S/4613), adressée
au Président du Conseil de sécurité, le représentant du
Pérou a protesté contre les allusions à son pays faites
par le représentant de Cuba dans sa déclaration à la
921ème séance du Conseil. Le Pérou avait rompu les
relations diplomatiques avec Cuba en raison de l'ingé
rence de l'ambassade cubaine dans les affaires inté
rieures du pays. Le communiqué officiel publié à cet
effet par le Gouvernement péruvien était joint en annexe
à la lettre.

Dans une lettre en date du 9 janvier (5/4618),
adressée au Président du Conseil de sécurité, le chargé
d'affaires de la mission permanente du Guatemala, se
référant à la déclaration faite par le représentant de
Cuba à ,la 92Ième séance du Conseil, a rejeté l'allé
gation selon laquelle le territoire guatémalien servait
à l'entraînement de forces destinées à l'invasion de
Cuba; le Guatemala était prêt à accepter toute forme
d'inspection sur son territoire, à condition que le Gou
vernement cubain agisse de même.

iii) COMMUNICATIONS REÇUES PAR LE CONSEIL

nente. En dépit des dénégations des Etats-Unis, cette
menace continuait de planer sur elle.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiq:tes, exprimant son opinion sur le débat,
a fait observer que les déclarations du représentant des
Etats-Unis n'avaient aucunement réfuté les faits que
le monde entier connaissait. à savoir que le Gouver
nement des Etats-Unis appuyait les activités subver
sives contre Cuba, et qt1e les mesures économiques,
politiques et militaires qu'il avait prises menaçaient
l'existence de ce pays. Le projet de résolution commun
proposait une solution simple et juste, mais il ne sem
blait pas pouvoir être adopté en raison de l'opposition
des Etats-Unis et de leurs alliés. Si le Conseil de
sécurité ne pouvait recommander des mesures fondées
sur les principes de la Charte. c'était là, en vérité, une
situation fâcheuse. A son avis. l'opinion collective du
Conseil pouvait se ramener à deux points: d'une part,
inquiétude au sujet de l'agg-ravation des relations entre
les Etats-Unis et Cuba; d'autre part, mise en garde
contre tout acte agressif d'une grande puissance contre
un petit pays.

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré
que l'intervention du Ministre des affaires étrangères
de Cuba constituait un abus de ses privilèges ainsi
qu'un abus de la bonne volonté des membres du Con
seil. qui tournait en dérision le sérieux de ses délibé
rations. Il a exprimé l'espoir que le représentant de
l'URSS n'attendait pas des autres membres du Conseil
qu'ils acceptassent sa version des événements comme
représentant l'opinion collective du Conseil. Comme le
représentant de la Chine. il estimait Que le Conseil
devait adopter une résolution qui conclurait que les
accusations n'avaient pas été prouvées. Sans vouloir
trop insister sur cette solution. il pensait que le Conseil
de sécurité serait bien avisé d'v réfléchir pour l'avenir,
s'il entendait continuer à être un organe effectif de paix.

Le Président du Conseil, notant que le Chili et
l'Equateur n'avaient pas demandé qu'un vote inter
vienne sur leur projet de résolution (S/4612), s'est
déclaré confiant que le débat contribuerait à diminuer
l'état de tension qui existait dans les relations entre la
République de Cuba et les Etats-Unis d'Amérique, qui
devaient être régies par les dispositions de la Charte,
et que, partant, rien ne devait être fait qui pût aggraver
cet état de tension.

Le représentant de l'Equateur a déclaré que sa
délégation était trop réaliste pour croire à l'efficacité
de résolutions qui n'obtiendraient pas l'acquiescement
des intéressés. Il tenait toutefois à bien préciser qu'en
présentant le projet de résolution commun la seule
intention de sa délégation était de s'acquitter du devoir
que lui dictait la solidarité américaine. Les faits prou
vaient qu'il existait un différend entre Cuba et les
Etats-Unis. L'existence de ce différend avait été reconnu
dans des documents officiels des Etats-Unis et dans la
déclaration faite par le représentant des Etats-Unis
à la 922ème séance du Conseil. Elle avait en outre été
reconnue par le Conseil de sécurité, qui avait à son
sujet adopté une résolution. et par l'Assemblée générale,
qui avait été également saisie de la question. Par suite
de ce différend la République de Cuba avait fait savoir
qu'elle craignait une invasion. La délégation de l'Equa
teur n'avait pas porté de jugement sur les faits et le
projet de résolution ne faisait pas allusion à ces faits,
mais se référait à la tension incontestable qui existait
entre les deux Etats. D'autre part, rien, dans le projet
de résolution, n'indiquait que le Conseil acceptait,
rejetait ou appuyait les accusations portées par Cuba.
Ce projet recommandt:: simplement aux parties Inl.é
ressées de chercher à résoudre leur différend par les
moyens pacifiques prévus par la Charte des Nations
Unies, y compris ceux qui relèvent de la compétence
de l'OEA. Il était regrettable que le Conseil ne pflt
recommander d'appliquer, pour la solution d'un diffé
rend, les principes qui étaient à la base de l'Organi
sation. La délégation équatorienne n'insisterait pas pour
que le projet de résolution soit mis aux voix.

Le représentant de Cuba, usant de son droit de
réponse, a souligné que bon nombre de membres du
Conseil n'avaient pas examiné les accusations, mais
avaient fait porter essentiellement leurs déclarations
sur la note confidentielle mentionnée dans la lettre qu'ii.
avait adressée le 31 décembre au Président du Conseil
de sécurité (S/4605). Des extraits de la note en ques
tion avaient été publiés par la presse uruguayenne et
des personnalités officielles de ce pays l'avaient com
mentée. Niant l'accusation du représentant des Etats
Unis selon laquelle Cuba avait donné son appui à des
expéditions militaires en Amérique centrale, il a déclaré
que l'expédition panamienne avait été organisée par
un groupe de Panamiens et d'aventuriers cubains qui
n'avaient aucun lien avec le Gouvernement révolution
naire de Cuba, et que son gouvernement avait envoyé
au Panama des officiers pour aider le Gouvernement
panamien à liquider cette aventure internationale.

Les Etats-Unis avaient été opposés, dès ie début, à
la révolution cubaine. Lorsque le Gouvernement cubain
avait annoncé son programme de réforme agraire, le
Gouvernement des Etats-Unis avait insisté sur une
indemnisation immédiate au lieu d'essayer de trouver
de concert une formule qui aurait permis à Cuba, laissée
dans un état d~ banqueroute par les sept années de
tyrannie de Batista, d'indemniser progressivement les
intéressés. Il a souligné que les relations d'amitié et
les relations commerciales que Cuba entretenait avec
les pays socialistes n'avaient en rien hypothéqué son
indépendance. Plusieurs membres du Conseil avaient
reconnu que le différend devait être réglé par des
moyens pacifiques; le projet de résolution présenté par
l'Equateur et le ChiE constituait un effort sincère dans
ce sens, mais il s'était heurté à l'opposition de certaines
grandes puissances. Il a déclaré pour terminer que Cuba
s'était adressée au Conseil de sécurité parce qu'elle
était menacée de façon manifeste d'une agression immi-
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Chapitre 6

LE1TRE, EN DATE DU 20 FEVRIER 1961, ADRESSEE PAR LE REPRESENTANT DU UBERIA
AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE

Par lettre en date du 5 janvier (S/462O), adressée
au Président du Conseil de sécurité, le représentant
par intérim de la République Dominicaine a élevé une
protestation formelle contre les propos totalement
dénués de fondement que le représentant de Cuba avait
tenus au sujet de son pays lors de la 921ème séance.

i) DEMANDE D'INSCRIPTION DE LA QUESTION
À L'ORDRE DU JOUR

Par une lettre datée du 20 février 1961 (S/4738),
le représentant du Libéria a demandé au Président du
Conseil de sécurité de réunir d'urgence le Conseil "pour
examiner la crise en Angola". Après avoir exprimé
l'inquiétude de son gouvernement au sujet des évé
nements récemment survenus en Angola, il a indiqué
que le Conseil de sécurité devrait agir immédiatement
pour empêcher que les droits de l'homme ne continuent
à être violés en Angola.

Par une lettre en date du 7 mars 1961 (S/4730),
le représentant du Portugal a protesté contre la demande
formulée par le Libéria en vue de l'inscription à l'ordre
du jour du Conseil d'une question que le Portugal,
au mépris du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte
des Nations Unies, considérait comme relevant de sa
compétence exclusive. J,1 a ajouté que, si une telle
initiative aboutissait, cela ouvrirait la porte à la dis
cussion de problèmes d'ordre public qui se posaient à
un Etat, et permettrait d'internationaliser les problèmes
de ce genre à des fins de propagande politique pure et
simple. Il a également demandé à prendre part à la
discussion portant sur l'inscription de la question pro
posée par le Libéria à l'ordre du jour du Conseil, afin
de préciser encore davantage les vues de son gouver
nement.

Par une lettre datée du 10 mars (S/4762), les repré
sentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la
Birmanie, du Cameroun, du Congo (Brazzaville), du
Congo (Léopoldville), du Dahomey, de l'Ethiopie, du
Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta,
de l'Inde, de ,l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, de la
Jordanie, du Liban, de la Libye, de Madagascar, du
Mali, du Maroc, du Népal, du Niger, de la Nigéria,
du Pakistan, de la République centrafricaine, du Séné
gal, de la Somalie, du Soudan, du Tchad, du Togo,
de la Tunisie et du Yémen se sont associés au Libéria
pour demander que soit examinée la situation provoquée
pz.r la violation des droits fondamentaux du peuple
angolais.

Les représentants du Congo (Brazzaville) [S/4766]
et du Ghana (S/4767) ont demandé le 13 mars à
participer à la discussion de la question.

ii) INSCRIPTION DE LA QUESTION À L'ORDRE DU JOUR

A la 943ème séance du Conseil, le 10 mars, le repré
sentant du Libéria, exposant les raisons pour lesquelles
il avait demandé l'inscription de la question de l'Angola
à l'ordre du jour du Conseil de sécurité, a déclaré qu'il
était devenu nécessaire d'examiner la situation en raison
des importantes pertes en vies humaines en Angola et

Dans une lettre en date du 6 janvier (S/4624),
adressée au Président du Conseil de sécurité, le chargé
d'affaires de la mission permanente du Paraguay a
protesté contre les allégations offensantes pour son pays
contenues dans .la déclaration faite par le représentant
de Cuba à la 921ème séance du Conseil.

de l'existence de conditions qui aboutissaient à une
négation totale des droits de l'homme. Malgré une
censure sévère, le monde extérieur avait su que le 4
février 1961 avait eu lieu à Luanda un soulèvement
à l'occasion duquel plus de 300 personnes avaient
attaqué les casernes de la police et .la prison. De l'aveu
même du Gouvernement portugais, 14 personnes avaient
été tuées, entre 40 et 50 blessées et plus d'une centaine
arrêtées. De nouvelles pertes en vies humaines avaient
été enregistrées les jours suivants lors d'événements
du même genre. Il ne faisait aucun doute que le soulè
vement de Luanda n'était pas une manifestation isolée
de colère populaire, mais un indice de la situation
critique qui régnait en Angola. Si le Gouvernement
libérien s'était prévalu de l'Article 34 de la Charte,
c'est parce qu'il désirait appeler l'attention sur cette
situation critique qui constituait une menace non seule
ment à la paix en Angola mais aussi à la paix du monde.

Le représentant de la République arabe unie a déclaré
que l'objection du Portugal tirée du paragraphe 7 de
l'Article 2 était, en l'occurrence, sans valeur. En premier
lieu, c'était le Portugal lui-même qui avait déclaré
unilatéralement et sans consulter la population ango
laise que 'l'Angola était une de ses provinces d'outre
mer. Qui plus est, le Portugal n'avait décidé de consi
dérer l'Angola comme partie intégrante de son territoire
qu'en 1951, avant l'admission du Portugal aux Nations
Unies. Auparavant, le Portugal lui-même considérait
l'Angola comme une colonie. Il résultait clairement de
la résolution 1542 (XV) de l'Assemblée générale que
les Nations Unies ne considéraient pas l'Angola comme
faisant partie intégrante du Portugal, mais comme
constituant un territoire non autonome, conformément
à l'Article 73 de ,la Charte. De plus, les précédents
créés lOiS de l'examen de questions telles que la question
espagnole, la question tchécoslovaque et la question de
l'Indonésie pouvaient également être invoqués en l'es
pèce. Conformément à cette pratique bien établie, le
Conseil de sécurité avait également examiné, en 1960,
la situation créée par les massacres perpétrés en Union
sud-africaine. Dans ces conditions, la compétence du
Conseil de sécurité ne faisait pas de doute.

Le représentant de Ceylan a déclaré qu'en Angola
les autorités avaient agi en violation de la Déclaration
universelle des droits de l'homme ainsi que de la Décla
ration des Nations Unies sur ·l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée. Leur attitude
était à l'origine de tensions entre les Etats africano
asiatiques et le Portugal et le Conseil de sécurité man
querait à SDn devoir s'il ne prenait pas acte de tels
événements. Dans certaines déclarations récentes, les
dirigeants du monde occidental s'étaient montrés parfai
tement conscients de la montée du nationalisme en
Afrique, Ces forces s'exerçaient également dans les

74

r
t
1

t
(

f.
t
!
\

1
["

r
f
1.
1

colon
au
avan1

Le
listes
selon
tien
le C
discu
rité
Portt
critiq
leque
et de
VI e
celles

A'
senta
faveu
parce
appo
l'insc
jugea
ress'

Le
terait
à ne
du jo
la co
de la
l'Arti

sition

111

Ap
du R
Nord
core
défini
enA
créan
maint
restai1
l'exist
questi
Royat
l'adop
pas Ir

princi
Chart

Le
dique
du Co
élever
de la
doute
ments
étaien

Le
gation
jour
conva'
appro
tion d
des N
le don
délimi



(S/4624),
le chargé

lraguay a
r son pays
présentant

t'
J

UBERIA 1

:nt à une
tllgré une
que le 4

ulèvement
savaient

1

De l'aveu
es avaient
e centaine
es avaient
rénements
~ le soulè- (
:ion isolée

situation

!.
rernement
a Charte,
sur cette

10n seule-
lu monde. 1:a déclaré
lphe 7.de 1
npremler iit déclaré \
ion ango-

1
s d'outre-
de consi-
territoire .

le Nations l
onsidérait

1.

:ement de
Lérale que
lIa comme
s comme
ormément
Irécédents
l question
testion de
:s en l'es-
;tablie, le
en 1960,

en Union 1.
;tence du 1

n Angola
éclaration
la Décla-
;pendance
~ dans la . ~

r attitude 1
africano-
rité man-
e de tels
entes, les
és parfai-
llisme en
dans les

colonies portugais~s. Il importait d'étudier le problème
au Conseil de sécurité afin de trouver une solution
avant que la situation ne s'aggrave.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que l'assertion du Portugal,
selon laquelle la situation en Angola relevait du main
tien de l'ordre public intérieur et qu'en conséquence
le Conseil de sécurité n'avait pas qualité pour en
discuter, avait déjà été rejet~e par la très grande majo
rité des Etats Membres. Les mesures prises par le
Portugal avaient engendré en Angola une situation
critique qui risquait d'aboutir à un conflit militaire,
lequel conduirait à son tour à une :rupture de la paix
et de la sécurité internationales. En vertu des Chapitres
VI et VII, une telle situation était au premier chef de
celles que le Conseil de sécurité était tenu d'examiner.

A la 944ème séance du Conseil, le 10 mars, le repré
sentant de la Chine a indiqué que sa délégation était en
faveur de l'inscription de la question à l'ordre du jour
parce qu'une discussion du problème était de nature à
apporter beaucoup d'éclaircissements utiles. Néanmoins,
l'inscription d'une question à l'ordre du jour ne pré
jugeait pas les droits et prétentions des parties inté
ressées.

Le représentant du Chili a dit que sa délégation res
terait fidèle à sa politique traditionnelle qui consistait
à ne pas s'opposer à l'inscription de questions à l'ordre
du jour. Elle avait toutefois des doutes sérieux quant à
la compétence du Conseil de sécurité pour connaître
de la question considérée, les conJitions énoncées à
l'Article 34 n'étant pas entièrement remplies.

Décision: L'ordre dl/, jour a été adopté sans oppo
sition.

iii) EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL

Après l'adoption de l'ordre du jour, le représentant
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord a indiqué que son gouvernement n'avait pas en
core eu connaissance d'éléments qui établissent de façon
définitive que les événements qui se seraient produits
en Angola puissent à juste titre être considérés comme
créant une situation de nature à mettre en danger le
maintien de la paix et de la sécurité internationales, il
restait donc au représentant du Libéria à démontrer
l'existence d'une raison qui justifie l'examen de la
question par le Conseil de sécurité. La délégation du
Royaume-Uni n'avait pas formulé d'objection contre
l'adoption de l'ordre du jour, mais elle n'en continuait
pas moins à attacher la plus grande importance aux
principes énoncés au paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte.

Le représentant de la France, analysant la nature juri
dique du problème de l'inscription et de la compétence
du Conseil, a indiqué que sa délégation n'avait pas voulu
élever d'objection contre l'inscription à l'ordre du jour
de la question considérée. Il a toutefois exprimé des
doutes quant à l'applicabilité de l'Article 34 aux événe
ments de Luanda, dont on pouvait se demander s'ils
étaient de nature à engendrer un différend international.

Le représentant de la Turquie a indiqué que sa délé
gation, sans être opposée à l'inscription à l'ordre du
jour de la question proposée par le Libéria, n'était pas
convaincue que le Conseil de sécurité fût l'organe
approprié pour un tel débat ni qu'on pût faire applica
tion de l'Article 34. Il a fait observer que l'Organisation
des Nations Unies 'Se composait de divers organes dont
le domaine d'étude et la sphère de compétence étaient
délimités par la Charte.
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Le représentant de l'Equateur a déclaré qu'à son
sens l'adoption de l'ordre du jour était une simple
question de procédure qui ne touchait en rien au fond
du problème. Après avoir inscrit une question à l'ordre
du jour, il fallaIt décider si le Conseil de sécurité était
compétent pour en connaître. La délégation de l'Equa
teur n'était pas certaine que d'après la Charte le Conseil
fût compétent pour examiner la question qui venait
d'être inscrite à l'ordre du jour; elle espérait pouvoir
exposer ses vues de façon plus détaillée par la suite.

Le Président a invité le représentant du Portugal à
prendre place à la table du Conseil.

Le représentant du Portugal a déclaré que sa déléga
tion considérait l'inscr1otion il l'ordre du jour de la
question comme illégale: En vertu du paragraphe 2 de
l'Artiole 24 de la Charie, la compétence du Conseil de
sécurité était expressément limitée aux questions visées
aux Chapitres VI, VII, VIII et XII de la Charte dont
il était impossible de se prévaloir en l'espèce. Dans
la plainte du Libéria, il n'était pas question d'un diffé
rend entre l'Etat portugais et un autre Etat Membre.
Dans ces conditions, on ne se trouvait en présence
d'aucun des cas prévus aux Articles 33 et 34. Ces deux
articles étaient les seuls qui pussent. justifier l'interven
tion du Conseil de sécurité dans le cadre du Chapitre
VI. De même, pour qu'on pût faire application du
Chapitre VII, il aurait fallu une rupture de la paix inter
nationale par suite d'un acte d'agression contre l'inté
grité territoriale ou l'indépendance politique d'un Etat.
Or, aucune allégation de ce genre n'avait été formulée
à l'encontre du Portugal. Enfin, on ne pouvait pas
invoquer les dispositions des Chapitres VIII et XII
attendu qu'aucun traité régional n'était mis en question
et que la question n'intéressait pas une zone stratégique
relevant du régime international de tutelle. Dans ces
conditions, rien dans la Charte n'autorisait le Conseil à
examiner la question. Le Libéria avait étayé sa plainte
sur de vagues allusions à des violations des droits de
l'homme. Or cette question ne relevait pas du Conseil de
sécurité. D'aiUeurs, aux termes du paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte, les Nations Unies ne pouvaient
intervenir dans des affaires relevant essentiellement de
la compétence nationale des Etats Membres.

Le représentant du Portugal a poursuivi en souli
gnant que les troubles de Luanda étaient le fait de
quelques "voyous" et "hommes de main" qui ne repré
sentaient aucunement la population de Luanda. La
majorité des habitants de cette ville avait été déconcertée
et avait manifesté une indignation générale. Toutefois,
en examinant des questions relevant du maintien de
l'ordre public, le Conseil créerait de nouveaux précé
dents lourds de conséquences. Les membres du Conseil
n'ignoraient pas que de nombreuses atteintes à l'ordre
public se soldant par des pertes en vies humaines
avaient été enregistrées dans le monde entier au cours
de ces dernières années. Si le Consei,l entendait s'occuper
des troubles de Luanda, il devait également examiner
toutes les autres atteintes à l'ordre public. La délégation
portugaise se demandait si les Etats Membres étaient
disposés à approuver une telle intervention. S'ils ne
l'étaient pas, la délégation portugaise serait en droit
de penser que l'on avait simplement voulu prendre le
Portugal pour cible de façon absolument discriminatoire.
Une telle attitude de la part du Conseil serait la néga
tion même du paragraphe 1 de l'Article 2 de la Charte
qui proclamait le principe de l'égalité souveraine de tous
les Etats Membres. D'autre part, dans sa lettre au Pré
sident du Conseil de sécurité, le représentant du Libéria
avait tenté de montrer que le Conseil devait examiner



la question pour empêcher que les droits de l'homme ne
continuent à être violés en Angola. Or, seule une
extrême malveillance pouvait conduire à. parler, à pro"
pos des incidents de Luanda, de violation des droits de
l'homme. Dans la société portugaise multiraciale où
il n'existait ni dans la loi, ni dans la tradition, ni dans
la pratique, de discrimination fondée sur la couleur ou
la religion, les droits de l'homme étaient la base même
de la structure politique et sociale. Il était ironique que
ce soit le Libéria, pays dont la constitution, la législation
et la pratique offraient des exemples évidents de discri"
mination raciale, qui ait porté les accusations dont le
Portugal était l'objet. Au Libéria, par exemple, qui"
conque n'était pa", d'ascendance africaine ne pouvait
acquérir la citoyenneté libérienne ou posséder des terres.
L'opinion publique du monde entier avait été abusée
par une fraction de la presse internationale qui avait
gravement déformé les incidents de Luanda et en avait
faussé le sens. Une étude attentive de ces événements
faisait apparaître très clairement certains facteurs qu'il
n'était pas difficile d'interpréter étant donné qu'ils évo
quaient très exactement les méthodes utilisées dans
d'autres régions du monde où l'agression communiste
internationale s'employait à troubler l'ordre et la p?ix
des peuples et des nations. En fait. les armes qui avaient
été prises aux assaillants étaient de fabrication étrangère
et il était évident qu'elles étaient entrées en contrebande
en Angola. Un certain nombre des personnes arrêtées
après les émeutes avaient fait mention de la participation
d'étrangers, notamment de quelques blancs. Bien plus,
.me organisation internationale connue sous le nom de
DRIL, qui se déclarait ouvertement responsable de
l'organisation de manifestations de terrorisme et de
subversion contre la nation portugaise, était impliquée
dans les événements de Luanda. Toutefois, l'attitude de
la population angolaise tout entière montrait clairement
que ces tentatives terroristes n'avaient eu que des
résultats très éphémères. La force de sécurité normale,
avec l'aide de la population, avait rapidemcl1t rétabli la
tranquillité et l'ordre public.

Le représentant du Portugal a déclaré en conclusion
que sa délégation protestait non seulement contre l'ins
cription à l'ordre du jour ~.u Conseil de la question
considérée, mais aussi contre les nombreuses accusations
dépourvues de fondement qui avaient été portées contre
le Portugal par divers membres du Conseil. Le Portugal
ne connaissait pas le travail forcé et n'avait jamais
pratiqué aucune forme de colonialisme ou d'impéria
lisme. Pendant des siècles, le Portugal avait été une
nation de structure unitaire bien que sa population fût
dispersée.

A la 94Sème séance du Conseil de sécurité, le 14
mars 1961, le Président a invité les représentants de la
République du Congo (Brazzaville) et du Ghana à
prendre place à la table du Conseil.

Le représentant du Congo (Brazzaville) a déclaré
que l'exode de plusieurs milliers de Cabindais et d'An
golais éclairerait mieux la situation actuelle en Angola.
Alors que le Portugal avait construit un mur de silence
autour de ses possessions africaines, ces réfugiés avaient
donné au monde extérieur le tableau de leurs souffrances
et de leurs misères. La liberté d'association était inexis
tante dans les possessions portugaises et toutes les
organisations de libération étaient clandestines. La
liberté de la presse était inexistante et les quelques jour
nalistes et missionnaires qui étaient revenus de l'Angola
pouvaient dire quelle y était la situation véritable. Mais
l'Angola luttait pour son indépendance et malgré la
censure sévère le monde extérieur avait appris cette
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lutte. La seule solution dans la situation présente était
la décolonisation immédiate.

Le représentant du Ghana a déclaré que, depuis bien
des années, beaucoup d'observateurs et de nombreuses
autorités avaient prévu la situation qui régnait aujour
d'hui en Angola. Ils avaient pressé le Portugal de
reconnaître la réalité et d'adapter sa politique de ma
nière à permettre aux habitants des colonies portugaises
d'accéder à l'indépendance et à la souveraineté nationale.
Les événements de l'Angola menaçaient les relations
amicales entre les Etats Membres ainsi que la paix et la
sécurité internationales. Les pays d'Afrique étaient
fermement attachés au principe de la libre détermination
et de l'élimination du colonialisme, à l'égalité raciale,
et aux droits de l'homme. Chaque fois qu'en Afrique,
comme c'était le cas en Angola, les aspirations, les
intérêts d'un peuple africain étaient si manifestement
en péril, il ne faisait aucun doute qu'il existait une
menace à la paix et à l'harn1onie internationales. La
question de l'indépendance de l'Angola avait été discutée
et vigoureusement invoquée lors de nombreuses confé
rences internationales relatives aux affaires africaines.
Les événements avaient évolué si rapidement que,
malgré la censure sévère, la presse internationale les
avait décrits, et qu'ils avaient attiré l'attention du
monde entier. Dans ces conditions, le Conseil ne pouvait
faire moins que de demander la cessation immédiate de
la répression armée en Angola, la libération de tous les
patriotes luttant pour la liberté, le respect immédiat et
sans restriction des droits de l'homme et des libertés
fondamentales et enfin la création d'une commission
d'enquête chargée de rassembler des renseignements sur
la situation dans son ensemble afin de prendre une déci
sion quant aux mesures nécessaires pour garantir que
les aspirations de la population de l'Angola vers l'indé
pendance soient pleinement satisfaites. Le Conseil
pourrait également envisager la création d'un Comité
de l'Angola, analogue au Comité du Sud-Ouest africain,
qui serait chargé de recueillir des rensei~nements et de
négocier avec le Gouvernement portugaIS pour la mise
en œuvre des résolutions des Nations Unies.

Le représentant du Libéria a déclaré que la question
des colonies portug-aises avait attiré l'attention de l'As
semblée générale dès l'admission du Portugal à l'Orga
nisation des Nations Unies en 1955. L'Assemblée géné
rale, dans la résolution 1542 (XV), avait décidé que les
territoires sous administration portugaise étaient en fait
des territoires non autonomes relevant du Chapitre XI
de la Charte. Par cette décision, l'Assemblée avait sou
ligné le fait que les Nations Unies considéraient que le
sort des territoires portugais intéressait directement la
communauté internationale et avait également établi sa
compétence pour examiner la sittmtion dans ces terri
toii':'s, y compris l'Angola. Par conséquent, l'argument
soulevé par le Portugal et sa référence au paragraphe
7 de l'Article 2 de la Charte n'étaient ni pertinents ni
fondés. Indépendamment de ,l'aspect juridique de la
question, la situation actuelle en Angola avait Ruscité
les plus graves préoccupations et la plus grande anxiété
dans la communauté internationale. C'était pour cette
raison que le Libéria en avait saisi le Conseil de sécurité
afin que l'on prenne des mesures pour arrêter l'effusion
de sang et les pertes de vies humaines et pour éviter
que la situation ne dépasse les frontières de l'Angola.
Les forces armées portugaises avaient supprimé le droit
à la liberté, la discrimination raciale régnait, le travail
forcé était encore pratiqué et la population était divisée
en "civilisés" et "non civilisés". Tout ceci se déroulait
à une époque où les puissances coloniales qui avaient eu
sous leur domination des populations beaucoup plus
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nombreuses et des régions beaucoup plus vastes que
celles des ten" aire's portugais se retiraient volontaire
ment devant la montée des revendications d'indépen
dance.

Le représentant du Libéria a ensuite présenté le pro
jet de résolution 5ttivant déposé par les délégations de
Ceylan, du Libéria et de la République arabe unie
(Sj4769):

"Le Conseü de sécurité,
"Pren4nt note <J.es troubles et conflits qui ont pro

voqué récemment des pertes de vies humaines en
Angola et qui risquent, s'ils se poursuivent, de mettre
en danger le maintien de la paix et de la sècurité
internationales,

ltConstatant avec inqu.iétude l'impatience croissante,
dans le monde entier, des peuples dépendants qui
aspirent à l'autodétermination et à l'indépendance,

"Conscient du fait que, faute d'une action menée
rapidement, efficacement et en temps voulu pour
remédier au sort inférieur fait aux populations afri
caines de l'Angola, la paix et la sécurité interna
tionales risquent de se trouver menacées,

ltRappelant la résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, dans laquelle l'Assemblée générale a déclaré
sans dissentiment que la sujétion des peuples à une
subjugation, à une domination et à une exploitation
étrangères constitue un déni des droits fondamentaux
de l'homme, est contraire à la Charte des Nations
Unies et compromet la cause de la paix et de la coopé
ration mondiales et dans laquelle elle a demandé
l'adoption de mesures immédiates pour transférer tous
pouvoirs aux peuples de ces territoires, sans aucune
condition ni réserve, conformément à leur volonté
et à leurs vœux librement exprimés, sans aucune
distinction de race, de croyance ou de couleur, afin
de leur permettre de jouir d'une indépendance et
d'une liberté complètes,

"Ra.ppela.nt en outre les résolutions 1541 (XV) et
1542 (XV) de l'Assemblée générale en date du 15
décembre 1960,

"1. Pr·ie le Gouvernement portugais d'envisager
d'urgence l'adoption de mesures et' de réformes en
Angola pour donner suite à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale en date du 14 décembre
1960, compte dûment tenu des droits de l'homme et
des libertés fondamentales et conformément à la
Charte;

"2. Décide de nommer un sous-comité composé
de et le charge d'examiner les décla-
rations faites devant le Conseil de sécurité au sujet
de l'Angola, de recevoir de nouvelles déclarations et
de nouveaux documents, d'effectuer les enquêtes qu'il
jugera nécessaires et de rendre compte au Conseil de
sécurité aussitôt que possible."
Le représentant du Libéria a ajouté que le projet de

résolution commun ne contenait aucun élément qui n'ait
pas déjà été accepté par le Conseil ou par l'Assemblée
générale. Il offrait au Conseil l'occasion de prendre des
mesures avant que la situation ne s'aggrave et ne cons
titue une menace à la paix et à la sécurité internatio
nales. Le peuple angolais était étroitement lié de par la
race aux pays voisins et il serait naïf de croire que la
population de ces pays consente à le laisser longtemps
endurer les misères qui l'accablaient actuellement.

Le représentant de la République arabe unie a dé
claré qu'il s'agissait moins de faire le procès de la domi
nation portugaise en Angola que de trouver une solution
au problème colonial, de préférence avec la coopération
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des Etats Membres des Nations Unies et celle du Por
tugal. Le projet de résolution commun représentait un
effort pour résoudre la question de l'Angola et empêcher
d'autres incidents pareils à ceux de Luanda de survenir
dans cette partie du monde. Le paragraphe 1 du dispo
sitif du projet de résolution demandait l'exécution de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale sur le
colonialisme qui avait été adoptée à l'unanimité par
l'Assemblée. Au paragraphe 2 du dispositif on demcln
dait la constitution d'un sous-comité chargé d'examiner
la situation et de faire rapport aussitôt que possible au
Conseil de sécurité. Il ne manquait pas de précédents.
On trouvait le dernier dans la résolution adoptée par
le Conseil de sécurité concernant la question du Laos.

A la 946ème séance, le 15 mars, le représentant de
Ceylan a dit qu'il ressortait des déclarations faites
devant le Conseil que le Portugal avait commis des
actes graves d'oppression et d'inhumanité contre la
population de l'Angola. Le représentant du Portugal
avait prétendu qu'une campagne de "malveillance" était
menée contre son pays. On était en droit de se demander
si toutes ces personnalités dignes de foi, des chefs
d'Etat, des correspondants de journaux et des hommes
politiques de réputation mondiale, qui avaient dénoncé
la politique portugaise, étaient gens à mener une campa
gne de "malveillance" contre un pays quekonque. La
lutte pour l'indépendance de l'Angola se poursuivait
depuis presque 10 années. A l'exception d'une faible
élite, la grande majorité du peuple vivait dans la pau
vreté et ne jouissait même pas des droits de l'homme
les plus élémentaires. Alors que les mouvements libéra
teurs naissaient, mûrissaient et prenaient partout le
pouvoir en Afrique, en Angola les Portugais répri
maient cette tendance avec une main de fer. Les signes
d'une crise sérieuse se manifestaient cependant en
Angola et c'était pourquoi le projet de résolution pré
senté au Conseil demandait au Portugal de se conformer
aux décisions déjà prises par les Nations Unies et
proposait la création d'un sous-comité chargé d'exami
ner la situation véritable en Angola.

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord a déclaré que dans le préam
bule du projet de résolution commun il était fait
mention d'un danger qui menacerait la paix et la sécurité
internationales. Au moment de l'inscription de la ques
tion à l'ordre du jour plusieurs représentants avaient
souligné qu'il ne suffisait pas d'invoquer l'Article 34 et
que le Conseil avait compétence pour connaître d'une
question uniquement s'il existait en f~t.une situati~n
susceptible de mettre en danger le ma1l1t!~n de la patX
et de la sécurité internationales. Les déclarations faites
par les auteurs du projet de résolution n'avaient pas
établi qu'il existât en fait en An~"o~a une situ~tion
risquant de mettre en danger le mamÎ!en de la paIX et
de la sécurité internationales. De plus, agir de la façon
que suggérait le projet de résolution semblait revenir
à inviter le Conseil de sécurité à ignorer complètement
les limitations qu'imposait à sa juridiction l'Article 24
de la Charte, et à s'occuper de questions dont l'Assem
blée générale avait déjà été saisie et qu'elle pouvait être
amenée à examiner de nouveau. Les mesures proposées
constitueraient une interprétation entièrement nouvelle
de la Charte, étendant les fonctions du Conseil de sécu
rité d'une façon qui le rendrait moins efficace dans
l'accomplissement de sa tâche essentielle, à savoir le
maintien de la paix et de la sécurité.

Le représentant de l'Equateur a déclaré que les doutes
exprimés par sa délégation au moment de l'inscription
de la question à l'ordre du jour concernaient seulement
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la compétence du Conseil de sécurité et non celle de
l'Organisation des Nations Unies. De plus, ces doutes
ne signifiaient en aucun cas que sa délégation acceptait
la thèse selon laquelle la situation ~n Angola relevait de
la compétence nationale du Portugal ni qu~ l'on pût
appliquer dans ce cas le paragmphe 7 de l'Article 2 de
la Char1;e. Sur la base des déclarations faites par les
représentants du Portugal et du Libéria, il ne semblait
pas qu'il y eût de différend entre les deux pays, ni de
situation pouvant conduire à un conflit entre les deux
Etats. Cependant, des interprétations différentes étaient
données des événements qui s'étaient produits en
Angola. Néanmoins, en toute objectivité et toute impar
tialité concernant ces événements, le Gouvernement
équatorien considérait que la situation en Angola ne
semblait pas constituer pour le moment une situation
susceptible de menacer la paix et la sécurité internatio
nales au spns des chapitres pertinents de la Charte.
Aussi la dé~égation équatorienne, malgré toute sa sym
pathie pour les aspirations du peuple angolais, s'abs
tiendrait· à l'égard de tout projet de résolution qui
reviendrait à établir la compétence du Conseil de sécu
rité.

Le représentant du Chili a dit que la discussion con
firmait que sa délégation avait eu raison d'émettre des
doutes quant à la compétence du Conseil à connaître
du problème de l'Angola. Il était évident qu'il s'agissait
là d'un problème intéressant les droits de l'homme. En
conséquence, la délégation chilienne était favorable à
l'examen de cette question par un organe approprié des
Nations Unies puisque le Conseil de sécurité ne pouvait
pas en vertu des dispositions de la Charte connaître de
questions ne relevant pas de sa compétence.

Le représentant de la Chine a déclaré qu'il ressortait
clairement des déclarations faites devant le Conseil que
le Portugal ne menaçait personne. Toutefois, la dis
cussion n'avait pas apporté beaucoup de lumière sur
un second point, à savoir si les conditions existant en
Angola étaient telles que la situation risquait d'empirer
et de constituer, en fil1 de compte, une menace à la paix
et à la sécur;ité inte L1ationales. La situation en Angola
restait obscure, il en était de même des aspirations
réelles du peuple angolais. Aussi la délégation chinoise
considérait-elle préférable que le Conseil n'intervienne
pas dans la situation et ne serait-elle pas en mesure
d'appuyer le projet de résolution.

Le représentant de la Turquie a fait observer que la
question précise en discussion était en réalité celle de
l'applicabilité de l'Article 34 de la Charte. L'interpré
tation correcte des dispositions de la Charte reiatives à
la compétence ·du Conseil pouvait constituer une ques
tion de vie ou de mort pour les petites nations. La
Turquie, appartenant à cette catégorie, estimait être
dans l'obligation de laisser de côté toute considération
d'ordre ·sentimental ou d'opportunité lorsqu'il s'agissait
d'interpréter les articles de la Charte concernant le
Conseil de sécurité. En conséquence, la Turquie, qui
était opposée à toutes les formes de colonialisme, reg~et

tait de ne pouvoir appuyer le projet de résolution.
Le représentant de Ceylan, exerçant son droit de

réponse, a dit que plusieurs délégations avaient déclaré
que la situation en Angola ne constituait pas une
menace à la paix internationale. Alors qu'il était exact
que le peuple angolais n'avait pas pris les armes, les
renseignements dont on disposait indiquaient clairement
que la situation évoluait de façon telle que, dans l'avenir,
les conflits armés constituaient une possibilité, voire une
probabilité. D'ailleu,rs, il se demandait si le Conseil de
sécurité ne devait considérer qu'une situation constituait
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une menace à la paix et à la sécurité internationales que
lorsqu'un conflit armé s'était déclenché. Dans le monde
actuel, toute lutte menée par un peuple colonial pour
conquérir son indépendance constituait une menace à la
paix in~ernationale si l'on permettait que la situation
s'aggrave et que les grandes puissances interviennent. Il
ne fallait pas oublier non plus la position prise par les
autres Etats africa~ns. Le représentant de Ceylan ne
voulait pas dire que les Etats africains allaient prendre
les anlles contre le Portugal pour aider le peuple ango
lais à devenir indépendant, mais il était évident que la
tension entre les pays africains et le Portugal allait en
s'aggravant. Le projet de résolution demandait seule
ment que le Portugal reconnaisse les principes du droit
de libre détermination pour le peuple angolais et propo
sait la création d'un sous-comité chargé de vérifier le
bien-fondé des accusations portées contre le Portugal.
Cette mesure, proposition d'ailleurs très modérée, était
de nature à empêcher une aggravation de la situation.

Le Pré '5ident, prenant la parole en qualité de repré
sentant des Etats-Unis d'Amérique, a déclaré que dans
l'esprit dans lequel sa délégation abordait le problème
il s'agissait de chercher à éliminer non seulement les
symptômes, mais encore les causes de friction. Les
Etats-Unis déploraient les violences qui s'étaient pro
duites en Angola et les tragiques pertes de vies hu
maines. Il était sage de considérer les désordres de
Luanda à la lumière des profonds changements survenus
récemment en Afrique. Le peuple angolais avait droit à
bénéficier de tous les droits garantis par la Charte. Il
fallait procéder par étapes et accélérer son évolution
vers la libre détermination. Sans aucun doute, les diffi
cultés seraient immenses. Toutefois, si l'on ne donnait
pas au peuple angolais des raisons d'espérer pouvoir
décider lui-même de son avenir, la tension ne ferait que
croître et risquerait d'entraîner des désordres de nature
à compromettre la paix et la sécurité internationales.
Rappelant les événements du Congo et déclarant que les
problèmes du Congo tenaient pour une grande part à
ce que la pression du nationalisme avait rapidement
dépassé la préparation des bases indispensables à
l'exercice effectif de la souveraineté, le représentant des
Etats-Unis a déclaré que le Portugal devait assurer que
des conditions similaires n'existeraient pas pour
l'Angola. de demain et devrait commencer à stimuler le
développement culturel, social et économique du peuple
angolais. Par sa résolution 1542 (XV) , l'Assemblée
générale avait considéré l'Angola comme un territoire
non autonome et invité le Portugal à communiquer des
renseignements sur ce territoire. Le mieux pour le
Portugal serait de coopérer avec les Nations Unies pour
atteindre des objectifs communs à tous et reconnus par
la Charte. Les Etats-Unis espéraient que dans cet
esprit le Portugal agirait conformément au projet de
résolution soumis au Conseil.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que l'examen par le Conseil
de la question de l'Angola avait pleinement confirmé
l'opportunité de l'initiative du Libéria. L'appui donné
par les délégations d'un grand nombre d'Etats africano
asiatiques traduisait une condamnation générale du
colonialisme portugais. En utilisant la force militaire le
Portugal avait créé une situation qui constituait une
grave menace à la paix et à la sécurité de l'ensemble
de l'Afrique. Le représentant du Portugal avait dit
qu'il était très surpris que l'on ne juge pas à leur
valeur les "bienfaits" que le régime colonial portugais
avait apportés à la population de l'Angola et a qualifié
les véritables patriotes de "voyous" et de "criminels".
Il avait également prétendu que les instigateurs de la
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lutte étaient les agents du communisme international.
Quels que fussent les termes employés par le repré
sentant du Portugal pour décrire la situation en Angola,
les fait~ démontraient que la population de l'Angola
n'avai: jamais eu le droit de vote et qu'elle avait
toujous été tenue à l'écart du gouvernp~,ent du pays.
Toute activité politique en Angola faisait l'objet de
répression et aucune organisation démocratique n'était
autorisée. Des sources qu'il était impossible même avec
un effort d'imagination de considérer comme commu
nistes avaient confirmé la cruauté inhumaine de l'admi
nistration coloniale portugaise. Le travail forcé avait
pris une telle extension que ses victimes représentaient
la majeure partie de la main-d'oeuvre en Angola.
D'après les données de l'UNESCO, 1,4 p. 100 seule
ment de la population bénéliciait d'une instruction
primaire, tandis que 99 p. 100 des habitants autoch
tones étaient analphabètes. Le l"eVenU moyen par habi
tant était seulement de 100 dollars par an. Dans ces
conditions, le Conseil de sécurité avait le devoir
d'adopter des mesures urgentes et efficaces pour obliger
le Portugal à respecter les obligations de la Charte.
Le Portugal devait être invité à mettre en application
la résolution de l'Assembléè générale sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. A
cet égard, le projet de résolution présenté au Conseil,
tout en condamnant la politique et les agissements du
Gouvernement portugais, ne prévoyait pas l'adoption
d'urgence par le Conseii de mesures pour assurer la
liberté et l'indépendance de l'Angola. Il envisageait
simplement la création d'un sous-comité qui serait
chargé de procéder à une enquête et de rendre compte
au Conseil de sécurité. Cependant, la délégation de
l'Union soviétique interprétait le paragraphe 2 du dis
positif comme n'empêchant nullement le Conseil de
reprendre directement, à tout moment, l'examen de la
question afin d'adopter les mesures indispensables. ELle
voterait donc en faveur du projet de résolution com
mun, car il soutenait le droit du peuple angolais à
l'autodétermination et à l'indépendance.

Av&r:.~ que le Conseil ne passe au vote sur le projet
de résolution, le représentant du Libéria a déclaré que

A. - Lettre adressée au Président du Conseil de
sécurité, le 1er avril 1961, par le représen
tant permanent de la Jordanie

Dans une lettre du 1er avril 1961 (S/4777), le
représentant de la Jordanie a demandé au Président
du Conseil de sécurité de convoquer le Conseil dans
les meilleurs délais pour examiner la plainte suivante
contre Israël: "Violation de la Convention d'armistice
et actes de provocation militaire qui menacent la paix
et la sécurité internationales". Dans le mémoire expli
catif joint à cette lettre, le représentant de la Jordanie
déclarait que les autorités israéliennes envisageaient
d'organiser un défilé m1litaire à Jérusalem le 20 avril.
L'introduction, par Israël, d'armements militaires
lourds dans la ville pour organiser le 17 mars une
répétition du défilé avait été condamnée par la Com
mission mixte d'armistice dans une décision du 20 mars,
dont le texte avait été distribué aux membres du
Conseil à la demande de la Jordanie (S/4776); la
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certains représentants avaient exprimé des doutes quant
à l'applicabilité de l'Article 34 de la Charte. L'Article 34
de lu Ch"trte donnait des pouvoirs indiscutables au
Conseil et lui permettait également d'examiner et d'en
quêter sur "toute situation qui pourrait entraîner un
désaccord entre nations ou engendrer un différend".
Il était clair qu'une situation qui pouvait mettre en
danger 1:;>. paix mondiale n'était pas nécessairement
un conflit entre deux Etats Membres. Les membres du
Conseil devaient tenir compte des sacrifices consentis
par les populations d'Afrique pour la défense générale
des libertés humaines lors des deux conflits mondiaux.
Il serait ironique qu'il n'y ait qu'en Afrique que les
grands principes de la Charte ~~es Nations Unies ne
puissent être appliqués et que la liberté soit refusée à
tout un secteur de sa population.

Décision: Il Y a. eu 5 'l'oix pour, zéro voix contre
ct 6 abstentions (Chili, Chine, Equateur, Prance,
Royaume-Uni, Turquie). Le projet de résolution :bré
senté par Ceylan, le Lïbéria ct la République a.rabe 't-anie
(S/4769) n'a pas été a.dopté.

Le représentant du Portugal, e. :Cl ant SC'1 droit de
réponse, a déclaré que sa délégati~·1 avait expliqué à
l'Assemblée générale le 13 décembre 1960 que le Portu
gal ne pratiquait aucun colonialisme ni en Afrique ni
ailleurs. Bien que dispersé sur quatre continents et
composé de nombreuses races différentes, le Portugal
constituait un Etat unitaire, du point de vue politique,
juridique et moral. Il n'üait pas vrai que le travail
forcé fût pratiqué dans les territoires portugais d'outre
mer. Le travail forcé avait été aboli par la législation
portugaise. Les progrès accomplis par les territoires
portugais d'outre-mer avaient été mentionnés. Il restait
encore beaucoup à faire, mais le Gouvernement portu
gais pouvait être fier de ses réalisations dans le
domaine des communications, des projets d'irrigation,
de l'évolution sociale et cultureLle. Cependant sa plus
importante réalisation demeurait un sens de l'unité
r~sultant de la vie en commun de générations succes
sives.

Commission mixte y invitait les autorités israéliennes
à éviter toute nouvelle violation de la Convention
d'armistice général et à s'abstenir à l'ayenir d'envoyer
à Jérusalem du ma~ériel, quel qu'il fût, dépassant celui
qui était autorisé par la Con"ention. L'organisation du
défilé par Israt! au mépris de la décision de la Com
mission d'armistice mettrait en danger la paix et la
sécurité internationales.

Dans une lettre du 2 avril (S/4778), le représentant
d'Israël a formulé des observations préliminaires au
sujet de la plainte èe la Jordanie. Il signalait, notam
ment, que le défilé envisagé pour célébrer le treizième
anniversaire d'Israël ne différait pas de celui qui s'était
tenu à Jérusalem en 1958. A cette occasion, le Président
de la Commissiou mixte d'arn1istice avait qualifié l'acte
d'Israël de "violation de forme" de la Convention
d'annistice général et un certain nombre d'observateurs
avaient été postés près de la frontière pour dissiper
toute inquiétude. De même qu'en 1958, toutes les armes
employées pour le défilé seraient sans munitions. Israël,



qui ne s'était pas plaillt lorsque des défilés de cérémonies
analog.1es avaient été organisés par la Jordanie, estimait
que le Conseil n'avait pas à s'occuper de cette affaire
et il se déclarait prêt à collaborer à. toutes mesures
appropriées visant à dissiper les appréhensions jorda
mennes.

i) EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CO~SEIL

A sa 947ème séance, le 6 avril 1961, le Conseil a
inscrit la plainte de la Jordanie à son ordre du jour
et a invité les repr';sentants d'Israël et de la Jordanie
à prendre place à la table du Conseil.

Le représentant de la Jordanie a déclaré qu'il for
mulait une plainte précise pour laquelle il sollicitait U:le
décision précise du Conseil. Après avoir passé en revue
les raisons Q.J: avaient amené la Commission mixte
d'armistice a. prendre sa décision du 20 mars, il a
souligné les points suivants: premièrement, at1cUne arme
lourde d'aucune sorte n'était autorisée, à des fins et à
des conditions quelconques, à entrer dans le secteur de
] érusalem, d'après les dispositions de la Cr,nvention
d'armistice général; deuxièmement, les vues et argu
ments d'Israël concernant le défilé envisagé avaient été
exposés à la Commission mixte d'armistice et au chef
ci'état-major, qui les avaient rejetés; troisièmement, la
Commission mixte d'armistice, organe autorisé par le
Conseil à surveiller l'exécution des dispositions de la
Convention d'armistice, avait considéré l'introduction
d'armes par Israël dans la ville de Jérusalem comme une
violation de la Convention d'armistice général et avait
condamné Israël pour cette violation. Le représentant
de la Jordanie a signalé que Jérusalem et la route que
les chars et l'armement israéliens devaient emprunter
pour se rendre de la plaine côtière de Palestine à
Jérusalem n'appartenaient à Israël, en vertu d'aucune
loi, d'aucune résolution ni d'aucun privilège. Il était
évident qu'Israël, avec cet étalage de force, entendait
se livrer à une intimidation, ou plutôt à une provo
cation. En conséquence, le Gouvernement jordanien
demandait au Conseil de prendre une décision qui
entérine et confirme la résolution de la Commission
mixte d'armistice en date du 20 mars 1961.

Le représentant d'Israël a déclaré que la plainte de
la Jordanie était dénuée de tout fondement. Le Gouver
nement jordanien n'ignorait pas que rien ne permettait
de supposer qu'Israël souhaitait modifier la situation
existante. Le défilé envisagé n'était pas le premier de
ce genre et IS1-aël n'avait pas été le seul à amener dans
la région de J érusaiem, à cies fins de cérémonie, du
matériel interdit par les dispositions de la Convention
d'armistice général. En des circonstallces spéciales,
Israël et la Jordanie organisaient, depuis des années,
des défilés militaires de leur côté de la ligne de démar
cation. On pouvait même se demander sérieusement si
un défilé cérémonial de matériel militaire sans muni
tions et ne pouvant donc pas servir à des fins milita;res
constituait même une "violation de forme" de l'annexe
de la Convention d'armistice général. La délégation
israélienne n'excluait pas la possibilité de donner de
nouvelles assurances à la Jordanie sur le caractère
pacifique de la cérémonie si ces assurances étaient
vraiment nécessaires. Selon le représentant d'Israël,
le précédent à suivre et à maintenir était celui de 1958,
époque à laquelle le Président de la Commission mixte
d'armistice avait trouvé un moyen de résoudre le pro
blème sans e'] faire une question majeure.

Le représentant de la Républiqu~ éi1"abe unie a sou
ligné que la plainte jordanienne était très simple et
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très précise. Il y avait manifestement eu violation de
la Convention d'armistice et il incombait au Conseil
de réaffitmer la décision de la Commission mixte
d'armistice. L'argument selon lequel des défilés ana·
logues avaient eu lieu du côté jordanien de la ligne
de démarcation n'était pas valable; en tout état de
cause, il n'y avait pas eu d'enquête dans les cas cités
et la Commission mixte d'armistice ne s'était pas
pronollcée. La Commission avait en effet décidé que
cet acte d'Israël constituait une violation de la Con
vention d'annistice général. En conclusion, la Com
mission avait condamné cet acte d'Israël et 1. \vité les
autorités israéliennes à prendre les mesures les plus
énergiques pour éviter toute nouvelle violation de la
Convention ci'armistice général et à s'abstenir à l'avenir
d'envoyer à Jérusa!em du matériel, quel qu'il soit,
dépassant celui autorisé par les dispositions de la
Convention d'armistice général

Le représentant de l'Union des Répuhliques socia
listes soviétiques a dé:laré que le Conseil ne pouvait se
désintéresser d'une violation de la Convention d'armis
tice général. Le représentant d'Israël ne niait p:,s les
faits, et l'emploi ci'armements lourds dans le defilé ne
pouvait manifestement être considéré que comme une
tentative pour susciter une réaction Je la part de la
population, contrairement à l'esprit de l'article premier
de la Convention d'armistice. L'action d'Israël consti
tuait aussi bien une violation formelle de l'annexe II
de la Convention qu'une violation de la Convention
au sens politique.

A la 948ème séance, le 10 avril, le représentant de
la France a dit qu'il comp~e;:Ialt les préoccupations
que le défilé envisagé inspirait à la Jordanie et son
désir de voir respecter la Convention d'armistice.
Toutefois, Israël s'était déclaré prêt à fournir toutes les
assurances nécessaires sur le caractère purement céré
monial du défilé, pou::, lequel il existait un certain
nombre de précédents du côté jordanien, ~t le respect
de la Convention d'annistice n'empêchait pas les parties
de s'entendre pour y admettre des exceptions raison
nables. Le représentant de la France espérait que les
parties pourraient trouver une solution par l'entremise
de la Cummission mixte d'armistice dans le strict res
pect des stipulations et de l'esprit de la Convention.

Le représentant de la République arabe unie a déposé
conjointemen.t avec Ceylan un proiet de résolution
ainsi conçu (S/4784) : .

"Le Conseil de sécurité
"Aycmt examiné la plainte présentf.e le 1er avril

1961 par le Gouvernement du Royaume hachémite
de Jordanie (S/4777) ;

"Notant l&. :lécision que la Commission mixte
d'armistice jordano-israélienne a adoptée le 20 mars
1961 (S/4776),

"1. Fait sienne la décision de la Commission
mixte d'armistice en date du 20 mars 1961. j

"2. Demande insta.11tment à Israël de se conformer
à cette décision."
Le représentant de la République arabe unie a fait

observer que ce projet de réwlutiiY commun avait
pour objectif d'appuyer la position ...:.doptée par la
Commission mixte d'armistice en mars 1961, puisque
personne n'avait contesté le bien-fondé de la décision
de la Commission, pas plus que les dispositions de la
Convention d'armistice, notamment l'article VII de
l'annexe II.

Le représentant de la Chine a noté que le droit et
les h:: .... mis en cause dans la plainte soumise au
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Conseil étaient clairs. Le défilé militaire pr~vu pour le
20 avril constituerait une violation de la Convention
:l'armstice général. Il a expliqué qu':, si l'affirmation
:l'Israël selon laquelle le défilé milit~ire était une ques
tion sans importance et n~ cc.lstituait en rien une
menace à la paix pouvait se justifier du point de vue
pratique, ce n'était {>as une question sans importance
du point de vue pohtique f't psychologique. Le repré
sentant de la Chine estimait que la décision de la
Commission mixte d'armistice devait être confirmée
et il demandait instamment au Gouvernement israélien
de contribuer au maintien du calme au Moyen-Orient
en appliquant scrupuleusement les dispositions de la
Convention d'armistice.

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, tout en acceptant les
assurances de la délégation israélienne selon lesquelles
le Gouvernement israélien n'avait aucune intention de
troubler le calme qui régnait à Jérusalem, a eyprimé
l'avis que le Conseil devait appuy~r les conclusions de
la Commission mixte d'armistice a5.n d'éviter de porter
atteinte à la Convention d'armistice. Les membres de
la Commission devait également être invités à coopérer
au respect de l'espri~ et de la lettre de la Convention
d'armistice en vue de maintenir la paix.

Le représentant de la Turquie a dit qu{: la décision
de la Commission mixte d'armistice en date du 20 mars
devait être considérée comme obligatoire pour les
parties, à moins que d'autres arrangements ne soient
conclus d'un commun accord conformément au para
graphe 3 de l'article XII de la Convention d'armistice.
La délégation turque deman'lait que soient respectées
la Convention et les décisio' de la Commission mixte
d'armistice et elle espérait que les parties donneraient
à la cause de la paix et de la sécurité la priorité sur
toutes autres considérations.

Le représentant d'Israël a fait observer qu'une réso
lution du Conseil semblait constituer une réaction
exagérée devant un défilé cérémonial dont aucun
membre du Conseil n'avait sérieu~ement laissé entendre
qu'il mettait en danger la paix internationale. En fait,
le projet de résolution donnait une impression injuste
et partiale de la situation, eu égard à la Convention
d'armistice. Il serait regrettable que le Conseil suive
en l'occurrence la décision de la Commission mixte
d'armistice plutôt que de s'en tenir au précédent établi
par la Commission en 1958.

A la 949ème séance, le 11 avril, le représentant des
Etats-Unis d'Amérique a déclaré qu'à son avis la
répétition d'un défilé militaire organisé par Israël à
Jérusalem le 17 mars afin de préparer le défilé du
20 avril, jour de l'indépendance, était contraire à la
Convention d'armistice général. Une violation de la
Convention d'armistice général concernant uniquement
un défilé de jour de fête pouvait ne pas constituer une
menace à la paix, mais la question essentielle est celle
de savoir quel effet de telles violations auraient sur la
validité des conventions et sur l'attitude des parties à
leur égard. Il était indispensable, pour le maintien de
la tranquillité relative qui régnait dans la région, que
les deux parties observent l'esprit et la lettre des con
ventions. La délégation des Etats-Unis estimait qu'il
fallait défendre l'autorité du dispositif de surveillance
de la trêve et elle appuyait en co\;séquence la position
adoptée dans le projet de résolution. Elle considérait
aussi que le Conseil devait réaffirmer son souci de voir
respecter pleinement et de bonne foi les conventions
d'armistice. Pour ces raisons le représentant des Etats
Unis a déposé un amendement (5/4785) tendant à

ajouter au projet de résolution commun un nouveau
paragraphe ainsi conçu:

"3. Prie les membres de la Commission mixte
d'armistice de coopérer de façon à assurer le respect
de la Convention d'armistice général."
Le représentant du Libéria a déclaré qu'il voterait

pour le projet de résolution, mais il jugeait n~essaire

d'inviter les deux parties à seconder les efforts de la
Commission mixte d'armistice afin d'assurer l'obser
vation de la Convention d'armistice. Il voterait donc
pour l'amendement des Etats-Unis.

Le représentant de la Jordanie a exprimé l'avis que
tout amendement de nature à isoler le projet de réso
lution de son contexte serait peu judicieux. La délé
gation jordanienne demandait au Conseil de faire siennes
les conclusions de la Commission mixte d'armistice;
toute autre décision porterait préjudice à l'autorité de
la Commission, rendrait la Convention d'armistice
général inopérante, donnerait aux parties à la Conven
tion d'armistice le droit de se faire justice elles-mêmes,
cransformerait la ville sainte en un lieu d'importantes
concentrations militaires et aurait des répercussions
politiques dans la région.

Le représentant du Chili a constaté que les données
de la situation dont le Conseil était saisi ne pouvaient
être mises en doute et que la Commission d'armistice
s'était clairement prcnoncée en la matière. Cet épisode
devait cependant être replacé dans le contexte plus
vaste des relations entre les pays intéressés. Le repré
sentant du Chili estimait que le projet de résolution
serait renforcé par l'inclusion de l'amendement des
Etats-Unis qui invitait les parties à observer la Con
vention d'armistice.
L~ représentant de l'Equateur a déclaré approuver

le projet de résolut;on tout en se demandant s'il serait
vraiment constructif que It Conseil ne se prononce que
~ur un cas particulier sans souligner la nécessité d'une
manière générale de respecter la Convention d'armis
tice à l'avenir. Le représentant de l'Equateur accueillait
donc avec satisfaction l'amendement des Etats-Unis.

Le représentant de la République arabe unie a déclaré
qu'il ne pouvait appuyer l'amendement des Etats-Unis,
qui risquait d'être interprété comme plaçant sur le même
pied les deux parties au différend.

Le représentant d'Israël a signal~ que la Jordanie
avait déjà été condamnée 355 fois par la Commission
mixte d'armistice, alors que 150 décisions avaient été
rendues contre Israël. Il demandait instamment que !e
Gouvernement jordanien agisse conformément à la
résolution du Conseil de sécurité en date du 17 no
vembre 1950, qui traitait des mesures à prendre en
vue de régler les problèmes en suspens entre les parties.

Le représentant de la Turquie s'est déclaré peu
disposé à faire figurer dans la résolution une déclaration
de principe où l'on puisse voir une tendance à élargir
le désaccord actuel. Il s'abstiendrait donc lors du vote
par division sur l'amendement, mais voterait pour l'en
semble du projet de résolution si l'amendement était
adopté.

Le représentant de la Chine a exprimé l'avis que
l'amendement devait être interprété uniquement comme
une directive l' 'ur l'avenir et non comme une tentative
visa:J.t à placer les deux parties sur le même pied.

Décision: Par 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions
(Ceylan, République arabe u.nie, Turquie, URSS),
l'amendement des Etats-Unis (S/478S) a été adopté.
Par 8 voix contre zéro, avec 3 abstentions (Ceylatn,
République arabe unw, URSS), le projp.t de résolution
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Dans une lettre du 30 septembre 1960 (S/4547), le
représentant de la République arabe unie a prié le
Secrétaire général de faire distribuer aux membres du
Conseil de sécurité le texte d'une décision adoptée le
29 septembre par la Commission mixte d'armistice
égypto-israélienne, dans laquelle la Commission cons
tatait que deux véhicules blindés israéliens pour trans
port de troupes avaient traversé la frontière interna
tionale dans la zone d'El Auja, et décidait notamment
que cela constituait un acte d'hostilité violant la Con
vention d'armistice général.

Dans une lettre du 10 novembre 1960 (S/4560), le
représentant d'Israël a déclaré que, le 3 novembre 1960,
la République arabe unie avait finalement confisqué
la cargaison de 400 tonnes de ciment qui se trouvait
à bord du navire grec Astypalea qui avait été illéga
lement et arbitrairement détenu à Port-Saïd le 17
décembre 1959, Le navire avait été autorisé par les
autorités de la République arabe unie à reprendre sa
route vers le nord le 10 avril 1960, après avoir été
obligé non seulement d'interrompre son voyage, mais
aussi de décharger et d'ab~ndonner sa cargaison.

Dans une lettre du 13 mars 1961 (S/4770), le rep:'é
sentant de la République arabe unie a demandé la
distribution du texte d'une résolution adoptée le 7 mars
par la Commission mixte d'armistice et condamnant
Israël pour la violation de l'espace aérien de la Répu
blique arabe unie par deux avions israéliens.

Dans une lettre du 23 juin 1961 (S/4843), le repré
sentant d'Israël a porté à l'attention du Conseil de
sécurité des accusations concernant une série d'actes
agressifs commis depuis quelques jours par les forces
armées syriennes de la République arabe unie contre
des civils qui se livraient en Israël à des travaux de
caractère pacifique.

les plaintes encore pendantes. Le 18 avril, la Commis
sion avait décidé de ne pas adopter la proposition
israélienne, A une autre séance, tenue le 19 avril,
Israël avait présenté une nouvelle proposition concer
nant la coopération entre les partIes intéressées, La
délégation jordanienne avait voté contre l'adoption de
la proposition israélienue, Le Président s'était abstenu,
estimant qu'il n'appartenait pas à la Commission de
réaffirmer des principes de droit international relatifs
au respect des obligations internationales,

En ce qui concerne la plainte verbale de la Jordanie,
soumise le 14 avril, selon laquelle des troupes et du
matériel lourd auraient été concentrés dans le secteur
israélien de Jérusalem, le chef d'état-major a signalé
que le délégué israélien suppléant à la Commission
mixte d'armistice avait dit qu'il n'était pas nécessaire
de procéder à une enquête et avait donné à la Jordanie
l'assurance qu'Israël n'avait pas d'intention hostile et
entendait maintenir le calme le long de la ligne de
démarcation. La délégation israélienne avait été absente
lorsque la Commission mixte d'armistice avait adopté
le 19 avril une résolution présentée par la Jordanie,
Dans sa décision, la Commission mixte d'armistice,
notamment: 1) rappelait la décision de la Commission
mixte d'armistice en date du 20 mars; 2) constatait
que. entre le 12 et le 14 avril 1961 ou aux alentours
de cette période, Israël avait concentré une quantité
importante de matériel militaire lourd du côté israélien
de la ligne dF" démarcation dans la région de la ville
sainte; 3) faisait appel aux autorités israéliennes pour
qu'elles retirent immédiatement ces armes et ce matériel
lourds du secteur israélien de la région de Jérusalem.

B. - Autres communicatious
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présenté par Ceylan et la République arabe unie
(S/4784), ainsi modifié, a été adopté,

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, expliquant son vote, a dit
que le paragraphe 3 qui venait d'être adopté n'enlevait
rien aux deux premiers, que sa délégation approuvait.
Le paragraphe 3 concernait l'avenir et exprimait la
nécessité d'inviter tous les membres de la Commission
mixte d'armistice à coopérer de manière à assurer le
respect de la Convention d'armistice général.

ii) RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR L'APPLICA
TION DI~ LA RÉSOLUTION ADOPTÉE À LA 9..j.9inlF.
SÉANCE

Dans un rapport (S/-l-792), distribué le 17 avril,
sur l'applicatiou de la résolution adoptée à la 949ème
séance (S/ 4788), le Secrétaire général a indiqué que
le 14 avril les autorités israéliennes avaient été invitées
à répondre directement à la question de savoir si elles
comptaient se conformer aux dispositions de la réso
lution du Conseil. Cette démarche s'était imposée étant
donné qu'en réponse à la première lettre du chef d'état·
major à Jérusalem, en date du 11 avril, Israël avait
déclaré que des discussions sur la résolution se dérou
laient à New York avec le Secrétaire général. Le
représentant d'Israël avait interprété le paragraphe 3
de la résolution comme justifiant un examen de la
question du défilé par la Commission mixte d'armistice,
Cette position avait été confirmée dans une lettre du
16 avril adressée au Secrétaire général par le Premier
Ministre d'Israël. Le Secrétaire général faisait observer
qu'un examen des débats du Conseil montrait que cette
interprétation des rapports existant entre le para
graphe 2 et le paragraphe 3 de la résolution était
erronée. Il avait été précisé au Conseil que l'amende
ment adopté en tant que paragraphe 3 ne visait que
l'avenir, Ainsi donc, le paragraphe 3 ne tendait nulle
ment à minimiser la portée du paragraphe 2, dont les
dispositions demeuraient pleinement valables indépen
damment de celles du paragraphe 3, L'examen par la
Commission mixte d'armistice de la plainte d'Israël
contre la Jordanie en date du 13 avril ne pouvait, même
si le bien-fondé de cette plainte devait être retenu,
dispenser Israël de son obligation de se conformer aux
dispositions de la résolution du Conseil. Le défilé étant
prévu pour le 20 avril, le Secrétaire général jugeait
nécessaire de faire savoir au Conseil que jusque-là le
Gouvernement israélien n'avait pas précisé son attitude
à l'égard du paragraphe 2 de la résolution.

Le 19 avril, un rappGrt (S/4792/Add.l) du chef
d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé
de la surveillance de la trêve a été distribué en tant
qu'additif au rapport du Secrétaire général en date du
17 avril. Le rapport décrivait les réunions que la
Commission mixte d'armistice israélo-jordanienne avait
tenues pour examiner les plaintes verbales d'Israël et
de la Jordanie, soumises respectivement les 13 et 14
avril.

En ce qui concerne la plainte d'Israël, selon laquelle
les autorités jordaniennes auraient concentré du maté
riel militaire lourd dans la partie jordanienne de Jéru
salem, le chef d'état-major déclarait que l'enquête
effectuée par l'Organisme n'avait révélé aucune trace
de matériel autre que celui qui était autorisé par la
Convi'ntion d'armistice général. Rien n'indiquait non
plus que du matériel eût été mis récemment en position.
Le chef d'état-major signalait qu'à la réunion de la
Commission mixte d'armistice qui s'était tenue le 17
avril, la 1élégation israélienne avait proposé que la
Commssion décide de rayer de son ordre du jour toutes



Chapitre 8

LE1TRE, EN DATE DU 26 MAI 1961, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LES REPRESENfANTS DE L'AFGHANISTAN, DE L'ARABIE SAOUDITE, DE LA BIRMA
NIE, DU CAMBODGE, DU CAMEROUN, DE CEYLAN, DE CHYPRE, DU CONGO (BRAZZA.
VIU.E) , DU CONGO (LEOPOLDVILLE), DE LA COTE-D'IVOIRE, DU DAHOMEY, DE L'E
TIllOPIE, DE LA FEDERATION DE MALAl5IE, DU GABON, DU GHANA, DE LA GUINEE,
DE LA HAUTE.VOLTA, DE L'INDE, DE L'INDONESIE, DE L'IRAK, DE L'IRAN, DU JAPON,
DE LA JORDANIE, DU LAOS, DU LIBAN, DU LIBERIA, DE LA LIBYE, DE MADAGASCAR,
DU MAU, DU MAROC, D'O NEPAL, DE LA NIGERIA, DU PAKISTAN, DES PHILIPPINES,
DE LA REPUBLIQUE ARABE UNIE, DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, DU SENEGAL,
DE LA SOMALIE, DU SOUDAN, DU TCHAD, DU TOGO, DE LA TUNISIE, DU YEMEN ET DE
LA YOUGOSLAVIE

ii) EXAMEN Dr: LA QUESTION PAR LE CONSEIL

sentants du Portugal, de l'Inde, du Ghana, du Congo
(Léopoldville), du Congo (Brazzaville), de la Nigéria,
du ~la1i, de 1Ethiopie et du Maroc ont été invités, sur
leur demande, à prendre place à la table du Conseil.

Ouvrant le débat du Conseil, le représentant du
Libéria a déclaré que le fait qu'un si grand nombre
d'Etats Membres aient demandé au Conseil d'examiner
la situation en Angola était l'expression d'une douleur
et d'une inquiétude presque gén ~ra1es au sujet de
l'Angola. La situation dans ce pays s'était encore ag
gravée depuis que la question avait été examinée par
le Conseil de sécurité et par l'Assemblée générale en
mars et en avril respectivement. La résolution 1603
(XV) adoptée par l'Assemblée le 20 avril 1961 invi
tait le Portugal à envisager d'urgence l'application, en
Angola, de mesures et de réformes. Elle créait égale
ment un sous-eomité chargé de procéder à des enquêtes
sur la situation en Angola et de rendre compte à l'As
semblée générale. Au lieu de se conformer à cette
résolution, le Portugal avait accéléré la répression mi
litaire contre le peuple angolais. Malgré la censure
rigoureuse, des informations concernant des exécutions
en masse, des arrestations arbitraires et des bombar
dements de villages étaient parvenues à l'extérieur. On
avait appris de source sûre que le nombre d'autoch
tones tués ou disparus s'élevait actuellement à 30000 et
que le nombre de réfugiés angolais au Congo avait
atteint 30 000. Etant donné la gravité et l'urgence de la
situation, le Conseil de sécurité devait prendre rapide
ment des mesures efficaces pour mettre fin à ce carnage
et à la guerre coloniale. Le représentant du Libéria a
alors déposé le projet de résolution suivant au nom de
son pays, de Ceylan et de la République arabe unie
(S/4828) :

"Le Conseil de sécurité,
"Aya,nt e.mmîné la situation en Angola,
"Déplorant profondément les massacres massifs et

les mesures de répression sévères en Angola,
UNotant la grave préoccupation et les vives réac

tions que ces faits suscitent dans tout le continent
africain et dans d'autres régions du monde,

"Convaincu que la persistance de la situation en
Angola constitue une cause actuelle et virtuelle de
friction internationale et une menace à la paix et à
la sécurité internationales,

"Ratpela,nt la résolution 1542 (XV) du 15 dé
cembre 1960 par lac", . e l'Assemblée générale a dé
claré que l'Angola, notamment, était un territoire
non autonome au sens du Chapitre XI de la Charte,
ainsi que la résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, par laquelle l'Assemblée générale a déclaré
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i) DEMANDE D'n;'SCRIPTIO::-; DE LA QlJESTION
A L'ORDRE De JOUR

t .'

.,

l,:

Dans une lettre en date du 26 mai 1961 (S/4816)
adressée au Président du Conseil de sécurité, les repré
sentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la
Birmanie, du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de
Chypre, du Congo (Brazzaville), du Congo (Léopold
ville), de la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie,
de la Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de
la Guinée, de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Indonésie,
de l'Irak, de l'Iran. du Japon, de la Jordanie, du Laos,
du Liban, du Libéria, de la Libye, de Madagascar, du

, Mali, du Maroc, du Népal, de la Nigéria, des Phi
lippines, de la République arabe unie, de la République
centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan,

1. du Tchad, de la TUlùsie. du Yémen et de la Yougo
slavie ont demandé que le Conseil de sécurité se réu
nisse pour examiner la situation en Angola en tant
que question urgente. Ils déclaraient que les massacres

;. continuaient en Angola et que les droits de l'homme
étaient impitoyablement violés. Ces actes, joints à la

~. répression armée du peuple angolais et au refus de lui
accorder l'autodétermination, constituaient une viola
tion de la Charte des Nations Unies et de la résolution

, . de l'Assemblée générale sur l'Angola, en même temps
'1 qu'une menace sérieuse contre la paix et la sécurité
h internationales. Les 2 et 9 juin, le Togo et le Pakistan

se sont respectivement associés à cette demande
':'. (S/4816/Add.l et Add.2).

Dans une déclaration publiée le 27 mai et transmise
au Conseil de sécurité (S/4813), l'Union des Répu-
bliques socialistes sO"iétiques a appelé l'attention sur

" la situation en Angola et déclaré qu'elle estimait que
'1' tous les Etats et tous les peuples avaient le devoir
t. d'obliger le Portugal à mettre fin à sa guerre coloniale

de pillage dans l'Angola. L'URSS a en outre déclaré
qu'H fallait entreprendre immédiatement une enquête
internationale qui fasse autorité sur la situation en

'r _ Angola, à laquelle participeraient des représentants des
pays africains.

Dans une lettre en date du 3 juin (S/4821), le repré
sentant du Portugal a protesté contre la demande for-

t. mulée par les 44 Etats Membres en vue de l'inscription
à l'ordre du jour du Conseil d'une question que le
Gouvernement portugais considérait comme relevant
exclusivement de sa compétence. Le Gouvernement
portugais a également demandé que son représentant

" soit autorisé à prendre la parole au cours du débat sur
l'inscription de la question proposée à l'ordre du jour
du Conseil.

A sa 9S0ème séance, tenue le 6 juin, le Conseil a
inscrit à son ordre du jour la demande des 44 Etats
Membres. Conformément aux décisions prises à la
950ème séance et aux séances ultérieures, les repré-



sans dissentiment que la sujétion des peuples à une valable qui permette au Conseil de sécurité è'examiner 1 prises conformé
subjugation, à une domination et à une exploitation la situation en Angola, on pouvait en toute logique tenir J Dc toute façon,
étrangères constitue un déni des droits fondamentaux la décision du Conseil pour illégale et cette illégalité l immédiatement
de l'homme, est contraire à la Charte des Nations de la part du Conseil aurait pour effet de saper son 1 aux actes bar!
Unies et compromet la cause de la paix et de la autorité. L'Organisation des Nations Unies n'était pas • portugaises.
coopération mondiales et par laquelle l'Assemblée et ne pouvait pas être un instrument de politique étran- 1 95?'
générale a demandé que des mesures immédiates gère servant à exercer des pressions qui risquaient de ... C;ila: a s;~li;
soient prises pour transférer tous pouvoirs aux peu- perturber la vie intérieure des Etats. D'ailleurs le Con- (Tola à son ordr
pIes des ter;itoires en question, sans aucune con- seil avait déjà examiné la situation en Angola et avait \ h, '

dition ni réserve, conformément à leur volonté et à à juste titre refusé de s'immiscer dans une affaire qui ;.. l'~~:r~~~ti~n a d
leurs vœux librement exprimés, sans aucune distinc- relevait exclusivement de la compétence du Gouverne- que l'on se tr
tion de race, de croyance ou de couleur, afin de leur ment portugais. Toutefois, au cours d'un débat ulté- ) paix et à la sé
permettre de jouir d'une indépendance et d'une rieur, l'Assem1)lée générale, méconnaissant la décision 1. d'urgence. C'étl
liberté complètes, du Conseil de sécurité, avait adopté une résolution par . d P. , , press.ton u ~"1. Réaffirme la résolution 1603 (XV) de l'As- laquelle elle décidait de créer un sous-comtte pour etu-
semblée générale et invite le Portugal à agir en dier la situation en Angola. Il était singulier de cons- ~:~~~~s~~\:n;:l
conformité des dispositions de cette résolution; tater que ceux qui n'avaient pas respecté la décision dants était futil

"2. Prie le Sous-Comité nommé aux ternes de la de non-intervention prise par le Conseil voulaient main- .... particulièremen
résolution susmentionnée de l'Assemblée générale de tenant ignorer la décision de l'Assemblée qui avait créé l des droits de 1
s'acquitter de son mandat sans retard; un sous-comité chargé de lui rendre compte. Or le Con- 1 l'octroi de l'ind

"3 . , , seil était in"ité à examiner cette même question avant 1( loniaux. Dans
. Invite les autontes portugaises a cesser im- que le sous-comité n'ait été à même de présenter son

méditement les mesures de répression et, en outre, rapport. Il s'ensuivait donc qu'en inscrivant cette ques- \ cuIier, l'Assem
à fournir toutes facilités au Sous-Comité pour lui tion à son ordre du J·our. le Conseil de sécurité ne ' peuples ont le

tt d, l' t~ h 'd t être mis fin à tperme re accomp Ir sa ac e rapi emen ; tenait aucun compte de la décision de l'Assemblée ~
"4 P' 1 SC" d d sorte qu'elles s. ne e ous- omtte e ren re compte au générale.

Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale aussitôt Le repre'sentant de l'Union des Républiques socia- ddan~s" Pl~udr , P
que possible." . 'J: rOIt a m epe

lIstes soviétiques a déclaré que pour la deuxieme lois \' de résolution a,
Le représentant de la République arabe unie a dé- au cours d'une périoide relativement courte le Conseil qu'il y avait à

claré qu'il n'y avait pas de doute que, si la situation de sécurité avait à examiner la situation en Angola. \ vivre libre.
en Angola se prolongeait, les relations entre Etai:s Les Etats Membres, qui avaient demandé la réunion,
s'avenimeraient et la paix et la sécurité internationales du Conseil, avaient appelé l'attention sur la gravité de 1 Le représent
seraient davantage menacées. L'Article 34 de la Charte la situation résultant d'actes commis par les colonia- \ trois mois aup
prévoyait expressément les situations dont la prolon- listes portugais, qui avaient déclenché une guerre mas- 1 l'Angola, mais
gation risquait de menacer le maintien de la paix et de sive et sans merci contre le peuple angolais. Il ne .. ' résolution. Pa
la sécurité internationales. Les événements en Angola, faisait aucun doute que cette situation constituait une devant l'Assem
qui, selon la presse, avaient continué de s'aggraver de- {frave menace pour la paix et la sécurité internatio- sante, avait aù

. 1 C '1 't . '1 t' ~ était celle-là mpUIS que e onsei aval examme a ques Ion en mars, nales. Nul ne pouvait rester indifférent devant les hor-
reflétaient une telle situation. En outre, par sa décla- ribles atrocités commises par le Portugal. Dans une pas adoptée.
ration du 14 décembre 1960 sur l'octroi de l'indépen- déclaration publiée le 27 mai (Sj4813) et transmise par un refus te
d t 1 1 · l'A bl ' ~ Les déc1aratioance aux pays e aux peup es co omaux, ssem ee au Conseil de sécurité, l'Union soviétique avait déJ'à

, '1 't affi' 't . Conseil et songenera e aVal nne sa compe ence pour exammer exprimé ses vues et son inquiétude au sujet de la situa- ~

des cas tels que la situation en Angola. De plus l'As- tion en Angola. Il ressortait des renseignements que 1 étaient en fai
semblée avait aussi adopté une autre résolution [1542 l'on possédait que le Portugal avait procédé à la mobi- •• de tout temps
(XV) j, qui mettait le Gouvernement portugais dans lisation générale pour mener en Angola une guerre bilités qui lui i
l, bl' ti' d . d . t Nations Unieso 19a on e commumquer es renselgnemen s con- coloniale à grande échelle dans laquelle plus de 30 000
formément au Chapitre XI de la Charte, sur les terri- Angol~is avaient.été tués. Si le .~ortugal J?Ouva~t à .... clair que le l
toires non autonomes qu'il administrait, notamment sur notre epoque applIquer une telle polItique de represston, . donner sa posi
l'Angola. Le Portugal ne s'était conformé à aucune de c'était grâce à l'aide qu'il recevait de ses alliés de l'Or- le mouvement
ces résolutions et n'avait pas même pris note de la ganisation du Traité de l'Atlantique nord. Mais la de répression
dernière résolution de l'Assemblée générale [1603 population de tous les pays ep'ris de paix embrassait la ,. d'Angolais. Da
(XV)] 1 . t' t t d' l' d nières années ie pnan ms ammen app Iquer es mesures cause du peuple angolais, ccmme le prouvait la réunion
et des réformes en Angola. C'est pourquoi 44 Etats du Conseil, réclamée par un si grand nombre d'Etats ces massacres (
Membres avaient dû soumettre de nouveau cette ques- Membres. Le Conseil de sécurité avait le devoir d'exi- 1 bait au Conseil
tion au Conseil en espérant que celui-ci prendrait les ger que le Portugal cesse immédiatement la guerre ~ tervenait pas, i
mesures nécessaires pour résoudre le problème avant coloniale, de condamner énergiquement cette guerre mement graves
qu'il ne soit trop tard. Les Etats signataires espéraient menée par le Portugal contre le peuple angolais et Conseil était ru
en outre que le Portugal coopérerait avec les Nations d'adopter immédiatement des mesures pour appliquer part du Conse
Unies et appliquerait les dispositions de la résolution les dispositions de la Dédaration de l'Assemblée gé- ,. par l'Assemblé
de l'Assemblée générale ainsi que du projet de résolu- nérale contenue dans sa résolution 1514 (XV) du d'entreprendre
tion qui venait d'être déposé devant le Conseil de 14 décembre 1960. Si le Portugal continuait à faire fi Conseil de séc
sécurité par Ceylan, le Libéria et la République arabe de ses décisions, le Conseil devrait l'avertir qu'j'l aurait j Le représen
unie. à examiner la question de l'application des sanctions que la guerre

Le représentant du Portugal, prenant la parole à prévues aux Articles 41 et 42 de la Charte. Le Gou- entre le Portu
propos de l'adoption de l'ordre du jour, a protesté vernement soviétique constatait avec étonnement la len- Y,. mer, mais une
contre la décision du Conseil d'inscrire à son ordre teur mise à appliquer la résolution de l'Assemblée angolais luttait
du jour une question que le Portugal considérait générale du 20 avril sur l'Angola. Même après sa du Portugal.
comme relevant exclusivement de sa compétence et nomination, le Sous-Comité ne semblait pas avoir dé- , également app
comme intéressant sa sécurité intérieure. Etant donné ployé une grande activité. Le Sous-Comité devrait :"j ments fournis
qu'il n'existait en droit international aucnne disposition 84 ioformer le Conseil de sécurité des mesnres qn'il avaitJ le Portugal p



liquidation du peuple cabindais afin de faire de cette
enclave une base d opérations contre l'Angola. Mais la
politique du Portugal en Angola était vouée à l'échec.
L'Angola était de 14 à 15 fois plus grand que le Por
tugal et ses frontières n'étaient pas entièrement déli
mitées. Il était pratiquement impossible au Portugal de
fermer hermétiquement toutes ces frontières et d'em
pêcher les éléments nationalistes d'exercer leurs acti
vités en Angola. Il ne pouvait y avoir d'autre politique
que la décolonisation des territoires africains non
indépendants.

Le représentant du Portugal a déclaré que la situa
tion en Angola était de toute évidence le résultat d'un
mouvement d'inspiration étrangère étendant ses tenta
cules dans le monde entier. C'était au moment même
où le Conseil examinait le problème angolais que des
terroristes venus de l'étranger avaient traversé la fron
tière angolaise et, depuis, la région septentrionale de
l'Angola était devenue une terre "martyre". Les terro
ristes n'avaient cessé de s'infiltrer en grand nombre et
ils avaient vu dans les discussions sur l'Angola à l'As
semblée générale des motifs d'encouragement. Cette
situation tragique était le résultat de plans criminels
élaborés par les forces de subversion internationales.
On 'le voyait pas par quel effort d'imagination les inci
dents de Luanda pouvaient être mis au compte de la po
pulation locale. Toute la population du territoire natio
nal portugais formait une communauté affranchie de
tous préjugés raciaux, culturels ou religieux. Cette éga
lité et cette unité constituaient leur plus grande force.
En fait, il n'y avait rien dans le climat politique de
l'Angola qui préparât au terrorisme. C'est pourquoi il
était évident que la répression légitime de ce terro
risme. inspiré par des agents de l'étranger, n'avait
d'autre objet que de maintenir l'ordre public. En même
temps. le développement du territoire se poursuivait.
Citant un passage d'une déclaration de son premier
ministre, le représentant du Portugal a déclaré que la
population angolaise participerait de plus en plus à la
vie politique et administrative locale et que la mise en
œuvre du programme de développement social serait
accélérée. De ce fait, le Conseil, au lieu d'intervenir
dans des questions qui relevaient essentiellement de la
compétence d'un pays, devrait condamner comme agres
sion indirecte le fait qu'un Etat Membre encourage
la subversion et fomente une guerre civile sur le terri
toire d'un autre Etat Membre.

A la 953ème séance du Conseil, tenue le 8 juin, le
représentant du Ghana a déclaré que l'Assemblée géné
rale, par sa résolution 1603 (XV) du 20 avril 1961,
avait non seulement pris note des troubles et des con
flits qui s'étaient produits en Angola, mais qu'elle a
également considéré que leur continuation risquait de
mettre en danger le maintien de la paix et la sécurité
internationales. Par la même résolution. elle invitait le
Portugal à appliquer d'urgence des réformes dans le
territoire. Or, le Portugal n'avait rien fait pour donner
suite à cet appel. Il était clair que, si le Conseil de
sécurité ne prenait pas des mesures énergiques dans
l'intérêt de la paix, le Portugal poursuivrait sa poli
tique de répression. Le ConseH apprendrait sans doute
avec intérêt que le Ghana, par mesure de protestation
contre la politique portugaise de répression, avait dé
cidé de prendre certaines mesures à partir du 1er juin
1961: notamment la fermeture de tous les ports et
aérodromes glJ.anéens aux navires et avions portugais
et la suspension des licences générales d'importation
pour les produits portugais. Le Ghana espérait que le
Conseil inviterait tous les Etats Membres à prendre
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prises conformément aux instructions de l'Assemblée.
J De toute façon, il fallait que le Sous-Comité se rende
l immédiatement en Angola pour mettre fin sur place
1 aux actes barbares que commettaient les autorités
• portugaises.

~ . A la 952ème séance, le 7 juin, le représentant de
Ceylan a souligné qu'en inscrivant la question de l'An
gola à son ordre du jour le Conseil avait réaffirmé sa
compétence à examiner cette question. Etant donné

~ l'aggravation de la situation en Angola, il était clair
que l'on se trouvait en présence d'une menace à la
paix et à la sécurité internationales et d'une question
d'urgence. C'était là le résultat de la politique de ré
pression du Portugal contre le peuple angolais. Il n'en
restait pas moins que toute tentative pour retarder ou
renverser le processus de libération des peuples dépen-

ù dants était futile. A cet égard, deux documents étaient
particulièrement pertinents: la Déclaration universelle
des droits de l'homme de 1948 et la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux. Dans le dispositif de cette dernière, en parti
culier, l'Assemblée déclarait, notamment, que tous les
peuples ont le droit de libre détermination et qu'il doit
être mis fin à toutes mesures de répression, de quelque
sorte qu'elles soient, dirigées contre les peuples dépen-
dants, pour permettre à ces peuples d'exercer leur
droit à l'indépendance complète. Les auteurs du projet

\• de résolution avaient youlu souligner le risque immense
qu'il y avait à refuser au peuple angolais le droit de
vivre libre.

Le représentant de l'Inde a rappelé que le Conseil,
trois mois auparavant, avait examiné la question de
l'Angola, mais n'avait malheureusement pas adopté de

.. ' résolution. Par la suite, la question avait été 'POrtée
devant l'Assemblée générale, qui, à une majorite écra
sante, avait adopté une résolution qui, quant au fond,
était celle-là même que le Conseil de sécurité n'avait
pas adoptée. L'attitude portugaise avait été marquée
par un refus tutal de coopérer avec les Nations Unies.

\! Les déclarations faites par la délégation portugaise au
Conseil et son absence lors des débats à l'Assemblée
étaient en fait caractéristiques de la position prise
de tout temps par le Portugal à l'égard des responsa
bilités qui lui incombaient aux termes de la Charte des
Nations Unies en tant que puissance coloniale. Il était
clair que le Portugal n'entendait aucunement aban

.7' donner sa position et qu'il était déterminé à réprimer
le mouvement de libération en Angola. Cette politique
de répression avait déjà coûté la vie à des milliers

•. d'Angolais. Dans l'histoire du colonialisme de ces der-
nières années il n'y avait rien que l'on pût comparer à
ces massacres en masse. Dans ces conditions, il incom
bait au Conseil de sécurité d'agir sans retard. S'il n'in
tervenait pas, il en résulterait des conséquences extrê
mement graves. Le projet de résolution présenté au
Conseil était modéré. Ce serait une sage décision de la
part du ConseH que de prier le Sous-Comité désigné

,~ par l'Assemblée en vertu de la résolution 1603 (XV)
d'entreprendre une enquête et de rendre compte tant au
Conseil de sécurité qu'à l'Assemblée générale.

Le représentant du Congo (Brazzaville) a déclaré
que la guerre en Angola n'était pas une guerre civile
entre le Portugal et ses prétendues provinces d'outre

~,. mer, mais une guerre coloniale dans laquelle le peuple
angolais luttait pour renverser la domination tyrannique
du Portugal. La même politique de répression était
également appliquée à Cabinda. Selon des renseigne
ments fournis par des réfugiés cabindais et angolais,
le Portugal paraissait être en train de procéder à la
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les mesures autorisées par la Charte, pour amener le Toutefois, les nouvelles reçues depuis peu de l'Angola
Portugal à cesser sa politique de répression contre le devaient les convaincre eux-mêmes de la gravité de la "
peuple angolais. situation. Il était impossible au Portugal de soutenir 4

Le représentant du Libéria a déclaré que l'accusation une guerre coloIÙale en Angola sans l'appui et l'encou- f
lancée par le Portugal contre le Libéria, et d'après ragement d'autres puissances. La Nigéria faisait appel •
laquelle ce pays aurait fomenté des manœuvres anti- à ces puissances pour qu'elles cessent d'aider le Por-
portugaises au Conseil de sécurité, dépassait l'enten- tugal. Il n'était pas douteux que les Angolais arrivent
dement. Comme on le savait, le Libéria n'avait d'autre un jour ou l'autre à conquérir leur indépendance mais
souci que de voir rétablir la paix en Angola, et, dût-il entre-temps il incombait aux Nations Unies, aux termes
être en butte à des accusations, il ne pouvait s'em~- de la résolution 1514 (XV), de mettre fin aux atrocités :>

cher de compatir à des souffrances et ne pouvait qu en commises en Angola. Le Sous-Comité désigné par l'As-
dénoncer les causes. De plus, la compétence de l'Or- semblée générale devrait voir ses attributions étendues )
ganisation des Nations Unies touchant la question de et commencer immédiatement ses enquêtes.
l'Angola avait déjà été établie, et l'intérêt manifesté Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que le soulè- ,
par la délégation du Libéria ainsi que par d'autres délé- vement en Angola n'était pas fomenté par des agents
gations était légitime. En outre, étant donné les événe- de l'étranger comme le Portugal voulait le faire croire.
ments qui se déroulaient en Angola, on ne pouvait Les Angolais. encouragés par l'accession à l'indépen- ,~
perdre son temps à ergoter sur des points de droit dance de leurs frères africains, et après avoir attendu 1
alors que l'Organisation des Nations Unies avait déjà longtemps et patiemment, avaient fini par se soulever l
établi sa compétence, et il était indispensable d'agir contre la domination portugaise. Afin d'étouffer cette '
rapidement pour régler la situation. Du fait de la cen- revendication légitime d'indépendance, les autorités
sure stricte exercée par les autorités portugaises, il y portugaises avaient eu recours à des mesures militaires.
avait lieu de penser que la situation en Angola était L'ampleur de ces mesures suffisait à prouver que c'était
sans doute pire encore que ne l'indiquaient les rensei- la population angolaise tout entière qui s'était élevée
gnements disponibles. Citant des extraits de télé- contre le régime portugais. Le projet de résolution pré-
grammes reçus par sa délégation, le représentant du senté au Conseil constituait un minimum et devrait .
Libéria a ajouté que le Conseil était moralement tenu rallier l'unanimité du Conseil.
de parvenir à un règlement pacifique de la situation
en Angola, de mettre un terme à la guerre insensée qui Le représentant du Mali a déclaré que le mouvement
s'y déroulait et d'aider les Angolais à faire prévaloir de libération des Angolais constituait un effort juste et
leur droit à l'autodétermination. L'Assemblée générale louable et n'était pas un problème de la guerre froide.
avait adopté à l'unanimité la Déclaration sur l'octroi de Les amis du Portugal devraient le persuader d'aban- •
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et donner sa politique de répression et en ne le faisant 1

le Portugal, en tant qu'Etat Membre de l'Organisation, pas ils assumeraient une grave responsabilité devant
devait prendre des mesures pour donner effet à cette l'opinion publique mondiale. Le projet de résolution
déclaration. Le représentant du Libéria a adressé au présenté au Conseil était extrêmement modéré. Il ne ;'
Portugal un appel à la coopération, coopération qui mettait pas suffisamment l'accent sur le caractère de la
aiderait les Nations Unies à agir de façon constructive guerre coloniale menée en Angola et ne condamnait
et servirait le renom de l'Organisation ainsi que l'effi- pas les actes de barbarie commis par le Portugal. Le
cacité du Conseil de sécurité. En offrant cette coopéra- Mali envisageait l'application à ce pays des Articles 40
tion, le Portugal devrait admettre sur le territoire de et 41 de la Charte. Toutefois, il souhaitait que les me-
l'Angola le Sous-Comité proposé, en lui fournissant sures minimums prévues dans ce projet de résolution
toute son assistance en tant qu'organe représentatif des soient adoptées à l'unanimité.
Nations Unies, et il devrait aussi faire cesser toutes Le représentant du Maroc a déclaré que le Conseil .,
mesures de répression contre les Angolais. de sécurité devrait prendre des décisions claires et

Le représentant du Congo (Léopoldville) a déclaré fermes à propos de la situation en Angola. Ces déci-
qu'avec le renforcement de l'offensive militaire portu- sions devraient se fonder sur trois principes fonda-
gaise un grave problème était venu s'ajouter aux diffi- mentaux: appui aux mouvements de libération natio-

Â

cuItés de son pays; celui des réfugiés angolais au nale, condamnation de tous les actes de violence
Congo. Plus de 60 000 réfugiés angolais avaient été perpétrés par la puissance coloniale, et application de
officiellement enregistrés au cours du mois précédent. sanctions dans le cas où la puissance coloniale compli-
Le Gouvernement congolais rencontrait beaucoup de querait la situation, en accentuant le régime de terreur
difficultés pOUf loger et nourrir ces réfugiés. Il faisait et en créant une situation qui pourrait avoir des réper-
appel au Portugal pour qu'il mette fin aux massacres cussions graves sur la scène internationale. L'expérience J

en Angola afin que les réfugiés angolais, une fois du Conseil avec la crise congolaise confirmait le besoin ~
qu'ils seraient assurés que le calme régnait chez eux, de décisions fermes. La timidité des premières réso-
pussent regagner leurs foyers. Le Gouvernement con- lutions adoptées sur la question du Congo s'était tra-
golais entendait également demander au Sous-Comité duite par un manque d'énergie et avait encouragé
désigné par l'Assemblée générale pour étudier la situa- .J'entêtement de la part de la puissance coloniale inté-
tion en Angola de se mettre en rapport avec les milliers ressée, ce qui n'avait fait qu'aggraver la situation.
de réfugiés angolais qui pourraient le mettre au courant Aussi le Conseil, profitant de son expérience, se devait-
de quelques éléments relatifs aux déclarations faites il de prendre des mesures concrètes pour reconnaître
devant l'Assemblée au sujet de l'Angola. le droit à l'indépendance de l'Angola et condamner la

A la 954ème séance du Conseil, le 8 juin, le repré- politique coloniale du Portugal.
sentant de la Nigéria a déclaré qu'au cours de la der- Le représentant de la France a rappelé qu'au cours ·f

nière discussion sur l'Angola, certains membres du de l'examen précédent par le Conseil de la situation en
Conseil avaient soutenu que la situation ne constituait Angola sa délégation avait exprimé des doutes sur la
pas alors une menace contre la paix internationale. ·légitimité de soumettre cette question au Conseil
Peut-être les problèmes intéressant l'Afrique n'étaient- comme une situation mettant en danger la paix et la ,-;
ils pas assez ;mportants pour les membres en question. 86 sécurité ;nteruationales. Le po;nt de vne du Gouverue- j
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l Gouverne- j

ment français n'avait pas changé et était resté bien
fondé. En avril 1961, l'Assemblée générale avait décidé
de créer un sous-eomité et il aurait été préférable pour
le Conseil d'attendre le rapport de ce sous-eomité avant
d'aborder l'examen de la situation en Angola. Les ren
seignements sur les événements en Anç-ola étaient
incomplets, mais l'on n'en savait pas moms que des
massacres avaient eu lieu et que des actions VIOlentes
avaient été menées par les forces portugaises. Devant
l'aggravation de la situation en Angola, une intense
émotion s'était emparée des Etats d'Afrique, et plus
spécialement des Etats voisins, qui se sentaient soli
daires des Angolais, leurs frères de race. La France
comprenait leurs soucis et leurs inquiétudes et parta
geait leur émotion devant les événements d'Angola.
Des transformations profondes s'étaient produites de
puis 20 ans dans le monde, et en particulier en Afrique.
Ce serait une erreur tragique que de méconnaître ces
transformations et d'en rester à des conceptions et à
des principes périmés. La délégation française espérait
que le Portugal tirerait de cette idée toutes les conclu
sions qui s'imposent et elle accueillerait avec faveur
toutes les réformes sociales, économiques et politiques
qui pourraient être pFochaines en Angola à la suite d'un
changement dans la politique du Gouvernement por
tugais.

A la 955ème séance du Conseil, le 9 juin, le repré
sentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord a déclaré que sa délégation considérait
comme valables les objections d'ordre juridique qu'elle
avait formulées au sujet de l'examen par le Conseil de
la situation en Angola et qu'elle persistait à douter que
cette situation constitue une menace à la paix et à la
sécurité internationales. Toutefois il était devenu clair
que la situation comportait certains aspects interna
tionaux assez inquiétants. De plusieurs déclarations
faites devant le Conseil il ressortait que les activités
terroristes en Angola étaient organisées à partir d'un
territoire étranger. Le Conseil de sécurité manquerait
à son devoir s'il n'attirait pas l'attention sur cette grave
situation; il conviendrait donc d'en faire état dans le
projet de résolution en rappelant aux Etats Membres
l'obligation qui leur incombe de ne pas intervenir dans
les affaires intérieures d'un autre pays. De toute façon,
le Sous-Comité créé par l'Assemblée se devait d'exa
miner la nature et la portée de toute ingérence étran
gère dans les affaires angolaises. Outre ces considéra
tions générales, le projet de résolution dont le Conseil
était saisi (S/4828) n'était pas satisfaisant sur deux
points: au cinquième alinéa du préambule les auteurs
du projet se référaient à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, que la délégation du Royaume
Uni n'avait pas jugée acceptable et, au paragraphe 3
du dispositif, ils invitaient les autorités portugaises à
cesser les "mesures de répression". D'après les décla
rations faites devant le Conseil, il était évident que le
recours à la violence n'avait pas été unilatéral et de ce
fait un jugement unilatéral et condamnatoire ne pou
vait se justifier. La délégation du Royaume-Uni avait
émis des doutes quant à la compétence de l'Assemblée
à créer un sous-comité pour l'Angola mais, celui-ci
ayant été institué, elle était favorable aux activités de
cet organe et espérait que le Portugal coopérerait avec
lui. Entre-temps, rien ne justifiait que l'on adresse une
recommandation au Portugal, du moins pas avant que
le Sous-Comité ait pu présenter les conclusions de son
enquête.

Le repl:ésentant de l'Equateur a rappelé que, lorsque
le Conseil de sécurité avait, au mois de mars, examiné
la situation en Angola, sa délégation avait, du fait des
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circonstances, exprimé des doutes quant à la compé
tence du Conseil en la matière. Depuis, la situation
avait changé. Ce qui en mars était apparu comme une
simple action de p'?lice avait maintenant pris l'allure
d'une opération mtlitaire beaucoup plus importante qui
avait des répercussions sérieuses dans la conscience de
nombreux peuples d'Asie et d'Afrique. Le Portugal
avait mentionné l'intérêt du communisme international
à exploiter la situation en Angola. Or, le communisme
international s'efforçait au maximum d'exploiter tout
ce qui pouvait lui être favorable, et rien ne le servait
mieux que l'attitude négative des puissances coloniales.
Aussi, pour éviter la propagation du communisme dans
les pays coloniaux, il fallait éliminer le colonialisme
lui-même. La première chose à faire en Angola était
de mettre un terme au règne de la violence et à l'effu
sion de sang. C'était pour cette raison que la délégation
de l'Eqnateur appuierait toute mesure tendant à faire
cesser cet état de choses, et permettant au Sous-Comité
désigné par l'Assemblée de s'acquitter de sa mission.

Le représentant de la Turquie a déclaré que ~'aggra

vation récente de la situation en Angola et les pertes
tragiques en vies humaines avaient été ressenties avec
douleur dans son pays et y avait suscité l'inquiétude.
La délégation turque avait espéré que la résolution
1603 (XV) de l'Assemblée générale, qu'elle avait
appuyée, marquerait pour le peuple de l'Angola le com
mencement d'une ère nouvelle. Les auteurs de cette
résolution invitaient le Gouvernement portugais à envi
sager d'urgence l'application en Angola de mesures et
de réformes. Malheureusement, le Gouvernement por
tugais n'avait pas communiqué de rapport détaillé sur
ces réformes, dont on pouvait penser qu'elles consti
tueraient la base d'une solution harmonieuse. Toutefois,
selon certaines informations fragmentaires, il se pour
rait que ces réformes soient mises en œuvre dans un
avenir proche. D'autre part, la résolution de l'Assem
blée avait créé un Sous-Comité, et, de l'avis de la
délégation turque, un tapport de cet organe, préparé
conformément à son mandat, aiderait beaucoup les
membres du Conseil à se faire une idée juste de la
situation tragique régnant en Angola.

Le représentant du Chili a déclaré qu'au mois de
mars sa délégation était en faveur de l'examen de la
situation en Angola par des organes autres que le
Conseil de sécurité, car il n'était pas alors suffisan1ment
démontré qu'elle constituât une menace à la paix et à
la sécurité internationales. Mais les choses avaient
radicalement changé. L'opinion publique internationale,
notamment en Afrique, se préoccupait des graves évé
nements survenus en Angola. Le Conseil se trouvait
devant une situation caractérisée par des actes d'exter
mination, la cruauté et la sauvagerie, tandis qu'accu
sations et contre-accusations se succédaient. La délé
gation chilienne souhaitait donc que le Conseil prenne
des décisions parfaitement objectives au regard de ces
accusations. Il ne pouvait le faire que si l'un de ses
organes était en mesure de recueillir des renseignements
précis et de lui rendre compte. Créer le Sous-Comité
n'était pas accuser le Gouvernement portugais et il y
avait lieu d'espérer que celui-ci favoriserait au maxi
mum la mission de cet organe. Le principal mérite du
projet de résolution dont le Conseil était saisi était
d'accorder au Sous-Comité l'importance voulue pour
qu'il puisse s'acquitter librement de ses fonctions.
Comme le projet de résolution était essentiellement
fondé sur les diverses résolutions déjà adoptées par
l'Assemblée générale, il contribuerait de façon décisive
à lier les dispositions prises par l'Assemblée et par le



Conseil. Cependant, de l'avis de la délégation chilienne, trait de mettre un terme à la violence et favoriserait
pour que l'unanimité puisse se faire sur ce texte par une évolution pacifique. Mais ce projet de résolution
le Conseil, on pourrait améliorer encore certains con- n'avait pas été adopté. Pour les mêmes raisons, les
sidérants en définissant les faits avec plus de précision Etats-Unis avaient appuyé la résolution 1603 (XV) de
et aussi en s'abstenant d'évaluer les répercussions inter- l'Assemblée générale. Toutefois, depuis l'adoption de
nationales de la situation angolaise, avant que le Sous- cette résolution, la situation s'était encore détériorée et
Comité n'ait présenté son rapport. La délégation C'hi- l'on avait e~registré de lourdes pertes en vies humaines,
lienne estimait également l1ue l'on devrait ajouter un ce qui avait amené le Conseil à reprendre l'examen de
paragraphe au dispositif pour exprimer l'espoir qu'une la question et ajoutait encore à l'urgence de la tâche
solution pacifique soit donnée au problème de l'Angola confiée au Sous-Comité.
conformément aux principes de la Charte. Pour ces Concernant la situation générale en Angola, les
raisons, elle proposait les amendements suivants Etats-Unis considéraient comme un indice encourageant
(S/4833/Rev.1) au projet de résolution des trois la déclaration faite par le Premier Ministre du Portugal,
puissances (S/4828): le 31 mai 1961, pour annoncer son intention d'intro-

"1. Au quatrième alinéa du préambule, remplacer duire des réformes politiques, économiques et sociales
le membre de phrase "et une menace à la paix et à la dans les territoires d'outre-mer du Portugal. Compte
sécurité internationales" par "et risque de compro- tenu de cette déclaration, on devrait accorder au Por-
mettre le maintien de la paix et de la sécurité inter- tugal un certain délai pour lui permettre d'effectuer ùes
nationales", réformes concrètes dans le sens prévu par son premier

"2. Ajouter entre les paragraphes 3 et 4 du dis- ministre. Le Conseil pouvait jouer à cet égard un rôle
positif le texte suivant: "Exprime l'espoir qu'une utile en créant des conditions telles que ce programme
solution pacifique sera donnée au problème de l'An- de réformes puisse être appliqué avec le ma.ximum
gola conformément à la Charte des Nations Unies", d'efficacité. Bien que les Etats-Unis eussent préféré

"3. Numéroter comme il convient le nouveau para- voir apporter plusieurs changements au projet de réso-
graphe et modifier en conséquence le numérotage du lution (S/4828) des trois puissances, désireux qu'ils
dernier paragraphe." étaient que le Conseil ne prenne pas de mesures qui

semblent préjuger des travaux du Sous-Comité de
A la 956ème séance du Conseil, le 9 juin, le Prési- l'Assemblée générale, ils appuieraient les amendements

dent, parlant en sa qualité de représentant de la Chine, judicieusement proposés par le Chili (S/4833/Rev.1)
a déclaré que la situation en Angola avait atteint un ainsi que le projet de résolution ainsi amendé.
point tel qu'il était impossible au Conseil de sécurité
de demeurer inactif. En l'absence de communiqués de Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre-
presse dignes de foi ou d'une enquête effectuée par un tagne et d'Irlande du Nord, prenant la parole au ,>ujet
organe impartial et international, il valait mieux pour des amendements présentés par le Chili, a déclaré que
l'instant ne pas se prononcer sur les accusations d'atro- sa délégation considérait le premier de ces amende-
cités, l'étendue des combats et le nombre des morts. ments comme une amélioration certaine, car elle avait
Il était clair cependant que, telle que la situation se toujours douté que la situation régnant en Angola
présentait en Angola, les faibles et les inorganisés constituât une menace réelle à la paix et à la sécurité
~taient aisér::ent amenés à recourir à la violence cepen- internationales. Quant au deuxième amendement du
dant que les autorités pouvaient penser que le meilleur Chili, où l'on exprimait l'espoir de trouver une solution
moyen d'en finir rapidement avec la tâche de pacifi- pacifique, il était également justifié et la délégation du
cation était de porter des coups décisifs pour rétablir Royaume-Uni l'appuierait.
la situation. Ce genre de psychologie conduisait inva- Le représentant du Portugal, réaffirmant la position
riablement à ces excès. Il appartenait aux parties inté- de son gouvernement au sujet de la situation en Angola,
ressées et aux Nations Unies de trouver un moyen de a déclaré qu'il était amplement démontré que les récents
rompre ce cercle vicieux et de favoriser le retour à la événements survenus en Angola avaient été provoqués
normale. Ce qui importait avant tout, c'était l'avenir de l'étranger et qu'ils avaient déclenché une vague de
de l'Angola, et à cet égard il existait trois possibilités terrorisme dans la partie septentrionale de l'Angola, au
d'évolution. Puisque le stattt quo ne pouvait être main- cours de laquelle des gens pacifiques, sans distinction
tenu et qu'il était aussi peu souhaitable d'y mettre fin de race, avaient été sauvagement assassinés. C'était là
par la violence, la solution consistait à opérer un chan- un problème intérieur relatif au maintien de l'ordre et
gement par des moyens pacifiques. Le Conseil devait le Conseil de sécurité, aux termes de la Charte, ne
encourager cett~ évolution. Un changement pacifique pouvait en être saisi: Le Portugal avait pris certaines
aurait pour objectif l'exercice du droit d'autodétermi- mesures militaires à des fins uniquement défensives et
nation. Toutefois, ce processus supposait nécessaire- en vue de rétablir l'ordre public. Lorsque la paix serait
ment une période de préparation. Il fallait donner au rétablie, le Gouvernement portugais poursuivrait l'ap-
peuple angolais sa chance dans les domaines social, plication de son programme de réformes en Ang0la.
économique et politique afin qu'il soit en mesure le plus Le représentant de l'URSS a déclaré que des mesures
tôt possible d'exercer son droit d'autodétermination. urgentes s'imposaient pour mettre fin à l'effusion de

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a rap- sang en Angola et assurer l'exécution immédiate des
pelé que, lorsque le Conseil avait examiné auparavant mesures esquissées dans les décisions précédentes de
la situation en Angola, sa délégation avait appuyé la l'Assemblée générale sur l'Angola. Le projet de réso-
proposition tendant à créer un sous-eomité d'enquête, lution dont le Conseil était saisi représentait le mini-
les rapports relatifs à la situation régnant en Angola mum de ce que l'on pouvait faire. Toutefois, il importait
étant fragmentaires et parfois contradictoires. Les d'en renforcer sensiblement le texte. A cette fin, la
Etats-Unis avaient également déploré les pertes en vies délégation de l'Union soviétique proposait l'amende-
humaines qui avaient frappé tous les éléments de la ment suivant (S/4834) au paragraphe 3 du dispositif,
communauté en Angola, et rendu plus difficile l'adop- qui consistait à ajouter, au début du paragraphe 3 du
tion d'une solution constructive. Ils avaient espéré que dispositif, le membre de phrase suivant: "eondamnant
la proposition dont le Conseil était alors saisi permet- la guerre coloniale menée contre le peuple angolais" (le
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Chapitre 9

PLAINTE DU KOWEIT CONCERNANT LA SITUATION CREEE PAR L'IRAK, QUI MENACE L'IN·
DEPENDANCE DU TERRITOIRE DU KOWEIT ET MET EN DANGER LA PAIX ET LA SE.
CURITE INTERNATIONALES

PLAINTE DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBUQUE D'IRAK CONCERNANT LA SITUATION
CREEE PAR.LA MENACE QUE LES FORCES ARMEES DU ROYAUME-UNI FONT PESER SUR
L'INDEPENDANCE ET LA SECURITE DE L'IRAK, SITUATION QUI SEMBLE DEVOIR MENA·
CER LE MAINTIEN DE LA PAIX ET DE LA SECURITE INTERNATIONALES
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reste du paragraphe sans changement). Quant aux
amendements proposés par le Chili, ils visaient à m'Tai
blir encore un texte déjà faible. Le premier amende
ment du Chili ne se justifiait pas, car, de l'avis du
représentant de l'URSS, l'aggravation de la situation
constituait déjà une menace à la paix et à la sécurité
internationales. La délégation de l'Union soviétique
n'était pas en mesure d'appuyer ces amendements.

Décisions: A sa 956ème séance, le 9 juin, le Conseil
a voté sur le projet de résollttion et les amendements
dont il était saisi.

i) DEMANDE D'INSCRIPTION DE LA QUESTION
À L'ORDRE DU JOUR

Dans un télégramme en date du 1er juillet 1961
(5/4844), le Secrétaire d'Etat du Koweit a prié le
Président du Conseil de sécurité, conformément au
paragraphe 2 de l'Article 35 de la Charte, de réunir le
Conseil en vue d'examiner d'urgence la question sui
vante: "Plainte du Koweit concernant la situation créée
par l'Irak, qui menace l'indépendance du territoire du
Koweit et met en danger la paix et la sécurité interna
tionales". Dans un autre télégramme, en date du 4 juillet
(5/4850), le Secrétaire d'Etat a informé le Président
du Conseil de sécurité que le Koweït acceptait, en
l'occurrence, les obligations imposées par la Charte des
Nations Unies quant au règlement pacifique des
différends.

Dans une lettre en date du 1er juillet (5/4845), le
représentant du Royaume-Uni a informé le Président
du Conseil de sécurité que son gouvernement appuyait
la demande de l'émir de Koweit formulée dans le docu
ment 5/4844 et le priait par conséquent de bien vouloir
convoquer le Conseil.

Dans une lettre en date du 2 juillet (5/4847), le
représentant de l'Irak a demandé que le Conseil de
sécurité se réunisse pour examiner la question suivante:
"Plainte du Gouvernement de la République d'Irak
concernant la situation créée par la menace que les
forces armées du Royaume-Uni font peser sur l'indé
pendance et la sécurité de l'Irak, situation qui semble
devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité
internationales".

Dans une lettre en date du 2 juillet (5/4848) adres
sée au Président du Conseil de sécurité, le représentant
de l'Irak a déclaré que la plainte formulée dans le
document 5/4844 n'était pas recevable par le Conseil,
parce que le paragraphe 2 de l'Article 35 de la Charte
concernait le droit qu'ont les Etats non membres de
l'Organisation d'attirer l'attention du Conseil de sécurité
sur certaines questions. Le Koweit n'était pas et n'avait
jcmais été un Etat indépendant.

Par 9 voix contre zéro, a,vec 2 abstentions (France,
URSS), les amendements chiliens (S/4833/Rav.l) ont
été adoptés.

L'amendement de l'URSS (S/4834) n'a pas été
adopté,' il y a eu 4 voix pour (Ceylan, Libéria, Répu
blique arabe ·unie, URSS), 3 voix contre (Etats-Unis,
Royaume-Uni, Tttrq%tÏe) et 4 abstentions.

Par 9 voix contre zéro avec 2 abstentions (Fmncc,
Royaume-Uni), le projet de 1'ésolution, sous sa forme
modifiée, a été adopté.

ii) EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL

A la 957ème séance du Conseil, le 2 juillet 1961, le
représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a exprimé des doutes quant à l'énc~cé de
la question proposée par le représentant du Roy cl.Ume
Uni; cet énoncé ne correspondait pas aux renseigne
ments reçus de la région du Koweït. Cependant, étant
donné que la situation était tendue dans cette ",égion et
que l'Irak avait demandé l'inscription à l'ordre du jour
de sa plainte concernant la menace armée du Royaume
Uni, il ne s'opposerait pas à l'examen de la question
de la situation au Koweït, de manière que le Conseil
de sécurité pût déterminer les causes de cette tension.

Les deux questions ont été inscrites à l'ordre du
jour sans autre discussion et le représentant de l'Irak
a été invité à prendre place à la table du Conseil.

Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord a donné lecture d'une
déclaration du Gouvernement britannique en date du
1er juillet relative à la situation au Koweït. Confor
mément aux obligations du Gouvernement de Sa
Majesté vis-à-vis de l'émir de Koweit et sur la demande
urgente et formelle de ce dernier, une force britannique
avait été envoyée dans l'Etat du Koweit et placée à la
disposition de l'émir pour lui fournir toute l'assistance
qu'il pourrait juger nécessaire au maintien de l'indé
pendance du Koweït, compte tenu des événements
récents d'Irak. Le Gouvernement de Sa Majesté espé
rait sincèrement qu'il n'y aurait pas lieu d'utiliser cette
force. Il était entendu qu'elle serait retirée aussitôt que
l'émir estimerait que la menace pesant sur l'indépen
dance du Koweit n'existerait plus.

Passant à l'examen des événements qui avaient con
duit à la situation actuelle concernant le Koweit, le
représentant du Royaume-Uni a dit que l'Etat du
Koweït assumait depuis un certain temps l'entière
responsabilité de la gestion de ses affaires interna
tionales et qu'avec l'appui sans réserve du Gouverne
ment britannique il avait adhéré à un certain nombre
d'organisations internationales en qualité d'Etat sou
verain et indépendant. Les dispositions de l'accord du
23 janvier 1899 entre le Royaume-Uni et le Koweit
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étaient de ce fait devenues périmées et le Gouvernement
britannique et l'émir de Koweït étaient donc convenus
qu'il était nécessaire de l'abroger officiellement. En
conséquence, le 19 juin, des notes avaient été échangées
entre l'émir et le représentant politique britannique dans
le golfe Persique; ces notes établissaient et reconnais
saient officiellement un état de choses qui existait en
fait depuis un certain temps. Cette mesure avait été
conforme aux aspirations du Koweit et c'était donc
avec surprise et émotion que l'on avait appris que la
réaction de l'Irak avait été non pas une approbation,
mais une menace. Appelant l'attention du Conseil sur
la déclaration du général Kassim en date du 2S juin
selon laquelle l'Irak avait décidé "de protéger les
Irakiens du Koweït et de revendiquer tout le territoire
appartenant au kadha de Koweit dans la province de
Bassora", le représentant du Royaume-Uni a noté que
l'existence d'une menace contre le Koweit, en raison
de l'attitude et des mesures militaires prises par son
voisin, avait été également reconnue, entre autres, par
la République arabe unie. Il était donc aisé de com
prendre pourquoi l'émir de Koweit avait adressé au
Gouvernement du Royaume-Uni une demande formelle
d'assistance et pourquoi il avait fait également appel au
roi Saoud d'Arabie Saoudite. Les :torces que le Royau
me-Uni avait mises à la disposition du Koweït con
formément à ses obligations découlant de l'alinéa d de
l'échange de notes du 19 juin ne constituaient pas une
menace pour l'Irak. Elles n'étaient animées d'aucune
intention agressive et ne pouvaient être utilisées pour
le combat que si une attaque venant de l'autre côté de
la frontière était déclenchée contre le Koweït. Le
Royaume-Uni continuait d'espérer que les conseils de
modération prévaudraient et il se félicitait des efforts
de sagesse politique déployés à cette fin par plusieurs
gouvernements.

Le représentant de la ~ép~bl.ique arabe !1ni~ a ?!t
que son gouvernement aV~lt St~V! avec une Vlve 1l1qu~e

tude l'évolution des dermers evenements dans la CrIse
entre le Koweit et l'Irak, qui avait abouti au dépôt
d'une plainte du Koweit contre l'Irak. La République
arabe unie espérait que le problème pourrait être résolu
conformément aux principes et aux traditions arabes.
Elle ne pouvait concevoir un différend sur une terre
arabe entre deux peuples arabes. Tout territoire arabe,
conformément à la logique de l'histoire, appartenait au
peuple arabe et il était impossible d'imaginer que des
Arabes puissent prendre les armes contre d'autres
Arabes alors que la nation arabe tout enti~re ~t~t
engagée dans une lutte contre les forces de 11mperIa
lisme. Aucun Arabe n'avait le droit de compro~ettre

la sécurité de la nation arabe en s'exposant au rIsque
d'une intervention impérialiste, à moins que cette action
ne soit nécessitée par les revendications légitimes du
peuple arabe. La délégation de la Républiq~e arabe unie
exprimait l'espoir que l'Irak ne commettrait aucun acte
de nature à porter atteinte à la paix et à la sécurité
de la région.

Le représentant de l'Irak a rappelé que son gou
vernement avait déclaré à plusieurs reprises qu'il
n'aurait recours qu'à des moyens pacifiques pour régler
la difficulté et qu'il avait démenti les nouvelles selon
lesquelles des troupes se concentraient dans l'Irak méri
dional. Etant donné les assurances répétées du Gou
vernement irakien et l'absence de concentrations de
troupes, il était impossible de ne pas conclure que la
plainte du Royaume-Uni avait été présentée pour jus
tifier l'acte d'agression flagrant commis par ce pays en
faisant débarquer .~s forces au Koweit. On n'avait fait
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entrer l'émir de Koweït en lice que pour donner à
l'opération un semblant de légitimité, si peu fondé
soit-il.

En ce qui concernait la forme de l'ordre du jour
adopté par le Conseil, le représentant de l'Irak a sou
ligné que, sur le plan historique aussi bien que juri
dique, le Koweit avait toujours été considéré comme
faisant partie illtégrante de la province irakienne de
Bassora et qu'il ne saurait donc être question d'un
différend international entre l'Irak et le Koweit. Le
différend existait entre l'Irak et le Royaume-Uni et
c'était dans ce contexte que le représentant de l'Irak
prenait part aux débats du Conseil sur la question à
l'ordre du jour.

L'envoi de trQupes d'une grande puissance ayant une
longue et désastreuse histoire coloniale dans la région
ne pourrait avoir pour résultat que de mettre en danger
la paix et la sécurité internationales. Le débarquement
de troupes britanniques en dépit des assurances réité
rées de l'Irak montrait clairement que le Royaume-Uni
ne s'intéressait pas, comme il le prétendait, à la pro
tection du Koweit, mais qu'il avait des vues et des
intentions bien plus graves touchant la sécurité et
l'indépendance de l'Irale.

Du point de vue politique aussi bien que du point
de vue culturel et économique, le Koweit s'était toujours
tourné vers Bassora. L'émir de Koweit, avant et après
la signature du traité secret de protectorat de 1899,
n'avait cessé de proclamer son allégeance envers le
sultan ottoman et il était resté jusqu'à la première
guerre mondiale sous l'autorité administra~ive d~ gou
verneur de Bassora. Cependant, lorsque, a la sUlte de
la première guerre mondiale et de la dissolution de
l'empire ottoman, les trois provinces ottomanes de
Bagdad, de Mossoul et de Bassora avaient été unifiées
pour devenir l'Etat d'Irak, les Britanniques avaient
essayé d'exclure le Koweit du nouvel Etat en prenant
prétexte pour ~ela du tr~ité illicite de 1899: L~s ~rakie~~
n'avaient jamais accepte que leur pays SOIt alllSl muttIe
et le monde ne pouvait sûrement plus tolérer l'existence
d'une situation dans laquelle l'alliance impie d'un émir
féodal et d'une puissance coloniale tentait, ann~ après
année, de dépouiller une nation arabe de ses rIchesses
légitimes.

A la 9S8ème séance, le S juillet, le Président a appelé
l'attention du Conseil sur la demande adressée par le
Koweit (S/4851) de participer à la discussion, et il
a annoncé que le représentant de l'Irak avait exprimé
le désir de faire une déclaration à ce sujet. A la suite
d'un échange de vues au cours duquel des déclaration.s
ont été faites par les représentants du Royaume-Dm,
de la Turquie et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, la demande du représentant de l'Irak a été
mise aux voix.

Décision: Il y a eu une voix pour (URSS), zéro
contre et 10 abstentions. Il n'a done pas été fait suite
à la demande du représentant de l'Irak.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a dit qu'il ne pouvait appuyer la
requête du Koweït tendant à participer à la discussion.
Etant donné que le pouvoir effectif au Koweit était
exercé par les troupes d'occupation britanniques, un
représentant du Koweït ne pourrait contribuer à un
examen objectif de la question par le Conseil.

Le Président, notant Qu'aucun autre membre du
Conseil ne s'était élevé contre la demande, a invité le
représentant du Koweit à prendre place à la table du
Conseil.



ER

lice que pour donner à
légitimité, si peu fondé

orme de l'ordre du jour
'ésentant de l'Irak a sou
ique aussi bien que juri
urs été considéré comme
la province irakienne de
donc être question d'un
l'Irak et le Koweit. Le

<: et le Royaume-Uni et
le représentant de l'Irak
:onseil sur la question à

ande puissance ayant une
coloniale dans la région

: que de mettre en danger
tonales. Le débarquement
~pit des assurances réité
lent que le Royaume-Uni
. le prétendait, à la pro
Il avait des vues et des
touchant la sécurité et

aussi bien que du point
le Koweït s'était toujours
le Koweït, avant et après
de protectorat de 1899,

ion allégeance envers le
~sté jusqu'à la première
:é administrative du gou
Ilt, lorsque, à la suite de
et de la dissolution de

provinces ottomanes de
ssora avaient été unifiées
les Britanniques avaient
L nouvel Etat en prenant
cite de 1899. Les Irakiens
~ur pays soit ainsi mutilé
nt plus tolérer l'existence
'alliance impie d'un émir
niale tentait, année après
lU arabe de ses richesses

lIet, le Président a appelé
demande adressée par le
er à la discussion, et il
: de l'Irak avait exprimé
)u à ce sujet. A la suite
, duquel des déclarations
ltants du Royaume-Uni,
$ Républiques socialistes
lrésentant de l'Irak a été

oix pour (URSS), zéro
a donc pas été fait suite
de l'Irak.

des Républiques socia
ne pouvait appuyer la

larticiper à la discussion.
effectif au Koweït était
Ipation britanniques, un
ourrait contribuer à un
: par le Conseil.
lcun autre membre du
la demande, a invité le

ndre place à la table du

~,
\

\

1

1

"

Le représentant de l'Irak a exprimé le vif regret de
n'avoir pas été autorisé à exposer le point de vue de
son gouvernement sur une question qui affectait parti
culièrement ses intérêts.

En ce qui concernait le débarquement de troupes
britanniques, il a dit que le Gouvernement du Royaume
Uni avait toujours été au courant des droits et des
aspirations légitimes de l'!rak relatives au Koweit.
Depuis la fin de la première guerre mondiale, la ques
tion du Koweit avait fait l'objet de discussions cons
tantes et même parfois de négociations officielles entre
l'Irak et le Royaume-Uni. Dans la ville de Koweit
même, il y avait toujours eu un très fort mouvement
en faveur de l'unification avec la mère patrie. Le Gou
vernement du Royaume-Uni n'avait donc pas pu être
surpris par l'intention de l'Irak, annoncée par son
premier ministre le 25 juin 1961, de recouvrer ses
droits légitimes sur le Koweit. En même temps, le
Gouvernement irakien avait donné au monde l'assu
rance qu'il userait de moyens pacifiques pour parvenir
à ses fins. Malgré ces assurances, qui avaient été
répétées en public et en privé, notamment à l'ambas
sadeur du Royaume-Uni à Bagdad, le Gouvernement
du Royaume-Uni persistait à forger des rumeurs au
sujet de prétendues concentrations de troupes ira
kiennes. En dépit du caractère toujours plus provocant
des CO" :entrations militaires .britanniques au Koweït,
le Gouvernement irakien n'avait pas renforcé la petite
garnison de Bassora, menacée par les forces britan
niques déployées en vue d'une action offensive à moins
de 50 kilùmètres de là.

Il apparaissait que le Gouvernement du Royaume
Uni espérait, par cet étalage de force, atœindre un
certain nombre d'objectifs et tout d'abord contraindre
l'Irak à renoncer à ses droits légitimes sur le Koweit.
Le Royaume-Uni espérait aussi semer la dissension
parmi les Etats arabes et consolider son influence et
sa puissanœdans le golfe Persique. Le Conseil se trou
vait en réalité en présence d'une situation dans laquelle
une grande puissance, invoquant les dispositions d'un
traité colonial illicite, avait envoyé dans la région une
force nombreuse et bien équipée, menaçant ainsi l'indé
pendance et la sécurité d'un Etat Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies et créant un état de dange
reuse tension dan;, tout le Moyen-Orient. Le premier
devoir du Conseil était donc de faire disparaître la
source de tension et d'assurer le retrait immédiat de la
force d'agression.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a dit que les allégations britanniques
selon lesquelles des forces avaient été concentrées au
Koweit pour repousser une agression de l'Irak étaieut
dénuées de tout fondement. Il n'y avait pas de troupes
irakiennes au Koweït et le Gouvernement de l'Irak,
dont le point de vue concernant ses droil.~ sur le
Koweït était connu du Royaume-Uni depuis longtemps,
avait déclaré qu'il n'avait aucune intention de recourir
à la force pour affirmer ses droits. Comme lors de
l'agression contre la République arabe unie, de l'inter
vention au Liban et en Jordanie en 1958, des actes
d'agression de la Belgique au Congo et des mesures
prises par le Portugal en Angola, une puissance colo
niale s'efforçait par n'importe quel moyen de maintenir
un autre peuple sous son autorité. La concentration de
forces terrestres et maritimes britanniques dans la
région créait une menace pour la paix dans la région
et même dans le monde entier. Le Conseil devait con
da..'lUler les actes de la puiL,:>ance coloniale et adopter
des mesures propres à assurer le retrait immédiat des
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troupes britanniques du Koweit. Une fois éliminée la
cause de tension, on pourrait envisager d'autres mesures
pour régler toutes les questions litigieuses touchant cette
région par des moyens pacifiques conformément aux
dispositions de la Charte.

Le représentant du Koweït a déclaré qu'en préten
dant que, durant la période du califat ottoman, le
Koweït avait été un district administré par le gou
verneur turc de Bassora, le général ILssim déformait
l'histoire et dévoilait ainsi ses ambitions illégitimes
d'expansion territoriale. Le Koweit n'avait jamais été
sous la domination turque. Le Gouvernement ottoman
n'avait jamais désigné de représentant au Koweit, qui
avait résisté avec succès à la domination ottomane.
M~me avant la déclaration formelle d'indépendance, le
19 juin 1961, le Koweït avait déjà institué un système
viable et efficace de gouvernement et, grâce à ses res
sources économiques, était devenu un welfare State bien
organisé qui faisait la fierté du Moyen-Orient. L'indé
pendance du Koweit avait été reconnue de jure et de
facto par la plupart des pays du monde, y compris
l'Irak, qui avait traditionnellement traité le Koweit
comme une nation, aussi bien sous la monarchie haché
mite qu'à l'époque de la république irakienne de Kassim.
C'est ainsi qu'en 1958 le Ministère des affaires étran
gères d'Irak avait demandé l'approbation de l'émir de
Koweït pour l'échange de représentants consulaires
entre les deux pays et appuyé la candidature du Koweit
à de nombreuses organisations internationales. Or, au
lieu de féliciter le Koweit de son accession officielle à
l'indépendance, l'Irak avait menacé de l'annexer. Devant
cette menace, le Koweït avait demandé l'assistance de
nations amies et fait appel au Conseil. Les forces mises
à sa disposition par le Royaume-Uni seraient retiré".'j
dès que des garanties suffisantes auraient été données
que l'indépendance du Koweït ne serait p:is violée.

Le représentant des Etats-Unis diAmérique a d:t que
son pays considérait le Koweit comme un Etat ~u
verain indépendant et qu'il appuyait le désir du gou
vernement et du peuple du Koweit de rester pleinement
libres et indépendants. Les Etats-Unis estimaient que
l'Arabie Saoudite et le Royaume-Uni avaient agi
comme il convenait en répondant à la demande d'assis
tance qui leur a',lt été faite par l'émir, :i la suite de
certaines déclarations publiques des chefs irakiens et de
rapports concernant des déploiements de troupes ira
kiennes près de la frontière du Koweït, en vue de
renforcer les défenses du Koweit. Le Gouvernement des
Etats-Unis avait été informé par le Gouvernement
irakien que ce dernier n'entendait pas recourir à la
force du Koweit et il se félicitait des assurances de
même nature données au Conseil par le représentant de
l'Irak Les Etats-Unis comptaient que l'Irak respecte
rait toutes les obligations qui lui incombaient en vertu
du paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte, et ils
espéraient que l'émir de Koweït recevrait bientôt du
Gouvernement irakien des assurances dans ce sens. La
délégation des Etats-Unis était certaine que les gou
vernements intéressés se laisseraient guider par l'intérêt
commun pour sauvegarder la paix au Proche-adent.

Le représentant de la République arabe unie a dit
qu'en se penchant sur le problème dont le Conseil était
saisi, sa délégation s'inspirait des principes du nationa
lisme arabe. C'est pourquoi, tout en étant prête à
seconder les efforts vers l'unité fondés sur la volonté
librement exprimée du peuple arabe, elle ne pouvait
appuyer une politique d'annexion. La République arabe
unie appuyait l'indépendance du Koweit sur la base de
l'autodétermination et du droit des peuples à dil.poser



d'eux-mêmes. Sa délégation, qai avait pris acte de~

assurance$ donnée$ par le rf>présentant de l'Irak selon
lesquelles le Gouvernement irakien n'aurait recours
qu'à de$ moyen~ pacifiques pour régler la question,
e~timait qu(> le différend actuel enire deux pays arabes
pot!vait et rlevait se résoudre dans le cadre de la Ligue
arabe et conformémtnt aux principes et traditions
arabes. La délégation de la Répllblique arabe unie pen
sait aussi qu'il fallait retirer les troupes envoyées au
Koweit, car le débarquement de forces étrangères appar·
tenant à tlne grande puissance dans une partie du.
monde arabe ne pouvait qu'augmenter la tension et
rendr~ plus difficile le règlement de la question.

A la 9S9ème séance, ie 6 juillet, le représentant du
Libér:~ a dit que le CcmseiI devait être particulièrement
prompt à réagir à toute mep.aC'~ .1 l'indépendance d'un
Etat récemment devel1t' ~"'(h>.':ndant. La Gélégation
libérienne souha;tait S;n(~rêment que le calme et la
paix soient rétablis entre le Koweït et l'Irak, et elle
avait noté avec satisfaction les assurances ùu Gouverne
ment irakien en ce qui concerne ses intentions pad
fiques. Le Royaume-Uni avait également déclaré que
ses forces seraient retirées dès que l'émir de Kowe~;;

estimerait que la menace à l'indépendance de son pa}s
aurait disparu. Le Gouvernement libérien attachait ü' te
grar.de importance à cet engagement; s'il se révélaît
que des forces étrangères pouvaient être utilisées au
Ko\,'eït l''n vue de prÏ\ er ce pays de son indépendance
ou qu'elles risquaient de compromettre la sécurité P.t
l'indépendance d'un Etat voisin, la délégation liberienne
demanderait instamment au Conseil de prendre des
mesures immédiates pour écarter ce danger. Dans l'in
tervalle, elle pensait qu'il convenait d'examiner la pos
sibilité d'inviter les parties intéressées à rechercher, par
vo'e de négociations, la solution de leur différend, par
l'entremise d'un organe impartial, de préféren.:e la
Ligue arabe.

Le représentant de la France, tout en l?renant acte
des assurances données par le représentant de l'Irak,
a fait observer que les craintes ressentiès p'1r l'émir de
Koweït avaient été partagées par plusieurs Etats du
Proche-Orient et du Moyen-Orient, en particulier par
l'Arabie Saoud;te, Les mesures prises par le Royaume
Uni à la demande de l'émir ne pourraient être consi
dérées comme une agression. Les assurances formelles
que le représentant du Royaume-Uni avait données
touchant le retrait des troupes br)' anniques devraient
apporter tous apaisements à l'Irak.

Le représentant de la Turquie a déclaré qu'étant
donné le" déclarations des parties incéressées, il ne
semblait pu.> nécessaire que le Conseil se prononce, à
ce stade, sur une résolution quelconque. Pays dont
l'intérêt essentiei est de maintenir la paix et d'entretenir
des rdations amicales dans la région, la Turquie se
félicitait des assurances du Gouvernement irakien tou
chant ses intentions pacifique:> et dé la déclaration du
Royaume-Uni relatives au retrait des forces britan
niques.

Le représen~ant du Royaume-Uni a indiqué que, si,
comme il en était certain, le Conseil concluait que la
pleÙnte du Koweït était fondée en raison de l'indé
pendance de ce pays et de l'attitude menaçante adoptée
par l'Irak, son devoir était clair. Le Conseil devait
exiger qUf' tous les Etats respectent l'indépendance du
Koweït et adendre de l'Irak qu'il manifeste ce respect
par l'~bandon immf.diat de s<:. politique annexionnist~

et de ses préparatifs militaires. Le représentant du
Royaume-Uni s'est félicité des assurances de l'Irak
selon lesquelles aucune hostilité n'était envisagée et
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il a e.'{primé l'espoir que l'tlnÏr et le peuple du Koweit
seraient rapidement avisés. Dès que l'émir considérerait
que la menace avait disparu, les troupes britanniques
seraient immédiaten:ent retirées du Koweït. Ces con
sidérations avaient été inscrites dan$ le projet de
ré"olution (S/48SS), que la délégation du Royaume
Uni présentait au Conseil:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la question du Koweit,
"Prenant note des déclarations des représentants

des parties intéressées,
"Notant qu'en réponse à l'appel du souverain du

Koweit des forces de l'Arabie Saoudite et du
Royaume-Uni ont étÉ: placées à la disposition du
souverain,

"Prenant note de la déclaration du représentant de
l'Irak aux termes de laquelle le Gouvernement irakien
s'engage à recourir uniquement à des moyens paci
fiqu.es pour poursuivre sa politique,

"Prenant notr de la d~claration du représentant du
Royaume-Uni aux termes de laquelle les forces du
Royaume-Uni seront retirées du KC'weït dès que le
souverain rOT',;idérera que la menace qui plane sur le
T~owd: ji>";~'- T'~uS,

,,,. "1 . d' bl' d.' .. (;~.' "~'" '; lU 1 1mp,0~te e reta Ir es con-
Glil<.,n" ... ,';' iF, .• :$ dans la reglOn,

"Se JHidtC'tI! dt: toutes mesures constructives que
pourrait p.endre. la Ligue des Etats arabes dans
l'esprit de la présente résolution,

"1. Invite tous les Etats à respecter l'indépen
dance et l'intégrité territoriales du Koweït;

"2. Prieinstal1'l1lellt tous les lntéressés de s'effor
cer d'assurer la paix et la tranquillité dans la région;

"3. Décide de suivre l'évolution de la situation."
Le représentant de la Chine a estimé que les décla

rations des représentants du Royaume-Uni et de l'Irak
avaient grandement facilité la tâche immédiate du
Conseil. Il appuierait toutes mesures que le Conseil
pourrait prendre peur favorise!' le règlement pacifique
de la question, assurer la réalisation des intentions
pacifiques proclamées l'ar les parties intéressées et
garantir la ë'écurité de tous les yays de la région.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes sovi~tiques a dit que le projet de résolution du
Royaume-Uni visait à justifier la présence des troupes
britanniques au Koweït bien que le Ruyaume-Uni n'ait
apporté aucune preuve concernant des préparatifs d'a
gression de l'Irak contre le Koweït. Il a également
reg.etté que ce projet de résolution demande au Conseil
de se prononcer sur la question du statut du Koweït,
ce qui sortait du cadre de l'ardre du jour adopté par
le Conseil. Toutefois, le défaut le plus grave du projet
de résolution était qu'il 11~ faisait nullement mention
de la nécessité du retrait immédiat des forces armées
britanniques du Koweit. En raison de ces vices fonda
mentaux, le représentant de l'URSS se réservait le
droit de proposer des amendements et des additions au
projet de résolution du Royaume-Uni afin de le mettre
en ha"ranie avec le principal souci du Conseil, à savoir
le maLden de la paix et de la sécurité.

Le représentant du Chili a indiqué que SCil gou
vunement ne pouvait accepter la plainte de l'Irak. Les
troupes du Royaume-Uni avaient étl envoyées au
Koweït à la demande de l'émir de ce pays dont l'indé
pendance avait été reconnUé par la majorité des Etats
arabes, et des e;lgagements formels avaient été pri.,
au sujet de leur retrait. Notant que les gouvernements
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principalement intéressés avaient assuré le Conseil de
leurs intentions pacifiques, le représentant du Chili a
exprimé l'espoir qu'il serait possible de trouver, avec
l'aide des pays arabes et sous l'égide ùu Conseil, une
fonnule constructive qui supprimerait les difficultés et
dissiperait les malentendus actuels.

Le représentant de l'Irak a souligné que le projet de
résolution du Royaume-Uni ne contenait aucune men
tion de la menace à l'indépendance et à la sécurité de
l'hak, ce qui était l'objet essentiel de la plainte de son
gouvernement. Le Conseil n'était pas appelé à se pro
noncer sur la question de savoir si le Koweit était sou
verain et s'il possédait les attributs d'un Etat; il était
saisi de deux plaintes concernant des menaces à la
paix et à la sécurité internationales. Aucune menace de
ce genre n'existait de la part de l'Irak et c'est au
Royaume-Uni qu'il appartenait d'écarter la menace
résultant de la présence d'importantes forces britan
niques à quelques ki:omètres de Bassora. On ne pouvait
espérer de solution pacifique tant que les forces britan
niques demeuraient au Koweït.

A la 960ème séance. le 7 juillet, le Président, parlant
en qualité de représentant de l'Equateur, a précisé que
sa délégation appuierait toute mesure tendant à appor
ter une solution pacifique à la tension actuelle confor
mément aux principes de la Charte des Nations Unies
et sans préjuger les aspects juridiques de la r.ontro
verse relative à la souveraineté. Une revendication d'un
Etat, fondée sur des raisons juridiques et historiques,
touchant un territoire ne constituait pas une menace à
la paix tant qu'elle ne s'accompagnait pas de mesures
militaires ou d'intentions manifestement agres!>ives, mais
il appartenait au Conseil d'éviter que des ,~ésaccords

relatifs à une telle revendication ne créent une situation
qui risque de mettre en danger la paix et la sécurité
internationales.

Le représentant de la République arabe unie estimait
que le projet de résolution du Royaume-Uni était
incomplet parce qu'il ne traitait pas de la question du
retrait des tr0upes britanniques, à laquelle son gou
vernement attachait beaucoup d'importance. La pré
sence dans le monde arabe de forces étrangères appar
tena..l1t à une grande puissance ne pouvait qu'avoir de
graves répercussions. Pour cette raison et afin d'aider
le Koweït et l'Irak, deux pays frères, à régler leur
différend, la délégation de la République arabe unie
présentait le projet de résolution suivant (5/4856):

"Le Conseil de sécurité,
"Aya.nt e.1:a·m~né les points de son ordre du jour,
"Prenant note des déclarations des représentants

de l'Irak et du Koweït,
"Prenant note de la déclaration du représentant de

l'Ink selon laquelle le Gouvernement irakien recourt
à des moyens pacifiques pour régler la question,

"C01~sidérant qne des conditions pacifiques doivent
régner dans la région,

"1. Demande instamment que la question soit
réglée par des moyens pacifiques;

"2. Im.'ite le Rovaume-Uni à retirer immédiate
ment ses forces du "Koweït."
Le représentant de la Chine a dit que, comme le

représentant de la Turquie, il ne jugeait pas nécessaire
à ce st...de que le Conseil se prononce sur une résolution
quelconque. Toutefois, sa délégation n'avait pas d'ob
jectlOn sérieuse au projet de résolution du ROY'mme
Uni (5/4855), non plus qu'au projet de résolution de
la République arabe unie (5/4856) à l'exception du

paragraphe 2. Elle estimait que le retrait immédiat et
inconditionnel des forces du Royaume-Uni se trouvant
au Koweit n'aurait pas pour effet 'de renforcer la pai'<:
et la sécurité dans cette région et dans ces conditions
elle ne pouvait appuyer ce paragraphe.

Le représentant de l'Uninn des Républiques socia
listes soviétiques a indiqué que le paragraphe 2 du
dispositif du projet de ré50lution de la Répuhlique arabe
unie était parfaitement confonne à ses vues et qu'il ne
présenterait donc aucun '"-l.mendement au projet du
Royaume-Uni. Le projet de résolution de la Répu
blique arabe unie résolvait de façon satisfaisante le
problème fondamental; le retrait des troupes britan
niques était essentiel à t111 règlement pacifique et au
rétablissement de la paix et de la sécurité dans la
région.

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré .:.lu'il ne
poctvait appuyer le projet de résolution de la Répu
blique arabe unie parce que son adoption équivaudrait
à faire demander par l'ONU à son gouvernement de
manquer à une obligation internationale contractée à
l'égard d'un autre Etat et constituerait une violation
flagrante de la souveraineté du Koweit.

Le représentant de l'Irak a dit que la présence de
troupes britanniques au Koweit menaçait la souve
rainet~ et l'indépendance de l'Irak. Que la présence de
ces forces résulte ou non d'un accord intel national, elle::.
devaient être retirées parce qu'en vertu de la charte
aucun Etat n'avait le droit de menacer la souveraineté
d'un autre Etat Membre.

Décision: Le projet de résolution du Royazmze-Uni
(Sj4855) a obtenlt 7 'l/Ol:X pottr et une voi:l: contre
(URSS), avec 3 abstentions (Ceylan, Equateu,r, Répu
blique arabe unie). La voix contre étant celle d'un
membre permanent dIt Conseil, le projet de résolution
n'a pas été adopté.

Décision: Le projet de résolution de la République
a.rabe unie (S/4856) a été rejeté, ayant obtenu 3 voix'
pour (Ceylan, URSS, République a.rabe unie) et zéro
~'oi.'l: contre, avec 8 abstentions.

Le représentant du Royaume-Uni, tout en regrettant
qu'aucune décision ne soit intervenue, a noté que peut
être, à une exception près, aucun membre du Conseil
n'avait appuyé les revendications du Gouvernement
irakien à l'égard du Koweit.

Lt' représentant de Ceylan a exprimé le regret que
les dernières étapes de l'açcessior. du Koweit à l'indé
pendance aient été accomp8.::.anées d'un certain manque
de compréhension de la part de certain!3 voisins de ce
pays. Il espérait que ce manque de compréhension dis
paraîtrait et que ceux qui avaient des intérêts histo
riques dans la région pourraient s'en retirer sans causer
d'inquiétude à id. communauté internationale.

Le représ<:ntant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a dit que, tant que des troupes britan
niques se trouveraient au Koweit, l'émir n'aurait pas
d'autre volonté Que celle du Gouvernement du Royau
me-Uni. Ce dern:ier devrait tirer les conclusions néces
saires de l'opposition catégorique à la présence des
troupes britanniques qu'avaient exprimée de petits pays,
en particulier ceux de la région.

Le représentant de l'Irak a exprimé la reconnaissance
de son gouvernement à l'éga""'d de la position prise par
la République arabe unie. Il n'avait jamais douté que
ce grand pays arabe appuierait l'Irak dans une période
difficile. Bien que le projet de résolution de la Répu-
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blique arabe unie, en particulier le deuxième alinéa du
préambule, ne lui donnât pas entière satisfaction, il
restait que sur le point capital--Ie retrait immédiat
des troupes britanniques - la République arabe unie et
l'Irak étaient du même avis.

Le représentant du .Koweit a dit que la menace à
l'indépendance et à la liberté du Koweit existait tou-
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jours. Il regrettait que le Couseil u'ait pu p....dl
aucune mesure pour y faire face.

Le Président a fait appel à toutes les parties au l

différend pour qu'elles s'abstiennent de toute action \
qui risquerait d'aggraver la situation. Comme Président, 1
il convoquerait le Con.;~il si les circonstances l'exi
geaient.

1
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ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

C1atrpitre 11

Le Conseil a examiné la requête du Dahomey lors de
ses 890ème et 891ème séances, le 23 août. La France
et la Tunisie ont présenté le projet à.~ résolution
suivant (S/4338):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande de la République du

Dahomey,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la République du Dahomey comme Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil

a procédé au vote sur le projet de résolution commun.

B. - Eleetion de cinq membre8
de la Cour internationale de Ju8tiee

Le 4 novembre 1960, le Secrétaire général a commu
niqué au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale
une liste revisée (S/4474/Rev.1) des candidats pré
sentés par les groupes nationaux en vue de l'élection
qui aurait lieu durant la quinzième se1;3Îon de l'Assem
blée et était destinée à pourvoir les sièges qui devien
draient vacants le 5 février 1961, date à laquelle
expirerait le mandat de cinq membres de la Cour
internationale de Justice.

A ses 909ème et 910ème séances, tenues le 16 et le
17 novembre, le Conseil a procédé à un vote par scrutin
secret afin de choisir parmi les candidats dont les noms
figuraient sur cette list.:: (S/4474/Rev.1 et Add.l et 2).
Au premier scrutin, les cinq candidats ci-après ont
obtenu la majorité absolue requise: M. Philip C. Jessup
(Etats-Unis d'Amérique), 11 voix; M. Vladimir M.
Koretsky (Union des Républiques socialistes sovié
tiques), 9 voix; M. Gaetano Morelli (Italie), 7 voix;
M. Raul Sapena Pastor (Paraguay), 6 voix;
M. Kotaro Tanaka (Japon), 6 voix.

Le Président a communiqué les résultats de ce vote
au Président de l'Assemblée générale et informé par
la suite le Conseil que MM. Jessup, Koretsky, More11i
et Tanaka, ayant également obtenu la majorité absolue
à l'Assemblée générale, avaient été déclarés élus. Afin
de pourvoir le cinquième siège vacant, le Conseil a pro
cédé à un second scrutin, et M. José Luis Bustamante
y Rivera (Pérou) a recueilli 10 voix. Ayant également
obtenu la majorité absolue requise à l'Assemblée géné
rale, M. Bustamante y Rivero a été déclaré élu.
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A. - Demande d'admission
de la République du Dahomey

Par lettre en date du 2 août 1960 (S/4428), le
Premier Ministre de la République du Dahomey a
indiqué que la République avait accédé le 1er août à
la pleine et entière indépendance et qu'elle était dési
reuse d'assumer intégraiement les nouvelles responsa
bilités qui lui incombaient sur le plan international. En
conséquence, le Premier Ministre soumettait, au nom
de son gouvernement, demande d'admission de la
République comme Membre de l'Organisation des Na
tions Unies et déclarait qu'elle acceptait les obligations
que comporte la Charte des Nations Unies.

C1atrpitre 10

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

li Documents officiels de l'Assemblée génél'ale, quinzième
session, Supplément No 2 (A/4494), par. 279.

Deuxième partie

AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL

A. - Election de8linée à pourvoir un siège
à 1. Cour internationale de Justice

Comme cela a été indiqué dans le rapport de l'année
dernière li, le Conseil avait noté, à sa 864ème séance,
le 31 mai 1960, qu'il y avait un siège à pourvoir à la
Cour internationale de Justice du fait du décès, survenu
le 8 mai 1960, de sir Hersch Lauterpacht (Royaume
Uni). Il avait décidé qu'il serait procédé, durant la
quinzième session de l'Assemblée générale, à une élec
tion en vue de pourvoir le siège vacant pour la période
non encore accomplie du mandat de M. Lauterpacht,
c'est-à-dire jusqu'au 5 février 1964.

Le 4 novembre, le Secrétaire général a communiqué
au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale une
liste revisée (S/4483/Rev.1) des candidats présentés
par les groupes nationaux pour l'élection qui aurait lieu
en vue de pourvoir le siège devenu vacant à la Cour
par suite du décès de sir Hersch Lauterpacht.

Le Conseil a procédé à un vote à sa 909ème séance,
le 16 novembre; sir Gerald Fitzmaurice (Royaume
Uni) a obtenu li voix. Le même jour, à la 915ème
séance plénière de l'Assemblée générale, sir Gerald
Fitzmaûrice a également recueilli la majorité des voL'C
et le Président de l'Assemblée a déclaré que sir Gerald
Fitzmaurice, ayant obtenu la majorité requise tant au
Conseil de sécurité qu'à l'Assemblêe générale, était élu
membre de la Cour internationale de Justice pour
occuper le siège vacant.
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F. - Demande d'admission
de la République du Tchad

République à l'Organisation des Nations Unies. Le
Gouvernement de la République déclarait accepter les
obligations que comporte la Charte et être en mesure
de les remplir.

Le Conseil a examiné cette requête à ses 890ème et
891ème séances, le 23 août. La France et la Tunisie
ont présenté le projet de résolution suivant (S/4441):

"Le Conseil de sécurité.
"Ayant examiné la demande de la République de

Côte-d'Jvoire,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la République de Côte-d'Jvoire comme Membre de
l'Organisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil a

procédé au vote sur le projet de résolution commun.
Décision: A l'unanimité, le projet de résolution

présenté par la France ct la Tunisi.e (S/4441) a été
adopté.

E. - Demande d'admission
de la République du Congo (Brazzaville)

Par télégramme en date du lS août 1960 (S/4433),
le Président de la République du Congo (Brazzaville)
a déclaré que la République avait accédé le même jour
à la pleine et entière indépendance et que le gouverne
ment avait donc décidé de solliciter sans tarder l'ad
mission de la République comme Membre de l'Organi
sation des Nations Unies. En outre, le Gouvernement <

de la République déclarait accepter les obligations que
comporte la Charte des Nations Unies et s'engageait
solennellement à s'y conformer en toute loyauté et
conscience.

Le Conseil a examiné cette requête à ses 890ème et
891ème séances, tenues le 23 août. La France et la
Tunisie ont présenté le projet de résolution suivant
(S/4443):

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant examiné la demande de la République du
Congo,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
la République du Congo comme Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil

a procédé au vote sur le projet de résolution commun.
Décision: A l'unanimité, le projet de résolution

présenté par la France et la Tuni~ ie (S/4443) a été
adopté.

D. - Demande d'admission
de la République de Côtoo'Ivoire

Décision: A l'unanimité, le projtt de résolution
présenté par la France et la Tunisie (S/4438) a été
adopté.

B. - Demande d'admission
de la République du Niger

Par lettre en date du 7 août 1960 (S/4429), le Pré
sident du Conseil des ministres de la République du
Niger a signalé que la République du Niger avait
accédé le 3 août à la pleine et entière indépendance.
Il soumettait donc la demande d'admission de la Répu
blique à l'Organisation des Nations Unies au nom de
son gouvernement qui déclarait accepter les obligations
que comporte la Charte des Nations Unies.

Le Conseil a examiné cette requête à ses 890ème et
891ème séances, le 23 août. La France et la Tunisie
ont présenté le projet de résolution suivant (S/" ~39) :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande de la République du

Niger,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la République du Niger comme Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil a

procédé au vote sur le projet de résolution commun.
Décision: A l'unanimité le projet de résolution pré

senté par la France et la. Tunisie (S/4439) a été
adopté.

C. - Demande d'admission
de la République de Haute-Volta

Par lettre en date du 7 août 1960 (S/4430), le Pré
sident de la République de Haute-Volta a déclaré que
la République, ayant accédé le S août à la pleine et
entière indépendance, était désireuse d'apporter sa
coopération aux activités de la communauté des Na
tions Unies. En conséquence. le Président de la Répu
blique soumettait la demande d'admission de la Haute
Volta à l'Organisation des Nations Unies, déclarait
qu'elle acceptait les obligations que comporte la Charte
et s'engageait solennellement à s'y conformer en toute
loyauté et conscience.

Le Conseil a examiné la requête de la République de
Haute-Volta à ses 890ème et 891ème séances, le
23 août. La Franct' et la Tunisie ont présenté le projet
de résolution suivant (S/4440):

"Le Conseil de sécurité,
"Aya.nt examiné la demande de la République de

Haute-Volta,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la Républiqi.te de Haute-Volta comme Membre de
l'Organisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil a

procédé au vote sur le projet de résolution commun.
Décision: A l'unanÎ1nité, le projet de résolution pré

senté par la France et la Tunisie (S/4440) a été adopté.

Par lettre en date du 12 août 1960 (S/4434), le
Président du Gouvernement de la République du
Tchad a indiqué que la République, ayant accédé le
11 août à la pleine et entière indépendance, était dési
reuse d'assumer intégralement les nouvelles responsa
bilités qui lui incombaient sur le plan international et
d'apporter sa coopération aux activités de la commu
nauté des Nations Unies. Au nom de son gouverne-

Par lettre en date du 7 août 1%0 (S/4431), le chef ment, il soumettait donc au Conseil la demande d'ad-
de l'Etat de la République de Côte-d'Ivoire a déclaré mission de la République du Tchad comme Membre de
que la République, ayant accédé le même jour à la l'Organisation des Nations Unies et déclarait qu'elle
pleine et entière indépendance, était désireuse d'assu- acceptait les obligations que comporte la Charte.
mer intégralement les nouvelles responsabilités qui lui Le Conseil a examiné cette requête à ses 890ème et
incombaient sur le plan international. En conséquence, 891ème séances, le 23 août. La France et la Tunisie
il soumettait au Couse;lla demande d'admi,,;on de la % ont présenté le projet de résolution suivant (5/444') ',j
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"Le Conseü de sécurité,
"Ayant examiné 'la demande de la République du

Tchad.
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la République du Tchad comme Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres. le Conseil a

procédi au vote sur le projet de résolution commun.
Déci&ion: A l'unanimité. Ir projet de résolution

présenté par la France et la Tunisie (S/4442) a été
adopté.

G. - Demande d'admission
de la République gabonaise

Par télégramme en date du 17 aoÎlt 1960 (S/4436).
le Président de la République du Gabon a déclaré que
la République. ayant accédé le même jour à la pleine
et entière indépendance. désirait apporter sa coopéra
tion aux: activités de la communauté des Nations Unies.
Le gouvernement avait donc décidé de solliciter sans
tarder l'admission de la République gabonaise comme
Membre de l'Organisation des Nations Unies et décla
rait accepter les obligations que comporte la Charte;
il s'engageait solennellement à s'y conformer en toute
loyauté et conscience.

Le Conseil a examiné cette requête à ses 890ème et
891ème séances. le 23 août. La France et la Tunisie
ont présenté le projet de résolution suivant (S/4444):

"Le Cotlseil de sécurité.
"Ayant examiné la demande de la République

gabonaise.
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la République gabonaise comme Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres. le Conseil

a procédé au vote sur le projet de résolution commun.
Décision: A l'unanimité. le projet de "ésollltion

présenté par la France et la T1tnisie (S/4444) a été
adopté.

H. - Demande d'admission
de la République centrafricaine

Par télégramme en date du 22 août 1960 (S/4455),
le Président du Gouvernement de la République cen
trafricaine a signalé que la République avait accédé le
13 août à la pleine et entière indépendance. Il sou
mettait donc. au nom de son gouvernement. la demande
d'admission de la République centrafricaine comme
Membre de l'Organisation des Nations Unies et décla
rait que le gouvernement acceptait les obligations de la
Charte des Nations Unies et s'engageait solenneJ1ement
à s'y conformer en toute loyauté et conscience.

Le Conseil a examiné cette requête à ses 890ème et
89lème séances. tenues le 23 août. La France et la
Tunisie ont présenté le projet de résolution suivant
(S/4456):

"Le Conseil de sécurité,
"Avant examiné ~a demande de la République

centràfricaine,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

~a République centrafricaine comme Membre die l'Or
ganisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres. le Conseil a

procédé au vote sur le projet de résolution commun.
Décision: A l'unanimité, le projet de résolution

présenté par la, France et la Tunisie (S/4456) a été
adopté.
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1. - Demande d'admi88ion
de la République de Chypre

Par télégramme en date du 16 août 1960 (S/4435),
le Président de la République de ChyPre a déclaré que
la République. étant devenue le meme jour un Etat
souverain indépendant et désireuse d'assumer intégra
lement, ainsi que tous les autres Etats pacifiques, les
nouvelles responsabilités qui lui incombaient sur le
plan international, sollicitait son admission comme
Membre de l'Organisation des Nations Unies. Au nom
de la République. le Président déclarait que son gou
vernement acceptait pleinement les obligations énoncées
dans la Charte des Nations Unies et s'engageait à s'y
conformer.

Par lettre en date du 18 août (S/4437), le repré
sentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord. après avoir déclaré que son gouver
nement considérait que la République de Chypre
possédait les titres requis pour devenir Membre de
l'Organisation, a prié le Président du Conseil de bien
vouloir convoquer à bref délai une séance du Conseil
de sécurité en vue de recommander l'admission de la
République de Chypre.

Par des lettres en date du 23 août (S/4467 et
S/4468), les représentants de la Grèce et de la Turquie
ont demandé à participer à la discussion relative à
l'examen de la question.

Le Conseil a examiné cette question à sa 892ème
séance. le 24 août. Ceylan et le Royaume-Uni ont pré
senté le projet de résolution suivant (Sj4458):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant e.1;aminé la demande de la République de

Chypre,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la République de Chypre comme Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres, ainsi que les

représentants de la Grèce et de la Turquie qui avaient
été invités à participer au débat sur cette question, le
Conseil a procédé au vote sur le projet de résolution
commun.

Décision: A l'unanimité, le projet de résolution
présenté par Ceyla.n et le Royau.me-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (Sj4458) a été adopté.

J. -Demande d'admission
de la République du Sénégal

Par des télégrammes en date des 20, 23, 26 et
27 août 1960 (5/4470, annexes l, III et V, et Sj4470/
Add.l), le Président du Conseil de la République du
Sénégal a informé le Secrétaire général de la dissolu
tion de ia Fédération du Mali, dont l'admission à l'Or
ganisation des Nations Unies avait été recommandée
par le Conseil de sécurité le 28 juin, et a déclaré que
la République du Sénégal demandait à être admise
comme Membre de l'Organisation des Nations Unies.
Dans une lettre en date du 20 septembre (S/4530 et
Corr.1), adressée au Secrétaire général, le Ministre
des affaires étrangères de la République a déclaré que,
depuis la proclamation de l'indépendance du Sénégal,
la République avait adopté à l'unanimité, le 25 août,
une constitution nouvelle et mis en place toutes les ins
titutions lui permettant d'exercer pleinement ses res
ponsabilités nationales et internationales; il a ajouté
que le gouvernement avait été investi à l'unanimité le
6 septembre. Désireuse d'apporter sa coopération aux
activités de la communauté des Nations Unies, la Ré-



publique du S~négal demandait à être admise à l'Or
ganisation des Nations Unies et déclarait accepter les
obligations que comporte la Charte et être en mesure
de les remplir. Elle s'engageait solennellement à s'y
conformer en toute loyauté et conscience.

Le Président du Conseil de sécurité a reçu des lettres
en date du 23 septembre adressées par les re]?résentants
de la Tunisie (S/4532) et de la France (S/4533), qui
lui demandaient de bien vouloir réunir le Consei'l de
sécurité afin d'examiner la demande d'admission de la
République du Sénégal.

Le Conseil a examiné cette question à sa 907ème
séance, le 28 septembre. La France et la Tunisie ont
présenté le projet de résolution suivant (S/4538):

"Le Conseü de sécurité,
"Ayant examiné la demande de la République du

Sénégal,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la République du Sénégal comme Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil

a procédé au vote sur le projet de résolution commun.
Décision: A l'una.nimité, le projet de résolution

présenté par la France et la Tu·nisie (5/4538) a été
adopté. En outre, le Conseü a décidé que la résolution
qu'il vena.it d'adopter remplaçait sa recommandation
du, 28 juin relatzve à la demande de la Fédération dIt
Mali.

K. - Demande d'admission
de la République du Mali

Par des télégrammes en date des 20 et 26 août
(S/4470 et annexe II), le Président du Gouvernement
de la Fédération du Mali et du Gouvernement de la
République soudanaise a donné relation au Secrétaire
général des événements survenus à Dakar les 19 et
20 août et demandé qu'ils soient examinés par le Con
seil de sécurité. Par une lettre en date du 22 septembre
(S/4535), le chef de la délégation du Mali a rappelé
au Président du Conseil de sécurité la recommandation
du Conseil relative à l'admission de la Fédération du
Mali; il l'a informé que l'Assemblée législative de la
République soudanaise avait voté une loi donnant à
l'ancienne République soudanaise la dénomination de
République du Mali et que ladite République couvri
rait les limites territoriales de l'ancienne République
soudanaise. Par télégramme en date du 22 septembre
(S/4535), le Président du Gouvernement de la Répu
blique du Mali a déclaré que la République, ayant été
proclamée Etat indépendant et souverain, sollicitait son
admission à l'Organisation des Nations Unies. Au nom
de la République, le Président affirmait que le Mali
acceptait les obligations de l'AIticle 4 de la Charte des
Nations Unies et s'engageait à -les exécuter avec
loyalisme et sincérité.

Le Président du Conseil de sécurité a reçu des
lettres en date du 23 septembre adressées par les re
présentants de la Tunisie (S/4536) et de la France
(S/4537) lui demandant de convoquer le Conseil en
vue d'examiner cette demande.

Le Conseil a examiné cette question à sa 907ème
séance, le 28 septembre. Ceylan, la France et la Tunisie
ont présenté conjointement le projet de résolution sui
vant (S/4539):

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant exam·iné la demande de la République du
Mali,
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"RecotKmande à l'Assemblée générale d'admettre
la République du Mali comme Membre de l'Organi
sation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil a

procédé au vote sur le projet de résolution commun.
Déclsion~ A l'unanimité, le projet de résolution

présenté par Ceylan, la France et la Tunisie (5/4539)
a été adopté. En o~tre, le Conseil a décidé que la re
cotntnandation qu'il venait d'adopter remplaçait la
recommandation adoptée le 28 juin concernant la de
mande de la Fédération du Mali.

L - Demande d'admission
de la Fédération de Nigéria

Par télégramme en date du 1er octobre 1960
(S/4545), le Premier Ministre et Ministre des affaires
étrangères et des relations avec le Commonwealth de
la Fédération de Nigéria a annoncé qu'ayant accédé ce
même jour à l'indépendance la Fédération de Nigéria
demandait son admission à l'Organisation des Nations
Unies avec tous les droits et les devoirs que cette ad
mission comportait. Dans un télégramme distinct, le
Ministre a déclaré, au nom de son gouvernement, que
la Fédération acceptait les obligations de la Charte des
Nations Unies et s'engageait solennellement à les
remplir.

La demande de la Fédération de Nigéria a été exa
minée par le Conseil de sécurité à sa 908èmp. séance,
le 7 octobre. Ceylan, la Tunisie et le Royaume-Uni
ont présenté conjointement le projet de résolution sui
vant (S/4548):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande de la Fédération de

Nigéria,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la Fédération de Nigéria à l'Organisation des Na
tions Unies."
Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil a

procédé au vote sur ,le projet de résolution commun.
Décision: A l'unanimité, le projet de résolution

présenté par Ceylan, la Tunisie et le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (5/4548) a été
adopté.

M. - Demande d'admission
de la République islamique de Mauritanie

Par télégramme en date du 28 novembre 1960
(S/4563 et Corr.l), le Premier Ministre de la Répu
blique islamique de Mauritanie a déclaré que la Répu
blique, ayant accédé le même jour à la souveraineté
internationa:le et à l'indépendance, était désireuse d'as
sumer intégralement les nouvelles responsabilités qui
lui incombaient sur le plan international et d'apporter
sa coopération aux activités de la communauté des
Nations Unies. En conséquence, le Premier Ministre
priait le Secrétaire général, au nom de son gouverne
ment, de bien vouloir soumettre la ca.ïdidature de la
République islamique de Mauritanie aux délibérations
du Conseil de sécurité, conformément à l'Article 4 de
la Charte. Il ajoutait que le Gouvernement de la Répu
blique déclarait accepter les obligations que comporte
la Charte des Nations Unies et qu'elle était en mesure
de les remplir.

Par lettre en date du 29 septembre (S/4566), le re
présentant de la France a prié le Secrétaire général de
bien vouloir réunir ")rochainement le Conseil de sé-

-,

eurité,
de la

Par
sident (
de l'As
poser
gouven
seil ét .

La
résoluti

"L
"
..

la R
bre
Lad

tanie é
911ème
sous la
sous la
3 déce
adjoint
tiques
et dem.
séance
pulaire

Le r
listes s
suivant

"L
"

la R
l'Or
Au c

contre
tendant
l'URS
publiqu
décidé,
jour 1
mique.
tention!
inscrire
mande -

Aprè
représe:
demand
bats, le
résoluti

Décil
France
pour et
tention
membr
n'a pas
à l'arti
présent
(A/46

Le 2
raIe a
Conseil
semblé
veaux



e d'admettre
de l'Organi-

le Conseil a
l commun.
'e résolutio,.
rie (S/4539)
ré que la re
mlplaçait la
'rnant la de-

a

ctobre 1960
~ des affaires
lonwea1th de
Lnt accédé ce
l de Nigéria
des Nations

lue cette ad
~ distinct, le
~nement, que
a Charte des
:ment à les

ia a été exa
~èmp. séance,
~oyaume-Uni

:solution sui-

'édération de

e d'admettre
ion des Na-

le Conseil a
l commun.
'e résolution
lume-Uni de
14548) a été

l

Iluritanie

embre 1960
de la Répu
lue la Répu
souveraineté
:sireuse d'as
Isabilités qui
~t d'apporter
nunauté des
lier Ministre
lU gouverne
dature de la
délibérations
Article 4 de
de la Répu

ue comporte
it en mesure

4566), le re
'e général de
nseH de sé-

./

curité, afin 3ue puisse être examinée la candidature
de la République islamique de Mauritanie.

Par lettre en date du 3 décembre (S/4568), le Pré
sident de la délégation marocaine à la quinzième session
de l'Assemblée générale a demandé la permission d'ex
poser au Conse:! de sécurité le point de vue de son
gouvernement sur la demande d'admission dont le Con
seil était saisi.

La France et la Tunisie ont J?résenté le projet de
résolution suivant (S/4567/Rev.l) :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande de la République isla

mique de Mauritanie,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la République islamique de Mauritanie comme mem
bre de l'Organisation des Nations Unies."
La demande de la République islamique de Mauri

tanie était inscrite à l'ordre du jour provisoire de la
911ème séance du Conseil, tenue le 3-4 décembre 1960,
sous la rubrique "Admission de nouveaux Membres";
sous la même rubrique figurait une lettre en date du
3 décembre adressée par le représentant permanent
adjoint de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques au Président du Conseil de sécurité (S/4569)
et demandant que soit inscrite à l'ordre du jour de la
séance la question de l'admission de la République po
pulaire mongole à l'Organisation des Nations Unies.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a présenté le projet de résolution
suivant (S/4570):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande d'admission à l'Or

ganisation des Nations Unies présentée par la Répu
blique populaire mongole,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
la République populaire mongole comme Membre de
l'Organisation des Nations Unies."
Au cours de la séance, le Conseil a rejeté, par 7 voix

contre 4, une proposition du représentant de l'URSS
tendant à ce que soit examinée d'abo.d la lettre de
l'URSS concernant la demande d'admission de la Ré
publique populaire mongole. Le Conseil a ensuite
décidé, par 9 voix contre 2, d'inscrire à son ordre du
jour la demande d'admission de la République isla
mique de Mauritanie; par 5 voix contre 4, avec 2 abs
tentions, il a rejeté la demande de l'URSS tendant à
inscrire à son ordre du jour le point relatif à la de
mande d'admission de la République populaire mongole.

Après avoir entendu tous ses membres ainsi que le
représentant du Maroc, à qui le Conseil avait, sur sa
demande, accordé la permission de participer aux dé
bats, le Conseil a procédé au vote sur le projet de
résolution commun.

Décisions: Le projet de résolution présenté par la
France et la Tunisie (S/4567/Rev.l) a obtenu 8 voix
pour et 2 contre (Pologne, URSS); il Y a eu une abs
tention (Ceylan). L'une des voix contre étant celle d'un
membre permanent du Conseil, le projet de résolution
n'a pas été adopté. Le Conseil a décidé, conformément
à l'article 60 de so~: règlement intérieur provisoire, de
présenter à l'Assemblée générale un rapport spécial
(A/4656) sur ses débats concernant cette question.

Le 21 avril 1961, le Président de l'Assemblée géné
rale a adresssé une lettre (S/47%) au Président du
Conseil de sécurité concernant une résolution que l'As
semblée générale avait adoptée sur l'admission de nou
veaux Membres. A cette lettre était jointe le texte de
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la résolution 1602 (XV), adopt~ le 19 avril, par la
quelle l'Assemblée déclarait qu'à son avis la République
populaire mongole et la République islamique de Mau
ritanie étaient des Etats pacifiques qui devaient être
admis comme Membres de l'Organisation des Nations
Unies; l'Assemblée demandait également au Conseil de
sécurité de prendre acte de sa décision touchant la can
didature de la République islamique de Mauritanie.

Par télégramme en date du 3 mai (S/4799), le
Premier Ministre de la République islamique de
Mauritanie a porté à la connaissance du Secrétaire
général que le Gouvernement mauritanien serait heu
reux que le Conseil de sécurité examine prochainement
la résolution de l'Assemblée générale, le gouvernement
exprimant l'espoir que cette question serait inscrite à
l'ordre du jour de la première séance du Conseil con
sacrée à l'examen de la demande d'admission de
nouveaux Membres.

Par lettre en date du 6 mai (S/4801) adressée au
Président du Conseil de sécurité, le représentant de
l'URSS a attiré l'attention sur la lettre de l'URSS en
daté du 3 décembre 1960 (S/4569), qui demandait l'ins
cription à l'ordre du jour de la question de l'admission
de la République populaire mongole; il demandait qu'il
soit tenu compte de cette lettre lorsque serait établi
l'ordre du jour de la première séance à laquelle le
Conseil de sécurité examinerait l'admission de nouveaux
Membres.

Par lettre en date du 12 juin adressée au Président
du Conseil de sécurité (S/4838), le représentant du
Libéria a transmis le texte d'une lettre, en date du 25
mai, adressée au Président du Conseil de sécurité par
le Président r' ~ la Conférence des chefs d'Etat d'Afrique
et de Madagascar, tenue à Monrovia du 8 au 12 mai.
Conformément aux résolutions adoptées par cette con
férence, ie Président appelait l'attention du Conseil
sur la résolution de l'Assemblée générale relative à
l'admission de la République islamique de Mauritanie;
il ajoutait que la Conférence était convaincue que la
République de Mauritanie remplissait toutes les condi
tions requises pour devenir Membre de l'ONU. La
Conférence envisageait donc avec appréhension toute
tentative visant à interdire à cette république, par l'exer
cice du veto, l'accès à l'Organisation ou à lier son
admission à d'autres questions, et elle invitait le Conseil
de sécurité à approuver la demande d'admissiC'u de
la République.

N. - Demande d'admission du Sierra Leone

'Par lettre en date du 27 avril 1961 (S/4797), le
Ministre des affaires extérieures du Sierra Leone a
déclaré que le Sierra Leone, ayant obtenu le même
jour son indépendance, souhaitait poser sa candidature
à l'Organisation des Nations Unies. Il priait donc le
Secrétaire général de bien vouloir soumettre la demande
d'admission du Sierra Leone au Conseil de sécurité à
sa prochaine séance et lui adressait une déclaration
par laquelle le Sierra Leone acceptait les obligations de
la Charte et s'engageait solennellement à les remplir.

o. - Demande d'admi88ion
de la République de Corée

Par lettre en date du 21 avril 1961 (S/4806) , le
Ministre des affaires étrangères de la République de
Corée s'est référé à la demande d'admission présentée
par son gouvernement le 19 janvier 1949. Il a déclaré
que la République de Corée entretenait avec l'Organi-



sation des Nations Unies des relations particulièrement
étroites, car elle avait été instaurée à la suite d'élections
libres organisées sous les auspices des Nations Unies;
il ajoutait qtle la Répu1;1ique jouait un rôle actif dans
la communauté des Nations et qu'elle avait des relations
diplomatiques avec 45 pays. La demande d'admission de
la République de Corée avait été rejetée à la suite du
vote négatif d'un membre permanent du Conseil de
sécurité, hien que l'Assemblée générale eût, à diverses
reprises et à une majorité écrasante, recommandé au
Conseil de sécurité de procéder à un nouvel examen de
cette demande. La Répuhlique de Corée désirait ajouter
sa voix à celles des pays déjà admis à l'Organisation et
tenait à réaffirmer qu'elle acceptait sans réserve les ohli
gations de la Charte des Nations Unies. Au nom de son
gouvernement, le Ministre des affaires étrangères

demandait officiellement que la demande d'admission de
la Répuhlique de Corée soit de nouveau soumise au
Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale, lors de
la seizième session, pour qu'il y soit donné une suite
favorahle.

P. - Demande d'admission du Koweït

Par lettre en date du 30 juin 1961 (5/4852) adressée
au Secrétaire général, le Secrétaire d'Etat du Koweit
a soumis la demande d'admission du Koweit à l'Organi
sation des Nations Unies. Cette lettre était accompagnée
d'une déclaration signée par le souverain du Koweit,
indiquant que le Koweït acceptait les ohligations de la
Charte des Nations Unies et s'engageait solennellement
à les respecter.
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Troisième partie

COMITE D'ETAT·MAJOR

Chapitre 12

TRAVAUX DU COMITE D'ETAT.MAJOR

Pendant la période envisagée, le Comité d'état-major a e.xercé ses fonctions
d'une façon permanente, conformément à son règlement intérieur provisoire, et
s'est réuni 26 fois sans réaliser de nouveaux progrès sur des questions de fond.
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Quatri-j,me partie

QUESTIONS SIGNALEES A L'ATfENTION DU CONSEIL DE SECURITE,
MAIS QU'IL N'A PAS DISCUTEES

Chapitre 13

COMMUNICATION CONCERNANT LA QUESTION INDE-PAKISTAN

Dans une lettre du 1er novembre 1960 (S/4556), le représentant du Pakistan.
après s'être référé aux communications de l'Inde en date du 2 mars (S/4273) et
des 20 et 27 mai (S/4317 et S/4327)6, a déclaré que son gouvernement n'acceptait
pas la teneur de ces lettres, mais qu'il jugeait le moment inopportun pour engager
une controverse étant donné que le Président du Pakistan et le Premier Ministre
de l'Inde étaient convenus, d'après un communiqué du 23 septembre, de consacrer
plus de réflexion à la question du Cachemire en vue de trouver une solution.

Chapitre 14

RESOLUTION ADOPTEE LE 18 AOUT 1960
PAR LA COMMISSION DU DESARMEMENT

Par lettre du 26 août 1960 (S/4473) adressée au Secrétaire général, le Pré
sident de la Commission du désarmement a transmis le texte de la résolution
(DC/182/Corr.1) que la Commission du désarmement avait adoptée' sa 70ème
séance, le 18 août. Aux termes de cette résolution notamment, la Commission,
rappelant sa résolution du 10 septembre 1959, dans laquelle elle accueillait avec
satisfaction la reprise des négociations sur le désarmement, constatant avec regret
que ces négociations n'avaient pas produit les résultats positifs attendus et réaffir
mant la responsabilité permanente et ultime des Nations Unies dans le domaine du
désarmement, recommandait que l'Assemblée générale procède, à sa quinzième
session, à un examen approfondi de la question du désarmement; estimait qu'il
était nécessaire et recommandait, en raison de l'urgence du problème, de poursuivre
les efforts pour continuer le plus tôt possible les négociations internationales en
vue d~ parvenir à une solution constructive de la question du désarmement général
et cor.lplet sous tm contrôle international efficace; recommandait à l'Assemblée
générale que la Commission soit maintenue en existence et soit convoquée chaque
fois que cela serait jugé nécessaire.

Chapitre 15

LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE, LE 25 MARS 1960, PAR LES
REPRESENTANTS DE L'AFGHANISTAN, DE L'ARABIE SAOUDITE, DE LA BIRMANIE, DU
CAMBODGE, DE CEYLAN~ DE L'ETHIOPIE, DE LA FEDERATION DE MALAISIE, DU GHANA,
DE LA GUINEE, DE L'INDE, DE L'INDONESIE, DE J...'IRAK., DE L'IRAN, DU JAPON, DE LA
JORDANIE, DU LAOS, DU IJBAN, DU IJBERIA, DE LA LIBYE, DU MARoc, DU NEPAL, DU
PAKISTAN, DES PHlUPPINES, DE LA REPUBliQUE ARABE UNIE, DU SOUDAN, DE LA
THAILANDE, DE LA TUNISIE, DE LA TURQUIE ET DU YEMEN

Conformément à la résolution adoptée par le Conseil
de sécurité le 1er avril 1960 (S/43OO)7, le Secrétaire
général a déposé le 11 octobre un deuxième rapport
intérimaire (S/4551) dans lequel il déclarait qu'en
raison du • landat que le Conseil lui avait donné touchant

6 Voir Documents. officiels de l'Assemblée générale. quinzième
session, Supplément No 2 (A/4494), par. 348, 353 et 354.

7 Ibid., chapt 2.
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l'opération des Nations Unies dans la République du
Congo (Léopcldville), il n'avait pas pu se rendre dans
l'Union sud-africaine, ainsi qu'il était envisagé dans
son premier rapport intérimaire. Il espérait toutefois
faire ce déplacement au début de janvier 1961, comme
le suggérait le Pr-::mier Ministre du Gouvernement de
l'Union, afin d'étudier avec ce dernier la possibilité
d'arrangements qui prévoiraient des garanties appro··
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priées des droits de l'homme, en contact avec les Na
tions Unies ainsi qu'il conviendrait.

g Dans un autre rapport publié le 23 janvier 1961
~ (5/4635), le Secrétaire général a informé le Conseil
~ de sécurité qu'il avait visité l'Union sud-africaine entre

le 6 et le 12 janvier et avait eu des consultati.ms avec
:e Premier Ministre de l'Union au C0urs de six r~unions

qui s'étaient tenues entre le 6 et Il. l' janvier..Au Cap.
à Umtata (Transkei), à Johannesbtll"s et t.. Pretoria.
il avait eu la possibilité de prendre officieusement con
tact avec des membres de divers groupes de la collec
tivité sud-africaine. Se référant au mandat qu'il avait
reçu en vertu du paragraphe 5 de la résolution du
Conseil, le Secrétaire général a déclaré qu'au C0urs des
entretiens qu'il avait eus jusque-là aucun arrangement
acceptable de part et d'autre n'avait été trouvé, mais
qu'il ne considérait pas cette absence d'accord comme
définitive et qu'il désirait continuer à examiner la ques
tion. L'échange de vues avait dans l'ensemble été très
utile, et le Secrétaire général ne jugeait pas que les
consultations fussent terminées, car il espérait pouvoir
les reprendre à un moment propice à de nouveaux
efforts de sa part dans la recherche d'une solution satis
faisante du problème. Le Premier Ministre de l'Union
sud-africaine avait indiqué que les questions soulevées
au cours des entretiens seraient examinées plus en

détail, et il avait déclaré que le Gouvernement de
l'Union, ayant jugé utiles et constructifs les entretiens
qui avaient eu lieu avec le Secrétaire général, avait
décidé de l'inviter à une date appropriée ou à des dates
appropriées à venir de nouveau en Union sud-africaine
pour que les contacts qui s'étaient établis puissent se
maintenir.

Dans une lettre du 12 mai (S/4804), le représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
appelé l'attention des membres du Conseil de sécurité
sur les événements qui se déroulaient en Union sud
africaine. I! a cité de nombreuses informations publiées
dans la presse, d'où il ressortait que le Gouvernement
de l'Union avait pris récemment de nouvelles mest:res
visant à renforcer la discrimination raciale dans le pays
et avait de toute évidence entrepris une politique de
répression sanglante, de massacres et de descentes de
police, afin de terroriser les autochtones, qui consti
tuaient la majorité écrasante de la population. Les Etats
Membres de l'ONU, et en particulier les membres du
Conseil de sécurité, ne pouvaient rester indiffér~llts

devant l'évolution dangereuse de la situation en Union
sud-africaine, d'autant que ces événements avaient pris
des prcportions telles qu'ils mettaient en danger la paix
et la sécurité en Afrique et dans le monde entier.

corder au Comité des visas d'entrée dans le Territoire
sous mandat et de recevoir le Comité en Afrique du
Sud pour s'entretenir avec lui des dispositions pra
tiques à prendre pour la mise en œuvre de la résolution
1568 (XV). En raison de la gravité de la situation, le
Comité jugeait nécessaire de porter à l'attention du
Secrétaire général, dans le cadre de ses fonctions au
titre de l'Article 99 de la Charte, la situation explosive
qui résultait de l'attitude prise par le Gouvernement
sud-africain. Le Comité estimait qu'il était extrêmement
urgent que les Etats Membres et les organes intéressés
des Nations Unies soient informés immédiatement de
la menace imminente que la situation au Sud-Ouest
africain, qui allait en s'aggravant, causait à ia paix et
à la sécurité internationales, afin que des mesures
opportunes puissent être prises sur le. plan international
pour mettre fin à cette situation explosive. Des annexes
(S/4854/Add.1) de ce télégramme, distribuées par la
suite, contena1ent des communications adressées entre
le 14 avril et le 23 juin par le Président du Comité, le

Chapitre 16

COMMUNICATION CONCERNANT LA QUESTION DE COREE

Par une note du 24 mars 1961 (S/4773 et Corr.! [anglais seulement]), le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait connaître au Conseil de sécurité
que le Président des Etats-Unis avait désigné le général Guy S. Meloy, fils, pour
remplacer le général Carter B. Magruder, à compter du 1er juillet 1961, comme
Commandant en chef des forces militaires que les Etats Membres de l'Organisation
des NatiOlIs Unies avaient mises à la disposition du Commandement unifié sous
l'autorité des Etats-Unis, en application de la résolution adoptée par le Conseil de
sécurité le 7 juillet 1950.

Chapitre 17

RESOLGTION DE L'ASSEMBLEE GENERALE
CONCERNANT LA SITIJATION REUTIVE AU SUD-OUEST AFRICAIN

Par une lettre du 12 avril 1961 adressée au Président
du Conseil de sécurité (S/4787), le Secrétaire général
a signalé que l'Assemblée générale, aux termes du
paragraphe 7 du dispositif de Sd. résolution 1596 (XV)
adoptée le 7 avril, avait décidé d'appeler l'attention du
Conseil de sécurité sur la situation relative au Sud
Ouest africain qui, si elle se prolongeait, mettrait en
danger, de l'avis de l'Assemblée, la paix et la sécurité
internationales. L'Assemblée avait décidé en outre
d'appeler l'attention du Conseil sur l'ensemble de la
résolution, dont le texte était joint à la lettre, car elle
estimait que la pleine application de cette résolution
était nécessaire pour mettre rapidement fin à cette
situation.

Par un télégramme du 5 juillet 1961 adressé au
Secrétaire général (S/4854), le Président du Comité
du Sud-Ouest africain a appelé l'attention sur l'attitude
du Gouvernement de la Républiq11e sud-africaine, qui
refusait de coopérer avec le Comité à l'application de
la résolution 1596 (XV) de l'Assemblée générale, d'ac-
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Chapitre 18

RAPPORTS Sl1R LE TERRITOIRE STRATEGIQUE SOUS TUTELLE
DES ILES DU PAO"QUE

Le 19 juin 1961, le Secrétaire général a trar.smis au Conseil de :'~curité le
rapport (S/4839) que le représentant des Etats-Unis d'Amérique lui avait fait
parvenir sur l'administration du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour
la période du 1er juillet 1959 au 30 juin 1960.

Secrétaire général, le Ministre sud-africain des affaires
étrangères et des représentants de l'Afrique du Sud
auprès de l'ONU.

Par une lettre du 7 juillet (S/4857), le représentant
de l'Afrique du Sud a transmis au Secrétaire général un
message du Ministre sud-africain des affaires étrangères
concernant la volonté affirmée p.'1r le Comité du Sud
Ouest africain d'entrer dans le Territoire sans l'auto
risation du Gouvernement sud-africain, D'ordre de son
gouvernement, il informait le Secrétaire général que,
si des membres du Comité essayaient de franchir illé
galement la frontière du Sud-Ouest africain, le gou
vernement serait, quoiqu'il lui en cotite, dans l'obligation
d'empêcher cette tentative, Le Comité serait seul respon
sable de toutes les conséquences qui poUr! aient en
résulter, et cette responsabilité retomberait sur les
Nations Unies elles-mêmes..\ussi le représentant de
l'Afrique du Sud suggérait-il que le Secrétaire général
intervienne pour prévenir la violation de la frontière.
A son avis, si un comité des Nation~ Unies, en essayant
d'entrer de force dans le Territoire après s'être YU

refuser des visas, violait le droit de l'Afrique du Sud
de réglementer l'admission dans le Sud-Ouest africain,

l'ONU serait impliquée dans un acte d'agression. Quant
à l'avertissement formulé par le Président du Comité,
le représentant de l'Afrique du Sud déclarait que l'ordre
et la paix régnaient dans le Territoire et que le progrès
y était assuré pour toutes les races; il répétait l'offre
de son gouvernement selon laquelle un observateur
indépendant de rem '11mée internationale serait invité à •
véritler que, comme l'affirmait le Gouvernement sud
africain, la situation dans le Sud-Ouest africain ne 1

menaçait d'aucune manière la paix internationale. Enfin,
il soutenait que la mesure envisagée par le Comité
porterait gravement préjudice à la procédure engagée
devant la Cour internationale de Justice. Dans un aide
mémoire du 10 juillet (S/4857/Add.l), le représentant
de l'Afrique du Sud a indiqué c:ue le Ministre des
affaires étrangères avait pris note de la proposition du
Secrétaire général tendant à distribuer le texte de son
message comme docum-:nt du Conseil de sécurité, mais
désirait qu'il soit clairement entendu que la distribution
de son message n'était pas faite à sa demande et ne
devait pas être interprétée comme signifiant que le
Gouvernement sud-africain reconnaissait que la ques
tion faisant l'objet du message televait du Conseil.

I.-Re

Les représ
tants suppléa
noms suivent
sécurité au c
sent rapport:
Argentine a

M. Mario Al
M. Raul A.

Ceylan
Sir Claude
M. T. B. Su
M.H.O.

Chüi b

M. Daniel S
M. Humbert

Chine
M. Tingfu
M. Yu Chi
M. Chun-mi

Equateur
M. José A.
M. Leopoldo
M. Peric1es

Etats-Unis d'
M. Henry C
M. James J.
M. AdIai E.
M. James
M. Francis
M. Francis
M. Charles

France
M. Armand
M. Pierre :No
M. Louis D.
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Italie

M. Egidio

Pologll-t!

M. Bohdan

Tunisie

M. Mongi



....... '

\.\ ''-,.

II. - Présidents du Conseil de sécurité

a Le mandat de ces pays a pris fin le 31 décembre 1960.
b Le mandat de ces pays a pris effet le 1er janvier 1961.

Italie a

M. Egidio Ortona;
M. Eugenio Plaja.

Libéria b

M. Nathan Barnes;
M. George Padmore;
M. Dosumu Johnson;
M. Martinus L. Johnson.

Pologne a

M. Bohdan Lewandowski;
M. Jacek Machowski.

Répllblique arabe unie b

M. Omar Loutfi;
M. Rafik Asha;
M. Farid Chehlaoui.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Sir Pierson Dixon;
Sir Patrick Dean;
M. David Ormsby-Gore;
M. Harold Beeley;
M. Colin T. Crowe;
M. A. H. Campbell.

Tunisie a

M. Mongi 5lim;
M. Zouhir Chelli.

Turquie b

M. Turgut Menemencioglu;
M. Sadi Eldem.

Union des Républiques socialistes soviétiques
M. Arkady Aleksandrovitch Sobolev;
M. Vassily Vassilevitch Kouznetsov;
M. Valerian Aleksandrovitch Zorine;
M. Platon Demitrievitch Moroz0V.

Uniol~ des Républiques socialütes soviétiques
M. Valerian A. Zorine (du 1er au 31 décembre 19(0).

République arabe unie
M. Omar Loutfi (du 1er au 31 janvier 1961).

Royaume-Uni de Grande-Bretagn.e et d'Irlande du Nord
Sir Patrick Dean (du 1er au 28 février 1961).

Etats-Unis d'Amériqlte
M. Adlai E. Stevenson (du 1er au 31 mars 1961).

Ceylal~

M. T. B. Subasinghe (du 1er au 30 avril 1961).
Chili

M. Daniel S,:hweitzer (du 1er au 31 mai 1961).
ChilM

M. Tingfu F. Tsiang (du 1er au 30 juin 1961).
Eqlwteur

M. Leopoldo Benites (du 1er au 15 juillet 1961).

lOS

Au cours de la période qui fait l'objet du présent
rapport, la présidence du Conseil de sécurité a été assu
rée successivement par les représentants dont les noms
suivent:

Equateur

M. José A. Correa (du 16 au 31 juillet 1960).
France

M. Armand Bérard (du 1er au 31 août 1960).
Italie

M. Egidio Ortona (du 1er au 30 septembre 1960).
Pologne

M. Bohdan Lewandowski (du 1er au 31 octobre 1960).
Tunisie

M. Mongi Slïm (du 1er au 30 novembre 1960).

Les représentants, représentants adjoints, représen
tants suppléants et représentants par intérim dont les
noms suivent étaient accrédités auprès du Conseil de
sécurité au cours de la période q';i fait l'objet du pré
sent rapport:

Argentine a

M. Mario Amadeo;
M. Raul A. J. Quijano.

Ceylan
Sir Claude Corea;
M. T. B. Subasinghe;
M. H. O. Wijegoonawardena.

Chili b

M. Daniel Schweitzer;
M. Humberto Diaz Casanueva.

Chine
M. Tingfu F. Tsiang;
M. Yu Chi Hsueh;
M. Chun-ming Chang.

Equateur
M. José A. Correa;
M. Leopoldo Benit:~s;

M. Perides Gallegos.
Etats-Unis d'Amérique

M. Henry Cabot Lodge;
M. James J. Wadsworth;
M. Adlai E. Stevenson;
M. James W. Barco;
M. Francis O. Wilcox;
M. Francis T. P. Plimpton;
M. Charles W. Yost.

France
M. Armand Bérard;
M. Pierre Millet;
M. Louis Dauge.

1. - Représentants, représentants adjoints, représentants suppléants et représentante par intérim
accrédités auprès du Conseil de sécurité

APPENDICES
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lU. - Séances tenues par le Conseil de sécurité entre le 16 juillet 1960 et le 15 jumet 1961

-

925ème
926ème
927ème
928ème

929ème
930ème
931ème
932ème

933ème

934ème

922ème
923ème
924ème

9i4ème
915ème
916ème
9l7ème
918ème
919ème
920ème
92lème

1

..,.
Datts

14/15 sept. 1960
15 sept. 1960
15 3ept. 1960
16 sept. 1960
16 sept. 1960
16/17 sept. 1960
28 sept. 1960

901ème
902ème
903ème
904ème
905ème
906ème
907ème

SiMlc,s Obj"

898ème Adoption de l'ordre du jour 12 Sl'pt. 1960.
899ème Examen du rapport dl. Conseil de 14 sept. 1960
(privée) sécurité à l'Assemblé.l générale
(publi- Lettre adressél' at1 Président du Con-

qt1e) seil de sécurité, le 13 juillet 1960,
par le Secrétaire général (SI4381) :
qUël.trième rapport du Secrétaire gé
néral sur la mise en application des
résolutions S/4387 du 14 juillet
196(\, S/4405 du 22 juillet 1960 et
S/4426 du 9 août 1960 du Conseil
de sécurité (S/4482 et AdeLl à 3) ;
lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 8 septembre
1960, par le représentant perma
nent de la Yougoslavie (S/4485);
lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 12 septembre
1960, par le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviéti
ques (S/4506)

900ème Lettre adressée au Prüident du Con- 14 sept. 1960
seil de sécurité, le 13 juillet 1960,
par le Secrétaire général (S/438l) :
quatrième rapport du Secrétaire
général sur la mise en application
des résolutions S/4387 du 14 juil-
let 1960, S/4405 du 22 juillet 1960
et S/4426 du 9 août 1960 du Con-
seil de sécurité (S/4482 et Add.1 à
3) ; lettre adressée au Président du
Conseil de sécurité, le 8 septembre
1960, par le représentant perma-
nent de la Yougoslavie (S/4485);
lettre adressée au Président du Con-
seil de sécurité, le 12 septembre
1960, par le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviéti-
ques (S/4506)

Idem
Idem
Idem
Idem
Idem
Idem

Admission de nouveaux membres à
l'Organisation des Nations Unies

908ème Idem 7 oct. 1960
909ème Election de membres de la Cour in- 16 nov. 1960

ternationale de Justice:
a) Election d'un membre de la Cour

en vue 'de pourvoir le siège de
venu vacant par suite du décès de
sir Hersch Lauterpacht;

b) Election de cinq membres de la
Cour

910ème Election de membres de la Cour in- 17 nov. 1960
ternationale de Justice: élection de
cinq membres de la Cour

911ème Admission de nouveaux membres à 3/4 déc. 1960
l'Organisation des Nations Unies

9l2ème Adoption de l'ordre du jour 7 déc. 1960

9!3ème Lettre adre!:sée au Président du Con- 7 déc. 1960
seil de sécurité, le 13 juillet 1960,
par le Secrétaire général (S/4381) :

Mesures d'urgence se rapportani:
aux derniers événements du
Congo:
Note du Secrétaire général

(Sj4571) ;
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8 août 1960
8/9 é.oût 1960

21 août 1960
21 août 1960
21/22 août 1960
23 août 1960

25 juill. 1960
26 juill. 1960
26 juilL 1960
8 août 1960

Dat,s

9 sept. 1960
9 sept. 1960
9/10 sept. 1960

23 août 1960
24 août 1960
8 sept. 1960

10 sept. 1960

21 juill. 1960
21/22 juill. 1960
22 juill. 1960

18 juill. 1960
19 juill. 1960
20/21 juill. 1960

18 juill. 1960

Objtt

891ème
892ème
893ème

885ème
886ème
887ème
888ème
889ème
890ème

881ème
88Zème
883ème
884ème

Shttcts

875ème
876ème
a77ème

874ème lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 11 juillet 1960,
par le Ministre des relations exté
rieures de Cuba (S/4378)

Idem
Idem

Lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 13 juillet 1950,
par le Secrétaire général (S/438l)

878èmc Idem
879ème Idem
880ème Télégramme adressé au Secrétaire

général, le 13 juillet 1960, par le
Ministre des affaires étrangères de
l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (S/4384 et S/4385)

Idem
Idem
Idem

Lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 13 juillet 1960,
par le Secrétaire général (S/438l)

Idem
Idem
Idem
Idem
Idem

Admission de nouveaux membres à
l'Organisation des Nations Unies

Idem
Idem

Lettre adressée au Président du Con-
seil de sécurité, le 5 septembre
1960, par le Premier Vice-Ministre
des affaires étrangères de l'Union
des Républiques socialistes sovié
tiques (S/4477)

894ème Idem
895ème Idem
896ème Télégramme adressé au Secrétaire

général, le 8 septembre 1960, par
le Premier Ministre de la Répu
blique du Congo (S/4486)

Lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 13 juillet 1960,
par le Secrétaire général (S/4381) :
quatrième rapport du Secrétaire
généra! sur la mise en application
des résolutions S/4387 du 14 juillet
1960, Sj4405 du 22 juillet 1960 et

. Sj4426 du 9 août 1960 du Conseil
de sécurité (S/4482 et Add.1);
lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité. le 8 septembre
1960, par le représentant perma
nent de la Yougoslavie (S/4485)

897ème Lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 13 juillet 1960,
par le Secrétaire général (S/4381) :
quatrième rapport du Secrétaire
général sur la mise en application
des résolutions S/4387 du 14 juillet
1960, S/440S du 22 juillet 1960 et
S/4426 du 9 août 1960 du Conseil
de sécurité (S/4482 et Add.l);
lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 8 septembre
1960, par le représentant permanent
de la Yougoslavie (S/4485)
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t 1961

Dalu

Z sept. 1960.
4 sept. 1960

4 sept. 1960

.4/15 sept. 1960

.5 sept. 1960

.5 3ept. 1960

.6 sept. 1960

.6 sept. 1960

.6/17 sept. 1960
!8 sept. 1960

7 oct. 1960
.6 nov. 1960

.7 nov. 1960

3/4 déc. 1960

7 déc. 1960

7 déc. 1960

1

f

1

SNlHces

9Hème
915ème
916ème
917ème
918ème
919ème
920ème
921ème

922ème
923ème
924ème

925ème
926ème
927ème
928ème

929ème
930ème
931ème
932ème

933ème

934ème

Objet

Déclaration du Gouvernement
de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, en da
te du 6 décembre 1960, con
cernant la situation au Con
go (S/4573)

Idem
Idem
Ide'l1l
Idem
Idem
Idem
Idem

Lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 31 décembre
1960, par le Ministre des relations
extérieures de Cuba (S/4605)

Idem
Idem

Lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 13 juillet 1960,
par le Secrétaire général (S/4381) :

Note du Secrétaire général
(S/4606 et Add.l);

Lettres adressées au Président
du Conseil de sécurité les 4 et
7 janvier 1961, par le repré
sentant permanent de l'Union
des Républiques socialistes so
viétiques (5/4614 et S/4616)

Id.em
Idem
Idem

Lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 13 juillet 1960,
par le Secrétaire général (S/4381) :

Lettre adressée au Président du
Conseil de sécurité, le 26 jan
vier 1961, par les représentants
permanents de Ceylan, du Gha
na, de la Guinée, de la Libye,
du Mali, du Maroc, de la Rt
publique arabe unie et de la
Yougoslavie (S/4641);

Télégramme adressé au Prési
dent du Conseil de sécurité,
le 24 janvier 1961, par le Pré
sident de la République du
Congo (Léopoldville) et le Pré
sident du Collège des commis
saires généraux et Commissaire
général aux affaires étrangères
(S/4639) ;

Lettre adressée au Président du
Conseil de sécurité, le 29 jan
vier 1961, par le représen
tant permanent de l'Union des
Républiques socialistes soviéti
ques (S/4644)

Idem
Idem
Idem
Idem

Déclaration du Secrétaire général

Lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 13 juillet 1960,
par le Secrétaire général (S/4381) :

Lettre adressée au Président du
Conseil de sécurité, le 26 jan
vier 1961, par les représentants
permanents de Ceylan, du Gha-

Datu

8 déc. 1960
8/9 déc. 1960
9/10 déc. 1960

10 déc. 1960
12 déc. 1960
12 déc. 1960
13/14 déc. 1960
4 janv. 1961

4 janv. 1961
5 janv. 1961

12 janv. 1961

13 janv. 1961
13 janv. 1961
14 j,mv. 1961
1er év. 1961

2 fév. 1961
2 fév. 1961
7 fév. 1961
7 fév. 1961

13 fév. 1961

15 fév. 1961
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Séallces

935ème
936ème
937ème
938ème
939ème
940ème
941ème

942ème
943ème
944ème

945ème

946ème

947ème

Objet

na, de la Guinée, de la Libye, du
Mali, du Maroc, de la Républi
que arabe unie et de la Yougo
slavie (S/4641 et S/4650);

Télégramme adressé au P-ési
dent du Conseil de sécurité, le
24 janvier 1961, par le Prési
dent de la République du Congo
(Léopoldville) et le Président
du Collège des commissaires
généraux et Commissaire gé
néral aux affaires étrangères
(S/4639) ;

Lettre adressée au Président du
Conseil de sécurité, le 29 Jan
vier 1961, par le représentant
permanent de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques
(S/4644) ;

Rapport adressé au Secrétaire
général, par sen représentant
spécial au Congo, a~ sujet de
M. Patrice Lumumba (S/4688
et Add.l)

Idcm
Idem
Idem
Idem
Idem

Déclaration du Secrétaire général
Lettre adressée au Président du Con

seil de sécurité, le 13 ;uillet 1960,
par le Secrétaire général (S/4381) :

Lettre adressée au Président du
Conseil de sécurité, le 26 ja"·
vier 1961, par les représentams
permanents de Ceylan, du Gha
na, de la Guinée, de la Libye, du
Mali, du Maroc, de la Répu1>li
que arabe unie et de la Yougo
slavie (S/4641 et S/4650) ;

Télégramme adressé au Prési
dent du Conseil de sécurité, le
24 janvier 1961, par le Prési
dent de la République du Congo
(Léopo1dville) et le Président
du Collège des commissaires
généraux et Commissaire gé
néral aux affaires étrangères
(S/4639) ;

Lettre adressée au Président du
Conseil de sécurité, le 29 jan
vier 1961, par le représentant
permanent de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques
(S/4644) ;

Rapport adressé au Secrétaire
général, par son représentant
spécial au Congo, au sujet de
M. Patrice Lumu:l1ba (S/4688
et Add.l)

Idem
Adoption de l'ordre du jour
Lettre adressée au Président du Con

seil de sécurité, le 20 février 1961,
par le représentant du Libéria
(S/4738)

Idem

Idem

Question de Palestine:
Lettre adressée au Président du

sécurité, le 1er avril 1961, par

DatlS

15 fév. 1961
16 fév. 1961
16 fév. 1961
17 fév. 1961
17 fév. 1961
2Q fév. 1961
20 fév. 1961

20/21 fév. 1961
10 mars 1961
10 mars 1961

14 mars 1961

15 mars 1961

6 avr. 1961
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Séances

948ème
9.J.9ème
950ème

951ème
952ème
953ème
954ème
955ème
956ème

O'Jjer

le représentant permanent du
Royaume hachémite de Jordanie
(S/4777)

Idem
Idem

Lettre adressée au ::?résident du Con
seil de sécurité, le 26 mai 1961,
par les représentants de l'Afgha
nistan, de l'Arabie Saoudite, de la
Birmanie, du Cambodge du Came
roun, de Ceylan, de Chypre, du
Congo (Brazzaville), du Congo
(Léopoldville), de la Côte-d'Ivoire,
du Dahomey, de l'Ethiopie, de la
Fédération de Malaisie, du Gauon,
du Ghana, de la Guinée, de la
Haute-Volta, de l'Ind"', de l'Indo
nésie, de l'Irak, de l'Iran, du Ja
pon, de la Jordanie, du Laos, du
Liban, du Libéria, de la Libye, de
Madagascar, du Mali, du Maroc,
du Népal, de la Nigéria, des Phi
lippines, de la République arabe
unie, de la République centrafri
caine, du Sénégal, de la Somalie,
du Soudan, du Tchad, du Togo,
de la Tunisie, du Yémen et de la
Yougoslavie (S/4816 et Add.l)

Idem
Idem
Idem
Idem
Idem

Lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le 26 mai 1961,
par les représentants de l'Afgha
nistan de l'Ar~bie Saoudite, de la

Dates

10 avr. 1961
11 avr. 1961
6 juin 1961

7 juin 1961
7 juin 1961
8 juin 1961
8 juin 1961
9 juin 1961
9 juin 1961

Sh:.tlcu

957ème

958ème
959ème
960ème

Objet

Birmanie, du Cambodge, du Came
roun, de Ceylan, de Chypre. du
Congo (Brazzaville), du Congo
(Léopoldville), de la. Côte-d'Ivoire,
du Daholîley, de l'Ethiopie, de la
Fédération de Malaisie, du Gabon,
du Ghana, de la Guinée, de la
Haute-Volta, de l'Inde, de l'Indo
nésie, de l'Irak, de l'Iran, du J a
pon, de la Jordanie, du Laos, du
Liban, du Libéria, de la Libye, de
Madagascar, du Mali, du Maroe,
du Népal, de la Nigéria, du Pa
kistan, des Philippines, de la Répu
blique arabe unie, de la République
centrafricaine, du Sénégal, de la
Somalie, du Soudan, du Tchad, du
Togo, de la Tunisie, du Yémen et
de la Yougoslavie (S/4816 et Add.
1 et 2)

Plainte du Koweït concemar.i: la si
tuation créée par l'Irak, qui menace
l'indépendance du territoire du Ko
weit et met en danger la paix et
la sécurité internationales (S/4845
et S/4844)

Plainte du Gouvernement de la Ré
publique d'Irak concernant la situa
tion créée par la menace que les
forces armées du Royaume-Uni
font peser sur l'indépendance et la
sécurité de l'Irak, situation qui
semble devoir menacer le maintien
de la paix et de ia sécurité inter
nationales (S/4847)

Idem
Idem
Idem

D6tU

2 juill. 1961

5 juill. 1961
6 juill. 1961
7 juill. 1961

f

IV. - Comité d'état-major: représentants, présidents et secrétaires principaux

A. - REPRÉSENTANTS DE CHAQUE ARME POUR CHAQUE DÉLÉGATION

Chille
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai. .
Capitaine de vaisseau Wu Chia-hsun .

France
Général de brigade P. Gouraud .
Contre-amiral P. Poncet .
Contre-amiral J.-G.-M. Guérin .
Général de division aérienne H. M. de R~ncourt de Mi-

merand .

Uni01f des républiques socialistes soviétiques
Général de division A. 1. Rodionov .
Contre-amiral B. D. Yachine .
Général de division aérienne M. N. Kostiouk .

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irland:! d1' Nord
Général de division J. M. McNeill .
Vice-amiral sir Geoffrey Thistleton-Smith .
Vice-amiral sir William Crawford .
Général de division aérienne W. C. Sheen .
Général de division aérienne R. H. E. Emson .

Etats-Unis d'Amérique
Général de corps d'armée E. J. O'Neill .
Vice-amiral C. Wellborn fils .
Général de corps aérien W. E. Hall .
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Durée des fonctions
depuis le 16 Juillet 1960

16 juillet 1960 jusqu'à ce jour
16 juillet 1960 jusqu'à ce jour

16 juillet 1960 jusqu'à ce jour
16 juillet 1960-21 octobre 1960
21 octobre 1960 jusqu'à ce jour

16 juillet 1960 jusqu'à ce jour

16 juillet 1960 jusqu'à ce jour
16 juillet 1960 jusqu'à ce jour
16 juillet 1960 jusqu'à ce jour

16 juillet 1960 jusqu'à ce jour
16 juillet 1960-18 novembre 1960
18 novembre 1960 jusqu'à ce jour
16 juillet 1960-31 mars 1961
1er avril 1961 jusqu'à ce jour

16 juillet 1960 jusqu'à ce jour
16 juillet 1960 jusqu'à ce jour
16 juillet 1960 jusqu'à ce jour

1



,\
~, .''\.

.... '\ '-
'\ "

'~','

\ \" .,



DEPOSITAIRES DES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

.........

2395O--~overnber 1961--850

PAKISTAN
The Pakistan Co.operative Book Society,
Daccn, East Pakistan.
Publishers United, Lld., Lahore.
Thomc.s & Thomas, Karachi.
PANAMA
José Menéndez, Agencia Internacional
de Publicaciones, Apartado 2052, Av.
BA, sur 21·58, Panama.
PARAGUAY
Agencia de Librerias de Salvador Nina,
Calie Pte. Franco No. 39·43, Asuncion.
PAYS·BAS
N.V. Martinus Nijhoff, Lange V~orhout

9, 's.Gravenhage.
PEROU
Libreria Internacional'dei Peru, S.A.,
Cusilla 1417, Lima.
PHILIPPINES
),Iemar's Book Store, 769 Rizal Avenue,
Manila.
PORTUGAL
Livraria Rodrigues, lB6 Rua Aurea,
Lisboa.
REPUBLIQUE ARABE UNIE
Librairie "La Rena;ssance d'Egypte", 9
Sh. Adly Pasha, Le Caire.
REPUBLIQUE DOMINICAINE
Libreri.. Dominicana, Mercedes 49, Ciu·
dad Trujillo.
ROYAUME·UNI
H. M. Stationery Office, P.O. Box 569,
London, S.E. 1, et agences HMSO à
Belfast, Birmingham, Brislol, Cardiff,
Edinburgh et Manchester.
SALVADOR
Manuel Navas y Cia., la. Avenida lur
37, San Salvador.
SINGAPOUR
The City Book Store, Lld., Collyer Quay.
SUEDE
C. E. Fritz,,'s KungJ. Hovbc>khandel A·B,
F.edsgatan 2, Stockholm.
SUISSE
Librairie Payot, S.A., Lausanne, Genève.
Hans Raunhardt, Kirchgasse 17, Zürlch 1.
TCHECOSLOVAQUIE
Ceskoslovensky Spisovatel, Narodn! Trlda
9, Praha 1.
THAlLANDE
Pramuan Mit, Lld., 55 Chakrawat Road,
Wat Tuk, Bangkok.
TURQUIE
Librairie Hachette, 469 Istiklal Caddesi,
Beyoglu, Istanbul.
UNION DES REPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIETIQUES
Mejdounarodnaia Kniga, Smolenska'ia
Plochtchad, Moskva.
UNION SUD.AFRICAINE
Van Schaik's Bookstore (Pty.), Lld.,
Church Street, Box 724, Pretoria.
URUGUAY
Representacion de Editoriales, Prof. H.
D'Elia, Plaza Cagancha 1342, 1° piso,
Montevideo.
VENEZUELA
Libreria dei Este, Av. Miranda No. 52,
Edf. Galipan, Caracas.
VIEl·NAM
librairie-Papeterie Xuân Thu, 185, rue
Tu-Do, B. P. 283, Saigon.
YOUGOSLAVIE
Cankarjeva Zalo~ba, Ljubljana, Siovenia.
Drzavno Predllzeée, JlIgoslovenska Knji.
ga, Terazije 27/11, Beograd.
Prosl'jeta, 5, Trg Bratstva i Jedinstva,
Zagreb. [61F1]

FINLANDE
Akateeminen Kirjakauppa, 2 Keskuskatu,
Helsinki.
FRANCE
Editions A. Pédone, 13, rue soumot,
Paris (V'').
GHANA
University Bookshop, University College
of Ghana, Legon, Accra.
GRECE
Kauffmann Bookshop, 213 Stadion Stre~t,

Athènes.
GUATEMALA
Sociedad Economico.Financiero, 6a. Av.
14-33, Guatemala.
HAlTI
Librairie"A la Caravelle", Port·ou-Prince.
HONDURAS
Libreria Panamericana, Tegucigalpa.
HONG·KONG
The Swindon Book Co., 25 Nathan Road,
Kowloon.
INDE
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dras, New Del!!i et Hyderabad.
Oxford Bool: & Stationery Co., New
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Pembangunan, Lld., Gunung Sahari 84,
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IRAK
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F., Austurstraefi 18, Reykjavik.
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Blumstein's Bookstores, 35 A!lenby Rd.
et 48 Nochlat Benjamin St" Tel·Aviv.

ITALIE
Libreria Commissionaria Sansoni, Via
Gino Capponi, 26, Firenze, et Via D. Ao.
Azuni, 15/A, Roma.

JAPON
Maruzen Company, Llci., 6 Tori·Nich;,me,
Nihonbashi, Tokyo.

JORDANIE
Joseph 1. Bahous & Co., Dar-ul-KlItub,
Box 66, Amman.

LIBAN
Khayat's College Book Cooperative,
92·94, r~e Bliss, Beyrouth.

LUXEMBOURG
Librairie J. Trausch·Schummer, place du
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MAROC
Cenfre de diffusion documentaire du
B.E.P.I., 8, rue Michaux-Bellaire, Rabat.

MEXIQUE
Editorial Hermes, S.A" Ignacio Mariscal

'41, México, D.F.

NORVEGE
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gustsgt. 7A, Oslo.
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(or equivalent in other currencies)

ALLEMAGNE
R. Eisenschmidt, Schwanthaler Strasse
59, Frankfurt/Maîn.
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AUTRICHE
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Agence et Mp~.ûgeries de la Presse,
S.A., 14-22, rue du Persil, Bruxelles.
BIRMANIE
Curator, GoY!. Book Depot, Rcmgoon.
BOLIVIE
Libreria Selecciones, Casilla 972, La Paz.
BRESIL
Livraria Agir, Rue; México 98·B, Caixa
Postal 3291, Rio de Janeiru.
CAMBODGE
Entreprise khmère de librairie, lm!:',:'
merie & Papeterie Sarl, Phnom·Pen!:
CANADA
The Queen's. Printer/1 mprimeur de la
Reine, Ottawa, Ontario.
CEYLAN
Lake House Book~hop, Assoc. Newspapers
of Ceylon, P.O. BOl: 244, CollJmbo.
CHILI
Editorial dei Pacifico, Ahumada 57,
Santiago.
Libreria Ivens, Casilla 205, Santiago.
CHINE
The World Book Co., Lld., 99 Chung
King Road, lst Sedion, Taipeh, Taiwan.
The Commercial Press, Ltd., 211 Honan
Rd., Shanghai.
COLOMBIE
LibrerCa Buchholz, Av. Jiménez de Que·
sada 8-40, 80gota.
COREE
Eul·Yoo Publishing Co., Ltd., 5, 2.KA,
Chongno, Seou!.
COSTA RICA
Imprenta y Librerla Trejos, Apartado
1313, San José,
CUBA
~a Casa Belga, O'Reilly 455, La Habana.
DANEMARK
Einar Munksgaard, Lld., N1frregade 6,
Kilbenhcivn, K.
EQUATEUR
Libreria Cientlfica, Casilla 362, Guaya.
quil.
ESPAGNE
Libreria Bosch, 11 Ronda Universidad,
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Libreria Mundi·Prensa, Castello 37, Ma.
drid.
ETATS·UNIS D'AMERIQUE
S'Jles Sedion, Publishing Service, United
Nations, New York.
ETHIOPIE
International Press Agency, P.O. Box
120, Addis·Abéba,
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